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voir réglementaire à préciser les modalités de mise en place par
le président du conseil général de la commission qui doit être
consultée, préalablement à l ' élaboration du schéma départemental
des établissements et services sociaux et médico-sociaux . Ces dis-
positions sont d'application immédiate. 11 appartient à chaque
président du conseil général de constituer cette commission, siens
le respect des principes de composition fixée par le législateur et
de la consulter sur des orientations générales du schéma . La non-
consultation de cette commission avant l'approbation du schéma
par le conseil général ne pourrait que conduire le préfet, commis-
saire de la République, agissant dans le cadre du contrôle de
légalité, à saisir pour illégalité le tribunal administratif.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

26014 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Marie Bockel rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'il avait
été donné la possibilité aux travailleurs frontaliers, pour bénéfi-
cier d'une retraite à taux plein, de racheter des cotisations vieil-
lesse correspondant à cette période d'activité frontalière . Les
demandes étant recevables jusqu'au 30 juin 1985, plusieurs per-
sonnes se retrouvent dans une situation délicate, sans avoir la
possibilité de racha t. de cotisations. Il lui demande s'il ne consi-
dère pas comme iégititse, pour des Français qui sont liés à une
certaine précarité d'emploi, d'offrir d'ouvrir une nouvelle période
durant laquelle seraient accordés de tels rachats.

Réponse. - Les personnes de nationalité française ayant exercé
depuis le l et juillet 1930 une activité salariée hors du territoire
métropolitain, peuvent acquérir des droits à l'assurance vieillesse
du régime général . En contrepartie, elles doivent s'acquitter des
cotisations à l'assurance volontaire vieillesse afférentes à ces
périodes . Toutefois, le décret n e 82-1030 du 3 décembre 1982 a
limité les dates de recevabilité des demandes de rachat de cotisa-
tions au titre de l'assurance volontaire vieillesse . Sans présumer
des décisions que pourrait être amené à prendre le Gouverne-
ment, il est précisé que sont actuellement à l'étude les textes
nécessaires à une réouverture prochaine des délais de rachat.

Psychologues (exercice de la profession)

26057. - 8 juin 1987 . - M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le retard
d'application de l'article 44 de la loi ne 85-772 du 26 juillet 1985
portant diverses dispositions d'ordre social relatif à l'usage pro-
fessionnel du titre de psychologue . Plusieurs textes réglementaires
doivent fixer la liste des diplômes, certificats ou titres requis . Il
lui demande où en est la préparation de ces décrets attendus par
un grand nombre d'intéressés.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
assure l'honorable parlementaire de la volonté du Gouvernement
d'adopter rapidement les décrets d'application de l'article 44 de
la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions
d'ordre social, relatif à la protection du titre de psychologue . Au
cours des derniers mois, les contacts se sont multipliés entre les
administrations concernées en vue d'élaborer les textes réglemen-
taires les plus urgents sans méconnaître les problèmes propres à
certains secteurs et qui peuvent être réglés ultérieurement . Si la
mise en oeuvre des dispositions de la loi est aisée dans le
domaine sanitaire, social et médico-social où une qualification
professionnelle en psychologie de haut niveau est déjà exigée, il
est certain que des difficultés nées de la diversité des autres sec-
teurs d'intervention des psychologues et de leurs conditions de
recrutement expliquent le retard pris dans la préparation de ces
textes . Les implications possibles de la loi sur la définition des
fonctions, la formation et le statut des psychologues scolaires et
des conseillers d'orientation ont ainsi conduit le ministre de
l'éducation nationale à souhaiter un examen particulièrement
approfondi de la situation de ces personnels. La loi ayant tou-
tefois prévu des dispositions spécifiques pour les fonctionnaires
et agents publics, il ne parait pas indispensable de subordonner
l'adoption des premiers décrets au règlement définitif du cas des
enseignants. Aussi a-t-il été décidé d'établir sans plus tarder la
liste des diplômes ouvrant droit au titre de psychologue et de
fixer les modalités d'application des mesures prévues en faveur
des personnes ne possédant pas le diplôme requis mais remplis-
sant, à la date d'entrée en vigueur de la loi, certaines conditions
de formation ou d'expérience professionnelle . Ces projets seront
prochainement soumis aux organisations professionnelles de psy-
chologues .

Jeunes (emploi)

26130. - 8 juin 1987 . - M . Philippe Puaud demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir lui
communiquer le bilan du plan d'urgence en faveur de l'emploi
des jeunes lancé par le Gouvernement il y a un an.

Réponse . - Au 31 juillet 1987, 1 372 597 jeunes ont bénéficié du
plan d'urgence en faveur de l'emploi des jeunes de seize à vingt-
cinq ans. L'exonération de 25 p . 100 des charges sociales patro-
nales a concerné 442 041 personnes embauchées sur contrat de
travail de droit commun . L'exonération de 50 p . 100 des charges
sociales patronales attachée à une embauche intervenant à la
sortie d'une formation (S .I .V .P ., T.U .C . . . .) a bénéficié à
91130 personnes . Enfin, les exonérations prévues pour les
contrats de formation en alternance et les stages d'initiation à la
vie professionnelle ont bénéficié à 131 215 jeunes embauchés sur
contrat d'apprentissage ; 35 975 jeunes embauchés sur contrat de
qualification ; 333 116 jeunes embauchés sur contrat d'adapta-
tion ; 339 120 jeunes accueillis en stage d'initiation à la vie pro-
fessionnelle . Pour une grande partie des bénéficiaires, ce dispo-
sitif a permis l'eecès à un emploi stable : dans 40 à 50 p . 100 des
cas il s'est en effet agi de contrats à durée indéterminée . Au total,
s'il apparait que le chômage des jeunes reste proportionnellement
plus élevé que celui des autres catégories de personnes actives, il
n'en demeure pas moins que l'extrême distorsion observée précé-
demment a été seeeiblement réduite par ces mesures.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

26185. - l5 juin 1987 . - M . René André appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'oppor-
tunité qu'il y aurait de permettre la réouverture des droits à
rachat des cotisations au titre de l'assurance volontaire vieillesse
qui, aux termes du décret n 82-1030 du 3 décembre 1982, ne peu-
vent plus être exercés, depuis le 30 juin 1985 pour le cas général
et depuis le 30 août 1985 pour les personnes résidant à l'étranger.
En effet, il parait souhaitable, à l'époque où la compétitivité des
entreprises françaises à l'exportation est encouragée, de permettre
aux collaborateurs que ces entreprises ont affectés à l'étranger de
pouvoir, à leur retour en France, régulariser leur situation et ne
pas être pénalisés par rapport aux salariés restés en France . Selon
certaines -informations, un projet dans ce sens serait envisagé par
ses ser•ices . Un certain nombre de collaborateurs des entreprises
concernées atteignant l'âge du départ à la retraite, il apparaît
donc urgent que ce droit à réouverture puisse intervenir dans les
meilleurs délais . Il lui demande d'indiquer quelle est la date
envisagée pour cette réouverture.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

26288 . - 15 juin 1987 . - M . Pierre de Bénouville appelle l'at-
tention de M. le ministre aes affaires sociales et de l'emploi
sur le rachat éventuel des cotisations d'assurance vieillesse pour
les périodes militaires effectuées dans nos anciennes colonies . Le
décret n e 82.1030 du 3 décembre 1982 a fixé au 30 juin 1985 le
délai de forclusion . Un grand nombre des intéressés n'a connu la
possibilité de rachat et les délais de forclusion qu'après le dépôt
de leur demande de retraite, c'est-à-dire souvent trop tard . La
C .N .A .V.T.S. indique alors que la demande est irrecevable et
qu'il appartient au demandeur de se « tenir informé de tout
report de délai de forclusion qui pourrait intervenir u . Il lui
demande si un tel report est envisagé, cernme le laissait espérer
la réponse à la question n o , 13416 du l n décembre 1986.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

26845. - 22 juin 1987 . - M. Bernard Bardis appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des Français qui, ayant travaillé en qualité d'actif
non salarié en outre-mer, souhaitent racheter auprès des orga-
nismes sociaux compétents des années de cotisation . En effet,
d'après les informations communiquées par les caisses régionales
d'assurance maladie (C .R .A .M .), seuls les salariés rapatriés pour-
raient avoir accès à cette possibilité de rachat . Il lui demande de
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin qu'aucun res-
sortissant français ayant exercé une activité professionnelle en
outre-mer ne soit exclu du bénéfice d'une opération éventuelle
d'acquisition de cotisation vieillesse .
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Réponse . - Sans présumer des décisions que pourrait être
amené à prendre le Gouvernement, il est précisé que sont actuel-
lement à l'étude les textes nécessaires à une réouverture pro-
chaine des délais de rachat des cotisations à l'assurance volon-
taire vieillesse.

Congés et vacances (politique et réglementation)

26197. - 15 juin 1987. - M . Alain Jcc'uot attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
modalités de l'étalement des congés annuels . Depuis plusieurs
années, notre pays souffre du non-étalement des congés annuels,
lequel provoque tout à la fois le blocage de l'industne française,
pendant les deux mois d'été, et les problèmes de communication
dont chacun a déjà eu à souffrir, sans oublier les milliers de
décès dus aux grands départs en vacances . A cet égard, ne serait-
il pas souhaitable d'inciter entreprises et salariés à décaler leurs
congés par d'autres moyens que la réglementation actuelle du tra-
vail . Celle-ci, en effet, si elle est incitative pour les salariés, l'est
peu pour les entreprises, puisque toute semaine de congés prise
en dehors de la période légale les pénalise doublement ; la
charge de deux jours de congés de fractionnement est à la fois
financière (environ 1 p . 100 de la masse salariale annuelle de
l'entreprise) et économique (perte de deux jours de production
soit environ I p . 100 du chiffre d'affaires) . Ne serait-Il pas sou-
haitable de renforcer l ' incitation pour les entreprises en transfé-
rant la charge financière de l'entreprise à l'Etat, puisque ce frac-
tionnement profiterait à la nation entière. Ce transfert de charge
pourrait prendre la forme d'une prise en compte par l'Etat de ces
deux jours de fractionnement au titre du chômage partiel, ce qui
serait un moyen de ne pas ou peu pénaliser les salariés et de
moins pénaliser les entreprises . On constate en effet que pour un
salaire au Smic, la prise en charge de deux jours de congés pou.
fractionnement représente pour l'entreprise un coût financier à
peu près équivalent à une semaine de chômage partiel
(643 francs contre 543 francs) . Ce transfert de charge serait et.
partie compensé par l'étalement des congés et l'amélioration éco-
nomique qui en résulterai:, et en partie atténué par une substitu-
tion entre les demandes de prise en charge au titre du chômage
partiel des entreprises et les demandes au titre des congés de
fractionnement. II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cet état de fait et favoriser l'étalement
optimal des congés annuels.

Réponse. - La question de l'étalement des congés n'est pas
nouvelle ; elle a fast l'objet, au cours des dernières décennies, de
nombreuses études . Les pouvoirs publics sont intervenus à plu-
sieurs reprises pour recommander l'étalement des congés afin
d'éviter, entre autres, la fermeture des entreprises. De leur côté,
les services de l'inspection du travail ont été invités à encourager
toutes les initiatives prises en ce domaine . Néanmoins, il n ' a
jamais été envisagé d'édicter des mesures impératives en la
matière, car la complexité des situations en présence rendrait
l'élaboration de ces mesures extrêmement difficile et leur applica-
tion plus délicate encore . II ne peut donc s'agir que d'une action
de persuasion, menée de concert avec les décisions que peuvent
prendre, dans le champ de leurs compétences respectives, les
autres départements ministériels intéressés . Il convient, toutefois,
de ne pas perdre de vue que, légalement, la période des congés
s'étend du 1 ., mai au 31 octobre et que les conventions collec-
tives peuvent prévoir une période plus étendue . A l'intérieur de
cette-période, l'ordre et les dates de départ sont fixés par l'em-
ployeur après avis, le cas échéant, des délégués du personnel, en
tenant compte, si possible, de la situation et des souhaits des
intéressés. Or l'on constate que la très grande majorité de salariés
souhaite partir pendant les mois de juillet et d'août au point que
la fixation d'une autre date est parfois ressentie comme une
mesure discriminatoire . Enfin, le contexte familial : congé du
conjoint, vacances scolaires, n'est pas étranger à ce choix. Depuis
plusieurs années, une tendance à étaler les congés sur une
période de plus en plus longue se dessine ; toutefois, les progrès
restent lents dans la mesure où les contraintes évoquées ci-dessus
ne peuvent être facilement contournées . De ce fait, la suggestion
présentée par l'honorable parlementaire risque de rester d'appli-
cation limitée. En effet, le salarié qui souhaite fractionner ses
congés afin d'en prendre une partie en dehors de la période
légale peut se voir proposer de renoncer aux jours supplémen-
taires en contrepartie de l'accord de son employeur, auquel cas,
le coût en sera nul pour l 'entreprise. Mais, parfois, c'est l'em-
ployeur lui-meule qui s'oppose au désir des salariés estimant que
cela désorganise l'cntrepnse . La p rise en charge des jours supplé-
mentaires au titre du chômage partiel ne constituerait vraisembla-
blement d'incitation ni pour le salarié, ni pour l'entreprise . Cette
dernière, en effet, est tenue, de par la réglementation propre à ce
régime, de compléter l 'allocation spécifique versée par l'Etat et
égale à 65 p. 100 du minimum garanti, soit actuellement 9,44 F, à

concurrence de 13 .56 F afin d'aboutir à une indemnisation forfai-
taire de 23 F par heure perdue. Or le droit au congé est un droit
personnel conféré par la législation et acquis par le salarié à
raison de son temps de travail . L'indemnité qui lui est versée est
destinée à remplacer le salaire auquel elle se substitue pour le
temps des congés . Le principe de base du calcul de l'indemnité
est que le salarié ne peut toucher pendant ses vacances moins
que s'il avait travaillé ; en conséquence, il ne pourrait être indem-
nisé sur la base de 23 F de l'heure, montant qui, de surcroît, est
inférieur au S .M.I.C . En outre, le régime d'indemnisation du chô-
mage partiel a pour objectif de faire participer l'Etat à la
garantie d'un risque : permettre à des entreprises temporairement
en difficulté de faire face aux licenciements . Il a donc une voca-
tien essentiellement sociale et ne saurait prendre en charge la
cauverture d'une charge salariale prévisible. En conséquence, une
telle mesure ne pourrait être envisagée sans remettre en cause
l'affectation des crédits inscrits au titre du chômage partiel dans
le budget du ministère des affaires sociales et de l'emploi.

Transports (transports sanitaires)

26235. - 15 juin 1987. - M. Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l'aide
médicale urgente et aux transports sanitaires et en particulier sur
son article 6, qui dispose que « toute personne effectuant un
transport sanitaire doit avoir été préalablement agréée par l'auto-
rité administrative dans des conditions définies par décret en
Conseil d'Etat » . Or, à ce jour, ce décret n'est pas encore paru.
Aussi lui demande-t-il s'il est dans ses intentions de le publier
prochainement.

Réponse. - La publication des décrets d'application de la loi
n° 86-I1 du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et
-:ux transports sanitaires a été' retardée par des difficultés liées à
la définition du rôle des différents intervenants en matière d'aide
médicale urgente, qui a nécessité de multiples réunions de travail.
Ces difficultés sont désormais en passe d'être aplanies et la
publication de ces textes devrait intervenir dans un délai rap-
proché .

Transports (transports sanitaires : Isère) '

26329. - 15 juin 1987 . - M . Bruno Mégret attire l'attention de
M . le ministre des affaires scciales et de l'emploi sur la situa-
tion des ambulanciers de l'Isère . Ceux-ci sont confrontés à une
concurrence des services publics, notamment des sapeurs-
pompiers qui assurent de très nombreux transports sanitaires . S'il
n'est pas question de remettre en cause l 'activité des sapeurs-
pompiers dans l'exercice de leurs missions de service public, il
Importe cependant de s'interroger sur le partage à effectuer pour
les transports sanitaires entre les ambulanciers du secteur privé et
les moyens propres des services publics . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour apporter une solution à ce pro-
blém.e.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 a pour objet d'or-
aniser l'aide médicale urgente et les transports sanitaires selon

tes modalités qui permettront d'associer toutes les personnes
concernées, et de renforcer, dans l'intérêt de l'usager, la néces-
saire coordination entre les différents intervenants. A cet égard,
la loi prévoit l'interconnexion des centres de réception et de
régulation des appels médicaux des S.A .M.U. avec les dispositifs
de réception des appels destinés aux services de police et aux
services d'incendie et de secours . Les décrets d'application de la
loi, dont la publication devrait intervenir dans un délai rap,
proché, devraient organiser l'aide médicalé urgente en tenant
compte du rôle et des compétences de chacun des intervenants.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

26414. - 15 juin 1987 . - ' M . Pierre Joxe appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions de liquidation des pensions de réversion servies par le
régime minier. Il lui rappelle que depuis le 31 décembre 1982, le
taux des pensions de réversion du régime général a été porté de
50 p . 100 à 52 p. 100 grâce à l'effort accompli par le gouverne-
ment de ferre Mauroy . Dans le même temps des progrès impor-
tants ont été réalisés pour que soient réunies les conditions d'une
nécessaire harmonisation des régimes. Cet effort doit être pour-
suivi et l'extension des mesures prises en 1982 au régime des
mines doit être aujourd'hui réexaminée . II lui demande de bien
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vouloir prendre les dispositions nécessaires pour que s'ouvrent
rapidement des négociations entre son ministère et la Caisse
autonome nationale du régime des mines, en ce qui concerne le
relèvement à 52 p. 100 du taux de la pension de réversion.

Réponse. - Depuis le I« décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants). La mise en œuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux (notamment le régime minier) ne saurait être
envisagée sans un rapprochement des autres conditions . d'attribu-
tion. Or ces conditie .ts sont moins rigoureuses dans les régimes
spéciaux car, à la différence du régime général, les pensions y
sont servies sans condition d'âge ni de ressources . En outre, les
?État financières du régime minier financé à 92 p . 100 par
l'tat et par la compensation à la charge d'autres régimes de
sécurité sociale, rendent difficile une modification des conditions
actuelles de liquidation des pensions . ,

Emploi (politique et réglementation) .

26816 . - 22 juin 1987 . - M . Pierre Descaves rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que le
12 juillet 1932, à l'unanimité des 452 votants, la chambre des
députés a adopté une « loi protégeant la main-d'œuvre natio-
nale » . Devant le Sénat, le rapporteur M . Joseph Courtier, a pré-
cisé : « La France a toujours su se montrer hospitalière et
humaine mais quand ses fils souffrent et implorent sa protection
et son aide, elle doitleur réserver sa maternelle sollicitude ».
Puis, plus loin : « Nous devons être bons, mais pour les Français
d'abord quand ils souffrent » . Ce texte sur « la préférence natio=
nale » a été voté aussi par le Sénat à l'unanimité et publié au
Journal officiel du 12 août 1932 . A l'heure où le chômage en
France atteint plus de 3 000 000 de Français, ces dispositions
légales paraissent devoir être appliquées . Le parlementaire sous-
signé demande, en conséquence, au ministre de vouloir bien pré-
ciser si cette loi a été légalement abrogée et, dans l'affirmative, à
quelle date, en précisant la date de publication au Journal officiel.
Dans la négative, pourquoi n'est-elle pas appliquée pour venir en
aide aux chômeurs français.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la loi du
10 août 1932 protégeant la main-d'œuvre nationale . Cette loi a
été abrogée par la loi n° 73-4 du 2 janvier 1973 (art . 2) relative

au code du travail . Les dispositions annexées à cette loi consti-
tuent le code du travail (I" partie législative) . Le chapitre II du
livre III concernant la protection de la main-d'œuvre nationale
(art . L. 342-1 à L. 342-7) a été abrogé par la loi n o 78-753 du
17 juillet 1978, article 50, et par la loi n° 81-941 du
17 octobre 1981 . Cette dernière loi relative à l' emploi des travail-
leurs étrangers en situation irrégulière a été insérée dans le code
du travail aux t rticles L . 364-2-1, L . 341-6, L. 341-6-2, L . 341-6-3
et L . 341-7 .

Sécurité sociale (cotisations)

27138. - 29 juin 1987 . - M. Jean-Paul Charié appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséquences néfastes pour les artisans et commerçants de
l'application simultanée de la loi n o 85 . 98 du 25 janvier 1985
relative au redressement judiciaire et de l'article L . 615-8 du code
de la sécurité sociale . En cas de redressement judiciaire, la procé-
dure prévoit que le tribunal de commerce arrête un plan' de
continuation de l'entreprise comportant un échéancier (souvent
sur plusieurs années) de paiement des créanciers . Le chef d'entre-
prise est alors tenu d'exécuter les paiements de la manière déter-
minée par le dispositif du jugement . Par ailleurs, l'article L . 615-8 '
pose le principe du paiement intégral des cotisations dues, préa-
lablement au versement des prestations . Le chef d 'entreprise ne
sera donc pas, en ,principe, rétabli dans son droit aux prestations
avant le paiement complet, c'est-à-dire à l'expiration de l'échéan-
cier prévu par le tribunal . Il lui demande s'il est possible d'envi-
sager dans un proche avenir des modifications pour éviter une
telle situation.

Réponse. - Les dispositions législatives applicables au régime
d'assurance maladie des travailleurs non salariés des professions
non agricoles ne prévoient aucune dérogation à l'application de
l'article L . 615-8 du code de la sécurité sociale qui dispose que le
paiement- des prestations de ce régime d'assurance maladie ne
peut intervenir que lorsque l'assuré est entièrement à jour de ses
cotisations . Dès lors, cette condition d'ouverture des droits s'ap-
plique également lorsqu'un échéancier de paiement des cotisa-
tions sociales arrêté par le tribunal de commerce dans le cadre
d'une procédure de redressement judiciaire s'impose à l ' assuré.
La Caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles a demandé aux
caisses mutuelles régionales d'informer l'ensemble des autorités et
des professionnels susceptibles d'intervenir dans le cadre des pro-
cédures définies par la loi n o 85-98 du 25 janvier 1985 sur les
conséquences en matière d'ouverture des droits aux prestations
de l'assurance maladie des travailleurs non salariés des échéan-
ciers de paiement arrêtés. Cette information paraît de nature à
réduire dans la plupart des cas la durée des échéanciers et donc
à favoriser une réouverture rapide du droit aux prestations.. En
tout état de cause, les caisses mutuelles régionales disposent des
moyens d'intervenir au cas par cas sur leurs fonds d'action sani-
taire et sociale en faveur des assurés dont la situation le justifie,
notamment par le biais d'octroi de prêts ou de secours et par des
prises en charge de cotisations.

Retraites complémentaires (conditions d'attribution)

27162. - 29 juin 1987. - M. Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M. lé ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des personnes invalides qui à soixante ans sont mises
d' office en situation de retraite pour inaptitude par la sécurité
sociale. Ces dispositions ont des incidences sur les retraites com-
plémentaires . En effet, les caisses de retraite complémentaire et
de prévoyance suivent les décisions de la sécurité sociale et refu-
sent donc à ces personnes l'attribution de points de retraite com-
plémentaire entre soixante et soixante-cinq ans, de même que le
maintien du bénéfice du régime de prévoyance à partir de
soixante ans . Ces mesures pénalisent lourdement les cotisants
classés en invalidité par la sécurité sociale. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour apporter une solution aux légitimes préoccupations
des personnes concernées.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en la
matière les régimes de retraite complémentaire, qui valident gra-
tuitement les périodes d'invalidité, s'alignent sur la réglementa-
tion du régime général d'assurance vieillesse qui prévoit, à l'âge
de soixante ans, le remplacement de la pension d'invalidité par la
pension de vieillesse allouée au titre de l'inaptitude au travail.
Les régimes de retraite complémentaire sont des organismes de
droit privé dont les règles sont librement élaborées par les parte-
naires sociaux responsables de l'équilibre financier de ces orga-
nismes.

Presse (commerce)

26690 . - 15 juin 1987. - M . Pierre Pasquini expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi la situation d'une
commerçante indépendante, locataire d'un kiosque à journaux,
qui se voit menacée de la révocation de son contrat de location
en cas de fermeture du kiosque . Cette situation ne permet donc
pas à l'intéressée d'interrompre son travail pour prendre des
vacances . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette obli-
gation d ' ouverture imposée par l'agence de diffusion est
conforme à notre législation sociale.

Réponse. - Le droit au congé payé prévu par l'article L . 223-2
du code du travail est un droit personnel et inaliénable du tra-
vailleur salarié . L'article L.781-1 du code du travail prévoit que
les dispositions contenues dans les livres I« et Il du code du
travail seront étendues à certaines catégories de travailleurs parti -
culiers parmi lesquels « les personnes dont la profession consiste
essentiellement ( . ..) à vendre (. ..) des publications ( . . .) qui leur
sont fournies exclusivement ou presque exclusivement par une
telle entreprise industrielle ou commerciale ( . . .) lorsque 'ces per-
sonnes exercent leur profession dans un local fourni ou agréé par
cette entreprise et aux conditions et prix imposées par ladite
entreprise » . En outre, les conditions de travail, d'hygiène et de
sécurité du travail dans l'établissement devront avoir été fixées
par le chef d'entreprise ou soumises à son agrément . Lorsque ces
trois conditions ne sont pas réunies, les travailleurs sont assimilés
à des gérants ou des &recteurs d'établissements non salariés dont
le contrat relève du droit civil et non du droit du travail . Les
indications fournies par l'honorable parlementaire, si elles lais-
sent présager que le contrat conclu par cette « commerçante indé-
pendante » s'inscrit bien dans ce dernier cadre, ne permettent
toutefois pas de l ' affirmer. La qualification à donner aux rap-
ports entre propriétaire et gérant reste essentiellement une ques-
tion de fait qu'il appartient aux juges du fond d'apprécier souve-
rainement. Ceux-ci doivent, en effet, rechercher la commune
intention des parties afin de vérifier si le contrat n'établit pas un
lien de subordination caractéristique du contrat de travail, entraî-
nant dès lors l'application de la réglementation des livres i « et ll
du code du travail et, en particulier, des congés payés .
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Emploi (création d 'emplois)

27167 . - 29 juin 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir lui
préciser si le dispositif E .I .L. (emploi d'initiative locale), dans le
cadre de la ligne expérimentale de la promotion et de l'emploi,
est reconduit pour 1987 et quelles en sont les modalités.

Réponse. - Le programme d'aide à la création d'emplois d'ini-
tiative locale est reconduit en 1987 et demeure intégré comme
en 1986 au sein d'une dotation déconcentrée, gérée au niveau
départemental. Le programme Emplois d'initiative locale a tou-
tefois subi quelques modifications . En premier lieu, l'objectif
Prioritaire sera désormais d'aider à la modernisation et au déve-
loppement des petites et moyennes entreprises et des entreprises
artisanales en favorisant l'embauche de personnels qualifiés et en
favorisant les regroupements . Par ailleurs, le montant de l'aide,
autrefois uniformément fixé à 40 000 francs, peut désormais
varier en fonction des besoins du porteur de projet et de l'intérét
Présenté par le projet. Les instructions et les crédits nécessaires à
la mise en oeuvre du programme ont été adressés aux services
départementaux par une circulaire en date du 6 juillet 1987.

Retraites complémentaires
(automobiles et cycles : paiement des pensions)

27298. - 29 juin 1987 . - Mme Marie-France Lecuir demande
à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi si la
caisse de prévoyance sociale de l'automobile a l'intention de
mensualiser les retraites qu'elle verse à ses adhérents et dans quel
délai . En effet, les personnes âgées de ce régime ont des diffi-
cultés constantes quand elles touchent de faibles arrérages, du
fait des versements trimestriels . Elle lui demande de bien vouloir
intervenir pour favoriser la mise en place des mensualisations des
retraites.

Réponse . - Le décret n° 86-130 du 28 janvier 1986 prévoit que
les pensions de vieillesse des salariés sont versées mensuellement
à compter du 1 « décembre 1986 . Ces dispositions ne s'appliquent
pas aux ressortissants des caisses d'assurance vieillesse des pro-
fessions artisanales, industrielles ou commerciales, et des profes-
sions libérales dans la mesure où leurs conseils d' administration
ont formellement demandé au Gouvernement que les conditions
de liquidation et de paiement soient maintenues à leur rythme
trimestriel.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27559. - 6 juillet 1987. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les dispositions qu'il compte prendre pour assurer le
financement des charges financières résultant de l' application des
congés bonifiés en faveur des agents hospitaliers originaires des
D .O .M. en poste en métropole, prévus par la loi no 86-33 du
9 janvier 1986 et le décret d'application actuellement à la signa-
ture.

Réponse. - Il est exact qu'en application de la loi du 9 jan-
vier 1986 et du décret d'application du 1 « juillet 1987, les établis-
sements hospitaliers doivent accorder le bénéfice des congés
bonifiés à partir de 1987 aux salariés originaires des départe-
ments et territoires d'outre-mer . S'il est vrai que ces dispositions
sont de nature à engendrer des charges supplémentaires pour les
établissements, il apparaît, au vu des premières analyses effec-
tuées, que les différences de charges supportées par les établisse-
ments sont très variaSles. En conséquence, aucune disposition
générale de financement ne peut être envisagée. En outre, la
charge financière consécutive à l'entrée en vigueur de ces disposi-
tions peut être étalée sur trois ans, en vertu de l'article 10 du
décret du 1 .r juillet 1987 . Cependant, des solutions seront recher-
chées aux difficultés financières rencontrées par les établisse-
ments au cas par cas, en fonction de leur situation budgétaire et
de l'impact spécifique sur celle-ci des nouvelles mesures régle-
mentaires.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

27608. - 6 juillet 1987 . - M . Jacques Barrot demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi dans quelle
mesure il parait possible d'envisager un assouplissement des
règles de prise en compte, au titre de l'assurance vieillesse, des

périodes de chômage non indemnisé, notamment à l'égard des
demandeurs d'emploi ayant épuisé leurs droits. En effet, l'appli-
cation stricte du principe d'affiliation préalable et de la distinc-
tion opérée par l'article L. 351-3 du code de la sécurité sociale
entre les chômeurs indemnisés d'une part et les chômeurs non
indemnisés d'autre part conduit à exclure du bénéfice des dispo-
sitions relatives aux périodes prises en considération en vue de
l'ouverture du droit à pension de nombreux demandeurs d'em-
ploi.

Réponse. - En application de l'article L. 351-3 (2 , et 3 .) du
code de la sécurité sociale, sont validées gratuitement toutes les
périodes de chômage involontaire indemnisé et, pendant une
durée limitée à une année, les périodes de chômage involontaire
non indemnisé (la vaiidation d'une année pouvant être effectuée
à plusieurs repnses dès lors qu ' il s 'agit de périodes de chômage
involontaire non indemnisé succédant à une période d'indemnisa-
tion). En outre, les chômeurs âgés d'au moins cinquante-cinq ans
à la date à laquelle cesse leur indemnisation, et réunissant au
moins vingt ans de cotisations au régime général de sécurité
sociale, peuvent obtenir dans la limite de cinq années la valida-
tion gratuite au titre de l'assurance vieillesse de périodes de chô-
mage non indemnisé . Les perspectives financières des régimes de
retraite rendent difficiles le réexamen de ces dispositions dans un
sens plus favorable. Les conditions d'acquisition des droits à
pension de vieillesse ont fait l'objet des travaux de la commission
d'évaluation et de sauvegarde de l'assurance vieillesse. Par ail-
leurs, les états généraux de la sécurité sociale organisés par le
Gouvernement sont l'occasion d'un débat national sur l'avenir de
notre protection sociale et notamment de nos régimes de
retraites . Le Gouvernement se déterminera à l'issue de cette vaste
réflexion .

Emploi (A .N.P.E.)

27636. - 6 juillet 1987. - M. André Rossi appelle une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur le problème de la communication aux maires du
nom des demandeurs d'emploi de leurs communes . L'ordonnance
a été prise en décembre dernier et beaucoup de maires s'étonnent
que les décrets d'application ne soient pas encore parus . . : sou-
haiterait donc savoir à quel moment cette décision très attendue
pourra être mise en application.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le problème de la
communication aux maires de la liste des demandeurs d'emploi
de leurs communes. Le décret n° 87-442 du 24 juin pris pour
l'application de l'ordonnance n° 86-1286 du 20 décembre 1986 et
relatif au placement des demandeurs d'emploi permet aux maires
de recevoir les informations prévues à l'article R . 311-5-4 du
code du travail . Les premières communications de listes de
demandeurs d'emploi, compte tenu des modalités techniques de
mise en oeuvre, seront effectuées dès le mois de septembre 1987
aux maires qui en ont fait la demande. La communication de la
liste sera mensuelle, ce service sera effectué gratuitement par
l'A .N .P.E.

Jeunes (emploi)

27806. - 6 juillet 1987. - M . Philippe Puoud attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales pet de l'emploi sur le
fonds départemental pour l'initiative des jeunes, institué sous le
précédent gouvernement par une circulaire du 21 février 1986 et
dont la coordination relève aujourd'hui du ministère des affaires
sociales et de l'emploi . 1! iui demande de bien vouloir lui com-
muniquer le montant des crédits affectés pour cette opération
en 1986 et 1987 dans chacun des départements des régions Pays
de la Loire et Poitou-Charentes.

Réponse . - Les textes nécessaires à l'instruction des dossiers de
demande relatifs au fonds départemental pour l'initiative des
jeunes ont été adressés aux commissaires de la République par
une circulaire du 6 juillet 1987 . Le fonds départemental pour
l'initiative des jeunes étant, au même titre que trois autres outils
(les emplois d'initiative locale, les conventions pour la promotion
de l'emploi et les conventions de soutien aux associations inter-
médiaires), inclus dans une dotation globale dont l'utilisation
relève de la compétence des préfets, commissaires de la Répu-
blique, il est impossible de préciser quelle sera l'enveloppe
affectée au fonds départemental pour l'initiative des jeunes . En
tout état de cause, les crédits nécessaires à l'instruction des dos-
siers en instance ont été délégués aux commissaires de la Répu-
blique . Le reliquat des crédits disponibles sera réparti entre les
départements, sur proposition des commissaires de la République
de région dans le courant du mois d'ao0t. Il est précisé à l'hono-
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rable parlementaire que les enveloppes globales pour les régions
Pays de la Loire et Poitou-Charentes sont respectivement de
14 375 000 francs et de 8 610 000 francs.

Associations (moyens financiers)

27824. - 6 juillet 1987. - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les diminutions des subven-
tions en faveur des associations en général . En effet, les diminu-
tions provenant du ministère de la culture, du ministère des
affaires sociales et du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports s'échelonnent entre 20 et 30 p. 100 par rapport aux années
précédentes dans la loi de finances 1987 . Ces restrictions de
crédits vont avoir des conséquences sur la vie du monde asso-
ciatif qui joue un rôle primordial dans la recherche de solutions
originales et efficaces face aux problèmes de l'emploi, de la pré-
vention et de la réinsertion ou dans le développement d'actions
de solidarité. En conséquence, il lui demande s'il a bien mesuré
les répercussions que peuvent entraîner ces diminutions de sub-
ventions pour les associations et pour la société en risquant de
créer une déstabilisation, voire une marginalisation du tissu asso-
ciatif considéré comme un partenaire social à part
entière . - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales er
de l'emploL

Réponse . - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diminutions
des crédits consacrés à la vie associative. En ce qui concerne les
crédits relevant spécifiquement du domaine social, il est inexact
de dire qu'une telle diminution soit intervenue dans le cadre de
la loi de finances pour 1987 . Certes, il a été procédé à une réduc-
tion des crédits du chapitre 47-21, mais cette diminution s'ex-
plique par divers motifs : 1 0 d'une part, il a été procédé à un
ajustement des crédits consacrés à la lutte contre la pauvreté sur
la base de la consommation des crédits pendant la précédente
campagne ; 2 0 par ailleurs, une redéfinition des règles de finance-
ment tenant compte de la décentralisation a été opérée pour les
actions relatives aux personnes âgées : 3 0 enfin, une autre généra-
tion de contrats-familles est à l'étude et relèvera d'une procédure
du comité interministériel pour les villes ; les opérations entre-
prises dans le cadre de la circulaire du 4 juillet 1984 se poursui-
vront jusqu'à leur terme . Les crédits inscrits jusqu'à cette année
au chapitre 47-21, article 53, correspondent à l'aide apportée par
l'Etat aux centres sociaux, équipements de voisinage à vocation
familiale et sociale globale . A ce titre, l'Etat versait, outre la sub-
vention de fonctionnement attribuée à la fédération nationale et
aux fédérations locales, une prestation de services pour l'anima-
tion globale servie dans les 1 238 centres sociaux agréés par les
caisses d'allocations familiales, qui venait compléter la prestation
de services des caisses d'allocations familiales . A partir de 1987 il
est prévu, dans un souci de clarification budgétaire et afin d'amé-
liorer la cohérence de la gestion de la prestation de services
versée aux centres sociaux, de confier la totalité des paiements
correspondants à cette prestation aux caisses d'allocations fami-
liales . Cette mesure ne remet pas en cause la capacité des centres
sociaux à assurer leur mission, puisqu'il s'agit d'un transfert de
compétence et non de la suppression de cette prestation . Par ail-
leurs, l'Etat finance depuis 1981 400 postes d'utilité publique,
catégorie d'emplois spécifique créée pour l'animation des centres
sociaux . Le contexte budgétaire actuel a conduit à diminuer légè-
rement le taux et le nombre de ces postes en 1987 . Mais cela ne
devrait pas entraîner de licenciements dans les associations.
Enfin, l'effort consenti par le ministère des affaires sociales et de
l'emploi pour soutenir les actions menées par les associations ne-
saurait être apprécié à la lumière des seuls crédits ouverts sur le
chapitre 47-21 . Il faut tenir compte également de l'action que
mènent les associations à vocation médico-sociale . S'agissant du
domaine de l'emploi, on peut noter, en outre, que la loi portant
diverses mesures d'ordre social de janvier 1987 comporte un cha-
pitre consacré aux associations agréées comme associations inter-
médiaires . Celles-ci ont pour objet d'embaucher des personnes
dépourvues d'emploi pour les mettre à la disposition de per-
sonnes pour des activités qui ne sont pas assurées dans les condi-
tions économiques actuelles . La rémunération des personnes ainsi
embauchées est exonérée des cotisations d'assurance sociale et
d'allocations familiales.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : Haute-Normandie)

27908. - 6 juillet 1987 . - M. Dominique Chaboche expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi les faits
suivants : la caisse d' assurance vieillesse dés artisans de Haute-
Normandie sert, dès l'âge de soixante ans et sans restriction, la

totalité des droits résultant des cotisations versées, retraite de
base et retraite complémentaire artisanale, et cela quelle que soit
la dernière activité du demandeur, artisanale ou salariée . Il n'en
va pas de même des retraites complémentaires des salariés
A.R .R.C.O . ou A .G .I .R:C . Celles-ci ne peuvent être obtenues à
soixante ans que dans la mesure où la dernière activité est sala-
riée. Les salariés qui terminent leur carrière dans l'artisanat se
trouvent donc exclus du bénéfice de cette pension jusqu'à l'âge
de soixante-cinq ans, sauf à accepter un abattement, et cela
même s'il réunissent les 150 trimestres requis . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin de rétablir
une égalité de traitement entre ceux qui achèvent leurs activités
professionnelles .comme salariés ou comme artisans.

Réponse . - Faisant suite à l'ordonnance du 26 mars 1982, l'ac-
cord du 4 février 1983 signé par les partenaires sociaux a permis
la liquidation des retraites complémentaires à soixante ans sans
taux de minoration ; cet accord ne concerne que les seuls salariés
en activité cotisant à ces régimes ou les chômeurs ayant été
indemnisés ou en cours d'indemnisation au moment de la
demande de liquidation . Il est à préciser que sont considérées
comme salariés en activité les personnes qui, âgées d'au moins
cinquante-neuf ans et six mois à la cessation du travail, justifient
d'une activité salariée de six mois au moins durant les douze
mois de date précédant la rupture du dernier contrat de travail.
Responsables de l'équilibre financier des régimes de retraite com-
plémentaire, les partenaires sociaux ont, en effet, estimé ne pou-
voir en faire bénéficier les personnes « parties » des régimes, et
notamment les anciens salariés exerçant une activité non salariée
lors des années précédant leur cessation d'activité. Il est rappelé
à l'honorable parlementaire que les régimes de retraite complé-
mentaire sont des organismes de droit privé dont les règles sont
librement établies par les partenaires sociaux . L'administration,
qui ne dispose que d'un pouvoir d'approbation, ne peut, en
conséquence, les modifier.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

27999. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Pierce de Peretti Della
Rocca demande à M . le ministre des affaires sociales et de
l ' emploi de bien vouloir considérer la situation des retraités mili-
taires, d'une part, au regard de leur échelle de retraite et pension
de réversion et, d'autre part, en ce qui concerne l'absence de
leurs représentants aux états généraux de la sécurité sociale . Pour
ce qui est de leur échelle de retraite, les cotisants sont inquiets
quant à l'avancement de celle-ci, qu'ils estiment trop longue et
insuffisamment progressive : pour que les sous-officiers soient à
l'échelle II, ils doivent avoir pris leur retraite avant 1951 ; quant
aux aspirants et adjudants-chefs retraités avant 1951, ils ne sont
toujours pas à l'échelle IV . S'agissant de leur pension de réver-
sion, ils s'étonnent qu'elle ne soit pas déjà portée au taux de
52 p . 100. Au sujet de leur non-participation aux états généraux
de la sécurité sociale, cela semble créer chez eux un sentiment
d'iniquité dans la mesure où ils ne peuvent, dans un esprit de
solidarité généralisé, collaborer à l'adoption de mesures plus effi-
caces . Il lui demande, d'une part, s'il est dans son intention de
réviser la progressivité des échelles de retraite des adjudants-
chefs et des aspirants, afin de les faire accéder plus rapidement à
un niveau supérieur ; d'autre part, s'il lui serait possible de faire
représenter les retraités militaires aux états généraux de la sécu-
rité sociale.

Réponse. - Pour le déroulement des états généraux de la sécu-
rité sociale, il a été prévu que, tant pour les consultations à
l'échelon départemental que pour les auditions au plan national,
seraient recueillies les observations et suggestions des divers
organismes, associations et organisations concernés par la révi-
sion du système de protection sociale, dans le respect des prin-
cipes originels. En ce qui concerne plus particulièrement la
consultation départementale, deux modes d'expression avaient été
retenus : 1 0 sur le plan collectif trois ou quatre réunions de tra-
vail rassemblant, sous la présidence du préfet-commissaire de la
République, les différentes parties prenantes à la protection
sociale ; organisation et organismes divers ainsi que le public ;
20 sur le plan individuel, tout citoyen a pu prendre part à la
réflexion collective en adressant ses suggestions et observations
au moyen d'une boîte postale départementale ouverte à cet effet
ou en consignant ses analyses et propositions de solutions dans
un cahier d'observations ouvert dans chaque préfecture et sous-
préfecture . Le ministre chargé de la sécurité sociale n'est pas
signataire du code des pensions civiles et militaires ; le problème,
évoqué par l'honorable parlementaire, du montant des pensions
de retraite et de réversion des militaires relève des attributions du
ministre chargé du budget.
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Retraites complémentaires (chirurgiens-dentistes)

28033. - 13 juillet 1987 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. ie ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des chirurgiens-dentistes ayant pris leur retraite
avant 1987 . U semble que les dispositions de l 'arrêté du
10 décembre 1986 portant approbation de modifications
apportées aux statuts des régimes complémentaires d'assurance
vieillesse et d'invalidité-décès de la section professionnelle des
chirurgiens-dentistes ne s'appliquent qu'aux praticiens ayant pris
leur retraite après le l et janvier 1987 . Or cette situation crée une
injustice pour ceux qui, bien qu'ayant eu trois enfants au moins
et ayant cotisé de nombreuses années, ont pris, étant donné leur
âge, leur retraite avant cette date . Elle lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre afin d'accorder à
tous les chirurgiens-dentistes conventionnés en retraite le même
avantage de 10 p . 100 supplémentaires sur la retraite complémen-
taire.

Réponse. - L'arrêté du 10 décembre 1986 portant approbation
de modifications apportées aux statuts, notamment du régime
complémentaire d'assurance vieillesse de la section profession-
nelle des chirurgiens-dentistes, prévoit que les droits dans ce
régime sont majorés de 10 p . 100 pour les assurés ayant eu ou
élevé trois enfants . Toutefois, cette majoration n'est applicable,
conformément à l'article 2 dudit arrêté, qu'aux pensions et allo-
cations liquidées postérieurement au 31 décembre 1986 . Il n'a pas
été envisagé de donner un caractère rétroactif à ces mesures
compte tenu, d'une part, du surcoût financier que cela représen-
terait pour la caisse de retraite concernée et, d'autre part, de la
règle générale applicable dans tous les régimes, de non-
rétroactivité des mesures prises en matière d'assurance vieillesse .

(F.A .F .S.E .A .). L'emploi des jeunes, dans le cadre des formations
en alternance, connaît un important développement en agricul-
ture . Ce mouvement provoque un accroissement considérable du
nombre des contrats pour lesquels le F .A .F.S.E.A., seul orga-
nisme mutualisateur du secteur de la production agricole, doit
assurer le financement de la formation . Or, les ressources du
F.A.F.S.E .A., provenant des contributions, 0,2 p. 100 des entre-
prises employant 10 salariés et plus et de la cotisation complé-
mentaire de 0,10 p . 100 à la taxe d'apprentissage des entrepnses
assujetties, ne permettent pas de faire face à cette augmentation.
Au 30 octobre, sur le plan national, le financement des
1930 contrats parvenus entraîne un déficit de 5 millions de
francs. La prise en charge de 2 000 contrats prévisibles sur
novembre et décembre entraînerait un déficit de 25 millions de
francs. En région Lorraine, le F.A.F .S .E.A., au 30 octobre 1986,
s'est engagé pour le financement de 20 contrats pour un montant
de 423 125 francs, soit un déficit de 143 125 francs par rapport à
l'enveloppe accordée sur la base des contributions des entre-
prises. Dans cette région, douze contrats sont en instance et vingt
contrats prévisibles d'ici fin décembre 1986, ce qui représente
environ 800 000 francs. Sans ressources supplémentaires, le
F.A .F.S .E .A. se verrait dans l'obligation de refuser l'ensemble des
dossiers parvenant en novembre et décembre . Ceci aurait des
conséquences alarmantes pour l'emploi des jeunes en agriculture
dans notre région. II lui demande de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires afin que les demandes des mois de
novembre et décembre 1986 puissent être satisfaites par le
F.A.F .S .E .A ., et de lui préciser les mesures particulières qu'il
compte proposer pour remédier à la situation spécifique de la
région Lorraine dans ce domaine . - Qaesrioa transmise à M. k
ministre de l'agriculture.

Jeunes (emploi)

Décorations (médaille d'honneur du travail)

28137 . - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Lefranc s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
que ne soient pas pris en compte les services militaires rendus en
qualité d'engagé volontaire dans les campagnes du Maroc et de
Tunisie dans le calcul des services civils et militaires dans le
cadre d'une candidature à la médaille d'honneur du travail . II est
en effet surprenant que les seules campagnes d'Indochine et
d'Algérie soient considérées . Il lui demande si le Gouvernement
a l'intention de remédier à cette injustice.

Réponse . - L'article 8 du décret ne 84-591 du 4 juillet 1984
stipule que le temps passé sous les drapeaux par les salariés
français s'ajoute aux années de services accomplis au sein d'une
entreprise commerciale ou industrielle . La circulaire BC 25 du
23 novembre 1984 précise qu'en ce qui concerne les engagements
volontaires, seules peuvent être retenues les périodes correspon-
dant aux campagnes de guerre 1939-1945, ainsi que les cam-
pagnes de Corée, d'Indochine et d'Algérie . Il est exact que cette
circulaire ne fait pas état des opérations de maintien de l'ordre
qui se sont déroulées respectivement du l er janvier 1952 au
19 mars 1956 pour la Tunisie et du ler juin 1953 au l et mars 1956
pour le Maroc, c ' est-à-dire jusqu'au jour de l'accession à l'indé-
pendance de ces deux pays . De fait, les candidats à la médaille
d'honneur du travail pouvant se référer à des engagements volon-
taires au cours des périodes de maintien de l'ordre en Afrique du
Nord sont très peu nombreux. Cependant, et afin de ne pas les
pénaliser, il a été admis que les services militaires rendus par des
engagés volontaires lorsque la France était en guerre ou impli-
quée dans des opérations de maintien de l'ordre pouvaient être
retenus et s'ajouter à l'ancienneté des services civils accomplis
par ces mêmes candidats . A cet effet, des instructions ont été
données aux services préfectoraux chargés d'examiner dans
chaque département les dossiers de candidature à la médaille
d'honneur du travail .

15751 . - 29 décembre 1986. - M . Michel Peyret * interroge
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
mesures qu'il compte prendre pour permettre au Fonds national
d'assurance formation des salariés des exploitations et entreprises
agricoles (F .A.F.S.E .A.) de• continuer son action en faveur de
l'emploi des jeunes . En effet, l'emploi des jeunes, dans le cadre
des formations en alternance, connaît un Important développe-
ment en agriculture. Ce mouvement provoque un accroissement
considérable du nombre des contrats, la F .A.F .S .E .A ., seul orga-
nisme mutualisateur du secteur de la production agricole, devant
assurer le financement de la formation . Ses ressources sont
assurées par la contribution de 0,2 p . 100 des entreprises
employant dix salariés et plus et par la cotisation complémentaire
de 0,10 p . 100 à la taxe d'apprentissage, versées par les entre-
prises agricoles assujetties. Malgré le caractère obligatoire de ces
contributions et cotisations, les ressources des F.A.F.S .E .A . se
révèlent nettement insuffisantes . Ainsi, au plan national, plus de
2 000 contrats prévus avant le 31 décembre 1986 risquent de ne
pouvoir trouver le financement de la partie « formation ». Le
financement des 1 930 contrats parvenus au 31 octobre a entraîné
un déficit de 5 000 000 de francs. 2 000 contrats supplémentaires
entraîneraient un déficit de 25 000 000 de francs . En Aquitaine, le
F.A .F.S.E .A., au 30 octobre 1986, s'était engagé pour le finance-
ment de 250 contrats pour un montant de 2 861 180 de francs,
soit un déficit de 1 685 180 de francs par rapport à l'enveloppe
accordée . 60 contrats sont en instance et autant sont prévisibles
d'ici à la fin décembre, ce qui représente 1 200 000 de francs.
Aussi, considérant qu'il n'est pas pensable d'envisager de refuser
l'ensemble des dossiers avec les conséquences que cela aurait
pour l'emploi des jeunes, lui demande-t-il, quelles mesures il
compte prendre pour donner au F .A.F.S .E.A. les moyens d'as-
surer le financement de l'ensemble des contrats prévus pour 1986
et pour lui permettre à l'avenir de développer la formation en
alternance en agriculture. - Question dvnsmite à M. k ministre de
l'agriculture.

Jeunes (formation professionnelle
et promotion sociale : Provence - Alpes - Gâte d'Azur)

AGRICULTURE

Agriculture
(formation professionnelle et promotion sociale)

15422 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean Luirai. * appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur l'action menée en faveur de l'emploi par le Fonds d'assu-
rance formation des salariés et exploitants agricoles

15759 . - 29 décembre 1986 . - M. Philippe Saamarco •
appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les difficultés que rencontre le Fonds national d'as-
surance formation des salariés des exploitations et entreprises
agricoles pour faire face au financement des formations en alter-
nance prévues dans le Plan emploi des jeunes . En région Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur, le F .A.F .S .E.A. s'est engagé au
30 octobre 1986 pour le financement de 162 contrats -pour un
montant de 2 300 000 francs, ce qui représente un déficit de
1200 000 francs par rapport à l'enveloppe accordée sur la base
des contributions des entreprises . II va par ailleurs se trouver

• Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune page 5129, après la question ne 23383 .
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dans l'impossibilité de donner suite aux dossiers qui lui parvien-
nent depuis novembre 1986 . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour donner au F.A .F .S .E .A.
les moyens de continuer son action en faveur de l'emploi des
jeunes . - Osesrlaa trnasmi e ô M. le ministre de l'agricaltare.

Jeunes (emplois)

15812 . - 29 décembre 1986 . - M . Didier Choient * appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur l'emploi des
jeunes « formation en alternance » dans les exploitations et entre-
prises agricoles : plus de deux mille contrats prévus avant le
31 décembre 1986 risquent de ne pouvoir trouver le financement
de la partie formation. En effet, le F.A.F.S.E .A., seul organisme
mutualisateur intervenant en production agricole, se trouve
aujourd'hui dans une situation financière difficile : au 30 octobre,
sur le plan national, le financement des 1 930 contrats parvenus
entraîne un déficit de 5 000 000 de francs ; la prise en charge de
2 000 contrats prévisibles sur novembre et décembre entraînerait
un déficit de 25 000 000 de francs. En région Bretagne, le
F .A.F.S .E.A., au 30 octobre 1986, s'est engagé pour le finance-
ment de 182 contrats pour un montant de 3 003 530 francs, soit
276 p . 100 de l'enveloppe accordée sur la base des contributions
des entreprises . Il y a dans la région 127 contrats en instance
et 100 contrats prévisibles d'ici à la fin décembre, ce qui repré-
sente 18 000000 de francs. Sans ressources supplémentaires, le
F .A.F.S .E.A. se verrait dans l'obligation de refuser l'ensemble des
dossiers parvenant en novembre et décembre . Cela aurait des
conséquences pour l'emploi des jeunes en agriculture en Bre-
tagne . En conséquence, il lui demande de bien vouloir remédier à
cette situation.

Agriculture (formation professionnelle)

15895. - 5 janvier 1987 . - M . François Patriat • appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés que rencontre le Fonds national d'assurance
formation des salariés des exploitations et entreprises agricoles
(F.A.F .S .E.A.). Le F.A .F.S .E.A . doit assurer le financement de la
formation. or les ressources du F.A.F.S.E.A . provenant des
contributions 0,2 p. 100 des entreprises employant 10 salariés et
plus et de la cotisation complémentaire de 0,10 p. 100 à la taxe
d'apprentissage des entreprises assujetties ne permettent pas de
faire face à l'augmentation provenant des formations en alter-
nance prévues dans le plan emploi des jeunes. En région Bour-
gogne, le F.A.F .S.E.A., au 30 octobre 1986, s'est engagé pour le
financement de 107 contrats pour un montant de 956 560 francs,
soit un déficit de 398 560 francs par rapport à l'enveloppe
accordée sur la base des contributions des entreprises . Il a dans
cette on 74 contrats en instance et 70 contrats prévisibles d'ici
à fin décembre, ce qui représente 1 251 750 francs . Sans res-
sources supplémentaires, le F.A.F .S.E .A . se verrait dans l'obliga-
tion de refuser l'ensemble des dossiers parvenant en novembre et
décembre. Ceci aurait des conséquences alarmantes pour l'emploi
des jeunes en agriculture dans cette région. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour permettre au
F.A.F.S.E.A. de continuer son action en faveur de l'emploi des
jeunes. - Question tresurnire i M. le ministre de /agriculture.

Agriculture (formation professionnelle)

16106. - 12 janvier 1987. - M . Alain Brune " demande à
M. le ministre de l'agriculture de lui indiquer les mesures
engagées, notamment dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1987 et du projet de loi de finances rectificative pour 1986
en faveur de la formation en alternance en agriculture. il observe
qu'au 30 octobre 1986 le financement des contrats en alternance
entraînait un déficit de 5 millions de francs et que les prévisions
établies pour les derniers mois de 1986 laissent redouter un
déficit de 25 millions de francs . Cette situation occasionne de
très graves difficultés au Fonds national d'assurance formation
des salariés des exploitations et entreprises agricoles
(F.A.F .S .E.A.) qui risque d'être contraint de refuser les dossiers
de nouveaux candidats à des stages de formation en alternance.

Agriculture (formation professionnelle)

16167 . - 12 janvier 1987. - M. Alain Rodet • attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que ren-
contre le Fonds d'assurance formation des salariés d'exploitations
agricoles pour le financement des contrats de formation en alter-

nance . L'emploi des jeunes dans le cadre de cette formation
connait un important développement en agriculture . Ce mouve-
ment provoque un accroissement considérable du nombre des
contrats pour lesquels le F .A .F.S .E .A., seul organisme mutualisa-
teur du secteur de la production agricole, doit assurer le finance-
ment de la formation. Or les ressources du F.A.F .S .E.A . prove-
nant des contributions 0,2 p. 100 des entreprises employant dix
salariés et plus, et de la cotisation complémentaire de 0,10 p . 100
à la taxe d'apprentissage des entreprises assujetties ne permetten
pas de faire face à cette augmentation . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour que le
F.A .F .S.E.A. ne soit pas dans l'obligation de refuser les dossiers
lui parvenant, ce oui aurait des suites alarmantes pour l'emploi
des jeunes dais l'agriculture.

Agriculture (formation professionnelle)

1é392 . - 19 janvier 1987. - M. Jean Giard * attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la décision du fonds
d'assurance formation des salariés des exploitations agricoles, en
date du 11 décembre 1986, de ne plus accepter de jeunes en for-
mation en alternance, faute de ressources suffisantes. Cette déci-
sion a provoqué la stupéfaction de la chambre d'agriculture de
l'Isère . En effet, si aucune modification n'intervient, trente-quatre
dossiers actuellement à l'étude dans le département de lisère ris-
quent d'être rejetés, pénalisant ainsi les jeunes demandeurs de
formation, les exploitants agricoles, tuteurs de ces jeunes, et les
centres d'enseignement partenaires des projets. Il lui demande
donc les dispositions qu'il prendra afin de soutenir le fonds d'as-
surance formation des salariés des exploitations agricoles
(F.A .F.S .E.A.) dont les faibles ressources contributives sont dis-
proportionnées par rapport à l'ampleur des demandes.

Jeunes (emploi)

16817. - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud' attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés que rencontre le F .A .F.S .E .A . pour le financement
de la partie formation des contrats conclus dans le domaine agri-
cole, dans le cadre des mesures gouvernementales pour l'emploi
des jeunes-Formation en alternance. Au 29 décembre 1986, la
situation est la suivante dans le département de la Vendée :
quatre S.I .V .P. et vingt-huit contrats d'adaptation à un emploi
ont été déposés. Le financement est assuré pour seulement trois
S .I .V.P. (soit 3 375 francs au total) et six contrats d'adaptation
(soit 72 000 francs au total) . Par un courrier du Fonds national
d'assurance formation des salariés des exploitations et entreprises
agricoles en date du 12 décembre, la commission paritaire dépar-
tementale de la Vendée a été informée qu ' aucun autre contrat ne
pourra être financé alors que les besoins sont d'environ
325 000 francs . il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il compte prendre afin que le F .A.F.S .E .A . puisse
obtenir rapidement les ressources complémentaires pour assurer
le financement de la formation de ces contrats jeunes dans le
domaine agricole. - Question transmise d M. le mimant de l'agn-
e7/tate.

Agriculture (formation professionnelle)

17106 . - 26 janvier 1987 . - M . Alain Chénard * attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation difficile
que connaît le Fonds national d'assurance formation des salariés
des exploitations et entreprises agricoles (F.A.F.S .E .A.) notam-
ment dans la région des Pays de la Loire . Dans le cadre des
mesures gouvernementales concernant l'emploi des jeunes, la
Formation en alternance connait un tel succès dans les exploita-
tions et entreprises agricoles que plus de 2 000 contrats prévus
avant le 31 décembre 1986 risquaient de ne pouvoir trouver le
financement de la partie formation. En effet, le F .A .F.S.E .A., seul
organisme mutualisateur intervenant en production agricole,
connait aujourd'hui un important déficit budgétaire. Sans res-
sources supplémentaires, le F.A.F.S .E .A. se verrait dans l'obliga-
tion de refuser l'ensemble des nouveaux dossiers lui parvenant,
ce qui aurait des conséquences alarmantes pour l'emploi des
jeunes en agriculture. A l'heure où le Gouvernement affirme sa
volonté d'aider les jeunes et de convaincre chacun à participer
aux efforts de relance, il serait regrettable qu'il n'appuie pas ceux
qui ont cru à ses discours et qui, persuadés de la nécessité d'agir,
se retrouvent dans une position difficile . Il lui demande donc s'il
entend accorder des ressources supplémentaires au F .A .F .S .E .A.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5129, après la question n• 23383 .
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Horticulture (formation professionnelle : Rhône)

17781 . - 9 février 1987. - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la formation des jeunes horticulteurs. En effet, le Gouvernement
incite les entreprises à réaliser des contrats de qualification per-
mettant simultanément l'embauche et la préparation à une quali-
fication reconnue. A ces fins, le centre de formation et de promo-
tion horticole d'Ecully, dans le Rhône, a encouragé les jeunes à
prendre contact avec des entreprises horticoles . Soixante-deux
jeunes ont signé des contrats finançables pour quarante-cinq par
le Fonds d'assurances formation des salariés et employés agri-
coles, et quinze par divers autres organismes . Cependant, il
s'avère que les ressources financières du F.A.F.S .E .A . ne sont pas
suffisantes pour faire face aux engagements financiers qu'autori-
sent ces contrats et les jeunes attirés par les professions horti-
coles se retrouver ans formation et sans qualification, malgré
les incitations gou, rnementales . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que les fonds nécessaires
à ces contrats de qualification soient débloqués . - Quesdoa trans-
mise à M. le ministre de l'agriculture.

Agriculture (formation professionnelle)

18174 . - 16 février 1987 . - M . Maurice Pourchon connais tout
l'intérêt que le ministre des affaires sociales manifeste pour l'em-
ploi des jeunes . Il lui rappelle que, dans le cadre des formations
en alternance, l'emploi des jeunes connait un important dévelop-
pement, notamment dans les entreprises et exploitations agri-
coles : ainsi, plus de 2 000 contrats étaient prévus avant le
31 décembre 1986 . Il souhaiterait, aujourd'hui, connaître le
nombre de contrats dont le financement a été accepté à la fin
de 1986 et le nombre de contrats envisagés pour 1987 . Il attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le fait suivant : en Auvergne, le Fonds national d'assu-
rance formation des salariés des exploitations et entreprises agri-
coles (F.N.S .E .A.), seul organisme mutualisateur du secteur de la
production agricole, s'est engagé au 30 octobre 1986 pour le
financement de 39 contrats pour un montant de 470 150 francs,
soit un déficit de 50 150 francs par rapport à l'enveloppe
accordée sur la hase des contributions des entreprises . Dans cette
région, 13 contrats étaient en instance à la même date et
20 autres prévisibles avant janvier 1987, ce qui représente un
montant de 830 000 francs environ . Sans ressources supplémen-
taires, le F.A .F.S .E .A. se verra dans l'obligation de refuser l'en-
semble des dossiers lui parvenant ultérieurement, ce qui aurait
des conséquences alarmantes pour l'emploi des jeunes en agricul-
ture dans cette région de France déjà st durement touchée par la
désertification et le chômage. Il lui demande donc, quelles
mesures il compte prendre afin que le F .A.F.S .E.A. puisse bénéfi-
cier de l'aide financière nécessaire à la poursuite de sa mission
en faveur des jeunes agriculteurs . - Question transmise à M. le
ministre de l'agriculture.

Agriculture (formation professionnelle : Auvergne)

18710 . - 16 février 1987. - M. René Souchon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation difficile

l
ue connaît aujourd'hui le Fonds national d'assurance formation
es salariés des exploitations et entreprises agricoles

(F.A.F .S.E.A.) . Sur le plan national les formations en alternance
dans le cadre des mesures gouvernementales connaissent un très
grand succès dans les exploitations et entreprises agricoles . II en
est de meme en région Auvergne où le F .A.F.S .E.A. s'est engagé
au 30 octobre 1986 pour le financement de trente-neuf contrats,
soit un montant de 470 150 francs qui dépasse de 50 150 francs
l'enveloppe accordée sur la base des contributions des entre-
prises. De plus, treize contrats sont encore en instance et vingt
sont prévisibles d'ici fin décembre . Sans ressources supplémen-
taires, le F .A.F.S .E.A . se verrait dans l'obligation de refuser l'en-
semble des nouveaux dossiers lui parvenant . Les conséquences
sur l'emploi des jeunes en agriculture dans la région Auvergne
seraient alors extrêmement négatives. II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre afin de permettre au F.A .F.S.E .A . de
continuer son action en faveur de l'emploi des jeunes.

Agriculture (formation professionnelle)

19146, - 23 février 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les
difficultés financières du Fonds national d'assurance formation
des salariés des exploitations et entreprises agricoles

(F .A .F .S.E .A .). Le financement du plan pour l'emploi des jeunes
« formation en alternance » a, en effet. entrainé un fort déficit de
ce fonds, seul organisme à intervenir en production agricole . Il
demande en conséquence au Gouvernement de faire connaître les
dispositions d'urgence qu'il compte prendre pour permettre au
F.A .F .S .E .A. d'assumer sa mission.

Agriculture (formation professionnelle)

21295 . - 23 mars 1987 . - M. Jean Laurain rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question n° 15422 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 22 décembre 1986, relative à l'action menée en faveur de l'em-
ploi par le F.A.F.S.E .A. Il lui en renouvelle les termes.

Jeunes (emploi)

23383. - 20 avril 1987. - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n o 16817 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
19 janvier 1987, concernant les difficultés que rencontre le
F.A.F.S .E .A. pour le financement de la partie formation des
contrats conclus dans le domaine agricole, dans le cadre des
mesures gouvernementales pour l'emploi des jeunes « formation
en alternance » . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les mesures prises en 1986 par le Gouvernement,
dans le cadre du plan d'emploi des jeunes, ont entraîné depuis
septembre 1986 un développement rapide des formations en
alternance ayant engendré pour certains organismes de mutuali-
sation agréés au titre des formations en alternance comme le
F.A .F.S.E .A ., des engagements supérieurs aux moyens dont ils
disposent à partir des fonds collectés auprès des employeurs.
Quatre mesures gouvernementales prennent en compte cette
situation : le décret du 27 août 1986 optimise l'utilisation des
fonds collectés pour les organismes de mutualisation agréés en
permettant entre eux les transferts financiers ; un amendement à
la loi rectificative de finances de 1986 introduit des dispositions
nouvelles sur lesquelles les signataires de l'accord du
26 octobre 1983 sont appelés à se prononcer ; un prêt est octroyé
à l'association de gestion des formations en alternance
(A.G.E .F.A .L.) pour remédier au manque de fonds des orga-
nismes mutualisateurs agréés, répondant ainsi au mémorandum
des partenaires sociaux ; un amendement à la loi portant sur
diverses mesures d'ordre social (D .M.O,S.) a fait passer de C,2
à 0,3 p. 100 la fraction de la contribution des entreprises à la
formation professionnelle continue consacrée aux formations par
alternance. Elles permettront d'assurer une fluidité accrue des
financements de la formation en alternance, une plus grande sou-
plesse de trésorerie des organismes de mutualisation agréés, la
mise à leur disposition des fonds non mutualisables versés au
Trésor public, une meilleure mobilisation des disponibilités de
ceux qui sont excédentaires et un accroissement d'un tiers de la
participation financière des entreprises à ces actions . C'est aux
partenaires sociaux, gestionnaires au sein des organismes mutua-
lisateurs du dispositif des formations en alternance, qu'il appar-
tient d'engager la concertation nécessaire pour que la politi que
menée en faveur des jeunes n'entraîne pas de distorsions géogra-
phiques ou sectorielles. Pour l'année 1987, les mesures prises par
le Gouvernement permettront de faire passer les ressources
annuelles du F.A.F.S.E.A. de 12 MF à 21,2 MF sans compter sur
les transferts qui peuvent être opérés par l'A .G.E.F .A.L.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

16949. - 26 janvier 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la réforme envi-
sagée de l'assiette des cotisations sociales agricoles. Il apparaît
que le nouveau système ne sera pas bas& sur la notion de revenu
cadastral actuellement en vigueur, mais sur le revenu réel de
chaque agriculteur. Il lui demande de bien vouloir lui donner des
précisions sur ce que sera le nouveau mode de calcul des cotisa-
tions et lui indiquer à quel horizon s'appliquera la réforme .
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Mutualité sociale agricole (cotisations)

27098 . - 22 juin 1987 . - M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre de l 'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite no 16949 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 janvier 1987 relative à la réforme envisagée des cotisations
sociales agricoles. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le revenu cadastral qui, originairement, a été la
seule base de calcul des cotisations est un indicateur imparfait du
revenu des agriculteurs car il reflète la seule valeur locative des
terres . Depuis plusieurs années, le Gouvernement s'est efforcé de
rapprocher les prélèvements sociaux en agriculture des capacités
contributives réelles des assurés en intégrant progressivement à
l'assiette des cotisations des critères plus spécifiquement écono-
miques, de nature à corriger les distorsions provr,tant de la prise
en compte du seul revenu cadastral. Ainsi, pour 1987, cette
assiette est constituée par 50 p. 100 de résultat brut d'exploita-
tion, 30 p . 100 de revenu net d'exploitation et, par 20 p . 100
seulement de revenu cadastral. Malgré l'apport de ces divers cor-
rectifs, l'assiette des cotisations sociales pose toujours un certain
nombre de problèmes, notamment de disparités de l'effort contri-
butif entre certains cotisants . Dans le cadre du projet de loi de
modernisation agricole et agro-alimentaire, des études sont
actuellement menées avec la profession pour améliorer l'assiette
des cotisations de manière à ce qu ' elle se rapproche plus encore
des capacités contributives des assurés . L'objectif est de calculer
à terme les cotisations en fonction des revenus individuels des
agriculteurs ; il sera atteint progressivement car il convient de
faire preuve de prudence et notamment d'éviter des transferts de
charges par trop brutaux entre les exploitants . Le système, qui
sera proposé au vote du Parlement, préparera donc l'avenir sans
trop bouleverser la situation existante.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

18221 . - 1( février 1987 . - M. Jean-Louis Goasduff demande
à M. le ministre de l'agriculture si la non-réalisation de
démantèlement total des M .C .M . positifs en 1987 (prévu par l'ac-
cord agri-monétaire de Fontainebleau) ne justifie pas une remise
en cause de la transformation automatique des M .C .M . positifs
en négatifs . Par ailleurs, ne serait-il pas justifié que les M .C .M.
négatifs résultant d'une modification de parité des monnaies
fortes ne s'appliquent pas vis-à-vis des pays tiers.

Politiques communautaires (commerce extracommunautaire)

18222. - 16 février 1987. - M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'opportunité
d'un démantèlement des montants compensatoires monétaires au
lendemain de l'accord conclu avec les U .S.A . En effet, les
concessions accordées aux U .S.A . en dédommagement de l'élar-
gissement de la C.E.E . à l'Espagne et au Portugal pénalisent sur-
tout l'agriculture française. Ne serait-il pas souhaitable que la
France exige en contrepartie un démantèlement de ses M .C.M.
'négatifs, notamment pour l'ensemble des céréales. Par ailleurs, ne
faudrait-il pas corriger la discipline budgétaire appliquée à la
politique agricole commune d'un montant équivalent au moins
'au coût de ces concessions.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

19967 . - 2 mars 1987 . - M. Joseph-Henri Maujollaa
du Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture que les
M.C.M . sont cause de concurrence au niveau européen . Or, ces
M .C.M. ne sont pas appliqués en matière industrielle . Il lui
demande comment s'explique cette différence qui apparait
comme une injustice vis-à-vis du monde agricole.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

20348. - 16 mars 1987 . - M. Sébastien Couépel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés qu'en-
gendre le rétablissement des montants compensatoires monétaires
sur les productions de porcs, volailles et murs. Alors que les

M .C.M . négatifs avaient été démantelés sur les produits français,
la C .E.E . vient de prendre des mesures favorisant les producteurs
allemands. Le rétablissement des M .C .M . a des effets négatifs
immédiats sur des marchés déjà déprimés et contribue à amplifier
les distorsions de concurrence déjà constatées au sein de la
C.E .E . En conséquence, face à cette situation, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre à terme des
mesure de compensation pour l'agriculture française.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

2149.4. - 30 mars 1987. - M . Joseph-Henri Maujoiian
du Gasset rappelle à M . le ministre de l'agriculture que de
nombreuses interventions, tant du côté Parlement que du côté
Gouvernement, ont eu lieu tendant au démantèlement des
M .C .M . Il lui demande, à ce sujet, où en est, à l'heure actuelle,
ce problème.

Politiques communautaires (politique agricole)

21521. - 30 mars 1987 . - M . Jean Goasduff attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les risque d'apporter de
nouvelles distorsions de concurrence après l'accord communau-
taire du 3 mars dernier sur la poudre de lait et le beurre . En
effet, dans le cas ou les volumes mis à l'intervention dépasse-
raient 180 000 tonnes pour le beurre, un prix de soutien situé à
92 p . 100 du niveau d'intervention constituerait alors le nouveau
filet de protection des marchés communautaires pour le prix.
Dans cette hypothèse, le calcul des M .C .M . sur ces produits sera-
t-il effectué à partir de la totalité du prix d'intervention ? Si ce
n'était pas le cas de nouvelles et très graves distorsions de
concurrences apparaitraient en faveur des pays à monnaies fortes
comme l'Allemagne dans un marché laitier particulièrement fra-
gile et sensible .

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

7.1532 . - 30 mars 1987 . - M. Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'urgence et la nécessité
d'un démantèlement des montants compensatoires monétaires, et
lui demande ses intentions pour obtenir celui des M.C .M . positifs
au l « avril 1987, comme le prévoient les accords de Fontaine-
bleau de 1984, et à quel horizon auront totalement disparu les
M .C .M . négatifs.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

27042 . - 22 juin 1987 . - M. Charles Miossec attire l'attention
de M. k ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des milieux
agricoles suite à l'absence prolongée d'aboutissement des négo-
ciations communautaires sur les prix et mesures 1987-1988 . La
campagne actuelle est prolongée jusqu'au 30 juin pour le lait,
jusqu'au 5 juillet pour la viande bovine. L'intransigeance alle-
mande face au démantèlement des montants compensatoires
positifs, l'opposition de certains pays à la taxe sur les matières
grasses, risquent de bloquer durablement ces négociations. Cette
situation ajoutée à la volonté de rigueur budgétaire affichée par
Bruxelles s'annonce préjudiciable pour notre agriculture. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures sont envisageables
pour rassurer les exploitants et éleveurs, premières victimes de
ces retards.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

27101 . - 22 juin 1987 . - M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 21532 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
30 mars 1987 relative à l'urgence et à la nécessité d'obtenir un
démantèlement des montants compensatoires monétaires . II lui en
renouvelle les termes et lui rappelle les conséquences graves de
ces montants compensatoires monétaires ; un lourd handicap
pour notre agriculture et des distorsions de concurrence nette-
ment favorables à nos voisins allemands et néerlandais .
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Réponse. - Les montants compensatoires monétaires (M .C .M .)
ont été créés en 1969 à l'occasion de la dévaluation du franc
français et de la réévaluation du deutschemark. Si les effets de
ces mouvements monétaires avaient été automatiquement réper-
cutés sur les prix agricoles, exprimés en monnaies nationales, les
prix français auraient alors dû fortement augmenter, avec le
risque d'une relance massive de l'inflation et les prix allemands
auraient dû subir une baisse sensible, entraînant une diminution
du revenu des producteurs de R .F.A. Pour pallier ces inconvé-
nients, il fut décidé d'autoriser la France à étaler cette hausse
dans le temps, et l'Allemagne à fractionner la baisse . Pour ce
faire, fut institué un franc vert dont le taux de dévaluation était
inférieur au taux réel, afin de maintenir les prix agricoles français
au-dessous du niveau qu'ils auraient dû atteindre ; parallèlement,
la R.F.A. obtint la création d'un deutschemark vert, limitant ies
effets de la réévaluation . Cependant, afin d'éviter des distorsions
de concurrence et de maintenir l'unicité des prix, qui est un des
fondements de la politique agricole commune, il a fallu taxer les
exportations et subventionner les importations dans les pays
ayant procédé à une dévaluation, et, à l'inverse, subventionner les
exportations et taxer les importations dans les pays ayant réé-
valué leur monnaie. Ainsi sont nés les M.C .M . qui peuvent se
définir comme le taux de surcote ou de décote de la monnaie .
d'un Etat membre de la C.E.E. par rapport au taux représentatif
(ou taux vert), la reliant à l'unité de compte européenne, qui est
l'ECU depuis la création du système monétaire européen
en 1978 . Les effets économiques de tout réajustement monétaire
s'estompant au bout d'un certain temps, il était prévu que ces
M .C .M. devraient être progressivement démantelés et les taux
verts des monnaies en cause parallèlement adaptés puis sup-
primés, entraînant des augmentations de prix dans les pays ayant
procédé à une dévaluation et des baisses de prix dans les pays
ayant procédé à une réévaluation . L'ensemble du système correc-
teur ainsi mis en place pouvait donc paraître rationnel : il s'avéra
cependant qu'il présentait deux défauts majeurs . D'une part,
pour certains secteurs, tels que la viande porcine, la viande
bovine, les oeufs, le lait, le fait qu'une grande partie des matières
premières nécessaires à ces productions sont importées sans
M.C.M . parce que n'étant pas régies par la P.A.C . (produits de
substitution des céréales notamment) donne un avantage très
conséquent aux pays dont la monnaie a été réévaluée, créant
assez rapidement des distorsions de concurrence, tant dans les
échanges intra qu'extra-communautaires. D'autre part, si le
démantèlement progressif des M .C .M . négatifs n'a jamais posé de
problème majeur, par contre celui des M .C.M . positifs s'est tou-
jours révélé difficile, dans la mesure où il entraîne automatique-
ment des baisses de prix en monnaie nationale ; ainsi, la R.F .A.
s'y est toujours montrée hostile, surtout depuis que, ces dernières
années, les prix institutionnels n'augmentant plus en ECU ne
peuvent compenser ces baisses en deutschemark . Ses M .C .M.
positifs tendaient ainsi à s'accumuler, créant des distorsions dans
les échanges. Pour corriger ces effets pervers, la communauté s
fait un premier pas en 1984, mettant en place, pour une durée de
trois ans, un nouveau régime agrimonétaire dit du switch-over.
Ce système prévoit qu'en cas de nouvelles dévaluations ou rééva-
luations, les M.C.M . sont désormais calculés à partir de la mon-
naie la plus réévaluée ; concrètement, on évite ainsi la création
de nouveaux M .C.M . positifs, en les transformant en négatifs qui
doivent, être immédiatement démantelés . Mais ce système venait à
échéance à la fin de la campagne 1986-1987 . Ces problèmes agri-
monétaires ont donc constitué l'un des points forts des négocia-
fions sur les prix et les mesures connexes pour la cam-
pagne 1987-1988 . Alors que l'Allemagne s'opposait à la
reconduction du système du switch-over et au démantèlement de
ses M .C .M . positifs, la France au contraire était très attachtc à
ces mesures et souhaitait un démantèlement très significatif de
ses M.C.M . négatifs, afin de compenser les effets de la politique
restrictive des prix. On ne saurait contester que le Gouvernement
français ait obtenu de larges satisfactions dans ce domaine . Le
régime du switch-over mis en place en 1984 e . été maintenu,
excluant donc la création de nouveaux M .C .M. positifs . Les
M .C .M . positifs appliqués en R.F.A. et aux Pays-Bas ont été
réduits de 1,5 point et transformés en M .C .M. négatifs immédia-
tement démantelés . De ce fait, dès la campagne 1987-1988, il n'y
aura plus de M .C .M . positifs en R.F.A . et aux Pays-Bas sur la
viande bovine et porcine, le sucre, les oeufs et volailles et le vin ;
les M.C .M . résiduels (de 1 à 1,4 p. 100 sur les produits laitiers et
les céréales) disparaitront au cours de la prochaine campagne.
Alors que, lors des précédents démantèlements de M .C .M.
positifs, la R.F.A. et les Pays-Bu avaient obtenus la faculté de
verser à leurs agriculteurs des compensations pour les baisses de
prix en résultant, par des réductions forfaitaires de T .V.A., il a
par contre été décidé, le 30 juin dernier, que désormais ces com-
pensations ae feraient sous forme d'aides directes budgétaires qui
ne seraient plus liées directement à la production . S'agissant des
M .C .M . négatifs existant encore à la suite du dernier réajuste-
ment monétaire du mois de janvier 1987, nous avons obtenu leur
démantèlement dans la limite de 4 p . 100 en fonction de leur

niveau dans chaque secteur concent, ; ; il en résulte que la France
n'est plus actuellement soumise qu'à des M .C .M . négatifs très
limités, qui sont de 1 p. 100 pour lu viande bovine, de 3,5 p . 100
pour les produits laitiers, le sucre et les céréales, et de 2,8 p. 100
pour le vin, ces derniers étant ramenés à 1 p . 100 à partir du
l u septembre 1987 . Enfin, l'un des éléments essentiels de l'accord
intervenu le 30 juin dernier concerne la fixation d'un calendrier
contraignant de réduction des éventuels futurs M .C .M . négatifs
(puisqu'il n'y aura plus de création de M .C .M . positifs) . Les
M .C .M. négatifs naturels (anciens M.C .M . négatifs résultant
d'une dévaluation dans le système classique) seront démantelés
de 30 p. 100 au moment de l'ajustement monétaire, puis en deux
étapes égales au début des deux campagnes suivantes . Les
M .C.M. négatifs artificiels (résultant du transfert des .M .C .M.
positifs en M .C .M . négatifs à l'issue de la réévaluation de cer-
taines monnaies) seront démantelés en trois campagnes, dont
25 p . 100 dès la première campagne suivant tout ajustement
monétaire, une baisse simultanée des prix en ECU neutralisant
les effets inflationnistes de cette mesure ; le solde de ces M .C.M.
disparaîtra, en deux étapes égales, au début des deux campagnes
suivant le mouvement monétaire . Il convient enfin de signaler
que les bues de calcul des M.C .M. dans les secteurs des
céréales, du lait et de la viande bovine sont réduites, pour tenir
compte des prix d'achat effectifs à l'intervention. L'ensemble de
ces dispositions est satisfaisant et répond au souci du Gouverne-
ment français, en ce sens qu'il évite l'accumulation des M .C.M.
et limite l'ampleur des habituelles négociations concernant leur
démantèlement .

Agriculture (produits agricoles)

22485 . - 13 avril 1987. - M . Brunes Cf auvlerre demande à
M. le ministre de l'agriculture s'il est possible de développer
l'utilisation non alimentaire des produits agricoles et s'il compte
prendre certaines mesures spécifiques pour favoriser ce dévelop-
pement.

Réponse. - Plusieurs séries de mesures sont nécessaires à la
recherche des débouchés dans des usages non alimentaires de la
production agricole et leur mise en oeuvre a été engagée pour
favoriser le développement de ces utilisations : il faut d'abord
aménager certaines organisations communautaires de marché de
façon à favoriser l'accès des matières agricoles à des prix concur-
rentiels . A ce titre, la décision prise le 25 mars 1986 au Conseil
des communautés permet aux industriels de bénéficier d'une
prime de restitution s'ils utilisent des amidons ou des sucres pour
des applications industrielles déterminées . Il faut ensuite mettre
en oeuvre les moyens de recherche et de développement néces-
saires pour aider les industriels à accéder à des procédés très
performants . Dans cet esprit, le ministre de l'agriculture a
apporté son soutien financier aux projets les plus novateurs qui
lui étaient proposés dans le cadre du programme Aliment 2000,
qu'il administre conjointement avec le ministre de la recherche.
Une analyse sectorielle des débouchés susceptibles d'être déve-
loppés a par ailleurs été menée avec les professions concernées
dans les domaines des amidons et des sucres, de la lipochimie et
des textiles qui sont des secteurs particulièrement porteurs d'es-
poir. Une concertation étroite entre le monde agricole et le
monde industriel est également essentielle afin d'établir des
conditions optimales de production en France. Pour compléter
cet éventail de mesures qui devraient favoriser à terme l'initiative
des professionnels et l'augmentation des usages non alimentaires
de la production agricole, il faut rappeler le dossier de la valori-
sation énergétique de la biomasse, à partir de céréales, des bette-
raves ou des huiles végétales, qui constitue très nettement en
volume l'enjeu le plus considérable pour l'agriculture . Cependant,
dans les conditions actuelles du marché européen, le coût du car-
burant agricole est beaucoup plus élevé que celui de l'essence . Ce
handicap économique ne peut être surmonté que par l'attribution
d ' une restitution communautaire demandée à la commission avec
insistance depuis 1986 et pour laquelle le ministre de l'agriculture
souhaite vivement que des propositions soient faites sans délai au
Conseil des communautés européennes . En complément à cette
restitution, le Gouvernement prendra les dispositions nécessaires
pour que la charge fiscale au litre d'éthanol-carburant soit ali-
gnée sur celle du gazole. Cette décision fondamentale a été
annoncée par le Premier ministre à l'occasion de la conférence
annuelle agricole 1987 ; elle permet de réduire très sensiblement
l'écart entre le prix de l'éthanol et le prix des produits pétroliers
concurrents. Enfin, la façon de préparer et de vendre le copro-
duit destiné à l'alimentation antmele peut améliorer encore la
rentabilité du procédé de production.
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Agriculture (coopératives et groupements)

22598. - 13 avril 1987 . - M. Michel Vuibert attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'article 13 de la loi du
11 juillet 1985 stipulant, en son alinéa 4, que les statuts d'une
E.A.R .L. doivent contenir l'évaluation de chaque apport en
nature . II y est procédé au vu d'un rapport annexé aux statuts et
établi, sous sa responsabilité, par un commissaire aux apports,
désigné à l'unanimité des futurs associés, ou à défaut par une
décision de justice à la demande du futur associé le plus diligent.
Cette disposition s'applique-t-elle en cas de transformation d'un
G .A.E .C. ou d'une société civile d'exploitation agricole en
E .A.iLL. 7 Certains auteurs prétendent qu'en raison de la conti-
nuité de la personne morale, aucun apport n'est effectué et qu'en
conséquence l'intervention d'un commissaire aux apports est inu-
tile . D'autres prétendent qu'en raison de la limitation de la res-
ponsabilité des associés à leur participation dans le capital social,
un commissaire aux apports doit étre nommé pour certifier que
les biens de la sociétés sont au , moins égaux à son capital social.
II lui demande quelle est sa position sur cette question.

Réponse . - La transformation d'un groupement agricole d'ex-
ploitation en commun (G.A .E .C .) ou d'une société civile d'exploi-
tation agricole en exploitation agricole à responsabilité limitée ou
E .A.R.L. n'entraîne pas la création d'une personne morale nou-
velle ; de ce fait l'article 13, alinéa 4, de la loi n° 85-697 du
11 juillet 1985 relatif à l'intervention des commissaires aux
apports lors de la création d'une E.A .R.L. ne devrait pas trouver
application. Toutefois, la Cour de cassation statuant sur la trans-
formation d'une société en nom collectif en S .A.R.L. a estimé
en 1936 que l'obligation de procéder à l'évaluation des apports
en nature, contrepartie de la limitation de responsabilitc des
associés, devait étre respectée afin d'assurer . aux tiers des
garanties identiques quelle que soit l'origine de la société . Bien
que cette jurisprudence n'ait pas été suivie par toutes les cour'
d'appel, il apparaît préférable de conseiller aux sociétés se trou-
vant dans les hypothèses envisagées par l'auteur de la question
de s'entourer de toutes les garanties en faisant procéder à une
évaluation des biens en nature composant l'actif social au
moment de la transformation.

Elevage (maladies du bétail)

25957. - 8 juin 1987 . - M. Dominique Chaboche attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la grave épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984. Il lui
demande quelles mesures il envisage prendre pour protéger les
cheptels bovins et ovins, sachant que les troupeaux frontaliers et
ceux qui transhument se trouvent au contact des cheptels italiens.
11 lui rappelle que l'établissement d'un cordon sanitaire dans les
départements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble
des cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse e
France entraînerait la fermeture immédiate de nos frontières.

Elevage (maladies du bétail)

26069 . - 8 juin 1987. - M. Christian Laurissergues attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'épizootie de
fièvre aphteuse sévissant en Italie depuis de longs mois et qui
continue de se développer de façon alarmante. Il lui demande s'il
n'envisage pas, devant les risques importants qui existent pour
notre troupeau et les conséquences économiques que cela entraî-
nerait, d'établir un cordon sanitaire dans les départements fronta-
liers.

Elevage (maladies du bétail)

26099. - 8 juin 1987 . - M. André Lejeune appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la grave épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis ia fin de 1984 . lI lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour protéger les
cheptels bovins et ovins sachant que les troupeaux frontaliers et
qui transhument se trouvent au contact des cheptels italiens . Il
lui rappelle que l'établissement d'un cordon sanitaire dans les
départements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble
des cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse en
France entraînerait la fermeture immédiate de nos frontières .

Elevage (maladies du bétail)

26344 . - 15 juin 1987. - M . Jean Beaufils attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la grave épizootie de fièvre
aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984 . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour protéger les cheptels
bovins et ovins sachant que les troupeaux frontaliers et ceux qui
transhument se trouvent au contact des cheptels italiens . II lui
rappelle que l'établissement d' un cordon sanitaire dans les dépar-
tements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble des
cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse en
France entraînerait la fermeture immédiate de nos frontières.

Elevage (maladies du bétail)

26844. - 22 juin 1987 . - M . Bernard Bardin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les risques encourus
par le cheptel français du fait du développement de l'épizootie
de fièvre aphteuse en Italie . 11 lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre afin que la maladie ne puisse en
aucun cas se propager sur le territoire métropolitain français.

Elevage (maladies du bétail)

26872. - 22 juin 1987 . - M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur la grave épi-
zootie de fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984.
II lui rappelle que l'établissement d'un cordon sanitaire dans les
départements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble
des cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse en
France entraînerait la fermeture immédiate de nos frontières . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour protéger les cheptels bovins et ovins sachant que les trou-
peaux frontaliers et ceux qui transhument se trouvent au contact
des cheptels italiens.

Elevage (maladies du bétail)

26904. - 22 juin 1987 . - M. Jérôme Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la grave épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour protéger
les cheptels bovin et ovin sachant que les troupeaux frontaliers et
ceux qui transhument se trouvent au contact des cheptels italiens.
Il lui rappelle que l'établissement d'un cordon sanitaire dans les
départements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble
des cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse en
France entraînerait la fermeture immédiate de nos frontières.

Elevage (maladies du bétail)

26946. - 22 juin 1987. - M . Jean-Claude Porteault appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes
posés par la grave épizootie de fièvre aphteuse qui sévit en Italie
depuis la fin de l'année 1984. En effet, les troupeaux frontaliers
et ceux qui transhument se trouvent au contact des cheptels ita-
liens. Aussi, l'établissement d'un cordon sanitaire dans les dépar-
tements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble de nos
cheptels bovin et ovin . Du reste, l'apparition d'un foyer de fièvre
aphteuse en France entraînerait la fermeture immédiate de nos
frontières . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour protéger nos cheptels bovin et ovin.

Elevage (maladies du bétail)

27249 . - 29 juin 1987 . - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la grave épi-
zootie de fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984.
Compte tenu du fait que l'établissement d'un cordon sanitaire
dans les départements frontaliers serait de nature à protéger l'en-
semble des cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre
aphteuse en France entraînerait la fermeture immédiate de nos
frontières, elle lui demande quelles mesures il envisage de
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prendre pour protéger les cheptels bovins et ovins puisque les
troupeaux frontaliers et transhumants sont en contact avec des
cheptels italiens.

Elevage (maladies du bétail)

27310. - 29 juin 1987 . - M . Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la grave épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984 . Le déve-
loppement important de cette épizootie est un risque important
pour le cheptel français, compte tenu des échanges de bovins
entre nos deux pays . La maitrise de ce fléau est d'intérêt national
et communautaire. La situation nécessiterait l'établissement d'un
cordon sanitaire dans les départements frontaliers permettant de
protéger l'ensemble des cheptels . II lui demande, en conséquence,
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour protéger les
cheptels bovins et ovins sachant que les troupeaux frontaliers et
ceux qui transhument se trouvent au contact des cheptels italiens.
De plus, envisage-t-il la fermeture immédiate de nos frontières au
cas où apparaîtrait un foyer de fièvre aphteuse en France.

Elevage (maladies du bétail)

27346. - 29 juin 1987. - M . Jacques Santrot attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la grava : épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la .In de 1984 . Il lui
rappelle que l'établissement d'un cordon sanitaire dans les dépar-
tements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble des
cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse en
France entraînerait la fermeture immédiate de nos frontières . Par
conséquent, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour protéger les cheptels bovins et ovins, sachant que
les troupeaux frontaliers et ceux qui transhument se trouvent au
contact de cheptels italiens.

Elevage (maladies du bétail)

27351 . - 29 juin 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la grave épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984 . Or, les
troupeaux frontaliers et ceux qui transhument se trouvent au
contact des cheptels italiens . Il apparaît donc que l'établissement
d'un cordon sanitaire dans les départements frontaliers serait de
nature à protéger l'ensemble des cheptels de notre pays et
d'éviter l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse en France . II
lui demande, en conséquence, quelles dispositions il compte
prendre en ce sens .

Elevage (maladies du bétail)

27380. - 29 juin 1987. - M . Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la grave épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984. Il lui
rappelle que l'établissement d'un cordon sanitaire dans les dépar-
tements frontaliers serait de nature à protéger l'ensemble des
cheptels et que l'apparition d'un foyer de fièvre aphteuse en
France entraînerait la fermeture immédiate de nos frontières . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il envisage prendre
pour protéger les cheptels bovins et ovins sachant que les trou-
peaux frontaliers et ceux qui transhument se trouvent au contact
des cheptels italiens .

Elevage (bovins)

27578. - 6 juillet 1987 . - M. Marcel Rigout appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'épizootie de fièvre
aphteuse qui sévit en Italie. Compte tenu des échanges existant
avec ce pays, les éleveurs redoutent l'extension de cette affection.
Ils demandent l'établiuement d'un barrage sanitaire le long de la
frontière italienne, notamment par une vaccination systématique,
et une intervention du F.E.O .G.A. en Italie pour endiguer le plus
rapidement possible le développement de cette épizootie . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour répondre à
l'attente des éleveurs .

Elevage (maladies du bétail)

27797. - 6 juillet 1987 . - M. Henri Prit demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre
pour assurer la protection des cheptels bovin et ovin, face à la
grave épizootie de fièvre aphteuse qui sévit en Italie . Les trou-
peaux frontaliers et ceux qui pratiquent la transhumance se trou-
vent en effet au contact des cheptels italiens et cela est de nature
à propager la contamination en France . La réglementation com-
munautaire rigoureusement appliquée devrait assurer la protec-
tion des troupeaux des pays de la Communauté, que l'épizootie
sévisse dans notre pays ou dans les pays voisins.

Elevage (maladies du bétail)

28066. - 13 juillet 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
du M . le ministre de l'agriculture sur la grave épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin de 1984. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour protéger
les cheptels bovins et ovins français, sachant que les troupeaux
frontaliers et ceux qui transhument se trouvent au contact des
cheptels italiens . II lui souligne que l'établissement d'un cordon
sanitaire dans les départements frontaliers serait de nature à pro-
téger l'ensemble des cheptels et que l'apparition d'un foyer de
fièvre aphteuse en France entrainerait la fermeture immédiate de
nos frontières avec toutes ses conséquences.

Elevage (maladies du bétail)

28984. - 3 août 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le caractère impératif de
l'établissement d'un cordon sanitaire dans nos départements fron-
taliers avec l'Italie . En effet, ce pays est le siège depuis 1984
d'une grave épizootie ou fièvre aphteuse . Or, les troupeaux fron-
taliers au cours des transhumances permettent habituellement le
contact des troupeaux français et italiens . Il lui demande donc si
ce cordon sanitaire sera établi et s'il compte utiliser d'autres
moyens pour empêcher la contamination des troupeaux français
par cette épidémie.

Elevage (maladies du bétail)

29071 . - 3 août 1987. - M. Jean-Michel Boucher« (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la
grave épizootie de fièvre aphteuse qui sévit en Italie depuis la fin
de l'année 1984. II lui rappelle que l'établissement d'un cordon
sanitaire dans les départements frontaliers serait de nature à pro-
téger l'ensemble des cheptels et que l'apparition d'un foyer de
fièvre aphteuse en France serait dramatique pour l'élevage
français . En conséquence il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour protéger les cheptels bovin et ovin sachant
que les troupeaux frontaliers, et ceux qui transhument, se trou-
vent au contact des cheptels italiens.

Réponse. - L'évolution de la situa ion épidémiologique de 13
fièvre aphteuse en Italie a fait l'objet, au cours des trois dernières
années, d'un suivi attentif de la part des services vétérinaires
français, qui ont appliqué avec rigueur et efficacité les mesures
sanitaires requises, notamment aux postes d'inspection en fron-
tière . En ce qui concerne la création d'un cordon sanitaire par
immunisation préventive des animaux des espèces sensibles
exposés à la contagion, la Communauté économique européenne
a, par décision en date du 20 juillet 1987, suivi les propositions
faites par notre Gouvernement ; elle a accepté de participer à
hauteur de 50 p. 100 aux dépenses engagées par la France, en
1987, pour la fourniture des vaccins et l'exécution des vaccina-
tions des ovins et caprins de plus de trois mois et des bovins de
plus de quatre mois non vaccinés au cours de la campagne de
prophylaxie et stationnant sur les alpages frontaliers . Une telle
couverture vaccinale exceptionnelle est de nature à pallier
d'éventuels risques de contagion liés à la transhumance des ani-
maux . Toutefois, sa réalisation pratique, pour être efficace, néces-
site que les intéressés, et en particulier, les groupements de
défense sanitaire des départements des Alpes-de-Haute-Provence,
des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, de la Savoie et de la
Haute-Savoie, collaborent activement avec l'administration . Dès
réception de la décision précitée, toutes instructions utiles ont été
données aux directeurs des services vétérinaires des départements
concernés par la mise en place de cette opération .
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Elevage (maladies du bétail)

26576. - 15 juin 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la somatotropine
bovine et lui demande des précisions sur l'état des recherches en
la matière et suivant quelles modalités son utilisation pourrait
être envisagée dans notre pays.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire que plusieurs sociétés étudient les possibilités offertes
par la somatotropine bovine en vue de l'amélioration de la pro-
ductivité des vaches laitières . Les expérimentations se poursuivent
actuellement pour contrôler l ' efficacité, l'innocuité et les
méthodes d'emploi de cette substance naturelle . L'éventualité
d'un usage effectif sera examinée le moment venu par les ins-
tances compétentes en la matière et selon les procédures offi-
cielles . Enfin, pour répondre sur les modalités d'utilisation qui
pourraient être envisagées dans notre pays, le ministre de l'agri-
culture fait savoir à l'auteur de la question que la somatotropine
bovine relève de la définition du médicament vétérinaire donnée
par les articles L. 511 et L. 606 du code de la santé publique . A
ce titre, ces modalités d'utilisation découlent des dispositions de
loi sur la pharmacie vétérinaire et des textes pris pour son appli-
cation.

Elevage (bovins)

26586. - 15 juin 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les progrès qu'il est
nécessaire de réaliser en matière de prophylaxie de la leu-
cose bovine enzootique (L.B.E .). Bien que !e développement de
ce virus connaisse des aspects beaucoup moins spectaculaires que
celui de la brucellose, il est important de sensibiliser les éleveurs
sur l'apparition de cette nouvelle maladie, peu répandue (à
l'heure actuelle, deux animaux sur 10000 présenteraient les
signes cliniques de la L .B.E.) . On ne peut, à ce niveau, que se
préoccuper de l'absence de tout moyen de vaccination contre
cette maladie et de toutes normes d'hygiène à caractère obliga-
toire. Si des mesures de prophylaxie sont prises, avant que le
taux d'affection des cheptels ne soit trop élevé, la lutte contre la
leucose bovine enzootique en sera d'autant plus efficace . Alors
que les textes concernant le caractère réputé « légalement conta-
gieux » et la notion de « vice rédhibitoire », attaché à cette
maladie, sont parus, on peut regretter que l'obligation de séro-
logie d'achat ne soit pas fixée. II lui demande de bien vouloir lui
préciser où en est, à ce jour, l'état de la lutte contre la leucose
bovine enzootique.

Réponse. - L'arrêté ministériel du 14 janvier 1986 relatif à la
lutte contre la leucose bovine enzootique non réputée contagieuse
(dite latente), a interdit depuis le l « mai 1986 l'introduction dans
une exploitation de tout bovin de douze mois ou plus non pré-
sumé indemne et a rendu obligatoire le marquage indélébile de
tout bovin infecté . L'arrêté ministériel du 14 mai 1987, abrogeant
l'arrêté précité, a repris l'ensemble de ces mesures et renforcé les
dispositions relatives au contrôle des bovins à l ' achat. Ce nou-
veau texte prévoit en effet, à compter du I « juillet 1988, des
conditions supplémentaires sur la situation sanitaire du cheptel
d'origine des animaux soumis à transaction . A ce jour, deux dis-

sida réglementaires sont donc en vigueur pour lutter contre la
leucose bovine enzootique : exclusion des animaux reconnus
infectés latents des circuits commerciaux (la maladie ouvre droit
à rédhibition), assainissement des cheptels reconnus atteints de
forme contagieuse (dite tumorale) par élimination subventionnée
des animaux infectés . Outre ces mesures nationales de prophy-
laxie, de nombreux programmes régionaux ou départementaux de
dépistage, d'assainissement, d'épidémio-surveillance et de qualifi-
cation des exploitations se développent à l'initiative de maîtres
d'oeuvre divers (groupements de défense sanitaire, conseils géné-
raux). Enfin, la France a obtenu dans le cadre de la déci-
sion 87-58-C .E .E. du 22 décembre 1986 parue au Journal officiel
des communautés européennes du 21 janvier 1987, le finance-
ment par la Communauté européenne des plans de lutte accé-
lérée contre la leucose bovine enzootique. Les modalités de réali-
sation de ces plans font actuellement l ' objet d'une étude très
avancée de la part du ministère de l ' agriculture.

Mutualité sociale agricole (retraites)

27229. - 29 juin 1987 . - M. Alain Mayoud fait part à M . le
ministre de l'agriculture des inquiétudes d'un grand nombre
d'agriculteurs concernant l'absence de revalorisation de leurs
pensions de retraite à cet égard, les agricultrices sont soumises à

un statut précaire, notamment pour celles dont le conjoint exploi-
tant est décédé. Il peut lui citer l'exemple d'une de ses adminis-
trées qui ne perçoit, par trimestre, que 4 500 francs . Cette situa-
tion s'avère malheureusement trop fréquente . II lui demande s'il
ne serait pas pour le moins équitable que le Gouvernement envi-
sage une véritable parité entre le régime général des salariés et
celui des agriculteurs.

Réponse . - La loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 a posé
le principe d'une revalorisation et d'une adaptation progressives
des pensions de retraite des agriculteurs de manière à leur
garantir à terme et à durée d'assurance comparable des presta-
tions de même niveau que celles des salariés du régime général
de la sécurité sociale. En application de ce principe, deux étapes
de rattrapage, sous forme d'une revalorisation exceptionnelle de
la retraite proportionnelle, sont intervenues successivement en
juillet 1980 et juillet 1981 . Aucune mesure nouvelle n'étant inter-
venue depuis, il subsistait un écart au détriment des exploitants
agricoles qui cotisent dans les tranches supérieures du barème, à
quarante-cinq ou soixante points . Cet écart était de 11
à 13 p . 100 pour ceux dont l'équivalent salaire est compris entre
le S .M .I .C . et le plafond de la sécurité sociale et il était de
25 p. 100 environ pour ceux dont le revenu est équivalent au
plafond . L'harmonisation prévue par la loi de 1980 n'était donc
pas pleinement achevée et, compte tenu du retard accumulé dans
ce domaine, il était nécessaire de franchir une étape supplémen-
taire dans la réalisation de cet objectif . C 'est ainsi qu'une mesure
de rattrapage, sous forme d'une majoration exceptionnelle des
retraites proportionnelles, a été mise en oeuvre par le décret du
7 octobre 1986 portant revalorisation et harmonisation des
retraites agricoles . Cette revalorisation assure une augmentation
moyenne de 10 p. 100 du nombre de points de retraite propor-
tionnelle et de 5 p . 100 du montant des pensions. Elle permet, à
durée de cotisations et effort contributif équivalents, d ' assurer
l'harmonisation des retraites des exploitants qui cotisent dans les
tranches à trente et quarante-cinq points du barème avec celles
des salariés et de réduire de près de moitié l'écart subsistant dans
la tranche supérieure, étant précisé que la parité était déjà large-
ment réalisée pour les retraités ayant cotisé dans la tranche infé-
rieure (quinze points), puisque, pour une même durée d'assu-
rance, la pension qui leur est servie est sensiblement supérieure à
celle d'un salarié de situation similaire . Prenant effet au
l e, juillet 1986, cette revalorisation a fait l'objet d'un rappel de
pension sur deux trimestres, qui a été servi au début de
l'année 1987 . Par ailleurs, de nouvelles améliorations au régime
des retraites agricoles sont actuellement étudiées dans le cadre de
la préparation du projet de loi de modernisation de l'agriculture
et de développement rural.

Elevage (abeilles)

27840. - 6 juillet 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude
des apiculteurs, notamment haut-savoyards, devant le développe-
ment du varroa . Le varron est un acare qui vit sur Pile de Java et
qui est arrivé en France en 1982 . il a investi cette année plus de
60 p. 100 des départements français et ne cesse de s'étendre . II
pond ses oeufs sur la larve de l'abeille, vit sur la nymphe, puis
sur l'abeille adulte dont il suce l'hémolyrnphe . Son développe-
ment est rapide et entraîne la perte de la colonie. Les traitements
utilisés jusqu'à ce jour n'ont pas permis l'éradication complète de
ce parasite et permettent seulement de freiner son développement
au prix d'un surcroît important de frais et de travail pour les
apiculteurs . Les chercheurs, notamment de l'I .N .R .A. et du Labo-
ratoire national de pathologie des petits ruminants et des abeilles
de Nice s'orientent actuellement vers des produits systémiques,
agissant sur le varroa par l'intermédiaire de l'abeille . Mais ces
recherches sont limitées par l'insuffisance des moyens financiers
mis à leur disposition . II est, en conséquence, indispensable que
les pouvoirs publics prennent pleinement conscience de la gravité
du problème et qu'ils accentuent et coordonnent les efforts de
recherches afin que la lutte contre ce parasite soit plus efficace.
il souhaite connaitre les dispositions que le Gouvernement
entend prendre en ce domaine.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'auteur de la
question que, depuis l'arrivée de la varroase en France, les ser-
vices compétents de son ministère multiplient leurs efforts afin de
mettre à la disposition des apiculteurs des moyens de lutte effi-
caces. La varroase introduite dans la liste des maladies réputées
contagieuses par le décret di, IO janvier 1978 fait l'objet de
mesures réglementaires organisant la lutte collective contre cette
maladie ; celles-ci comprennent notamment le traitement obliga-
toire de toute ruche contaminée et le contrôle du niveau d'infes-
tation des ruches, qui doivent être déplacées . Les services vétéri-
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naires départementaux consacrent des moyens importants pour
l'acquisition de matériel et de produits acaricides et organisent
avec le réseau des 3 300 agents sanitaires apicoles de très nom-
breuses réunions d'information destinées à vulgariser les nou-
velles méthodes de lutte et effectuent de très nombreux dépis-
tages . En 1986, plus de 185 000 ruches ont été dépistées . Au plan
scientifique, le Laboratoire national de pathologie des petits
ruminants et des abeilles de Nice multiplie ses efforts pour
concevoir des moyens de lutte efficaces contre cette maladie et
assurer la formation des agents sanitaires apicoles appelés à les
utiliser. Les travaux conduits dans ce laboratoire pour tester l'ef-
ficacité de nouveaux produits acaricides et leur innocuité tant
pour l'abeille que pour le consommateur ont déjà abouti à la
mise au point de plusieurs méthodes de lutte mises dès à présent
à la disposition des apiculteurs pour limiter l'incidence de la
maladie. En 1987, le Laboratoire national de pathologie des
Petits ruminants et des abeilles poursuivra ses recherches sur l'ef-
ficacité et l'innocuité de certaines molécules, et va mettre en
place un réseau de surveillance épidémiologique dans plusieurs
départements afin de déterminer les facteurs de risque de cette
maladie . Enfin, dans le cadre de la recherche fondamentale, le
président-directeur général de l'Institut national .de la recherche
agronomique a été invité à réfléchir aux conditions dans les-
quelles pourrait être développée la recherche sur les méthodes de
lutte biologique contre cette maladie, en collaboration avec les
laboratoires de la direction générale de l'alimentation.

Animaux (chiens)

27921 . - 6 juillet 1987 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'importance que
revêt l'obligation du tatouage des chiens. Cette mesure permet-
trait en effet l'identification de tous les chiens et d'éviter ainsi de
nombreux mauvais traitements dont est victime cette catégorie
d'animaux de compagnie du fait de l'anonymat actuel de leurs
propriétaires . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la date
à laquelle il envisage de rendre cette mesure obligatoire . - Ques-
tion transmise d M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - L'identification des chiens par tatouage revêt déjà
un caractère obligatoire pour les animaux inscrits au Livre des
origines françaises, pour ceux qui sont hébergés dans un établis-
sement spécialisé dans le transit et la vente des chiens ou des
chats, y compris les foires et les marchés, ainsi que pour ceux
séjournant dans des campings ou centres de vacances . Un projet
de loi modifiant le code rural, dont l'étude est déjà très avancée,
envisage par ailleurs de rendre obligatoire le tatouage des chiens
et des chats faisant l'objet d'un transfert de propriété à titre oné-
reux, ou d'une cession par une association de protection animale.
Ces dispositions, qui auront pour effet de mettre en place à
moyen terme une identification quasi généralisée des chiens et
des chats, seront sans aucun doute de nature à mieux responsabi-
liser les propriétaires d'animaux et, par voie de conséquence, à
limiter les mauvais traitements et les abandons.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

28296 . - 20 juillet 1987. - M . Bernard Savy attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème des remboursements de médicaments dits à « vignette
bleue », auprès des malades dont le niveau de revenu leur permet
de faire appel au fonds d'action sanitaire et sociale des caisses.
En effet, cette possibilité ne semble pas être absolument en
vigueur dans le régime de la Mutualité sociale agricole, dont les
fonds sont extrêmement limités, et qui ne semblent pas avoir reçu
de transferts particuliers pour faire face à cette dépense nouvelle.
Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre afin
yu il y ait une réelle égalité de droits entre toutes les catégories
d'assurés sociaux et que les mesures actuelles ne handicapent pas
gravement ceux qui relèvent de la Mutualité sociale agricole et
qui connaissent par ailleurs une situation particulièrement diffi-
cile. - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Le plan gouvernemental de rationalisation des
dépenses de l'assurance maladie, qui porte modification des
conditions de prise en charge à 100 p. 100 a effectivement été
accompagné d'un dispositif de sauvegarde en faveur des cas
médicalement et socialement justifiés . Celui-ci comprend la possi-
bilité de financer sur les fonds d'action sanitaire et sociale, sous
certaines conditions de ressources, la participation de l'assuré

pour les spécialités à vignette bleue prescrites dans le cadre du
traitement d'une des trente affections figurant sur la liste visée à
l'article L . 322-3 du code de la sécurité sociale ou d'une affection
ne figurant pas sur cette liste en raison de son caractère peu fré-
quent. Ce dispositif a été étendu, par circulaire interministérielle
du 14 avril 1987, aux assurés sociaux agricoles, dans des condi-
tions identiques à celles qui sont applicables aux ressortissants
du régime général.

Risques naturels (calamités agricoles : Haute-Vienne)

28335 . - 20 juillet 1987. - M. Michel Bernard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'instruction des dos-
siers « indemnités calamités sécheresse 1986 » et prêts « consoli-
dation et calamités ». II lui expose que les agnculteurs de la
Haute-Vienne dénoncent le retard pris dans l'instruction et la
réalisation des demandes d'attribution de prêts déposées auprès
des 'caisses du Crédit agricole. Il semblerait, en effet, que les
prêts accordés mais non encore réalisés à ce jour devront faire
l'objet d'une nouvelle étude en vue de déduire l'indemnité du
Fonds national de garantie des calamités agricoles des pets
sécheresse. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les dispositions prises à ce sujet.

Réponse. - Des difficultés se sont fait jour dans la mise en
place des prêts spéciaux calamités aux victimes de la sécheresse
de 1986, du fait d'un montant de demandes très supérieur aux
prévisions, notamment dans certains départements très touchés
par le sinistre - tels que la Haute-Vienne. Le ministre de l'agricul-
ture s'est donc attaché à porter le montant global de prêts surbo-
nifiés au niveau nécessaire pour que satisfaction soit donnée aux
agriculteurs sinistrés remplissant les conditions réglementaires
requises . Un premier abondement permettant de porter à 2,3 mil-
liards de francs l'enveloppe initialement fixée à 1,8 milliard s'est
cependant révélé insuffisant. C'est pourquoi le Premier ministre a
décidé, lors de la conférence annuelle du 7 juillet 1987, de porter
cette enveloppe à 3,2 milliards de francs, ce qui a permis de fixer
à 115 millions de francs le montant définitif du potentiel de prêts
réservé au département de la Haute-Vienne . Il va de soi que la
distribution de ces prêts surbonifiés doit se conformer en tous
points à la réglementation des prêts spéciaux calamités. A cet
égard, le décret du 21 septembre 1979, qui fixe la procédure d'at-
tribution et les modalités de calcul du prêt, prévoit expressément,
en son article 7, l'imputation sur le montant du prêt d'une déduc-
tion égale au montant des indemnités perçues par lé sinistré.
Cette imputation découle du principe selon lequel le total de l'in-
demnisation et du prêt ne saurait excéder le montant des pertes.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

28572 . - 27 juillet 1987 . - M . Sébastien Couëpel demande à
M . le ministre de l'agriculture s'il envisage de permettre à l'en-
semble des secteurs agricoles d'employer des salariés occa-
sionnels et de bénéficier de la réduction de l'assiette des cotisa-
tions sociales tout en préservant les droits sociaux des salariés et
en assurant la prise en charge de cette mesure par les pouvoirs
publics.

Réponse. - L'arrêté du 24 juillet 1987 qui remplace l'arrêté du
9 mai 1985 modifié a étendu à l'ensemble des secteurs agricoles
de production au sens de l'article 1144 1 . et 2 . du code rural, le
bénéfice d'une assiette forfaitaire réduite à quatre S .M .I.C . par
jour pour le calcul des cotisations sociales dues pour l'emploi de
travailleurs occasionnels dans l'un de ces secteurs. Cet arrêté a
également porté de vingt et un à quarante jours ouvrés, consé-
cutifs ou non, la durée maximal pendant laquelle est ouvert au
titre d'une année civile pour un même salarié occasionnel le
bénéfice de cette assiette réduite alors que jusqu'à présent cette
durée de quarante jours ne concernait que le seul secteur des
cultures spécialisées . En ce qui concerne les droits sociaux des
salariés occasionnels, il convient de souligner que l'arrêté précité
réserve cette qualité aux personnes qui, soit bénéficient des pres-
tations de l'assurance maladie d'un régime obligatoire de sécurité
sociale autre que celui des assurances sociales agricoles, soit relè-
vent de ce dernier régime en qualité d'ayants droit . S'agissant
donc de personnes qui en tout état de cause bénéficient déjà.
d'une couverture sociale, la prise en compte pendant quarante
jour par an d'une assiette réduite de cotisations pour le calcul de
leurs prestations ne peut qu'avoir une incidence limitée sur le
montant desdites prestations. En conséquence, la prise en charge
par l'Etat de l'exonération partielle de cotisations ainsi accordée
n'est pas envisagée .
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Elevage (chevaux)

28618. - 27 juillet 1987. - M. Jacques Godfraiu appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la grave situation
que connaissent depuis près de trois ans les éleveurs de chevaux
lourds, de zone de montagne en particulier, et les producteurs.
Depuis 1984 ils enregistrent une baisse régulière des prix payés
aux producteur, de l'ordre de 10 p . 100 par an, soit environ
30 p. 100 depuis 1984. Le contexte actuel : pression des importa-
tions ; '~"ance de protection et de règlement international ou
communal ; circuits de commercialisation vétustes et peu
dynamique:, .'rait condamner à terme la production de viande
de cheval, do .tc l'élevage de celui-ci. Il lui rappelle que la
consommation nationale était pourtant de 56 000 tonnes en 1986
et que la production française ne couvrait que le quart de ses
besoins. Les produits tels que le poulain sont très appréciés des
consommateurs et peuvent être offerts à des prix satisfaisants.
Une étude récente de l'I .N .R .A . révèle également que le marché
italien pourrait être un débouché intéressant à brève échéance.
Des rencontres ont eu lieu au cours des derniers mois entre les
représentants de l'interprofession de la viande chevaline et des
représentants du ministère de l'agriculture . Elles ont permis de
constater un blocage des importateurs qui contestent le seul
règlement existant (jumelage) et sont hostiles à la mise en place
d'une cotisation interprofessionnelle. Les éleveurs et leurs organi-
sations ont fait des propositions qui ne semblent pas jusqu'à pré-
sent avoir été retenues . La question se pose d'une éventuelle dis-
parition de la production française alors que l'élevage du cheval
a sa place en France, et plus particulièrement en zone de mon-
tagne. Il lui demande quelle est sa position à l'égard de ce pro-
blème, quelles mesures il envisage de prendre pour maîtriser les
importations et pour appuyer les propositions faites dans le cadre
de l'A.N .LV.C.

Réponse. La production nationale de viande chevaline est
directement confrontée aux importations (viandes ou animaux
vivants), le commerce international des viandes et des animaux
destinés à la boucherie étant soumis au respect des règles d'un
accord international du G .A.T.T. (General Agreement on Tariffs
and Trade) qui exclut toute' mesure limitative des importations.
Pour répondre aux difficultés rencontrées par les producteurs, il
apparaît que des solutions sont à rechercher dans le cadre d'ac-
cords interprofessionnels . A la suite de récentes réunions de
concertation animées par les services du ministère de l'agricul-
ture, les différentes familles professionnelles constituant l'Asso-
ciation nationale interprofessionnelle de la viande chevaline
(A.N.I.V.C .) sont à la recherche de tels accords qui, s'ils sont
conformes à la réglementation en vigueur, pourront bénéficier de
la procédure d'extension . Concernant le maintien de l'élevage des
chevaux de races lourdes, pour lequel tes débouchés quasi
exclusifs sont représentés par la boucherie, des actions spéci-
fiques sont conduites par le canal des conventions régionales
négociées annuellement depuis 1979 entre les maitres d'oeuvre
régionaux (dont le G .I .E . Promotion de l'élevage Midi-Pyrénées)
et les pouvoirs publics, représentés par l'O .F,I .V .A .L . (Office
national interprofessionnel des viandes, de l'élevage et de l'avi-
culture).

Mutualité sociale agricole (prestations)

28667. - 27 juillet 1987. - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de la
protection sociale des agriculteurs . En effet, alors que les salariés,
chômeurs et retraités ont vu leurs cotisations sociales (vieillesse et
maladie) augmenter de 0,6 p . 100 en juillet, les agriculteurs,
censés verser la même chose pour renflouer les caisses de la
sécurité sociale, ne connaissent toujours pas leur quote-part . C'est
pourquoi il lui demande que les prestations sociales agricoles
soient harmonisées avec celles des autres régimes de sécurité
sociale, ce qui implique la poursuite des efforts entrepris pour
améliorer l'assurance vieillesse agricole et la protection sociale
des agriculteurs.

Réponse. - Comme les autres catégories d'assurés, les per-
sonnes non salariées de l'agriculture vont verser une majoration
exceptionnelle de leurs cotisations sociales pour le financement
de leur régime de protection sociale . Le décret ne 87-664 du
13 août 1987 fixe la majoration de la cotisation d'assurance
maladie, invalidité et maternité des exploitants agricoles à
2,2 p. 100, et la majoration des cotisations individuelles d'assu-
rance vieillesse agricole à 4 p. 100. Cette majoration, portant sur
l'année 1987, représente un effort équivalent à celui qui sera
effectué du 1« juillet 1987 au 30 juin 1988 par les salariés agri-
coles ou non, du fait de l'augmentation exceptionnelle de la part

salariale de leurs cotisations affectée à la couverture maladie et à
l'assurance vieillesse. La recette attendue de cette contribution est
estimée à 193 millions de francs, soit 1,5 p. 100 du montant des
cotisations techniques d'assurance maladie et vieillesse dues par
les agriculteurs au titre de l'année 1987. S ' agissant des presta-
tions, il est précisé que les revalorisations exceptionnelles qui ont
été appliquées à titre de mesure de rattrapage aux retraites pro-
portionnelles, successivement en 1980, 1981 et 1986, ont permis. à
durée de cotisations et effort contributif équivalents, d'assurer,
sur la base du barème en vigueur en 1952, l'harmonisation des
pensions de retraite des exploitants cotisant dans les deux pre-
mières tranches du barème (à quinze et trente points) avec celles
des salariés du régime général, soit pour 75 p . 100 des effectifs.
Pour sa part, l'écart subsistant dans les tranches supérieures a ftà
ramené respectivement de I I p . 100 à 6 p. 100 pour la tranche à
quarante-cinq points, et de 20 p . 100 à 16 p . 100 pour la tranche
à soixante points . Par ailleurs, d'autres améliorations au régime
des retraites agricoles seront proposées dans le cadre du projet
de loi de modernisation de l'agriculture et de développement
rural .

$

Fruits et légumes
(soutien du marché : Provence - Alpes - Cdte d'Azur)

28687 . - 27 juillet 1987 . - M . Guy Hermier attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation particulière-
ment préoccupante des producteurs de fruits et légumes de la
région Provence - Alpes - Côte d'Azur . En effet, les importations
massives d'Espagne ont plongé dans de grandes difficultés de
nombreux agriculteurs et le mois de juin a été pour eux particu-
lièrement catastrophique . Au fur et à mesure que la situation
avance, toutes les productions les unes après les autres connais-
sent les même problèmes avec des prix très inférieurs à ceux des
années passées et de nombreux invendus . T'ourlant, des proposi-
tions sérieuses, susceptibles de redresser la situation, existent.
Elles portent notamment sur la reconquête du marché régional de
fruits et légumes, le développement et la diversification du
verger, sur l'établissement d'un cahier de productions . Mais, dans
l'immédiat, afin d'aider les agriculteurs en difficulté, il lui
demande un moratoire sur les cotisations M .S.A . et sur les
intérêts d'emprunts, de même que des mesures d'aide qui évitent
davantage l'endettement des exploitants agricoles . C'est de l'oc-
troi ou du refus de ces mesures vitales que dépendra le maintien
d'une agriculture française compétitive.

Réponse. - La situation préoccupante des producteurs de fruits
et légumes de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur retient toute
l'attention du ministre de l'agriculture . La demande, tendant à
accorder à tous les exploitants agricoles, un moratoire pour le
paiement de leurs cotisations sociales, n'a pu cependant être
accueillie favorablement . Cette mesure aurait, en effet, une trop
grande incidence sur la situation de trésorerie des caisses de
mutualité sociale agricole et risquerait, par voie de conséquence,
de remettre en cause le service des prestations dont le finance-
ment doit être assuré . Il est rappelé toutefois que si la situation
économique des cotisants apparaît réellement critique, les caisses
peuvent accorder après un examen individuel, un plan de paie-
ment des cotisations échelonné aux demandeurs qui fournissent
toutes informations démontrant des difficultés conjoncturelles
aigues et qui s'engagent à respecter un échancier permettant
d'apurer leur compte dans un délai raisonnable . Par ailleurs, il
convient de souligner que les exploitants qui, à l'occasion de tra-
vaux de cueillette et de récoltes em ploient, - comme c'est le cas
pour les producteurs de fruits et légumes - une main-d'œuvre
occasionnelle nombreuse bénéficient d'un allégement de leurs
cotisations sociales . A cet égard l'arrêté du 24 juillet 1987 modi-
fiant le dispositif antérieur, fixe à quatre fois le S .M .I .C. horaire
par jour, pendant quarante jours ouvrés consécutifs ou non, l'as-
siette forfaitaire prise en compte pour le calcul des cotisations
sociales afférentes à l'emploi de travailleurs occasionnels dans
l'ensemble des secteurs agricoles de production ; les cotisations
ducs pour les demandeurs d'emploi dans l'un de ces secteurs
sont également calculées sur la base de la même assi ette forfai-
taire pendant les soixante premiers jours suivant leur embauche.

Agriculture (exploitants agricoles)

28829 . - 3 août 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation préoccu-
pante des agriculteurs en difficulté . En effet, ces derniers souf-
frent, en plus des handicaps naturels, de deux années
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consécutives de sécheresse, de la baisse des prix des produits tra-
ditionnels (viande, céréales) et des conséquences de la campagne
de limitation de la production laitière . Les trésoreries sont mal-
menées au point que certains exploitants ne peuvent honorer
leurs dettes, contractées à une époque plus florissante, et qu'un
grand nombre d'entre eux sont menacés de saisie . Il lui fait
remarquer que : 1 . Les difficultés concernant la plup.s't de ces
personnes sont conjoncturelles et pourraient être surmontées si
on leur accordait une remise d'intérêts ou un étalement de la
dette ; 2 . Un grand nombre d'exploitants ne se trouveraient pas
dans cette situation si l'Etat avait pu tenir ses engagements en
versant dans tes plus courts délais les primes qui leur sont dues
et en tenant compte immédiatement de la baisse des taux d'in-
térêt annoncée lors de la conférence annuelle. En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il entend mettre en oeuvre pour
apporter une solution à ce délicat problème.

Réponse. - Sensible à la situation de l'agriculture française
aujourd'hui confrontée à un contexte économique particulière-
ment difficile - calamités agricoles successives, stagnation des
prix de marché et aggravation des charges financières - le Gou-
vernement a pris des mesures exceptionnelles de nature à réduire
sensiblement les charges d'endettement du secteur agricole . A cet
égard, les décisions de la conférence annuelle réunie à nouveau
en décembre 1986 indiquaient déjà le sens dans lequel le Gouver-
nement entend poursuivre son action. Elles ont été confirmées
par la conférence annuelle tenue le 7 juillet 1987 . Outre le verse-
ment en 1987 d'aides directes aux producteurs de bovins et ovins,
plusieurs mesures visent à alléger les charges financières des
exploitants . Ainsi, les jeunes agriculteurs ayant souscrit des prêts
spéciaux d'installation au taux en vigueur entre octobre 1981 et
juillet 1986 (6 p. 100 en zone de plaine, 4,75 p. 100 en zone
défavorisée et de montagne) bénéficient d'une diminution d,
deux points du taux des intérêts inclus dans leur annuité 1987 . :1
a été décidé de prolonger l'effet de cette mesure en 1988 ; ainsi
les mêmes prêts d'installation donneront-ils lieu en 1988 à une
réduction d'intérêts de 1,75 point . De plus, les producteurs de
bovins et prioritairement les producteurs de lait, affectés par la
maîtrise de la production laitière, bénéficient d ' une remise d'in-
térêts de l'ordre de deux points sur leurs prêts bonifiés souscrits
avant la mise en place des quotas laitiers . A ce titre, le départe-
ment de l'f 'ége a reçu une dotation de 360 000 F . Par ailleurs,
le Premier ri.inistre a décidé d'abonder de 900 MF l'enveloppe de
2 300 MF de prêts calamités surbonifiés « sécheresse 1986 » afin
de permettre aux caisses régionales de crédit agricole de donner
satisfaction aux agriculteurs remplissant les conditions d 'octroi de
ces ' prêts . In Caisse nationale de crédit agricole a pu ainsi attri-
buer un quota, supplémentaire à la caisse régionale de l'Ariège,
portant à 30 MF le potentiel total de prêts réservé à ce départe-
ment. Pour sa part, le Crédit agricole, dans le cadre des décisions
du 18 décembre 1986, a procédé à un aménagement de taux des
prêts non bonifiés d'équipement agricole souscrits entre 1982
et 1986, de façon à les ramener pour l'annuité 198/ au niveau
des taux actuels des prêts non bonifiés, soit 9,9 p . 100 pour les
prêts de deux à sept ans, 10,10 p . 100 pour ceux de sept à
quinze ans et 10,30 p . 100 pour les prêts plus longs. Une opéra-
tion analogue s'applique aux prêts aux productions végétales spé-
ciales accordés en 1984 et 1985 à 11 p . 100 . Lors de la confé-
rence annuelle du 7 juillet dernier, il a été décidé de reconduire
cette mesure d'allégement d'intérêts au titre de l'annuité 1988 par
une prise en charge d'intérêts de 2,5 points pour les prêts non
bonifiés d'équipement et de 1 point pour les prêts aux produc-
tions végétales spéciales. Il convient de rappeler également que,
dans un premier temps, le Crédit agricole, répondant à la sollici-
tation du Gouvernement, avait mis en place un dispositif d'amé-
nagement des situations financières délicates en agriculture, que
les caisses régionales mettent en oeuvre depuis !e début de 1987
en faisant usage des techniques le mieux adaptée( aux situations
individuelles : prises en charge partielles d'intérêts, abaissement
de taux ou allongement de la durée des prêts . Afin d'amplifier la
portée de ce dispositif initialement doté de 450 MF, le conseil
d'administration du 23 janvier 1987 de la Caisse nationale de
crédit agricole a décidé d'y consacrer une dotation complémen-
taire de 188 MF se répartissant comme suit : 86 MF de la part de
la Caisse nationale de crédit agricole et 102 MF apportés par les
caisses régionales . Deux mesures à caractère social ont été mises
en œuvre pour venir en aide aux agriculteurs que leurs difficultés
de paiement risquent de priver de leur couverture sociale . La pre-
mière vise les agriculteurs qui, confrontés à des problèmes de tré-
sorerie, ne peuvent acquitter leurs charges sociales aux dates
limites de versement . Les caisses de mutualité sociale agricole
sont autorisées dans ce cas à accorder, aux adhérents qui en font
la demande, des délais assortis d'un échéancier de paiement qui
est établi en fonction de la situation et de l'évolution probable de
leur trésorerie. La deuxième mesure vise les agriculteurs en diffi-
culté qui ont été déchus de leurs droits aux prestations sociales.
Une enveloppe de 50 MF a été dégagée pour aider les intéressés
à s' acquitter de leurs cotisations sociales impayées et à recouvrer
ainsi leurs droits à prestations . Le dispositif mis en place a

permis l'octroi de prêts d'honneur sans intérêt, remboursables sur
cinq ans maximum, accordés aux agriculteurs ayant présenté une
demande appuyée de perspectives de redressement de leur
exploitation, après un examen de leur dossier par un comité
départemental composé de représentants de l'administration et de
la profession. Enfin, convaincu qu'il convient d'ab,irder le pro-
blème des agriculteurs en difficulté par un ensemble de moyens
non seulement financiers et sociaux mais aussi juridiques, le
ministre de l'agriculture étudie, en concertation avec les organisa-
tions professionnelles agricoles, la possibilité d'introduire une
procédure spécifique de redressement judiciaire applicable aux
agriculteurs, en nombre croissant, mis dans l'impossibilité d'éviter
la détérioration de leur situation financière par des moyens nor-
maux.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

28904. - 3 août 1987 . - M. Gérard Chaeseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le projet de
répartition qui a été établi en ce qui concerne les 140 000 francs
de quotas qui ont été récemment attribués à la France et dans
lequel la région des Pays de la Loire apparaît comme particuliè-
rement défavorisée . Il lui demande donc de bieq vouloir inter-
venir afin qu ' une nouvelle répartition soit établie, qui tienne réel-
lement compte de la situation particulière de la région des Pays
de la Loire, où l'obtention de nouveaux quotas apparaît comme
indispensable.

Réponse. - Début juillet 1987, la Commisson des communautés
économiques européenne a accepté de transférer 140 000 tonnes
de quota « ventes directes » aux laiteries . Cette décision, qui cor-
respond à la satisfaction légitime d'une demande insistante que
j'avais formulée, aura un effet rétroactif sur la cam a
pagne 1986-1987 . Ainsi, pour la campagne écoulée, les résultats
de la collecte, accompagnés des mécanismes de compensation
nationale, permettent d'éviter la pénalisation des producteurs des
zones de plaine ayant dépassé leurs quantités de référence de
moins de 20 000 litres et des producteurs de zones de montagne
dont les dépassements sont inférieurs à 40 000 litres. Le gel de
2 p . 100, prévu par la communauté européenne à compter du
début de la campagne 1987-1988, s'applique à ces 140 000 tonnes
transférées. De ce fait, la redistribution effective portera sur
1$ ; 000 tonnes. Après une large concertation avec les organisa-
tions professionnelles agricoles et consultation du conseil de
direction de l'office du lait, trois priorités ont été retenues, d'un
commun accord, pour la distribution de cette importante réfé-
rence laitière supplémentaire : les producteurs frappés par les
calamités naturelles en 1983, année de référence pour la détermi-
nation du niveau des quotas individuels ; les producteurs priori-
taires dont les quotas sont fixés à un niveau insuffisant au regard
des objectifs économiques de leurs exploitations ; les producteurs
situés en zone de montagne . Pour les producteurs touchés par les
calamités en 1983, 27 000 tonnes seront attribuées aux laiteries
concernées, après analyse approfondie de l'adéquation entre les
quantités ainsi allouées et les besoins réels des producteurs.
55 000 tonnes vont être affectées immédiatement aux commis-
sions mixtes départementales, soit des dotations égales, au moins,
au double de celles de l'an dernier, au bénéfice des producteurs
prioritaires. Enfin, compte tenu des difficultés particulières ren-
contrées par la zone de montagne face à . la maîtrise de la pro-
duction laitière, les laiteries bénéficieront d'une hausse uniforme
de 2 p . 100 de leurs références, pour la partie de celles-ci corres-
pondant aux zones classées en montagne, soit une dotation de
55 000 tonnes. Il m'est apparu équitable de réserver le bénéfice
de ces quotas supplémentaires aux producteurs dont la référence
est inférieure à 200 000 litres . Il faut avoir conscience que ces
allocations en faveur des commissions départementales et des lai-
teries, difficilement obtenues auprès de la communauté euro-
péenne, présentent un caractère exceptionnel et ne doivent pas,
en conséquence, détourner les professionnels laitiers de l'indis-
pensable effort de maîtrise de la région . Dans le cadre des nou-
velles dispositions arrêtées pour la gestion de la cam-
pagne 1987-1988, nous pourrons procéder à une nouvelle
répartition en fonction du succès de notre programme de restruc-
turation laitière, niais il est essentiel de rappeler que l'objectif
reste le respect des quotas alloués aux laiteries et aux produc-
teurs, compte tenu du niveau de pénalité prévu en cas de dépas-
sement .

Agriculture (politique agricole : Loire)

29009. - 3 août 1987 . - Les comptes de l'agriculture ayant été
annoncés pour 1986, M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'agriculture s'il peut lui fournir ceux qui concer-
nent le département de la Loire pour ses différentes productions .

L
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Réponse. - Selon les comptes départementaux de l'agriculture
pour 1986, dont les avant-premiers résultats ont été présentés à la
commission des comptes de l ' agriculture de la nation en mai der-
nier, le résultat brut d'exploitation aurait progressé de 12,8 p. 100
en moyenne par exploitation et en francs constants, dans la Loire
en 1986. Cette progression est liée à celle des subventions d'ex-
ploitation versées dans ce département, dont la part dans le
résultat brut d'exploitation est passée de 14 p. 100 à 22 p. 100
de 1985 à 1986. La valeur de la production agricole a très peu
évolué en 1986, la baisse des livraisons légumières, de gros
bovins ou de produits de l'élevage hors sol étant compensée par
un léger accroissement des livraisons de lait.

Mutualité sociale agricole
(retraites)

29135. - 3 août 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que
rencontrent certains ' agriculteurs à l'âge de la retraite. En effet, ils
n'ont pour vivre que des retraites particulièrement faibles . Il lui
demande si le Gouvernement entend, lors de la discussion budgé-
taire, proposer des mesures pour assurer aux agriculteurs arrivant
à la retraite des conditions de retraite décentes.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles qui ont été
appliquées à titre de mesure de rattrapage aux retraites propor-
tionnelles, successivement en 1980, 1981 et 1986, ont permis, d
durée de cotisations et effort contributif équivalents, d'assurer,
sur la base du barème en vigueur en 1952, l'harmonisation des
pensions de retraite des exploitants cotisant dans les deux pre-
mières tranches du barème (à quinze et trente points) avec celles
des salariés du régime général, soit pour 75 p. 100 des effectifs.
Pour sa part, l'écart subsistant dans les tranches supérieures a été
ramené respectivement de - 11 p . 100 à - 6 p . 100 pour la
tranche à quarante-cinq points et de - 20 p . 100 à - 16 p. 100
pour la tranche à soixante points . Sur la base du barème en
vigueur depuis 1973, la parité des retraites est d'ores et déjà réa-
lisée pour ceux des exploitants cotisant dans les trois premières
tranches (à quinze, trente et quarante-cinq points), c'est-à-dire
pour 95 p. 100 des assurés, seul un écart de 11 p . 100 subsistant
pour les exploitants cotisant dans la tranche à soixante points.
Cet écart est dû à une évolution différenciée du plafond servant
d'assiette au calcul des cotisations de sécurité sociale et de la
valeur du point de retraite proportionnelle, celle-ci progressant
moins vite que celui-là. Par ailléurs, d'autres améliorations au
régime des retraites agricoles seront proposées dans le cadre du
projet de loi de modernisation agricole . En particulier, le ministre
de l ' agriculture examine actuellement, en liaison avec le ministre
chargé de l'économie et des finances, la possibilité de permettre
aux agriculteurs qui le souhaitent de s'acquérir une retraite com-
plémentaire en bénéficiant d ' une déductibilité fiscale des cotisa-
tions correspondantes.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

23179 . - 20 avril 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les pas-
seurs bénévoles des deux côtés de la frontière s'étendant de la
mer du Nord à la Suisse, et plus particulièrement aux frontières
luxembourgeoise, lorraine et alsacienne, ont eu, au mépris des
pires dangers, une attitude patriotique digne d'éloges. Il lui
expose les revendications des intéressés : l a reconnaissance du
titre de résistant, en raison des risques encourus par leur activité
bénévole ; 2. création d'un statut favorable aux passeurs isolés
ou organisés, leur permettant d'obtenir la carte du combattant
volontaire de la résistance (C.V.R.) ; 3. reconnaissance du
diplôme national de passeur comme titre de guerre, au même
titre que la médaille des évadés ; 4. reconnaissance du diplôme
national de passeur, au même titre que la carte de C .T.R., lors de
l ' étude d'un dossier de postulant à la Légion d'honneur en tant
que résistant particulièrement valeureux ; 5. création d'une
médaille ou d'un insigne en faveur des passeurs, ou, à défaut,
autorisation de remise en public de la médaille de la reconnais-
sance aux passeurs, créée par. l'Union nationale des évadés de
guerre ; 6. prise en compte des actes de résistance des jeunes de

moins de seize ans pour l'attribution des titres de guerre, " et
notamment de la C.V .R. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour répondre
aux souhaits des passeurs bénévoles.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

23800. - '27 avril 1987 . - M . René Cronin attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situa-
tion des passeurs bénévoles, lesquels eurent, au mépris des pires
dangers, une attitude patriotique digne d'éloges, des deux côtés
de la frontière s'étendant de la mer du Nord à la Suisse pendant
la Seconde Guerre mondiale, et notamment ceux dont l'activité
se situait aux frontières luxembourgeoise, lorraine et alsacienne.
Se faisant l'écho du congrès tenu par l ' Union nationale' des
évadés de guerre et passeurs de la Moselle, il s'agit de mettre
rapidement fin à une injustice intolérable et à un oubli qu ' il est
grand temps de réparer par les moyens législatifs appropriés en
adoptant les mesures suivantes : 1 . reconnaissance du titre de
résistant aux passeurs des deux côtés de la frontière allemande,
justifiée en. raison des risques encourus par leur activité béné-
vole ; 2 . création d'un statut favorable aux passeurs isolés ou
organisés, leur permettant d'obtenir la carte de combattant volon-
taire de la Résistance, qu'ils soient titulaires du diplôme national
des passeurs ou non ; 3 . que le diplôme national de passeur
délivré en son temps soit considéré comme titre de guerre, au
même titre que la médaille des évadés (en prenant en considéra-
tion que les risques encourus par les passeurs étaient, sans
conteste, considérablement plus grands que ceux des prisonniers
de guerre, lesquels ne risquaient qu'une peine de principe, leur
devoir étant de s'évader ; 4. que le diplôme national de passeur
soit reconnu au même titre que le certificat modèle national d'ap-
partenance aux F .F.I . ; 5 . que le diplôme national de passeur ou
le bénéfice du statut évoqué au paragraphe 2 soit pris en consi-
dération au même titre que la carte de C .V.R., lors de l'étude
d'un dossier de postulant à la Légion d'honneur, au titre de résis-
tant particulièrement valeureux, et que mention en soit faite dans"
les circulaires officielles ; 6. création d ' une médaille ou insigne
en faveur des passeurs (au besoin, levée de la forclusion frappant
l'obtention de la médaille de la France libérée en ce qui les
concerne) ; 7 , à défaut de création d'une médaille ou d'un
insigne, il est demandé autor',ation par circulaire ou décret per-
mettant la remise en public et devant les autorités au cours des
cérémonies patriotiques de la médaille de la reconnaissance aux
passeurs, créée et délivrée par l'Union nationale des évadés de
guerre, ceci aux fins de rappeler et de faire connaître une page
de notre histoire aux jeunes générations ; 8° que soient pris en
compte les actes de résistance des jeunes de moins de seize ans
pour l 'attribution de quelque titre de guerre que ce soit et notam-
ment de la C .V.R. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte rapidement prendre pour satisfaire les pas -
seurs bénévoles et de lui en préciser le délai.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

24595. - 11 mai 1987. - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les revendications exprimées par la section de la Moselle de
l'Union nationale des évadés de guerre et passeurs, au cours de
sa dernière assemblée générale . L'U .N .E .G .P. souhaiterait : que le
diplôme national des passeurs soit reconnu au même .titre que le
certificat modèle national d'appartenance aux F .F .I. et qu'il soit ,
considéré comme titre de guerre, au même titre que la médaille
des évadés ; que soient pris en compte les actes de résistance des
jeunes de moins de seize ans pour l'attribution de quelque titre
de guerre que ce soit et 'notamment la C.V.R. ; que le diplôme
national de passeur ou le bénéfice, suite à sa création, d'un statut
favorable aux passeurs isolés ou organisés soit pris en considéra-
tison au même titre que la carte de C .V.R ., lors de l'étude d'un
dossier de postulant à la Légion d'honneur, au titre de résistant
particulièrement valeureux, et que mention en soit faite dans les
circulaires officielles ; obtenir la reconnaissance du titre de résis-
tant pour les passeurs des. deux- côtés de la frontière allemande,
justifée en raison des risques encourus par leur activité bénévole ;
obtenir la création d'une médaille ou insigne en faveur des pas-
seurs ; ou, à défaut, elle désirerait bénéficier d'une autorisation
permettant la remise en public et devant les autorités de la
médaille de la reconnaissance aux passeurs, créée et délivrée par
l'U .N .E.G .P., et ce à l'occasion des cérémonies patriotiques ; la
création d'un statut favorable aux passeurs isolés ou organisés,
leur permettant d'obtenir la carte de combattant volontaire de la
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résilience, qu' ils soient titulaires du diplôme national des passeurs
ou non. 1l lui demande de bien vouioir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre en ce domaine.

Réponse. - Les questions posées par les honorables parlemen-
taires appellent les réponses suivantes : 1 . et 20 le titre de pas-
seur est reconnu par un diplôme institué en 1946 et délivré par le
ministre des années sur avis d'une commission interministérielle
qui a été dissoute après expiration du délai de forclusion oppo-
sable aux demandes (l is octobre 1955). La carte de combattant
volontaire de la résistance peut être attribuée aux intéressés s'ils
justifient de leur appartenance st un réseau ou à un mouvement
de résistance, d'une aide apportée aux personnes titulaires d'un
certificat d'appartenance ou de la carte de combattant volontaire
de la résistance, ou de services d'une durée minimale de quatre-
vingt-dix jours dans une organisation reconnue combattante . Aux
termes de l ' article R.287-1 . 4 . du code précité est assimilé à un
acte de résistance le passage à titre gratuit de résistants ou de
militaires vers la France libre ou les pays alliés ou non belligé-
rants qu'il soit effectué à partir du territoire ennemi ou à partir
des territoires occupés. De plus, toute arrestation - conséquence
directe d'une telle activité, suivie d'internement, de déportation
peut ouvrir droit, le cas échéant, au titre d'interné ou de déporté
résistant ; 3 0 la qualification de « titre de guerre » relève de la
compétence du ministre de la défense . Il a précisé à ce sujet que
cette expression consacrée par diverses dispositions réglemen-
taires désigne la blessure de guerre, les citations individuelles
avec croix de guerre ou croix de la valeur militaire, la croix de la
Libération, la médaille de la Résistance, la médaille des évadés,
la croix du combattant volontaire de la guerre 1914-1918 et
1939-1945. Sans être assimilé à l'un de ces textes, celui de pas-
seur constitue néanmoins un élément d ' appréciation pris en
considération lors de la sélection des candidatures à ces décora-
tions ; 4. au surplus, les passeurs ont pu obtenir des décorations
ou distinctions suivantes : médaille d'honneur pour acte de cou-
rage et de dévouement ; médaille de la reconnaissance française
(supprimée depuis) ; croix de guerre ; médaille militaire ; Légion
d'honneur ; 5 . il n'est pas envisagé actuellement de créer de nou-
velles médailles ou décorations, dans le souci du respect sic la
politique mise en œuvre depuis 1963 de valorisation des décora-
tions existantes. Toute médaille ou insigne créé par des associa-
tions n ' a aucun caractère officiel . L'autorisation du port de l'une
comme de l'autre est limitée au Sein des manifestations privées
associatives ; 6. le problème de la condition d'âge imposé pour
attribuer la carte de combattant volontaire de la résistance rejoint
l'ensemble des questions à l'étude, pour résoudre les problèmes
posés par l 'arrêt du Conseil d'Etat du 13 février 1987 rendu à la
suite de contestation des conditions d'attribution de cette carte.
Le Premier ministre, informé de cette situation a précisé que la
solution à donner à cette affaire serait de caractère législatif, la

. valeur du titre de combattant volontaire de la résistance étant
préservée. Cette question est étudiée activement par le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

25913. - 8 juin 1987 . - M. Jacques Barrot rappelle à M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants que les travaux
menés entre 1982 et 1985 par une commission médicale réunie
sur l'initiative de son ministère ont fait apparaître la nécessité
d' une augmentation de la liste des affections imputables à l'inter-
nement et d ' une prolongation des délais de constatation de cer-
taines affections à l'évolution lente déjà inscrites sur la liste. Il
lui demande quelle suite il entend réserver aux recommandations
de cette commission dont le sérieux et la compétence ne peuvent
étre mis en doute.

Réponse. - Les victimes d'internement, les internés politiques et
résistants et les patriotes résistant à l'occupation des départe-
ments du Rhin et de la Moselle, incarcérés en camps spéciaux
(P .R.O.) pendant la dernière guerre mondiale, bénéficient des dis-
positions spéciales prises au fil des années depuis 1973 (validées
par la loi du 21 décembre 1983, Journal officiel du 22 décembre
« en tant que ces dispositions déterminent le mode d'imputabilité
de certaines infirmités, fixent les délais de constatation de celles-
ci et énumèrent les personnes auxquelles elles sont applicables ».
Les améliorations à apporter à cette réglementation ont été exa-
minées par une commission médicale composée de médecins des
associations et de l'administration centrale du secrétariat d'Etat.
Cette commission a formulé des propositions d'ordre médical
concernant les délais de constatation des infirmités visées dans
les décrets du 18 janvier 1973, 31 décembre 1974, 20 sep-
tembre 1977 et 6 avril 1981 ainsi que l'adjonction de nouvelles
infirmités à celles retenues dans les décrets précités . La suite qui

pourra -étre donnée à ces travaux sur le plan administratif fera
l'objet d'une étude très attentive de la part du secrétariat d'Etat
et, le cas échéant, sur le plan interministériel.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

26564. - 15 juin 1987 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
le délai nécessaire pour l'obtention d'une carte du combattant
d'Algérie . 1l apparaîtrait que ce délai est souvent excessif . En
conséquence, il le remercie de bien vouloir lui indiquer si ces
informations coriespendent à la réalité des faits et, dans l'affir-
mative, de lui préciser, département par département, le nombre
de cartes du combattant actuellement en instance . Toujours dans
l'affirmative, il lui demande de bien vouloir l'informer des
mesures qu'il envisage de prendre afin d'améliorer cette situation.

Réponse . - La longueur des délais d'instruction des dossiers de
combattants en Afrique du Nord a appelé l'attention du secré-
taire d'Etat aux anciens combattants dès sa nomination . Aussi,
depuis son entrée en fonctions, c'est-à-dire à peine plus d'ut : an,
les mesures suivantes ont été prises : 1 . comme l'en avait priée le
ministre de la défense, l'autorité militaire a achevé de dépouiller
l'essentiel des journaux de marche des unités . En ce qui concerne
la gendarmerie, le centre de coordination interarmées à Alger, la
marine et l'armée de l'air, les travaux sont hâtés ; 2. la réglemen-
tation qui cumule les dispositions nées de la loi du
9 décembre 1974 (décompte de la durée des services en jours) et
de la loi du 4 octobre 1982 (décompte en points) a été refondue
en une instruction n° 3468 du 29 avril 1987 qui simplifie considé-
rablement la procédure d'instruction à suivre en des termes clairs,
concis et précis afin que même des non-initiés puissent la mettre
en oeuvre ; 3 . le ministère de la défense réimprimera la totalité de
la documentation de base que de multiples mises à jour ren-
daient complexes et aléatoires . Secrétariat d'Etat aux anciens
combattants et Office national s'emploient à dégager les crédits
nécessaires à cette réédition qui porte sur 18 000 unités dont les
actions de feu et de combats couvrent 3 800 pages ; 4 . le direc-
teur général de l'Office national et le commandement militaire,
de conserve, organisent des réunions aux chefs-lieux des régions
pour compléter la formation des personnels chargés de l'instruc-
tion des dossiers dans chaque département . Ils les initient à la
réglementation et aux caractères spécifiques du conflit au
Maghreb. L'ensemble de ce dispositif commence à porter ses
fruits : en effet, on comptait 121 000 dossiers en attente d'examen
à la fin de 1986. Ce chiffre sera réduit de plus de moitié fin 1987
alors que, à la cadence actuelle, de l'ordre de 50 000 nouvelles
demandes auront été déposées au cours de cette année, portant
ainsi environ à 120 000 le nombre des demandes traitées en 1987.
Dès l'an prochain, les délais d'examen des dossiers de l'espèce
devraient être ramenés à largement moins d'un an.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

26696. - 22 juin 1987 . - M. Pierre Bernard-Reymond
demande à M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
s'il n'estime pas justifié de faire figurer la mention « Guerre » sur
les titres de pensions des anciens d'Afrique du Nord.

Réponse. - L'apposition de la mention « Guerre » sur les titres
de pensions concédées au titre du conflit d 'Afrique du Nord
relève de la compétence du ministre chargé du budget . Il vient de
préciser, notamment, dans une réponse à des . questions écrites
n°' 4476 et 4508, posées par MM . Michel Souplet et Pierre
Lacour, sénateurs, publiées au Journal officiel; Débats parlemen-
taires, Sénat, Questions, du 7 mai 1987, ce qui suit : « Depuis
octobre 1976, les titres des pensions nouvellement liquidées le
sont au titre des opérations d'Afrique du Nord et non au titre
« Hors guerre », loi du 6 août 1955 . Cette dernière mention
figure toujours sur les titres des pensions concédées antérieure-
ment, mais elle peut être rectifiée à tout moment sur demande
des bénéficiaires. Ces mentions, qui ont pour objet de déterminer
à des fins sir stiques les différentes catégories de bénéficiaires
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre, n'ont par elles-mêmes aucune conséquence sur les droits
à pension des intéressés au regard dudit code . Ces droits sont en
effet identiques à ceux reconnus aux invalides des guerres
de 1914-1918, de 1939-1945 ou d'Indochine et les ayants cause de
ces invalides bénéficient dans les mêmes conditions des disposi-
tions prévues en faveur des ayants cause des militaires engagés
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dans les conflits précités . II en est de même pour les compagnes
des militaires morts pour la France au cours des opérations
d'Afrique du Nord .

BUDGET

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations)

25856. - 8 juin 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des fonctionnaires
détachés auprès des établissements publics à caractère industriel
et commercial et des O.P.A.C . notamment . il lui demande quel
est le régime qui s'applique à la rémunération et aux indemnités
de ces fonctionnaires . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Le régime applicable aux émoluments d'accueil des
fonctionnaires détachés auprès des établissements publics à
caractère industriel et commercial (E .P .I .C .) est le droit commun
auquel sont soumis les fonctionnaires détachés dans un emploi
ne conduisant pas à pension du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite ou de la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales (C .N .R.A .C .L.). A cet égard, il est rappelé
que la majoration du traitement d'un fonctionnaire détaché est
une faculté qui déroge au principe général de détachement à trai-
tement identique, lorsque les fonctions exercées, du fait du déta-
chement, le justifient . Il convient en effet : de ne pas accentuer
outre mesure le caractère avantageux de la position de détache-
ment, dans laquelle le fonctionnaire, placé hors de son corps
d'origine, continue à bénéficier dans ce corps de ses droits à
avancement et à la retraite ; d'éviter que le détachement soit l'oc-
casion de distorsions de rémunérations trop importantes par rap-
port aux fonctionnaires en position d'activité, et que le retour des
intéressés dans leur corps d'origine soit ainsi compromis ;
d'éviter enfin que le détachement devienne un moyen de
contourner les règles applicables et la politique menée en matière
de rémunérations des fonctionnaires . C'est l'application du prin-
cipe ci-dessus évoqué qui conduit à admettre que seuls les déta-
chements prononcés dans des emplois impliquant, de par les res-
ponsabilités y attachées, un accroissement très sensible des
sujétions sont susceptibles de justifier d'une amélioration de
rémunération, laquelle doit alors être proportionnée à l'augmen-
tation de contraintes constatées, sans pouvoir excéder 15 p . 100.
Il est rappelé, à cette occasion, qu'il est toujours loisible aux
fonctionnaires concernés d'opter pour une position impliquant un
lien moins étroit avec leur administration d'origine - telle la posi-
tion hors cadres ou la disponibilité - s'ils souhaitent conserver
les avantages de rémunération qui leur sont offerts . S'agissant du
cas particulier de la transformation des offices publics des habi-
tations à loyers modérés (O .P.H .L .M.) (établissements publics
administratifs) en offices publics d'aménagements et de construc-
tions (O .P.A .C .) (établissements publics industriels et commer-
ciaux), le décret ne 86-518 du 14 mars 1986 relatif aux O .P.A.C. a
posé le principe que cette transformation du statut juridique de
l'organisme ne doit pas s'accompagner pour les fonctionnaires en
place d'un gain de rémunération par la voie du détachement.
Ceux-ci peuvent toutefois opter pour le statut de droit privé des
O.P.A.C.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

26439 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la vive inquiétude ressentie par les agents des services exté-
rieurs du Trésor à la suite du projet de suppressions de postes
qui affecteraient, dans le cadre de la préparation du budget
pour 1988, l'ensemble de ces services qui sont loin d'être plétho-
riques . Il appelle plus particulièrement son attention sur les
conséquences de la suppression des perceptions rurales . C ' est
ainsi que dans son département de la Haute-Saône, cinq percep-
tions ont été supprimées en 1986 : Vellechevreux, Velesmes,
Lavoncourt, Conflans et Noroy-le-Bourg ; plus de cinq autres
perceptions devraient être supprimées en 1988, d'après les infor-
mations portées à sa connaissance, en Haute-Saône : Corre, Fou-

gerolles, Port-sur-Saône, Scey-sur-Saône, Saule, Pesmes ou
Marnay. C'est pourquoi la situation et les perspectives nouvelles
lui paraissant inquiétantes à juste titre, tant pour l'emploi des
personnels que pour le bon fonctionnement des services exté-
rieurs du Trésor, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre, dans les meilleurs délais, pour y remédier, dans l'intérêt

	

des agents concernés comme dans celui des usagers .

	

-

Réponse . - Les structures du réseau comptable des services
exténeurs du Trésor apparaissent parfois surannées et ne répon-
dent plus de façon satisfaisante au flux quotidien des opérations
effectuées par les services . En effet, la répartition sur le territoire
de ce réseau est largement héritée de la période d'avant-guerre.
C'est ainsi que les migrations de population influent fortement
sur le volume des activités. De même, le développement des nou-
velles techniques de paiement des dépenses publiques ou de
recouvrement des recettes publiques n'impose plus la venue sys-
tématique des usagers aux guichets des postes comptables, qu'il
s'agisse des prélèvements d'office, des virements, de la remise
d'effets bancaires ou postaux . II est donc apparu souhaitable de
réexaminer, ponctuellement et de façon pragmatique, l'implanta-
tion des postes comptables des services extérieurs du Trésor afin
de rechercher une meilleure adéquation des moyens en personnel
et en matériel - moyens par nature limités - aux charges de tra-
vail c'est-à-dire aux besoins réels à satisfaire . C'est pourquoi sont
étudiés, dans le département de la Haute-Saône, divers dossiers,
chaque secteur géographique du département faisant l'objet d'une
étude spécifique. Pour l'instant, aucune orientation définitive n'a
été arrêtée . il est toutefois permis d'indiquer, dès à présent, que
le nombre de dossiers en cours est restreint, le champ d'applica-
tion de l'étude ne visant que quelques perceptions de consistance
très modeste . Bien entendu, la présence des services extérieurs du
Trésor dans les localités concernées sera maintenue au moyen de
permanences ou tournées périodiques . La quotité et la distribu-
tion des places d'ouverture au public, qui seront mises en place
le moment venu, ne sont toutefois pas définitives, tout aménage-
ment arrêté au plan local pouvant être décidé afin de mieux
répondre aux besoins des divers usagers. Cet ensemble de
mesures permet le maintien du service public en zone rurale ainsi
que le souhaitent les élus locaux. En effet, les préoccupations
liées à i'aménagement du territoire et la volonté de ne pas
aboutir à une désertification de certaines zones géographiques
permettent la conciliation avec les impératifs budgétaires . Par ail-
leurs le regroupement entre elles des cellules perceptorales les
plus modestes, et donc les plus fragiles, permet leur équipement
en moyens modernes de gestion . C'est pour cette raison que la
dotation en matériel micro-informatique des nouvelles entités
créées ainsi par les mesures de regroupement envisagées est une
priorité . De la sorte grâce à l'allégement des tâches que cette
dotation induit, les comptables du Trésor seront plus disponibles
envers les usagers et surtout envers les élus locaux.

Impôt sur le revenu
.

	

(détermination du bénéfice impossible)

26567. - 15 juin 1987 . - M . Jean de Gaulle attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conditions d'exonération des plus-values définies par l'article 41
du code général des impôts relatif à la transmission d 'une exploi-
tation à l'occasion du décès de l'exploitant, de la cession ou de
la cessation par ce dernier de son activité . Au terme des disposi-
tions susmentionnées, la plus-value n'est pas intégrée dans le
bénéfice imposable lorsque l'exploitation est continuée soit par
un ou' plusieurs héritiers ou successibles en ligne directe ou par
le conjoint survivant . soit par une société en nom collectif, en
commandite simple ou à responsabilité limitée constituée exclusi-
vement, soit entre les héritiers ou successibles en ligne directe,
soit entre eux et le conjoint survivant ou le précédent exploitant.
Le critère de l'exonération temporaire, qui se dégage de ces diffé-
rentes conjectures, est donc l'imposition de l'activité à l'impôt sur
le revenu des personnes physiques . A contrario, l'apport de l'acti-
vité à une société passible de l'impôt sur les sociétés implique
nécessairement la taxation des plus-values . S'agissant plus spécia-
lement des exploitations agricoles, la constitution d'une' entre-
prise agricole à responsabilité limitée réunissant des associés
exploitants, au demeurant majoritaires, et des tiers apporteurs de
capitaux, engendrerait l'imposition immédiate des plus-values,
pénalisant ainsi la transmission des exploitations agricoles. C'est
pourquoi, compte tenu de ces éléments, il lui demande s'il ne lui
semble pas opportun d'envisager une modification de l'article 41
du code général des impôts répondant aux préoccupations des
exploitants agricoles.

Réponse. - Les plus-values constatées à l'occasion de l'apport
d'une exploitation agricole à une exploitation agricole à respon-
sabilité limitée soumise à l'impôt sur les sociétés bénéficient déjà
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d'un régime de report ou d'échelonnement d'imposition très favo-
rable qui facilite la transmission des entreprises . Ce régime, prévu
à l'article 151 octies du code général des impôts, permet : 1° de
reporter l'imposition des plus-values afférentes aux immobilisa-
tions non amortissables jusqu'à la date de la cession de ces
biens, ou de la cesion à titre onéreux ou du rachat des droits
sociaux reçus en contrepartie de l'apport ; 2 . de réintégrer dans
les bénéfices de la société bénéficiaire de l'apport sur une
période de cinq ans, et selon les modalités prévues au d du 3 de
l'article 210 A du code déjà cité, les plus-values portant sur les
biens amortissables . Ces dispositions répondent aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

27586. - 6 juillet 1987 . - M . Pierre-Rém Houssin appelle
l'attention de M. le ministre délégué aupres du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les modalités d'application des dispositions relatives
à l'imposition des gains nets en capital réalisés à l'occasion de
cessions 'le valeurs mobilières . Les plus-values boursières . sont
imposables lorsque les cessions réalisées au cours d'une année
excèdent un certain montant. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si, dans le cas d'une vente sur le marché à règlement
mensuel exécutée fin décembre 1986 et créditée lors de la liqui-
dation de janvier 1987, le montant de la cession correspondante
doit être pris en compte au titre de l'année 1986 ou à celui
de 1987.

Réponse. - Pour des raisons pratiques, le montant annuel des
cessions réalisées sur le marché à règlement mensuel ne peut
s'apprécier qu'à partir des données du compte de liquidation . Si
une opération a été exécutée après la liquidation de,
décembre 1986, la vente correspondante est donc prise en compte
pour l'appréciation du montant des cessions réalisées en 1987.

Postes et télécommunications (personnel)

27819 . - 2 juillet 1987 . . - M . Christian Pierret rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
agents du cadre B du service des lignes P.T .T. ont obtenu auprès
des ministères intéressés des modifications statutaires et des
mesures budgétaires permettant le déblocage de l'avancement de
leur carrière pour une durée provisoire de cinq ans . Toutefois,
ces décisions favorables . risquent de voir leur effet fortement
atténué si le ministère des P.T.T. n'obtient pas en nombre suffi-
sant des transformations d'emploi de C .D.T .X.L . (conducteurs de
travaux, services des lignes P.T.T.) en C .S .E .C . (chefs de secteur)
pour le futur budget 1988 . Au titre du budget 1987, le ministère
des finances a accordé 150 transformations d'emploi ; or, environ
3 000 C.D.T.X .L . remplissent les conditions statutaires pour pos-
tuler au grade de C .S.E .C . Par conséquent, il lui demande s'il
envisage d'augmenter le nombre de ces transformations d'emploi
pour le budget 1988 de façon à compenser le nombre insuffisant
de transformations accordées au titre du budget 1987.

Postes et télécommunications (personnel)

28013. - 13 juillet 1987 . - M. Jean Kiffer expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
agents du cadre B du service des lignes des P .T.T. ont obtenu des
modifications statutaires et des mesures budgétaires permettant le
déblocage de l'avancement de leur carrière pour une durée provi-
soire de cinq ans, après un blocage de onze ans. Ces décisions
favorables risquent de voir leur effet fortement atténué si le
ministère des P.T.T. n'obtient pas en nombre suffisant des trans-
formations d'emplois de conducteurs de travaux, service des
lignes P.T.T., en chef de secteur, pour le prochain budget
de 1988 . Le ministère de l'économie, des finances et de la privati-
sation n'a accordé que 150 transformations d'emplois sur 500
demandées au titre du budget 1987, alors que les conducteurs de
travaux du service des lignes des P .T.T. sont 3 000 à remplir les
conditions statutaires pour postuler au grade de chef .de secteur.
Il lui demande que des dispositions soient prévues dans le
budget pour 1988, de façon à compenser le nombre insuffisant
des transformations obtenues au titre du budget 1987.

Postes et télécommunications (personnel)

28163 . - 13 juillet 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des agents du cadre B du service des lignes P.T.T.
Des modifications statutaires et des mesures , budgétaires permet-
tant le déblocage de l'avancement de la carrure de cette caté-
gorie (pour une durée provisoire de 5 ans) ont été accordées en
septembre 1985 par le gouvernement de l'époque . Toutefois, ces
décisions favorables risquent de voir leur effet fortement atténué
si le ministère des P. et T . n'obtient pas en nombre suffisant des
transformations d'emplois de C .D .T .X.L . (conducteurs de tra-
vaux, service des lignes P .T.T.) en C .S.E.C . (chef de secteur) pour
le budget 1988, car le ministère des finances n'a accordé que
150 transformations d'emploi sur 500 demandées au titre du
budget 1987, alors qu'environ 3 000 C.D .T.X .L . remplissent les
conditions statutaires pour postuler au grade de C .S .EC . En
conséquence, il lui demande de prévoir dans le projet de loi de
finances pour 1988 des dispositions permettant de compenser le
nombre insuffisant de transformations obtenues au titre du
budget 1987 .

Postes et télécommunications (personnel)

28819. - 27 juillet 1987. - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès 'du ministre de l'éco-
nomie, des-finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les transformations d'emplois de conducteurs de travaux, ser-
vice des lignes P. et T . (C .D .T .X .L.) en chef de secteur (C .S .E .C .).
Dans le cadre de l'avancement de carrière des agents du cadre .B
du service des lignes P . et T., il apparaît que, sur cinq cents
transformations d'emplois C .D .T.X .L. en C .S.E .C . demandées au
titre du budget 1987, cent cinquante ont pu' être réalisées. Alors
que trois mille . conducteurs de travaux du service des lignes
P. et T. remplissent les conditions statutaires pour postuler au
grade de chef de secteur (C .S.E .C.), il serait souhaitable que
l'avancement de ces personnels puisse se réaliser dans les meil-
leurs délais . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour compenser, dans le cadre du budget
1988, le nombre insuffisant de transformation d'emplois de
conducteurs de travaux du service des lignes P . et T. en chef de
secteur, obtenu au titre du budget 1987.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
conducteurs des travaux des lignes des P. et T., qui relevaient
précédemment de la catégorie C de la fonction publique, ont
bénéficié d'une importante revalorisation de leur situation, puis-
qu'ils ont été reclassés en catégorie B pour'tenir compte de l'évo-
lution des fonctions exercées . Par ailleurs, les fonctionnaires de
ce corps bénéfrcient'depuis l'intervention du décret ne 85-1238 du '
25 novembre 1985, et pour une période transitoire de cinq ans,
d'un accès privilégié au corps des chefs de secteur, les possibi-
lités de promotion par voie d'inscription sur une liste d'aptitude
représentant 60 p. 100 des emplois à pourvoir. Enfin, des trans-
formations d'emplois de conducteur des travaux en chef de sec-
teur et chef de district ont été réalisées entre 1985 et 1987 et sont
prévus dans le projet de loi de finances pour 1988, afin de ren-
forcer l ' encadrement des agents d'exécution et de mieux adapter
les qualifications des personnels aux nécessités du service dans
une spécialité qui connaît une évolution technique importante, du
fait notamment de la numérisation du réseau . ' Au total, ces trans-
formations auront permis, en quatre ans, la création de près de
400 emplois de chef de secteur et de chef de district. Compte
tenu des modalités de recrutement dans le corps des chefs de
secteur, ces créations d'emplois auront pour conséquence d'aug-
menter de manière importante les possibilités de promotion des
conducteurs des travaux des lignes des P. et T.

T.V.A . (taux)

28086. - 13 juillet 1987 . - M . Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème des taux de T.V.A . applicables aux travaux réa-
lisés en C .U.M .A. Actuellement ces taux sont de 5,5 p . 100 et de
18,6 p . 100. Le taux de 5,5 p . 100 est applicable aux travaux à
façon qui se définissent comme des travaux portant directement
sur un produit agricole (travaux de préparation et de travail du
sol, récolte de fourrage, céréales...) . Par contre le taux de
18,6 p . 100 est applicable aux travaux considérés comme presta-
tions de services (semis, traitement, débroussaillage). Dans la pra-
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tique ces distinctions théoriques sont parfois difficiles à appli-
quer. En conséquence, il lui demande s ' il envisage d'étendre le
taux de T.V.A . de 5,5 p . 100 à toua les travaux agricoles réalisés
par des matériels C.U.M.A.

Réponse. - Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable
aux travaux agricoles dépend de la nature des travaux et non de
la qualité du prestataire qui les réalise . Ainsi, lorsque les coopé-
ratives d'utilisation du matériel agricole (C .U.M .A .) effectuent
pour un prix global des travaux ressortissant de deux taux
(5,5 p. 100 et 18,6 p . 100), elles doivent ventiler le prix correspon-
dant à chaque type de travaux. Cependant, par décision ministé-
rielle du 21 août 1984, il a été admis, dans un souci de simplifi-
cation, que le taux de 5,5 p. 100 serait applicable à la totalité du
prix des prestations rendues à l'aide d 'un matériel unique qui, au
cours du même passage, effectue des travaux relevant des taux de
5,5 p . 100 et 18,6 p . 100.

T.V.A. (taux)

28170 . - 13 juillet 1987 . - M. Georges-Paul Wagner attire
l'attention de M . le sinistre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les dispositions assujettissant, depuis 1983, les hono-
raires et frais d'expertises judiciaires, autres que médicales, à la
T.V.A., au taux de 18,6 p. 100. Il estime que cette mesure pré-
sente les inconvénients suivants : 1 a elle augmente fortement le
coût de la justice auquel les Français sont très sensibles ; 2 . elle
pénalise les plaideurs de bonne fol qui, pour obtenir réparation
d'unppréjudice avéré, doivent consentir, sur leur trésorene, pour
une dur souvent longue, un prélèvement beaucoup plus lourd
qu'auparavant. Ce second inconvénient frappe, tout particulière-
ment, les plaideurs les plus démunis jusqu'à devenir rédhibitoire
pour certains d'entre eux, effet parfaitement contraire - soit dit
en passant - à la philosophie des gouvernants responsables de la
mesure en cause ; 30 elle n'est pas égale pour tous, les honoraires
et frais d'expertise médicale lui échappant, en effet . Il lui
demande, en conséquence, s'il lui parait possible d'inclure, dans
la loi de finances pour 1988, l'abrogation des dispositions incri-
minées et donc le retour au régime antérieur, plus juste et plus
cohérent.

Réponse. - La 6• directive européenne ne permet d'exonérer de
taxe sur la valeur ajoutée que les expertises qui s'inscrivent dans
le prolongement d'activités elles-mêmes exonérées telles que les
expertises médicales . Il n'est pas possible de déroger aux disposi-
tions communautaires mais il est rappelé que les personnes qui
disposent de revenus modestes peuvent bénéficier de l'aide judi-
ciaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28534 . - 27 juillet 1987 . - M . Bruno Mégret attire l'attention
de M. le 'ministre délégué auprès du mlaiatre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé da budget, sur le
régime facultatif de retraite complémentaire . Les exploitants agri-
coles se trouvent actuellement très défavorisés puisqu'ils ne béné-
ficient d'aucun me complémentaire à leur régime de base, et
aucun avantage fiscal ne leur a été accordé pour les cotisations
versées à des régimes facultatifs. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin d'aligner la fiscalité des exploitants agri-
coles sur celle des régimes complémentaires des autres catégories
socio-professionnelles.

Réponse. - La loi sur l'épargne, récemment adoptée par le Par-
lement, institue un plan d'épargne en vue de la retraite . Ce plan
peut être ouvert auprès des banques, des agents de change, des
sociétés d'assurances, des mutuelles ou des institutions relevant
de l'article L.731-1 du code de la sécurité sociale ou de l'ar-
ticle 1050 du code rural . Les versements effectués dans la limite
annuelle de 6 000 F pour une personne seule et de 12 000 F pour
un couple, majorée de 3 000 F pour les contribuables ayant au
moins trois enfants à charge, sont déductibles du revenu impo-
sable. Pendant toute la durée du plan, les produits et plus-values
procurés par les placements s'ajoutent aux versements, en fran-
chise d'impôt. L'épargnant a une totale liberté de gestion de son
épargne . I peut notamment employer ses versements annuels en
opérations relevant du code des assurances ou du code de la
mutualité et se dénouant, au moment de la retraite, par le verse-
ment d'une rente . Cette rente sera soumise au régime fiscal des
retraites. En outre, si sa liquidation intervient après soixante-

trois ans ou soixante-cinq ans et cinq ans au moins après l ' ouver-
ture du plan, le contribuable bénéficiera d'un crédit d ' impôt égal
respectivement à 5 p . 100 ou 10 p . 100 . Ces crédits d'impôt
seront majorés de trois points lorsque le plan aura été ouvert
depuis vingt ans au moins . Les contribuables qui y auront intérêt
pourront opter pour un prélèvement libératoire de l'impôt sur le
revenu de 36 p. 100, 33 p. 100, 30 p. 100 ou 26 p. 100 selon l'âge
atteint au moment de la liquidation de la rente . Ce dispositif
devrait permettre aux exploitants agricoles de compléter les res-
sources dont ils disposeront au moment de leur retraite. Il va
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

28560. - 27 juillet 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
problèmes rencontrés par les Alsaciens et Mosellans, anciens pri-
sonniers de guerre des armées soviétiques quant à leurs droits à
pension. En effet, par lettre du 16 décembre 1980 adressée au
secrétariat d'Etat aux anciens combattants, il précise que seuls
peuvent bénéficier des textes spéciaux en la matière les « Malgré
nous » internés après leur capture ou leur évasion dans un camp
situé au-delà de la frontière germano-russe telle qu'elle était
définie à la date du 22 juin 1941 . Pourtant le décret da 18 janvier
1973 se réfère aux lieux d'internement du camp de Tambow et de
ses annexes, sans qu ' il soit précisé leur localisation au-delà ou en
deçà de cette frontière. Il lui demande les raisons de cette restric-
tion et s'il ne lui parait pas équitable de prendre en compte tous
ceux dont il a été prouvé qu'ils ont séjourné dans un camp de
prisonniers soviétiques quelle que soit la situation géographique
de ce camp.

Réponse. - Il est rappelé que le régime institué par le décret du
18 janvier 1973 modifié est applicable aux militaires ou assimilés
détenus dans certains camps où les conditions de captivité étaient
particulièrement rigoureuses limitativement énumérés en annexe à
ce texte . Pour les Alsaciens et Mosellans incorporés de force
dans l'armée allemande, l'application du décret s'est heurtée à
des difficultés de localisation des camps annexes de Tambow.
Une première liste de 129 camps établie en 1973 n'a pas permis
de régler l'ensemble des demandes de pension présentées par les
intéressés . C'est pourquoi, faute de précision sur la localisation
exacte de certains de ces camps, il a été décidé de retenir dans le
champ d'application du texte susvisé l'ensemble des camps situés
sur le territoire de l'U.R .S .S . délimité par ses frontières du
22 juin 1941, en excluant par conséquent les camps sis dans les
territoires annexés nu occupés par les troupes soviétiques. La
prise en considération de ces derniers camps équivaudrait à une
remise en cause des critères définis dans le décret de 1973 et
ferait perdre à ce texte toute signification, puisque la présomp-
tion s'appliquerait à des groupes de commandos dont il serait
manifestement impossible de vérifier s'ils ont effectivement été
soumis à un régime de représailles, voire même réellement existé.
Il apparaît donc impossible de s'écarter de la règle de localisa-
tion limitée au temtoire de l'U.R.S .S . dans ses frontières du
22 juin 1941, sans remettre en cause la notion même de camps au
régime particulièrement sévère et entraîner du même coup une,
demande reconventionnelle générale . La prise en compte de tous'
les lieux de détention de la première liste et de ceux de la
seconde liste localisés à l'intérieur desdites frontières constitue
déjà une mesure de particulière bienveillance par rapport à la
lettre du décret du 18 janvier 1973, qui impliquait une énuméra-
tion nécessairement limitée des camps annexes de Tambow.

T.V.A . (taux)

28588. - 27 juillet 1987 . - M. Henri Bayard appelle l 'atten-
tion , de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les taux de T.Y.A. appliqués en France, en comparaison des
autres pays membres de la C .E.E. Dans l'optique du marché
unique qui prendra effet le l er janvier 1993, il lui demande si les
taux seront modifiés dans le sens d'une plus grande harmonie
avec nos partenaires.

Réponse. - L'harmonisation au plan européen du nombre des
taux de la taxe sur la valeur ajoutée des produits et services aux-
quels ils s'appliquent et celle de leur niveau constituent, comme
le Gouvernement l'a déjà indiqué, un des éléments fondamentaux
de l'adaptation progressive de notre économie aux conditions de

k
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la réalisation du grand marché intérieur. Les lois de finances,
notamment, en prendront en compte les conséquences en fonc-
tion de l ' évolution des conditions économiques et budgétaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

23732. - 27 juillet 1987 . - M. Georges Colombier attire à
nouveau l'attention de M. le , ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur la dégradation des services extérieurs du
Trésor. La suppression systématique des perceptions rurales pose
d'énormes problèmes tant pour la gestion dans le règlement des
dossiers que pour les contribuables contraints à de plus grands
déplacements . La volonté louable de générer des économies dans
la gestion des services extérieurs du Trésor ne doit pas conduire
b la désertification du milieu rural, la suppression d'une percep-
tion marquant toujours un déclin pour la commune concernée.

Réponse. - Il n'existe aucun plan ni . aucune intention de ferme-
ture systématique des perceptions rurales Toutefois, les structures
du réseau comptable des services extérieurs du Trésor, largement
héritées de la période d'avant-guerre, apparaissent parfois
surannées et ne répondent plus, de façon satisfaisante, au flux
quotidien des opérations effectuées par les services . Par ailleurs,
du fait de la modification des techniques et du comportement
des usagers, la nature même des opérations a évolué très sensi-
blement. C'est ainsi que le paiement des dépenses publiques et le
recouvrement des recettes publiques (impôts, amendes, etc .) ne
nécessitent plus la venue systématique des usagers aux guichets :
l'utilisation des prélèvements sur comptes, des virements ou de la
remise d'effets bancaires ou postaux a entraîné une modification
en profondeur des flux constatés aux guichets des perceptions et
surtout une rénovation importante des méthodes de travail . L'in-
troduction des techniques informatiques, notamment par recours
à la micro-informatique, accentue encore cette évolution porteuse
d'avenir et de modernité. II parait difficile, à un moment où le
Gouvernement s'attache à améliorer l'efficacité de l'administra-
tion et la productivité des Services publics, de faire l'économie de
tels efforts de réorganisation dans la mesure où ils maintiennent
une qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils
font l'objet d'une concertation avec les élus locaux . II est donc
apparu souhaitable de réexaminer, ponctuellement et de façon
très pragmatique, l'activité des postes comptables, afin de recher-
cher une meilleure adéquation des moyens en personnel et en
matériel - nécessairement limités - aux charges de travail et aux
besoins réels à satisfaire. C'est ainsi qu'est recherchée la constitu-
tion de cellules fonctionnellement adaptées qui pourront ainsi
être équipées de micro-ordinateurs . En effet, afin d'améliorer le
rôle des comptables dans la gestion financière et comptable des
collectivités locales, divers logiciels utilibables sur micro- ordina-
teur sont mis en place . De ce fait, les comptables verront leurs
tâches matérielles sensiblement allégées et pourront en consé-
quence être plus disponibles envers les élus. Parallèlement, des
dispositifs spécifiques de permanences ou , tournées périodiques
sont mis en place pour maintenir la présence des services exté-
rieurs du Trésor dans les localités en cause . Ces dispositifs sont
par nature révisables après examen des besoins réels des 'usagers
mesurés à l'aide de comptages de fréquentation des locaux . C'est
dans ce cadre qu'est étudié le rattachement entre elles de
quelques petites perceptions, à l'instar des mesures déjà inter-
venues au cours des récentes années . Divers dossiers sont donc
en cours d'étude. Le nombre de regroupements envisagés par
département est réduit afin de maintenir un service proche des
usagers et de répondre aussi aux besoins des élus locaux dans la
gestion des collectivités dont ils ont la charge.

Impôts et taxes (politique fiscale)

28831 . - 3 août 1987. - M. Emile Koehl demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, ce qu'il
pense de la proposition récente faite par M . Maurice Laure,
Inventeur de la T.V.A ., de rétablir la taxe de 5 p . 100 sur les
salaires en échange d'une baisse de la . T.V.A. et d'une dévalua-
tion proportionnelle du franc . En effet, pour réaliser le marché
urique européen en 1992, l'harmonisation des taux de T .V.A. au
niveau européen semble nécessaire. Par rapport à ses partenaires
européens, la France a une T.V.A. très lourde et un impôt direct
peu productif, car la moitié des Français ne le paient pas . II rap-
pelle qu 'un salarié gagnant 5 000 francs par mois avec deux

enfants, n'est pas soumis à l'impôt direct en France alors qu'en
Allemagne fédérale il paierait plus de 7 000 francs d'impôt par
an . Théoriquement, on pourrait abaisser notre taux de T.V.A. au
niveau de celui de l'Allemagne en alignant notre système
d'impôts directs sur celui de nos voisins . Mais il est peu probable
que les salariés qui gagnent le moins consentiraient à payer un
impôt significatif, même s'il est retenu sur leur salaire et com-
pensé par un abaissement du niveau général des prix, via la
baisse de T.V.A. C'est pourquoi, il souhaite savoir comment il
compte aligner la T.V.A. française sur celle de nos voisins dans
la perspective de l'Acte unique européen.

Réponse. - La mise en place du grand marché intérieur euro-
péen à l'échéance de 1992 permettra à l'Europe de profiter plei-
nement de sa dimension. Elle obligera aussi les entreprises à
faire face à une compétition accrue et les pouvoirs publics à
résoudre les. multiples problèmes techniques que soulève la réali-
sation effective du grand marché, notamment en ce qui concerne
l'harmonisation de la fiscalité. Le Gouvernement a donc
demandé au groupe de réflexion économique qu'il a créé au prin-
temps 1987, et dont il a confié la présidence à M . Marcel Boi-
teux, d'étudier, de définir et de préparer l'ensemble des mesures
économiques, financières, douanières, fiscales, bancaires et moné-
taires qu'implique la réalisation du grand marché européen à
l'échéance prévue . Ce groupe de réflexion fera l'inventaire des
problèmes et des solutions qui doivent leur être apportées.

D .O.M.-T.O.M. (D.O.M. : impôts et taxes)

29045. - 3 août 1987 . - M . Michel Renard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
préparation du grand marché unique européen prévu par la loi
n e 86-1275 du 16 décembre 1986 portant ratification de l'acte
unique, et sur les conséquences liées à la disparition des fron-
tières intracommunautaires, à l'horizon de 1992. A ce titre, n'est-
il pas souhaitable que, dès à présent, les responsables locaux et
des élus des départements français d'outre-mer arrêtent, avec
l'aide de l'Etat et le concours de la Communauté économique
européenne, toutes les dispositions utiles en vue de réaliser cet
objectif et pallier les obstacles, notamment ceux concernant les
secteurs économiques spécifiquement liés à l'existence des fron-
tières douanières et en particulier les transitaires et commission-
naires en douane, dont l'activité' principale est très largement tri-
butaire du transit international et communautaire en particulier.
Préparer le marché uniqué, c'est aussi et peut-être d'abord pré-
parer ces secteurs d'activité à une conversion totale ou partielle.
Cette conversion nécessaire doit tenir compte de la situation éco-
nomique particulière de ces départements (taux de chômage
supérieur à la moyenne communautaire de l'ordre de 30 p . cent
de la population active) ; mais également de la disparition prévi-
sible de l'octroi de mer (incompatible avec le droit communau-
taire) et, de fait, des services chargés d 'en assurer la gestion . Il
lui demande de lui communiquer les statistiques que son minis-
tère possède en la matière, et souhaiterait connaître, en accord
avec le ministre des départements et territoires d'outre-mer
quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour remédier aux
conséquences prévisibles de l'ouverture d'un grand marché, sur
ce problème spécifique.

Réponse. - La réalisation du marché unique européen entraî-
nera un allégement très sensible des formalités douanières aux
frontières intra-communautaires, ce qui ne manquera pas d'avoir
des répercussions sur l'activité des entreprises dont la profession
est de déclarer en douane, pour le compte d'autrui, les marchan-
dises importées et exportées . Aussi appartient-il à ces entreprises
de diversifier, dès à présent, leurs activités, comme l'ont déjà fait
nombre d'entre elles . En effet, la plupart des commissionnaires
en douane exercent déjà - souvent à titre principal - des activités
de transport et autres services connexes dans lesquels de nou-
veaux débouchés peuvent se créer en raison de l'intensification
des échanges économiques et commerciaux qui doit résulter du
processus d'achèvement de ce grand marché . Par ailleurs, les
organisations -représentatives des commissionnaires en douane,
restent, comme . par le passé, étroitement associées aux diverses
évolutions réglementaires et cette concertation' sera maintenue
notamment pour permettre d'apprécier les incidences écono-
miques et sociales de la réalisation de l'échéance 1992 . De plus,.
il est rappelé à l'honorable parlementaire que le Gouvernement
attache la plus grande importance au maintien de la taxe locale
dénommée octroi de mer. D'ailleurs, la Commission des commu-
nautés européennes a, pour le moment, accepté de suspendre la
procédure précontentieuse engagée contre la France. Dans le
cadre de l'institution du marché unique, il conviendra de faire
.valoir les spécificités des D.O.M . ainsi que le permet l'article 15
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de l'Acte Unique ; ce dernier prévoit, en effet, que la Commis-
sion peut proposer des dispositions tenant compte des différences
de développement de certaines économies régionales.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Etat (organisation de l'État)

15622 . - 29 décembre 1986. -- M. le ministre délégué auprès
dm ministre de l'intérieur, chargé des collectivites locales,
ayant annoncé qu'il convenait de modifier sur certains points les
lois de 1982 relatives à la décentralisation, M. Michel Pelchat
lui demande de bien vouloir préciser ses projets en la matière.

Réponse. - La mise en œuvre de la décentralisation a donné
lieu, depuis 1982, à une multiplicité de textes législatifs . Certaines
des dispositions contenues dans ces lois ont créé dans leur appli-
cation pratique des difficultés en raison de leur excessive com-
plexité oc de leur caractère parfois peu cohérent . Le Gouverne-
ment ayant souhaité en corriger les imperfections les plus
évidentes, tout en simplifiant certaines procédures et en prenant
les mesures conservatoires qui s'imposaient, ceci a été fait dans le
cadre de la loi du 19 août 1986 portant diverses dispositions rela-
tives aux collectivités locales. Parallèlement à l'intervention de
ces mesures immédiates, le Gouvernement a engagé une réflexion
d'ensemble sur les dispositions à prendre en vue d'améliorer
concrètement le fonctionnement des collectivités locales, à l'heure
de la décentralisation . Arrété dans ses principes par le Premier
ministre lors d ' un comité interministériel sur les collectivités
locales qui s'est tenu le 19 mai, un projet de loi d'amélioration
de la décentralisation a été déposé sur . le bureau du Sénat pour
être examiné par le Parlement à la s :ssion d'automne. Il a fait
l'objet d'une large concertation qui a été engagée le 20 mai
devant le comité des finances locales et qui s'est poursuivie avec
l'A.M.F., l ' assemblée des présidents de conseils généraux et l 'as-
sociation nationale des élus régionaux . L'esprit du projet est
pragmatique : il vise a régler des problèmes concrets qui se
posent aux élus locaux et notamment aux 36 000 maires . L' objet
du projet de loi est de : renforcer la solidarité financière entre les
collectivités locales au bénéfice des communes rurales et des
départements les moins favorisés, par une modification des méca-
nismes de répartition de la dotation globale d'équipement ; réo-
rienter les interventions économiques des collectivités locales en
faveur de la création d'emplois en limitant les risques financiers
auxquels s'exposent les plus petites d'entre elles ; simplifier le
contrôle des comptes et la gestion budgétaire des collectivités
locales ; favoriser la coopération intercommunale en assouplis-
sant certaines de ses règles ; moderniser le financement des com-
munes et des groupements de communes à vocation touristique.

Collectivitds locales (finances locales)

20668. - 16 mars 1987 . - M. Roger Mu demande à M . le
ministre délégué auprès dm ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, de lui indiquer quel était, au vu des
comptes administratifs pour 1985, le montant des subventions
d'équipement versées ou à verser aux communes par les départe-
ments, en francs par habitant et pour chaque département
français .

Collectivités locales (finances locales)

27545. - 29 juin 1987. - M. Roger Mu s'étonne auprès de
M. le adula» délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite no 24668 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 mars 1987, relative au montant des subventions d'équipement
versées ou à verser aux communes par le département, en francs
par habitant et pour chaque département français. Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur _ direction générale des
collectivités locales - procède actuellement à la réalisation d'une
étude d'ensemble des dépenses des départements. Cette étude
une fois achevée, et qui est destinée à étre publiée, sera portée à

la connaissance de l'honorable parlementaire . Les renseignements
qu'elle comportera ainsi que les données statistiques qu'elle ras-
semblera seront de nature à répondre .à la question posée.

Communes (finances locales : Vendée)

27807. - 6 juillet 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des communes
touristiques . 11 lui demande de bien vouloir lui préciser les cri-
tères qui permettent de classer les communes dans la catégorie
des communes dites touristiques et quels sont les avantages aux-
quels ont droit ces communes. D'autre part, il lui demande de
bien vouloir lui communiquer la liste des communes du départe-
ment de la Vendée qui sont reconnues comme communes touris-
tiques.

Réponse. - Les communes dont la situation ou les équipements
spéciaux offrent un attrait particulier pour une population touris-
tique peuvent bénéficier de deux procédures distinctes . D'une
part, elles peuvent solliciter leur classement en station de tou-
risme . Cette procédure relève du ministre chargé du tourisme, en
application des articles 141-1 à 142-4 du codé des communes. Le
classement en station de tourisme, concrétisé par un décret en
Conseil d'Etat, permet aux communes concernées de bénéficier
de certains avantages, notamment la possibilité de lever la taxe
de séjour et de créer un office du tourisme . D'autre part, ces.
communes peuvent bénéficier de la dotation supplémentaire attri-
buée aux communes touristiques dans le cadre de la dotation
globale de fonctionnement, cette seconde procédure relevant de
la compétence du ministre de l'intérieur. Les critères d'éligibilité
et de répartition applicables au concours particulier de la dota-
tion globale de fonctionnement versé aux communes touristiques
sont actuellement définis par la loi du 29 novembre 1985 . Ce
dispositif législatif s'étant révélé en fait inapplicable, il sera pro-
posé au Parlement, dans le projet de loi d ' amélioration de la
décentralisation, qui sera examiné à la session d'automne, de le
simplifier. La liste des communes du département de la Vendée
bénéficiant de la dotation supplémentaire attribuée aux com-
munes touristiques sera adressée à l'honorable parlementaire par
courrier séparé .

Enfants (garde des enfants)

28150. - 13 juillet 1987 . - M. Rodolphe Peste attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'écart important d'échelle indiciaire existant entre les puéricul-
trices des services départementaux de protection maternelle 'et
infantile, pour lesquelles le niveau d'études est équivalent à
bac + 4 et les assistantes sociales, éducateurs, sages-femmes des
services D.A.S .S. qui ont un niveau d'études équivalent à
bac + 3 . En effet, le déroulement de carrière pour les puéricul-
trices évolue, pour le premier niveau, de 283 à 480 (indice brut)
et pour le deuxième niveau de 350 à 533 (indice brut) . Or, pour
les assistantes sociales, éducateurs, sages-femmes, le déroulement
de carrière évolue de 312 à 593. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir examiner cette situation afin de pallier les inéga-
lités ci-dessus exposées et d'envisager un réajustement de
l'échelle indiciaire des puéricultrices . - Qremioa t,sramire à M. le

rrrinisur délégué «prés tir ',sinistre de liatériexr, chargé des collecti-m

Réponse. La situation des puéricultrices départementales évo-
quée par l'honorable parlementaire constitue une préoccupation

rat)
ur le Gouvernement . A la suite de la récente promulgation de
loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant la loi du 26 jan-

vier 1984, les services compétents du ministère de l' intérieur pro-
cèdent actuellement à l 'examen de l'ensemble des emplois de la
fonction publique territoriale afin d'élaborer les cadres d'emplois
prévus par la loi du 26 janvier 1984 précitée. Au cours de cette
étude un intérêt tout particulier sera réservé aux emplois de la
filière sociale, et notamment à celui de puéricultrice . Actuelle-
ment, il n'est pas possible de définir des orientations précises en
ce qui concerne ce secteur d'activité sans avoir étudié préalable-
ment les changements qui ont pu intervenir récemment dans les
fonctions extrémement diversifiées des puéricultrices départemen-
tales. D' ores et déjà, il convient d'observer qu'il est particulière-
ment délicat d'établir des comparaisons entre les différentes pro-
fessions médico-sociales tant les fonctions exercées par les uns et
par les autres sont variables aussi bien en ce qui concerne le
domaine de la formation initiale que le niveau de responsabilité.
S'agissant de leur niveau de formation notamment, il importe de
remarquer que si les puéricultrices doivent effectivement accom-
plir une durée d'études égale à quatre ans après le baccalauréat,
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le cycle de formation ainsi effectué ne constitue pas l'équival

	

1
d'un cycle universitaire et ne saurait par conséquent être assim
à celui-ci .

Groupements de communes (finances locales)

211445. - 20 juillet 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les incitations financières
réservées aux communes lors des groupements communaux . Il lui
demande tout d'abord de bien vouloir lui rappeler les modalités
actuellement en vigueur concernant les incitations financières au
regroupement communal . D'autre part, il lui demande de bien
vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage d'actualiser ces
dispositions pour les rendre encore plus incitatives.

Réponse . - Les majorations de subventions spécifiques, des-
tinées aux communes fusionnées, communautés urbaines, districts
et S .I .V.O .M . sont octroyées selon les taux et conditions sui-
vants : majoration automatique de 'J p . 100 pour les communes
fusionnées ; majoration automatique de 25 p . 100 à dater du
li t janvier 1986 pour les communautés urbaines ; majoration
automatique de 20 p. 100 pour les districts à fiscalité propre ainsi
que les districts et S .I .V .O.M . pour lesquels les contributions des
communes membres sont déterminées par application de critères
faisant exclusivement appel à la capacité financière respective de
ces communes ; majoration facultative de à 15 p. 100, laissée à
'l'appréciation du préfet, pour les districts et S .I .V .O .M . ne répon-
dant pas aux critères susvisés mais présentant néanmoins un
intérêt direct au point de vue de la coopération intercommunale.
Pour ce qui concerne les communes fusionnées, les districts et les
S .I .V.O.M., le droit à majoration est ouvert pendant un délai de
cinq ans à compter de la date de création du groupement. II n'est
pas envisagé de modifier ce système . Le droit à majoration appli-
cable aux communautés urbaines 4, quant à lui, été prorogé par
des décrets successifs, dont le dernier en date est le décret
n° 87-103 du 14 février 1987, jusqu'au 31 décembre 1986 . L'op-
portunité d'une prorogation de ce droit pour 1987 et les exercices
à venir fait actuellement l'objet d'un examen.

Communes (personnel)

29153 . - 3 août 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur le devenir de la
gestion des communes rurales au regard de la nouvelle fonction
publique territoriale . Il lui demande s'il entend proposer de
recourir à l'emploi de personnel à temps non complet pour la
gestion des petites communes et'notamment à des « instituteurs-
secrétaires de mairie », et s'il compte instituer une indemnité de
fonction minimale.

Réponse. - La situation des instituteurs secrétaires de mairie est
bien connue du Gouvernement, qui a récemment eu l'occasion
d'examiner attentivement la motion du Syndicat général des
secrétaires de mairie instituteurs de France élaborée au cours du
congrès qui s'est tenu à Dijon les 21 et 22 avril dernier. Il
convient de relever que la loi du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui
vient d'être modifiée par la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 main-
tient la possibilité offerte aux fonctionnaires territoriaux d'être
recrutés pour assumer un service à temps complet . Cette disposi-
tion est de nature à permettre aux instituteurs secrétaires de
mairie de continuer à apporter leur concours à -la gestion d'une
commune dans les mêmes conditions que par le passé, l'emploi
de secrétaire de mairie revêtant un caractère accessoire par rap-
port à l'emploi principal d'instituteur.

Communes (personnel)

29279. - IO août 1987. - M. Guy Ducoloné attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le fait que les gestionnaires
de la restauration municipale comme l'ensemble des personnels
(chef cuisinier, cuisinier, aide-cuisinier, personnel chargé de la
distribution des repas) ne bénéficient d'aucun statut réel . Les ser-
vices rendus à la population par ces personnels étant véritable-
ment de servir le public, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre afin que ces personnels soient rattachés au statut de la
fonction publique territoriale .

Réponse . - La circulaire n° 81 .36 du 4 mai 1981, relative
notamment à la rémunération des personnels des restaurants
municipaux, recommande le recrutement des agents chargés de
fonctions de restauration parmi les fonctionnaires titulaires d'un
certain nombre d'emplois figurant à la nomenclature des emplois
communaux et ayant, de préférence, un diplôme ou une forma-
tion en matière de restauration. La gestion de la restauration
municipale présente donc le caractère d'une fonction dont l'exis-
tence est reconnue . Lorsque les personnels concernés ne sont pas
titulaires d'un emploi de la nomenclature des emplois commu-
naux, il ne peut être envisagé, en l'état actuel des textes, de les
intégrer dans l'un de ces emplois . En revanche, au moment de
l'élaboration des statuts particuliers des cadres d'emplois pris en
application de la loi n a 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui vient d'ête adoptée par le Parle-
ment, les modalités d'intégration dans la fonction publique terri-
toriale des personnels actuellement titulaires d'emplois spéci-
fiques dans le domaine de la gestion de la restauration
municipale seront examinées.

Décorations (médailles d'honneur départementale et communale)

29345 . - 24 août 1987 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la disparité qui existe.
dans les conditions d'octroi des médailles d'honneur du travail
pour les agents du secteur privé et des médailles d'honneur
départementales et communales pour les agents des collectivités
locales . Alors que les médailles d ' honneur du travail en argent,
en vermeil et en or sont accordées respectivement après 20 ans,
30 ans et 38 ans d'ancienneté aux salariés du secteur privé, les
médailles d'honneur départementales ne sont attribuées qu'après
24 ans, 35 ans et 45 ans aux agents des collectivités locales . Cette
disparité des législations désavantage les agents des collectivités
locales et rend quasiment impossible l'octroi de la médaille
départementale et communale en or . Il est en effet difficile de
compter 45 ans d'ancienneté dans la fonction . Aussi, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'harmoniser les condi-
tions d'attribution des médailles d'honneur du secteur public et
du secteur privé.

Décorations (médailles d'honneur départementale et communale)

29365 . - 24 août 1987 . - M. Pierre Weiseuhorn attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivites locales, sur les conditions d'oc-
troi des médailles d'honneur départementale et communae pour
les agents des collectivités locales comparées à celles des
médailles d'honneur du travail pour les salariés du secteur privé.
En effet, les médailles d'honneur du travail, argent, vermeil et or
sont accordées respectivement après vingt ans, trente ans et
trente-huit ans d'ancienneté aux salariés du secteur privé . Par
contre, les médailles d'honneur départementale et communale,
argent, vermeil et or ne sont attribuées respectivement qu'après
vingt-quatre, trente-cinq et quarante-cinq ans aux agents des col-
lectivités locales. Une telle situation est, du fait de la disparité
même des textes en vigueur, préjudiciable aux agents des collecti-
vités locales dans la reconnaissance de leurs mérites profes-
sionnels. Il lui demande s ' il n'estime pas équitable de faire cor-
respondre tant dans le secteur privé que public les critères
d'attribution des médailles du travail propres à ces deux secteurs.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

29505 . - 24 août 1987 . - M . Jean-Marie Bockel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, concernant les conditions
d'octroi des médailles d'honneur du travail pour les agents du
secteur privé et les médailles d'honneur départementales et com-
munales pour les agents des collectivités locales . En effet, les
médailles d'honneur du travail en argent, vermeil et or sont
accordées respectivement après vingt ans, trente ans et trente-huit
ans d'ancienneté aux salariés du secteur privé . Par contre, les
médailles d'honneur départementales et communales en argent,
vermeil et or ne sont attribuées respectivement qu'après vingt-
quatre ans, trente-cinq ans et quarante-cinq ans aux agents des
collectivités locales . La disparité des législations désavantage les
agents des collectivités locales et rend impossible l'octroi de la
médaille départementale et communale en or . Il est en effet diffi-
cile à ce jour de compter quarante-cinq ans d'ancienneté dans la
fonction . Il lui demande ce qu'il compte faire pour harmoniser
l'attribution des médailles d'honneur départementales et commu-
nales et les médailles du travail du secteur privé.
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Réponse. - L'intérêt d'une réduction de la durée des services
exigée pour l'obtention de la médaille d'honneur départementale
et communale n'avait pas échappé au ministère de l 'intérieur.
C'est dans cet esprit que le décret n° 87-594 du 22 juillet 1987,
publié au Journal officiel du 31 juillet 1987, a créé la médaille
d'honneur régionale départementale et communale en remplace-
ment de la médaille précitée et a notamment aligné la durée des
services requise pour chacun des échelons de cette nouvelle
médaille sur celle prévue par la réglementation relative à la
médaille du travail. II est ainsi pleinement répondu au souci
exprimé par les honorables parlementaires.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Cuir (commerce extérieur)

23850. - 27 avril 1987 . - M . Michel Hanaoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'étui-
momie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les difficultés que rencontre l 'industrie de
la chaussure européenne . La Confédération européenne de l'in-
dustrie de la chaussure a dénoncé les pratiques protectionnistes
des Etats-Unis, du Japon et du tiers-monde, accusés les uns et les
autres de dresser artificiellement des barrières aux échanges pour
protéger leur marché elle souhaiterait ainsi obtenir du G .A .T.T.
la condamnation de ces pratiques protectionnistes . Quelques sta-
tistiques suffisamment révélatrices font apparaître cette situation.
Sur une consommation annuelle de 555 millions de paires de
chaussures, le Japon offre aux étrangers un quota de souliers en
cuir de 2 750 000, les fabricants du monde entier tentant de se
répartir une faible part, chaque importation étant alors frappée
d'un droit de 27 p . 100 . De même, les Australiens appliquent
eux aussi une taxe très importante, puisqu'elle est de l'ordre de
40 p . 100. L'an dernier, les douze pays d'Europe ont exporté
260 millions de paires de chaussures . L'année précédente, leur
vente était supérieure de 30 millions. Dans le même temps, les
importations de la Communauté atteignaient 345 millions, en
augmentation de près de 14 p. 100 par rapport à 1985. II lui
demande donc son avis sur cette situation et les mesures que l'on
peut envisager de prendre avec nos partenaires européens, afin
que des négociations puissent aboutir à établir un commerce plus
loyal avec certains pays.

Réponse. - Les échanges mondiaux de chaussures sont en effet
marqués par diverses pratiques protectionnistes. Ainsi, le gouver-
nement japonais a toujours pratiqué une politique restrictive en
matière d 'importation de peaux tannées et de produits manufac-
turés en cuir. Jusqu'au l ot avril 1986, les importations de cuirs
tannés et de chaussures de cuir étaient soumises à un régime de
contingents quantitatifs, le niveau des quotas n'étant pas publié.
A la suite de négociations menées dans le cadre du G .A.T.T. avec
les Etats-Unis et la Communauté, le Japon a accepté de modifier,
à compter du l ot avril 1986, sa réglementation relative à l'impor-
tation de peaux tannées et de chaussures en cuir . Cette modifica-
tion a consisté à remplacer le système des restrictions quantita-
tives par des contingents tarifaires. Au-delà des contingents
tarifaires, les importations sont libres avec des droits de douane
de 60 p . 100. La réforme japonaise, qui a été approuvée par la
Communauté, est jugée encore insuffisante par les professionnels
du cuir. Certes, le niveau du contingent tarifaire représente un
doublement par rapport au volume du quota précédemment
alloué à la Communauté, mais les exportateurs, mals les exporta-
teurs européens ne peuvent utiliser complètement ce contingent
du fait des difficultés résultant des modalités de gestion des
contingents . Si ces difficultés persistaient, la France ne manque-
rait pas d'engager la commission à réexaminer avec les Japonais
les modalités d'application de cet accord . En ce qui concerne
d'autre part le problème des importations dans la Communauté
et plus particulièrement en France, les autorités françaises ont
récemment appelé l'attention de la commission sur les difficultés
rencontrées par l'industrie française et demandé qu'elles fassent
l'objet d'une enquête communautaire, au même titre que l'indus-
trie italienne . Les pouvoirs publics sont, par aillebrs, extrême-
ment attentifs à ce que les importations originaires des pays tiers
ne soient pas réalisées à des conditions de concurrence anor-
males . Mes services ont ainsi eu l'occasion, à diverses reprises,
d 'appeler l'attention des organisations professionnelles de la
chaussure sur la possibilité qu'elles ont d'engager sous leur
propre responsabilité, et en liaison avec les autres producteurs
communautaires, une plainte auprès de la Commission des com-
munautés européennes à l'encontre d'importations faites à des
conditions éventuelles de dumping ou de concurrence anormale .

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation (associations)

25227. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le montant des subvention: versées en 1984 par l'Etat à cer-
taines associations de consommateurs . Cette année-là, la Confé-
dération syndicale du cadre de vie (C .S .C .V.) a reçu
1 315 000 francs contre 321 000 francs en 1980 ; la Confédération
syndicale des familles (C .S .E .) : 765 000 francs contre
315 000 francs en 1980 ; la Confédération nationale du logement :
865 000 francs contre 280 000 francs en 1980, enfin la Confédéra-
tion nationale du logement 1 134 000 francs (aucune subvention
en 1980). Il lui demande si cette évolution lui paraît normale et
justifiée. - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat auprès da
ministre d'Etat, minime de l'économie, des finances et de la priwtj-
:arion, chargé de la consommation et de la concurrence.

Réponse. - L'évolution générale des crédits alloués aux organi-
sations de consommateurs depuis 1986 a été marquée par une
plus grande rigueur dans leur répartition et une réduction de leur
montant, surtout en ce qui concerne les subventions de fonction-
nement . Elle s'inscrit dans l'effort général de l'Etat pour maîtriser
les dépenses publiques. Pour 1987, le Gouvernement a fait le
choix de privilégier les actions engagées au niveau local et les
initiatives communes à plusieurs organisations de consomma-
teurs. Le Gouvernement souhaite mettre fin à des pratiques qui
conduisaient à une dispersion de cette aide nuisible à l'efficacité
et à la crédibilité du mouvement consommateur. La répartition
de cette aide entre les différentes organisations nationales de
consommateurs prend mieux en compte les indicateurs d'activité
que la direction Çénérale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes a mis en application en ce
domaine . Ils font apparaître le poids respectif des associations au
travers de leur présence sur le terrain (tenues de permanences,
poursuite d'actions spécifiques en matière d'information des
consommateurs) et de leur participation aux réunions organisées
dans les instances de concertation avec les professionnels (Con-
seil national de la consommation, offices agricoles, comités
départementaux de la consommation . . .) . Ces indicateurs sont
complétés en premier lieu, par les informations relatives à la pré-
sence sur le terrain, communiqués par les préfets et, en second
lieu, par les apports d'activité accompagnés des comptes finan-
ciers glue les organisations communiquent annuellement à l'admi-
nistration centrale.

Consommation (associations et mouvements)

26895 . - 22 juin 1987 . - Mme Catherine Lalumière attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre d'Etat,
ministreih de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les pro-
blèmes de plus en plus aigus que rencontrent les militants des
associations de consommateurs. En effet, la mise en place des
comités départementaux de la consommation donne aux consom-
mateurs de nouvelles responsabilités . Les quelque 1 400 représen-
tants de consommateurs qui siègent aujourd'hui dans ces comités
vont avoir à s'intéresser non seulement aux phénomènes d'évolu-
tion et de formation des prix, à l'analyse du fonctionnement des
marchés locaux, mais plus généralement à l'ensemble des ques-
tions relatives à la consommation, en particulier à l'hygiène et à
la qualité des produits et services offerts aux consommateurs . Ces
représentants, pour être des interlocuteurs efficaces face aux pro-
fessionnels, doivent avoir des compétences économiques, juri-
diques, techniques, pour pouvoir appréhender les dossiers qui
vont être traités dans ces comités départementaux de la consom-
mation . Le secrétaire d'Etat a récemment déclaré à un hebdoma-
daire du jeudi que dans chaque département il mettrait les
moyens de l'administration à leur disposition, pour faire des
relevés de prix comme pour former leurs cadres. On ne peut
qu'approuver l'ouverture d' un certain nombre de dossiers concer-
nant les prix et la concurrence . Mais les associations de consom-
mateurs doivent toujours garder leurs propres capacités de juge-
ment et de réflexion . Il existe une contradiction entre les tâches
nouvelles qui incombent aux militants et la forte diminution des
subventions qui a frappé le mouvement consommateurs : moins
20 p . 100 des subventions qui servaient notamment à financer des
actions de formation, moins 10 p . 100 de la subvention de
l'I.N.C . dont l'une des missions est justement la formation des
consommateurs . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures concrètes il entend prendre pour permettre à ces mili-
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tante d'acquérir la formation nécessaire pour jouer efficacement
leur rôle de partenaires économiques dans les comités départe-
mentaux de la consommation.

Réponse. - La diminution des crédits affectés aux organisations
de consommateurs doit être resituée dans l'effort général de
l'Etat pour maîtriser les dépenses publiques et alléger de ce fait
la charge des contribuables . Dans ce cadre, les subventions aux
organisations précitées doivent être mieux utilisées pour éviter
notamment une dispersion de ces crédits qui nuirait à leur effica-
cité . Pour 1987, le Gouvernement a donc fait le choix de privilé-
gier les actions engagées eq commun par plusieurs associations
de consommateurs et en tout premier lieu les actions de forma-
tion. Ainsi, l'Association pour la formation des consommateurs
(Assform) qui regroupe la quasi-totalité des associations natio-
nales agréées de consommateurs a reçu une subvention supé-
rieure à celle de 1986. De même, les centres techniques régionaux
de la consommation qui participent activement à la formation
des cadres du mouvement consumériste, bénéficient du maintien
de leurs subventions de fonctionnement . Cet effort financier est
complété par des actions destinées à élargir la formation des ani-
mateurs des mouvements de consommateurs, notamment sur les
nouvelles règles applicables en matière de concurrence . Un col-
loque se tiendra le 6 octobre à Paris sur ce thème qui sera large-
ment ouvert aux membres des comités départementaux de la
consommation et aux représentants des associations de consom-
mateurs. Une documentation complète sur les nouvelles règles de
concurrence et de protection des consommateu :s sera diffusée à
cette occasion. Les services départementaux de la direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes, pour leur part, ont été invités à apporter de manière
permanente leurs concours technique à la formation des militants
du mouvement consumériste.

Télévision (programmes)

28458. - 20 juillet 1987 . - M. Clément Théaudin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur l'avenir
des émissions de télévision destinées à informer les consomma-
teurs et diffusées actuellement à 19 h 15 . Etant donné l'extrême
importance de ces informations et leur impact très positif (c'est
grâce à ces émissions en particulier que les parents ont été mis
en garde contre l'achat de jouets mutilants pour leurs enfants), il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si le maintien de ce
type d'émission est bien prévu à une heure de grande écoute.

Télévision (F.R . 3)

28503. - 20 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la pdvatisation,
chargé de . la consommation et de la concurrence, sur les émis-
sions télévisées du centre technique régional de la consommation.
On dénombre deux émissions hebdomadaires sur l'antenne de
F.R . 3, le lundi et le vendredi, à 19 heures 15 . De nombreuses
associations de consommateurs s'inquiètent d'un projet de dépla-
cement de ces émissions dans une tranche horaire à un taux
d'écoute très bas. En conséquence, il lui demande quelles sont les
intentions de son ministère pour maintenir les émissions du
centre technique régional de la consommation à des heures de
grande écoute.

Réponse. - Les centres techniques régionaux de la consomma-
tion (C.T.R.C .) jouent un rôle important en matière d'information
des consommateurs. Le cahier des charges de la société de diffu-
sion F .R . 3 a prévu le principe de diffusion des émissions qu'ils
réalisent . Ce principe constitue une obligation de service public
pour cette chaîne . En ce qui concerne les modalités pratiques de
réalisation de ces émissions, un marché annuel renouvelé en 1987
entre F.R. 3 et le ministère chargé de la consommation prévoit
actuellement la diffusion annuelle de trente-sept émissions d'une
minute et trente secondes à deux reprises . Les calendriers et
horaires de diffusion sont, quant à eux, déterminés d'un commun
accord entre les C .T.R.C . et les bureaux régionaux d'information
de F.R.3 . Ils sont variables selon les régions et ne sont modifiés
qu'après accord préalable entre les parties . Le Gouvernement a
indiqué au président de la chaîne son attachement à ce que ces
émissions continuent à bénéficier de la plus large audience pos-
sible par une diffusion à une heure de grande écoute . A ce jour,
aucune modification des horaires de diffusion n'a été décidée .

COOPÉRATION

Coopérants (retour en métropole)

28120. - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre de la coopération sur le problème
que constitue la réinsertion en France des personnels contractuels
civils de coopération ayant été recrutés avant 1984, ayant servi
auprès d'Etats étrangers et nombreux à devoir rentrer actuelle-
ment. Les Etats employeurs ne renouvelant pas les contrats, l'ex-
coopérant technique se retrouve de fait licencié, puisque non
réemployé par son coemployeur, l'Etat français, tout en étant
titularisable. Ainsi, le retour se fait systématiquement dans un
contexte de chômage. II lui demande, par conséquent, que le sec-
teur public ne soit pas fermé à ces catégories de coopérants et
s'il envisage de prévoir des dispositions quant à la fixation d'une
proportion de postes dans la fonction publique territoriale, sus-
ceptibles d'être proposés à ces personnels . Il lui fait remarquer
que le secteur parapublic a d'autres possibilités qu'il serait inté-
ressant d'explorer. Enfin, il lui demande si, en attendant que
paraissent les décrets d'application de la loi Le Pors concernant
les techniciens, il ne serait pas possible de garantir aux candidats
à la titularisation le maintien en coopération.

Réponse. - Le problème de la réinsertion des personnels coopé-
rants contractuels en perte d'emploi fait l'objet, depuis quatre
ans, d'une étude permanente de la part des services du ministère
de la coopération qui s'efforcent de mettre en oeuvre les solutions
les mieux adaptées aux différentes catégories d'agents se trou-
vant, à leur retour, dans un contexte de chômage . L'intégration
de ces personnels a été prévue par la loi n° 83-481 du
14 juin 1983 dont les dispositions ont été reprises dans la loi
no 84-16 du 11 janvier 1984, à l'exception, toutefois, de celles qui
fixaient à un an le délai dans lequel devaient être pris les décrets
d'application relatifs aux conditions de titularisation dans un
corps de la fonction publique . Les décrets en cause sont bien
intervenus pour les personnels enseignants ; c'est ainsi qu'ont été
nommés dans les différents corps du second degré pius de
1 500 coopérants, dont 628 servant dans les pays relevant de la
compétence du ministère de la coopération ; pour l'enseignement
supérieur, 157 agents, dont 62 servant dans ces mêmes pays, ont
été intégrés dans le corps de maîtres de conférence. Ces diffé-
rentes mesures de titularisation doivent se poursuivre suivant un
plan de cinq ans visant à résorber l'auxiliariat dans l'enseigne-
ment en coopération. En revanche, faute d'emplois budgétaires,
les autres ministères n'ont pu accueillir les techniciens contrac-
tuels à leur retour en France . II convient de souligner, à cet
égard, que le ministère de la coopération n'est pas maître
d'oeuvre de l'élaboration des textes (décrets d'application), qui
relève de la compétence de chaque département ministénel
concerné et que, dans ces conditions, il n'est pas en mesure de
fixer une proportion de postes susceptibles d'être proposés aux
agents intéressés . Le ministère de la coopération est toutefois
intervenu à plusieurs reprises auprès de ces ministères techniques
pour rappeler la vocation à titularisation reconnue aux agents de
coopération et pour faire prendre celle-ci en considération
lorsque lesdits ministères établiront les décrets relatifs à la titula-
risation de leurs propres agents contractuels . Compte tenu de
cette situation, le ministère de la coopération a recherché toutes
les possibilités de reclassement professionnel des coopérants non
titulaires dont la mission de coopération prenait fin ; quatre
types d'actions ont été menées en faveur de ces agents : 1 . l'ins-
cnption en priorité sur les listes de candidatures établies pour les
commissions mixtes de recrutement, en vue d'un réemploi en
coopération ; 2. l'organisation de stages de réinsertion par une
cellule spécialement créée à cet effet, dans la perspective d'un
réemploi en France ; 113 stages de recyclage ont été réalisés
en 1986 et 78 au 1 « août 1987 ; 3 , l'intervention auprès des
autres administrations susceptibles d'être intéressées par leurs
qualifications et leur expérience professionnelle afin de pourvoir
des postes d'agents non titulaires ; la loi du 30 juillet 1987 por-
tant diverses mesures d'ordre social permet désormais le recrute-
ment de contractuels par une administration ; 4. la mise à dispo-
sition d'informations et d'incitations pour amener ceux-ci à
participer à des concours professicnnels ouverts, notamment dans
les secteurs parapublic et privé. En ce qui concerne la suggestion
de l'honorable parlementaire relative à une garantie de maintien
en coopération pour les candidats à la titularisation, il convient
de préciser que les coopérants exercent leurs activités au service
d ' un Etat étranger qui donne son agrément au recrutement des
agents en commission mixte ; les services du département, qui ne
peuvent en aucune façon préjuger la position de nos partenaires
africains en matière de sélection des candidatures pour les postes
à pourvoir dans les Etats considérés, ne sont malheureusement
pas en mesure de donner la garantie souhaitée aux agents
concernés ; ils peuvent, tout au plus, les inscrire comme can-
didats prioritaires sur les listes présentées en commission
(cf. supra) . Il faut souligner que les différents types d'actions



5148

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

14 septembre 1987

menées en faveur des contractuels des secteurs techniques ont
permis aux trois quarts de ces personnels de se réinsérer dans les
secteurs opblic et parapublic ou dans le secteur privé . Il convient
de rappeler, en outre, qu'à la suite de la déflation intervenue au
cours de ces dernières années et qui a rendu particulièrement
aigu le problème de réinsertion des contractuels l'assistance tech-
nique a atteint le seuil minimal compatible avec les besoins de
nos partenaires ; le ministère de la coopération a décidé, en
conséquence, de stabiliser globalement les effectifs des coopé-
rants (ce qui n'exclut pas des remodelages et des redéploiements
compte tenu des pays et des secteurs prioritaires). Cette nouvelle
orientation politique a pour effet de réduire déjà, de façon sen-
sible, le nombre d'agents confrontés aux problèmes de réinser-
tion ; en tout état de cause, les efforts déployés par le départe-
ment seront poursuivis afin que des solutions de plus en plus
appropriées soient apportées à ces problèmes qui, à l'avenir,
devraient être davantage d'ordre qualitatif que quantitatif.

DÉFENSE

Politique extérieure (Mozambique)

28257 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean Roussel expose à M . le
ministre de la défense que dans un article paru dans le journal
Le Monde du 4 mars 1987 sous la signature de M. Laurent Zec-
chini, il a appris que M . Veloso, ministre de la coopération du
Mozambique, avait demandé lors de son séjour dans notre pays,
fin février, que la France fournisse une aide militaire à son pays.
11 était rappelé dans cet article que les troupes mozambicaines,
alimentées par l'Union soviétique et épaulées par un contingent
d' environ 9 000 soldats cubains, livraient une lutte sans merci aux
troupes de la résistance qui occupent une grande partie du pays.
L'auteur de l'article concluait ainsi : « La réponse de Paris est,
estime-t-il, positive. Il y a des possibilités dans ce domaine », qui
porteraient à la .fois sur l'entraînement des troupes mozambi-
caines et sur la livraison de matériels militaires . Il aimerait savoir
si les informations sont, comme il l'espère, infondées et s'il est
envisagé une quelconque coopération entre la France et le gou-
vernement marxiste-léniniste de Mozambique en matière militaire
en vue de l'organisation de l'armée de ce pays pour pouvoir
lutter plus efficacement contre les patriotes mozambicains.

Réponse . - L'ambassadeur de France à Maputo a été approché
à de nombreuses reprises par les autorités mozambicaines qui
sollicitent l'aide de la France dans le domaine de la défense . A la
suite de ces contacts diplomatiques, le ministre de la défense
envisage l'envoi au Mozambique d'une mission d'information
dont le rôle consisterait à préciser les intentions du Gouverne-
ment mozambicain. Le mandat de . cette mission n'excédera pas
un stade strictement exploratoire.

Décorations (croix du combattant volontaire)

29008 . - 3 août 1987 . - M. Jean Brocard attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'interprétation restrictive
donnée à l'application de l'article 6 du décret n° 54-1262 du
24 décembre 1954 relatif à la notion d'engagement spécial au
titre de l'Indochine pour les candidatures à la croix du combat-
tant volontaire avec barrette « Indochine » . Il y a d'abord une
contradiction dans les termes de l'article 2 du décret précité,
alinéas l et 2, et l'article 6, ce dernier restreignant totalement la
portée de l'article 2. Par ailleurs, l'instruction n o 1500 du 13 jan-
vier 1982 explicitant les conditions d'attribution de la croix du
combattant volontaire avec barrette « Indochine » dans son para-
graphe B reconnaît la possibilité d'attribution de la barrette
« Indochine » « aux personnels qui ont souscrit un engagement
ou rengagement au cours du second conflit mondial et qui ont
servi en Indochine au titre de ce contrat » . C 'est le cas de ceux
qui, en Indochine, ont été autorisés à prolonger leur séjour.
Enfin, l ' article 4 du décret de décembre 1954 reporte à juste titre
les dates des 2 et 3 septembre 1939 à celles du 15 septembre 1945
et au-delà pour les intéressés embarqués vers l'Indochine, sans
pour cela mentionner un engagement spécial . Pour éviter de
graves anomalies et s'agissant dans la majorité des cas de mili-
taires de carrière, il parait judicieux d'étendre la possibilité d'ob-
tention de la croix du combattant volontaire à tous les militaires
qui, quelles que soient les armes dans lysquelles ils ont servi,
sont partis volontairement, parce que militaires, servir en Indo-
chine.

Réponse. - Le décret n° 54-1262 du 24 décembre 1954 a été
pris pour l ' application de la loi du 18 juillet 1952 qui étend aux
combattants d'Indochine et de Corée le bénéfice des dispositions
qui confèrent des avantages aux combattants des autres conflits,

dans un souci d'assurer une égalité de traitement entre les diffé-
rentes générations du feu . C 'est dans cet esprit qu'ont été établies
les dispositions relatives au :: distinctions et, en particulier, celles
concernant la croix du combattant volontaire : 1° l'article l et du
décret du 8 septembre 1981 fixant les conditions d'attribution de
la croix du combattant volontaire avec barrette « Indochine»
précise que les candidats à cette distinction doivent, entre autres,
avoir contracté «un engagement, au titre de l'Indochine dans les
conditions prévues à l'article 6 du décret n° 54-1262 du
24 décembre 1954 » . Cet article assimile les engagements spé-
ciaux pour l'Indochine « aux engagements pour la durée de la
guerre

	

prévus

	

à

	

l'article

	

64 de

	

la

	

loi de

	

recrutement du
31 mars 1928 » ; 2, la croix du combattant volontaire avec bar-
rette

	

« Guerre 1939-1945 » est

	

attribuée aux

	

personnels qui
notamment sont titulaires de la médaille commémorative de la
guerre 1939-1945 avec barrette « Engagé volontaire » . L'une des
conditions pour obtenir cette barrette est précisément d'avoir
« contracté un engagement pour tout ou partie de la guerre,
conformément aux dispositions de l'article 64 de la loi du
31 mars 1928 relative au recrutement » ; 3 , l'article 64 de la loi
du 31 mars 1928 auquel se réfèrent les réglementations relatives à
la croix du combattant volontaire, que ce soit avec barrette
« Guerre 1939-1945 » ou « Indochine » ou « Corée », précise
qu'a en temps de guerre, tout Français dont la classe n ' est pas
mobilisée est admis à contracter, dans le corps de son choix, un
engagement pour la durée de la guerre » . De ces dispositions, il
ressort que la croix du combattant volontaire, quelle que soit la
campagne ou l'opération à laquelle elle se rapporte, vise à
récompenser l'engagement volontaire souscrit par une personne
qui n'était pas déjà liée au service par suite d'un engagement
précédent ou d'un appel sous les drapeaux. Il n'est pas possible
d'envisager un assouplissement de la réglementation au profit des
anciens combattants d'Indochine sans remettre en cause la voca-
tion de cette distinction ou rompre l'égalité entre les différentes
catégories d'ayants droit.

Politique extérieure (golfe Persique)

29022 . - 3 août 1987. - M. Christian Baeckeroot demande à
M. le ministre de la défense quelles mesures il entend prendre
pour assurer la protection des navires marchands français contre
les actes de terrorisme et de piraterie . L'attaque récente du Ville-
d'Anvers, qui fort heureusement n'a pas fait de victime parmi
l 'équipage, ne peut être considérée comme un accident mais
plutôt comme une attaque en règle. Il apparaît que la présence
de l'aviso-escorteur de la marine nationale ne saurait suffire,
comme en témoignent les dégâts occasionnés à la frégate améri-
caine Starck, bâtiment plus moderne, cette attaque ayant entraîné
des pertes en vies humaines. Il souhaite connaître l'avis des pou-
voirs publics sur les mesures suivantes, préconisées par certains
organismes étrangers : 1° délivrance d'armes à certains membres
de l'équipage des navires marchands ; 2 . équipement en série de
sysiéme de sécurité sur lesdits navires ; 3. création d'une flotte
de navires de patrouille en coopération avec les autres pays éuro-
péens.

Réponse. - La sécurité de la navigation dans le golfe arabo-
persique est un problème de dimension internationale qui fait
l'objet d'un suivi attentif du Gouvernement . Quelles que soient
les précautions prises, les navires marchands français seront
soumis 'à des risques dans cette zone . Le Gouvernement a le
souci de les réduire autant que possible. Il agit et continuera
d'agir dans ce sens en utilisant, en fonction des intérêts de la
France, les moyens qui lui semblent appropriés, et notamment la
marine nationale dont la présence a été renforcée . Ni la déli-
vrance d'armes aux équipages des navires marchands, ni l ' instal-
lation à leur bord de systèmes de sécurité ne pourraient convenir
à la situation . Par ailleurs, la création d'une force navale euro-
péenne ou internationale de protection de la navigation dans ce
golfe se heurte à un certain nombre de réalités et ne paraît pas
pour le moment pouvoir étre concrétisée.

Armée (marine)

29104. - 3 août 1987 . - M. Joseph Gourmelon rappelle à
M. le ministre de la défense l'intérêt qu'il a manifesté à plu-
sieurs reprises pour le personnel de la marine au rapporteur de
la section du budget de la déi'ense consacrée à cette arme, rap-
porteur qu'il était alors. A un moment où une réflexion semble
engagée sur la formation des équipages et des officiers mariniers,
il lui demande de bien vouloir lui faire le point quant aux orien-
tations retenues et de lui préciser l'utilisation qui, dans l'hypo-
thèse d'une réforme, serait faite de l'actuel centre d'instruction
navale de Brest.
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Réponse. - La marine dispose d'un personnel dont les qualités
reconnues sont la compétence technique, la faculté d'adaptation,
la disponibilité et l'esprit de discipline. La réforme du système de
formation vise essentiellement à l'adapter aux évolutions récentes
qu'ont connues les hommes et les matériels : 10 évolution de la
ressource humaine dont le nivau d'instruction est plus élevé
aujourd'hui et la motivation plus forte pour les métiers très qua-
lifiés ; 2. évolution technologique qui a accru la complexité des
matériels et modifié les besoins en formation. L'étude porte sur
la modification des structures, sur une organisation différente des
cours et sur la révision du contenu de l'enseignement. Les orien-
tations principales sont les suivantes : 1 . le regroupement des
écoles de maistrance en une seule, qui serait installée au centre
d'instruction naval de Brest ; elle recruterait par engagement
direct des jeunes du niveau du baccalauréat et leur dispenserait
une formation générale, militaire et maritime, avant l'entrée en
école de spécialité ; 20 la suppression des écoles préparatoires
dont le nombre des élèves ne cesse de baisser depuis plusieurs
années et qui ne fournissent plus à la marine les équipages dont
elle a besoin ; 3. la création d'une école Energie à Saint-
Mandrier, qui formerait les électromécaniciens qu'exigent les
nouvelles techniques de propulsion des navires et des sous-
marins ; 4 . une meilleure adéquation de la formation initiale des
engagés aux besoins nouveaux . Les décisions concernant ces
orientations seront prises en 1987.

Gendarmerie (fonctionnement)

29255. - 10 août 1987 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les mauvaises conditions de
fonctionnement des brigades de la gendarmerie nationale, notam-
ment en milieu rural . En effet, plus encore que dans la police
nationale, ce sont les fonctionnaires de la gendarmerie qui sont
obligés de prendre une fraction de temps importante sur leurs
horaires de service, pour mettre en forme et dactylographier leurs
rapports et auditions. Ce sont également les gendarmes du rang
qui sont obligés de remplir les fonctions de standardiste et d'ac-
cueil . Cette dispersion des efforts due à la croissance de tâches
bureaucratiques et administratives affecte le rendement et l'effica-
cité des brigades de gendarmerie dans leur mission de maintien
de l'ordre et de sécurité publique . Il lui demande donc, en consé-
quence, d'envisager progressivement, dès la loi de finances 1988,
la création d'emplois d'agent de bureau et de secrétaire sténo-
dactylographe, en vue de répondre à ces tâches envahissantes . Il
lui suggère également de faire appel à des jeunes volontaires,
dans le cadre des contrats T .U .C. pour assumer les standards des
brigades de gendarmerie.

Réponse. - Dans les brigades de gendarmerie, notamment en
milieu rural, les procédures constituent l'essentiel des tâches de
rédaction . Ce travail ne peut être accompli que par des gen-
darmes en raison de la confidentialité des informations et de la
portée juridique des documents ainsi rédigés . Pour alléger la
tâche de ces militaires et leur permettre de consacrer davantage
de temps aux missions de sécunté, lés imprimés ont été modifiés.
De même, il est nécessaire que les gendarmes accueillent eux-
mêmes le public et reçoivent les appels téléphoniques. II faut, en
effet, fournir des réponses et prendre des mesures de nature opé-
rationnelle qui relèvent de la compétence exclusive des gen-
darmes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

29341 . - 24 août 1987 . - M. Yvan Blot demande à M . le
ministre de la défense quelles dispositions il entend mettre en
oeuvre pour faire droit aux légitimes préoccupations de la Confé-
dération nationale des retraités militaires et des veuves de mili-
taires de carrière et notamment en ce qui concerne la pension de
réversion pour les veuves allocataires ainsi que l'exercice d'un
droit d'option par d'anciennes infirmières militaires, deux points
sur lesquels son prédécesseur avait en 1983 pris des engagements.

Réponse. - Le projet de loi relatif à l'attribution d'une pension
de réversion aux veuves allocataires n'a pas abouti . II est à souli-
gner que, dans la plupart des cas, l'allocation annuelle procure à
la veuve des ressources identiques à la pension de réversion.
D'autre part, les infirmières militaires recrutées au titre du décret
na 51-1197 du 10 octobre 1951 ont été versées d'office en 1969
dans un corps militaire doté d'un statut calqué sur celui du corps
homologue de la santé publique. Elles n'ont pas eu à exercer un
droit d'option entre leur statut initial et leur statut d'accueil car
la réforme de la loi du 31 juillet 1968, en harmonisant les corps
des infirmières civiles et militaires, offrait à ces dernières un
échelonnement indiciaire plus favorable . Il ne serait ni équitable,

ni conforme aux règles du code des pensions de les aligner sur
les avantages en matière de pension d'un corps créé ultérieure-
ment et dont le développement de carrière est différent.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

29342. - 24 août 1987 . - M. Yvan Blot appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des militaires en
retraite résidant dans les territoires d'outre-mer. Afin de ne pas
se couper de la métropole, ceux-ci souhaiteraient bénéficier de
facilités de transports telles qu'une réduction d'au moins
30 p. 100 à l'occasion d'un aller et retour annuel ; ils demandent
également l'autorisation d'accéder aux économats de l'armée ; ils
revendiquent enfin le droit aux prestations d'assurancer-maladie
de la caisse militaire dont ils alimentent le financement par un
précompte obligatoire effectué sur leur pension . II demande
quelles suites le Gouvernement entend réserver à ces préoccupa-
trons particulièrement justifiées.

Réponse. - Les différentes questions posées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : 1. dans un
contexte de rigueur budgétaire, il n'est pas prévu d'accorder de
facilités de transport vers la métropole aux militaires retraités
dans les territoires d'outre-mer. Au demeurant, cette mesure
serait d'autant moins justifiée que les retraités en cause, résidant
effectivement sur le territoire, perçoivent une indemnité tempo-
raire fixée à un pourcentage des pensions allouées : a) de
35 p. 100 à la Réunion et à Mayotte, b) de 40 p . 100 à Saint-
Pierre-et-Miquelon, et de 75 p. 100 en Nouvelle-Calédonie, à
Wallis et Futuna et en Polynésie française ; 2. s'agissant de
l'accès des économats aux militaires retraités, une expérimenta-
tion est actuellement en cours en métropole . Il ne peut être pré-
jugé des conclusions de cette expérimentation et donc des déci-
sions qui pourraient être prises à l'issue de celle-ci ; 3. la
législation de la sécurité sociale n'étant pas appliquée pour les
soins dispensés dans les territoires d'outre-mer, la mutuelle natio-
nale militaire se substitue à la sécurité sociale et prend en
charge : a) 90 p. 100 du montant des soins s'il n'y a pas hospita-
lisation (dans la limite de deux fois les tarifs métropolitains),
b) 100 p . 100 du montant des soins en cas d'hospitalisation . Les
retraités militaires retirés dans un territoire d'outre-mer cotisent
obligatoirement en catégorie B qui regroupe les membres n'ayant
pas droit aux prestations en nature de la sécurité sociale, afin de
recevoir les prestations correspondantes.

Gendarmerie (fonctionnement)

29469 . - 24 août 1987 . - M. Guy Ducoloné appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'instruction 11 900 signée
de M. le directeur de la gendarmerie nationale, qui autorise les
gendarmes à agir en civil . Cette circulaire, si elle ne fait que
conforter des pratiques déjà existantes, n'en constitue pas moins
une remise en cause de la séparation de principe distinguant les
missions de la police nationale et de la gendarmerie . En consé-
quence, il lui demande de rapporter cette circulaire et de réaf-
firmer clairement les compétences de chacune des deux institu-
tions.

Réponse. - Les gendarmes obtenaient occasionnellement la pos-
sibilité de revêtir la tenue civile dans le cadre de leurs missions
de police judiciaire, et notamment lors d'activités de surveillance
exigeant la discrétion ou exposant leur sécurité . Il était nécessaire
de canaliser et d'encadrer strictement de telles autorisations.
C'est pourquoi l'instruction du I1 mai 1987 a pour objet de
définir les conditions du port de la tenue civile par les gen-
darmes en le limitant à certaines missions de police judiciaire et
en précisant les modalités selon lesquelles cette autorisation peut
être donnée.

Transports maritimes (personnel)

29497. - 24 août 1987. - M. Jean Beaufils attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les dispositions qui ont été
prises par le Gouvernement pour assurer la protection des
intérêts français dans le golfe Persique . II s'agit d'accompagner
les navires marchands battant pavillon national afin d'en protéger
les équipages et les chargements . Cependant, un grand nombre
d'équipages français naviguent sur des unités appartenant à des
intérêts français mais arborant des pavillons étrangers, c'est le
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cas, notamment, des pavillons des Bahamas ou de Vanuatu . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les dispositions qu'il compte prendre afin d'assurer la sécurité de
tous les marins français naviguant dans cette région.

Réponse. - La sécurité de la navigation dans le golfe arabo-
persique est un problème de dimension internationale qui fait
l'objet d'un suivi attentif de la part du Gouvernement . La marine
nationale y assure une présence renforcée pour assister, en cas de
besoin, les navires de commerce français, mais ces derniers y
naviguent sous leur propre responsabilité. Les marins français,
qu' ils soient sous pavillon français ou sous pavillon étranger, doi-
vent donc assumer les uns et les autres les risques inhérents à
cette zone, même si la vigilance de la marine nationale s'exerce
tout spécialement au profit des navires marchands français.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : sports)

20116. - 9 mars 1987 . - M. André Titien Ah Koon exprime à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer son
indignation après la décision prise par les organisateurs des pre-
miers Jeux des jeunes des îles de l'océan Indien, qui se tiendront
en août 1987 à la Réunion, d'écarter toute participation de
Mayotte à cette manifestation sportive à la suite des pressions
scandaleuses exercées par les Comores. Une telle discrimination
est d'autant plus choquante que la rencontre est organisée dans
un département français et financée par la France . Il lui
demande quelle attitude il compte prendre face aux prétentions
de cet Etat de priver les premiers Jeux des jeunes des îles de
l'océan Indien des sportifs français de Mayotte.

Réponse. Il est confirmé à l'honorable parlementaire que le
comité d'organisation des premiers Jeux des jeunes des lies de
l'océan Indien a invité le comité territorial des sports de Mayotte
à participer à ces premiers Jeux.

D .O.M.-T.O.M.
(Guadeloupe : institutions sociales et médico-sociales)

22923. - 20 avril 1987. - M . Frédéric Jalton appelle l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sut le projet d'ouverture de l'institut médico-éducatif du
Moule en Guadeloupe. Cet établissement privé a été créé à Fini-
tiatve du département de la Guadeloupe et est géré par l'associa-
tioa pour l'aide à l'enfance et à l' adolescence. Il se propose d'ac-
cueillir quatre-vingt-quatre enfants déficients mentaux moyens
répondant ainsi à un besoin pressant dans le département
(235 dossiers sont actuellément en attente alors qu'au
31 décembre 1986, 293 enfants étaient placés en Guadeloupe et
283 dans l'hexagone). L'ouverture en était prévue au
15 octobre 1986 mais n'a pu encore être réalisée, faute de créa-
tion des postes nécessaires . Les demandes effectuées par l'asso-
ciation pour l'aide à l'enfance et à l'adolescence auprès du
préfet, commissaire de la République, étant restées vaines, il lui
demande si ce dossier est actuellement à l'étude au sein de ses
services et si l'on peut espérer que ce centre, très attendu par les
familles, soit bientôt opérationnel.

Deuxième réponse. - II est indiqué, à l'honorable parlementaire
que l'ouverture de l'institut médico-éducatif (section I .M.E . et
I.M .P.RO .) doit avoir lieu à compter du 1« septembre 1987.

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : handicapés)

25872. - 8 juin 1987. - M . Ernest Moutoussamy attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur le dossier de l'institut médico-éducatif de la ville du
Moule en Guadeloupe. Il lui rappelle que l'ouverture de l'ins-
titut, prévue initialement pour le 15 octobre 1986, n'a pu avoir
lieu faute de création de postes nécessaires . Or cet établissement,
qui doit accueillir quatre-vingt-quatre enfants déficients, répond à
des besoins impératifs et devrait retenir en priorité l'attention des
autorités concernées. Il demande ce qu'il compte faire pour
rendre opérationnel cet institut médico-éducatif dans les meil-
leurs délais.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que l ' ou-
verture de l'institut médico-éducatif (section I .M .E. et I.M .P.R .O .)
doit avoir lieu à compter du P. septembre 1987 .

ENVIRONNEMENT

Electricité et gaz (électricité)

26162. - 8 juin 1987 . - M. Georges Messin expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, que l'activité des producteurs auto-
nomes d'électricité, qui représente un chiffre d'affaires de plus
d'un milliard de francs, près d'un millier d 'emplois, et permet,
avec une puissance installée d'environ 900 mW correspondant à
une production annuelle de 4 milliards de Kw/h, une économie
de plus d' un milliard de tonnes d'équivalent pétrole par an,
recèle un potentiel de développement élevé dont il convient de
tirer parti pour l'économie nationale . Or, il s'avère que plusieurs
dispositions de la loi ne 84-512 du 29 juin 1984, notamment la
rédaction donnée aux articles 410 et 411 du code rural, dont l'in-
térêt pour la protection des ressources piscicoles n'est pas au
demeurant discutable, donnent l'occasion aux services chargés
d'en assurer le contrôle de prescrire certaines obligations qui
semblent aller bien au-delà des intentions du législateur et qui,
en tout état de cause, freinent considérablement l'essor de ce sec-
teur d'activité. Cette situation s'explique pour partie par le fait
que les obligations mises à la charge des exploitants sont
exprimées en termes de résultats. Elle est aggravée par le renfor-
cement notable et quelque peu discriminatoire du pouvoir de
sanction des services concernés qui résulte des articles 9 et 10 de
la loi précitée . Il lui demande en conséquence les mesures qu'il
envisage de prendre afin que les dispositions ci-dessus évoquées,
ne constituent plus, au travers de l'application qui en est faite,
une entrave à l'essor d'un secteur d'activité dont le développe-
tuent mérite, aujourd'hui comme hier, d'étre encouragé par les
pouvoirs publics.

Réponse. - En réponse à l'honorabie parlementaire, le ministre
délégué chargé de l ' environnement précise que les installations
utilisant l'énergie hydraulique sont susceptibles d'occasionner de
graves dommages à l'environnement. Diverses dispositions légis-
latives et réglementaires ont été progressivement prises en vue de
prévenir de tels dommages pour les installations nouvelles ou d'y
remédier pour les installations existantes . La loi relative à la
pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles du
29 juin 1984 est l'élément le plus récent de ce dispositif. Elle
n'est entrée en vigueur que très récemment, notamment en ce qui
concerne l'article 410 nouveau du code rural . Il est inévitable que
sa mise en œuvre suscite actuellement quelques difficultés aux-
quelles le ministre chargé de l 'environnement est très attentif,
mais qui devraient être résolues à moyen terme . Par ailleurs, le
Gouvernement doit présenter au Parlement en 1989 un bilan
d'application de l'article 410 nouveau du code rural . Ce bilan
pourra être l'occasion de revoir éventuellement la pratique admi-
nistrative au niveau de sa mise en oeuvre si les difficultés actuel-
lement constatées apparaissent durables.

Publicité (réglementation)

28003. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le fait que les
lessives contenant des phosphates sont à l'origine d'une grande
partie de la pollution des rivières et des plans d'eau, notamment
par le phénomène de l'eutrophisation . Or, sans aucun scrupule,
une grande société vient d'axer à nouveau sa publicité sur l'in-
corporation de phosphates dans la lessive . Au lieu d'encourager
les consommateurs à consommer des lessives sans phosphates et
donc beaucoup moins polluantes, cette publicité, dans un but
purement mercantile, les amène au contraire à utiliser des pro-
duits hautement polluants. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable d'interdire toute publi-
cité en faveur des lessives contenant des phosphates.

Réponse. - Les apports de phosphates dans le milieu aquatique
sont d'origines diverses. Ils proviennent des lessives, mais égale-
ment de l'activité agricole ou industrielle et du métabolisme
humain . Dans ce contexte, l'interdiction des phosphates comme
produit adjuvant dans les lessives n'a pas paru pour le moment
comme une mesure adéquate en France pour réduire les apports
de phosphate au milieu naturel, compte tenu de la diversité de
l'origine de ceux-ci et de la difficulté de trouver des produits de
substitution acceptables . En revanche, l'Association des industries
du savon et de la détergence a accepté d'assurer sur les paquets
de lessive une information du consommateur sur les précautions
d'emploi des lessives afin de susciter chez celui-ci un comporte-
ment responsable vis-à-vis des risques de pollution par les phos-
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phates. L'action publicitaire menée récemment par un grand
groupe industriel français n 'apparaît, par référence, à cette poli-
tique, pas opportune au ministère de l 'environnement qui encou-
rage ferm-ment ce groupe à poursuivre - ce qui est, à terme, son
propre intérêt - d'actives recherches sur des produits de substitu-
tion moins perturbants que les phosphates vis-à-vis de l'environ-
nement .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Permis de conduire (réglementation)

3530 . - 16 juin 1986 . - M. Michel Gonelle demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports s'il ne serait pas judicieux d'envi-
sager rapidement l'institution d'un permis de conduire à points
dont le rôle préventif et éducatif est reconnu dans plusieurs pays
étrangers . Une telle initiative serait particulièrement opportune
en 1986, à l'occasion de l'année européenne de la sécunté rou-
tière . Il s'agit bien évidemment de renforcer les nombreuses ini-
tiatives et décisions déjà prises pour tenter de limiter l'ampleur
du fléau national que constituent les accidents de la circulation
routière.

Réponse. - Parmi les mesures susceptibles d'améliorer la sécu-
rité routière en influant durablement sur le comportement des
conducteurs, le principe d'un suivi permanent des automobilistes
infractionnistes apparaît d'un grand intérêt. Comme suite à la
décision interministériel de la sécurité routière du 9 avril 1984, un
projet a été mis à l'étude et a fait l'objet d'examens très appro-
fondis . De ces études, il ressort qu'un meilleur suivi des conduc-
teurs infractionnistes est un élément favorable à la sécurité sur la
route. Le permis à points constitue, de ce point de vue, un bon
instrument de suivi et de responsabilisation . des conducteurs.
Mais il suppose la réalisation de nombreuses conditions et
notamment l'existence d'un outil informatique important en parti-
culier un fichier national des permis de conduire d'accès rapide
et fiable . C ' est la raison pour laquelle le comité interministériel
de la sécurité routière, réuni le 11 février 1987, vient de décider
la modernisation de ce fichier, pour l'instant mis à jour manuel-
lement pour sa plus gronde partie. Des efforts vont donc être
consentis afin d'accélérer la saisi informatique des permis de
conduire et d'équiper le service de moyens informatiques auto-
nomes reliés à l'ensemble des préfectures. La décision de la mise
en oeuvre d'un permis à points ne pourra, en tout état de cause,
.être prise qu'à l'issue d'un large débat au sein de l'opinion.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16263; - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Weisenhora attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'amistagemeat du territoire et des transports sur diverses pro-
positions qui permettraient l 'amélioration de la sécurité routière :
10 constat de police obligatoire pour tout accident, même maté-
riel, résultant d'une infraction au code de la route ; 2. reconnais-
sance de la notion de « mise en danger délibérée » ou de
« risque calculé » pour les infractions graves au code de la
route ; 3 . visite médicale obligatoire pour tout conducteur après
infraction grave au code de la route ainsi que tous les cinq ans à
partir de l'âge de soixante ans ; 4 . immatriculation obligatoire de
tout engin à moteur deux et quatre roues aux fins d 'identification
en cas d'infraction au code de la route uu en cas de délit de
droit commun ; 5 . en cas de contrôle de vitesse par photo,
rendre obligatoirement responsable le propriétaire du véhicule si
ce dernier refuse de donner le nom du conducteur ; 6. interdire
et sanctionner sévèrement toute publicité antisécurité routière;
7 . imposer aux entreprises de transport routier, et ras seulement
aux chauffeurs routiers, une stricte application de la réglementa-
tion du travail (temps de conduite, de repos, etc.) . Il souhaite .
connaître les intentions des pouvoirs publics en la matière .

Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
12 janvier 1987, relative aux diverses propositions permettant
l'amélioration de la sécurité routière . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Soucieux d'améliorer la sécurité routière, l'hono-
rable parlementaire formule des propositions qui appellent les
observations suivantes : 1 . les services de police et de gendar-
merie n'interviennent, selon la réglementation actuelle, que lors
des accidents corporels de la circulation . Lorsqu'il y a accident
matériel, le constat en est rédigé par les conducteurs eux-mêmes.
Cette disposition a pour but de concentrer l'activité des services
de police et de gendarmerie sur les difficultés graves de la circu-
lation et d'accroître leur disponibilité pour la constatation des
infractions qui mettent en danger la vie d'autrui ; 2. la création
d'un délit de mise en danger délibéré a fait l'objet d'études
approfondies. II en résulte que cette disposition permettrait de
mieux sanctionner les conducteurs dangereux, mais que sa mise
en œuvre serait très délicate, l'élément intentionnel de l'infraction
étant très difficile à .établir. Le Gouvernement a préféré accentuer
ses efforts pour une répression plus efficace des infractions par
l'accélération des suspensions des permis de conduire et l'infor-
matisation du fichier national qui les gère ; 3, les conducteurs
qui ont commis une infraction grave ayant donné lieu à une sus-
pension de leur permis pour une période supérieure à un mois
sont obligatoirement soumis à une visite médicale. La restitution
du permis est subordonnée à cette visite et aux résultats de celle-
ci . Les visites médicales périodiques ne sont obligatoires que
pour l'obtention et le renouvellement des permis poids lourds et
transport en commun . Les conducteurs de plus de soixante ans
sont soumis à une périodicité plus contraignante que les conduc-
teurs plus jeunes puisque celle-ci est de deux ans au lieu de cinq
ans . De plus, dans le cadre des travaux actuellement en cours
relatifs à l'harmonisation des conditions de délivrance des permis
de construire au sein de la Communauté économique euro-
péenne, le principe d'un contrôle médical systématique des
conducteurs de plus de soixante-quinze ans a été admis par les
experts médicaux appartenant aux Etats membres ; 4. l'immatri-
culation de tous les véhicules à moteur à deux roues ou quatre
roues constituerait une augmentation considérable du nombre
d ' immatriculations ce qui ne manquerait pas de créer de fortes
difficultés aux services qui en sont chargés sans toutefois ajouter
un gain appréciable du point de vue de la' sécurité routière ; 5 . si
les procès-verbaux établis à la suite de contraventions aux limita-
tions de vitesse relevées par radars et photographies sont adressés
au titulaire de la carte grise, il n'en résulte pas une présomption
de responsabilité à 'son égard . La présomption de responsabilité
du titulaire de la carte gnse va en effet à l'encontre du principe
de notre droit pénal, de la personnalité des peines, selon lequel
seul l'auteur effectif de l'infraction peut être poursuivi et, a for-
tiori, sanctionné ; 6 . en matière de publicité, un protocole d'ac-
cord a été conclu entre l'Etat et les constructeurs français de
véhicules par lequel ces derniers se sont engagés à ne pas utiliser
d'arguments de vente ,qui seraient contraires à la sécurité routière,
notamment la vitesse. Malheureusement, ce protocole n'est pas
toujours respecté ; 7 . le respect de la' ré glementation du travail
dans les transports routiers, constituant un élément essentiel de la
sécurité routière, fait l'objet de contrôles réguliers tant par les
services de police et de gendarmerie que par les contrôleurs des
transports terrestres dont les compétences ont été étendues.

-

	

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16813. - 19 janvier 1987 . - M . Maurice Pourchon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la réglementation en
matière de conduite automobile . Actuellement, en effet, les
conducteurs dont la vision est défectueuse doivent avoir une
paire de lunettes dans leur véhicule, même s'ils portent des len-
tilles correctrices. Or la profession médicale est unanime à recon-
naître que les lentilles corrigent les déficiences de la vision d'une
manière beaucoup plus sûre que les lunettes et sont donc mieux
adaptées à la conduite automobile . Il lui demande donc el! envi-
sage de modifier la réglementation en vigueur afin d'éviter une
dépense supplémentaire à ces conducteurs . - Qaestion transmise à
M. k ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement da
territoire et des transports.

Circulation routière (régiementatio,r et sécurité) Circulation routière (réglementation et sécurité)

24212. - 4 mai 1987 . - M . Pierre Welsenhora s'étonne auprès 47584 . - 2 février 1987 . - M. Roland Huguet appelle l'atten-
de M. le ministre de l'équipement, dn logement, de l'aména- tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
gement du territoire et des transports de n'avoir pas obtenu de l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
rréponse à sa question écrite n° 16263 parue au Journal officiel, des conducteurs de véhicules dont lai déficience visuelle impose
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l'utilisation de dispositifs• correcteurs de la vue. La réglementa-
tion actuellement en vigueur n'autorise la conduite aux conduc-
teurs porteurs de verres de contact ou de lentilles cornéennes que
sous réserve de la possession à tous moments d'une paire de
lunettes correctrices. Ces dispositions paraissent particulièrement
sévères et inadaptées, les lunettes faisant, dans ce cas, double
emploi. . Elles mettent à la charge des usagers intéressés des frais
inutiles et fort élevés, en raison de l 'inadéquation des tarifs de
remboursement de la sécurité sociale aux prix réels pratiqués. En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
pour modifier cette réglementation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16172. - 16 février 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des automobilistes porteurs de verres de contact ou lentilles cor-
néennes. La réglementation actuellement en vigueur impose à ces
conducteurs d'être en possession dans le véhicule d'une paire de
lunettes correctives. Une telle mesure, inadaptée et incohérente,
entratne en outre pour l ' usager des frais supplémentaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer tes
mesures qu'il envisage de prendre pour modifier cette réglemen-
tation .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

19264. - 2 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de Male le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le port des lentilles de contact . Il lui demande s'il est obliga-
toire pour un conducteur portant des lentilles de contact d'avoir
dans son véhicule une paire de lunettes et, dans le cas. d ' une
réponse affirmative, quelle est la sanction inhérente à ce manque-
ment. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, da
logement, de l'aménagement du territoire et des transport.

Réponse. - Il est exact que l'arrété du 24 mars 1981 prévoit que
tout titulaire d'un pensas de conduire, porteur de verres de
contact ou de lentilles cornéennes, doit posséder à tous moments
une paire de lunettes correctrices. L'objet de cette réglementation
ne consiste pas à sanctionner les conducteurs munis de lentilles
cornéennes, mais uniquement à leur permettre de sauvegarder, en
cas d'incident, leur propre sécurité ainsi que celle ' des autres
usagers de la route. En effet, d'éminents ophtalmologistes;
membres de la commission 'permanente des incapacités physiques
du permis de conduire, ont souligné l'importance des phéno-
mènes susceptibles d'être engendrés chez l'individu par le port de
verres de contact ou de lentilles cornéennes. H s'agit notamment
de difficultés liées à l'llge des lentilles, dont la qualité peut s'al-
térer après quelques années d' utilisation. De plus peuvent se
développer des conditions néfastes au port des lentilles par le fait
d'interférences pathologiques ou médicamenteuses . Ces pro-
blèmes se traduisent le plus souvent pour l ' intéressé par un phé-
nomène d'intolérance qui peut intervenir de manière épisodique,
voire entraîner une véritable allergie oculaire, ce qui ne man-
quera pas d'imposer alors au conducteur de substituer momenta-
nément des lunettes correctrices à ses verres de contact ou ses
lentilles cornéennes. En conséquence, tant pour des raisons
d'ordre pratique que pour des raisons liées à la sécurité routière,
il •n'apparalt pas possible d 'exonérer les conducteurs portant des
verres de contact ou des lentilles cornéennes de l'obligation de
posséder à tout moment une paire de lunettes correctrices.

Circulation routière (signalisation)

17523. - 2 février 1987. - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe
mat, de logement, de l'aménagement du territoire et des
tramegorts, chargé des transports, sur le danger que représente
les signalisations horizontales par temps pluvieux pour les
motards. De gros efforts ont été entrepris, tant par les industriels,
constructeurs et collectivités locales, pour améliorer la sécurité.
Pour exemple : les industriels ont mis au point de nouveaux
matériaux anti-dérapants particulièrement efficaces . Les construc-
teurs ont effectué des démarches pour améliorer le freinage
(apparition du systèdte ABS) sur certains deux-roues . La ville de
Reims, afin de minimiser les risques de glissement, a réalisé d'im-
portantes actions sur l'infrastructure et aménagement de la signa-
lisation n ; cela accompagné d'une vaste campagne de sensibilisa-
tion auprès des différents usagers. Il souhaiterait connaître son

avis sur ce problème et les dispositions que compte prendre,son
ministère pour améliorer la sécurité des motards dans les villes,
sur les réseaux routiers et autoroutiers. - Question mammite à
M. le ministre de l'dquIpemest, du logement, de !aménagement du
territoire et des transport.

Réponse. - Le problème de la résistance au glissement de cer-
taines marques sur 'chaussées a, depuis plusieurs années, fait
l'objet d'enquêtes et d'études approfondies par les services du
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports . Les nonnes ainsi obtenues ont permis
de sélectionner, à l'issue d'essais routiers d'homologation, des
produits offrant une meilleure résistance au glissement. En situa-
tion réelle, les résultats observés peuvent s'avérer différents en
raison d'applications mal contrôlées. C ' est pourquoi il est recom-
mandé de bien veiller aux « règles de l'art » pour la mise en
place des produits et de saupoudrer systématiquement d 'agrégats
antidérapants les marques urbaines, notamment les passages pour
piétons. Il est également rappelé que sur toutes les voies ouvertes
à la circulation publique les équipements de la route doivent étre
conformes à des types homologués . En cas de contentieux, la res-
ponsabilité du gestionnaire de la voie, qu'elle soit communale,
départementale ou nationale, peut, de ce fait, être éventuellement
engagée . Les efforts de'recherche de l'état en vue d'améliorer la
situation actuelle ont déjà permis d'obtenir : l'agrément de nou-
veaux produits répondant à des exigences plus sévères en matière
de résistance au glissement (coefficient S.R .T. de 0,55 au lieu
de 0,45) ; la suppression des rainurages longitudinaux sur les
chaussées en béton ; la recherche de produits spécifiques destinés
à satisfaire à la fois la visibilité de nuit et la résistance au glisse-
ment par mélange de microbilles de verre et de charges antidéra-
pantes . En outre, pour assurer la diffusion de l'information
nécessaire, le service d'études techniques des routes et autoroutes
est chargé de publier des notes techniques spécialisées. Une liste
des produits homologués et des applicateurs agréés existe soit
sous forme d'une édition annuelle au Bulletin officiel du ministère
de l ' équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, soit sous forme d'un service télétel consultable sur
Minitel (36-15 - D.T.C .S .).

Permis de conduire (réglementation)

17866. - 9 février 1987 . - M. Pierre Pascalien attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur l'application de l ' ar-
ticle 167-I du code de la route qui fixe les âges auxquels les
véhicules agricoles peuvent être conduits en fonction d'un certain
nombre de paramètres tels que la largeur ou le fait d'atteler au
tracteur agncole une remorque transportant du personnel . A ce
niveau, se pose le problème particulier des exploitants agricoles
retraités qui continuent à utiliser un tracteur pour cultiver une
petite surface restant en leur possession. Il lui demande quelle
est sa position sut ce problème d'autant que deux cas peuvent se
présenter si les agriculteurs retraités souhaitent utiliser ce matériel
sur. la voie publique : soit l'intéressé a touché la prime appelée
indemnité viagère de départ (I .V.D.) ; de ce fait, il n'est plus
exploitant agricole et doit posséder un permis de conduire ; soit
il ne l'a pas obtenue, il est alors considéré comme exploitant
agricole, et par conséquent exonéré de l'obligation de détenir un
permis de conduire . En résumé, on peut voir que l 'obligation
faite à un agriculteur retraité de détenir un permis de conduire
ou la possibilité de bénéficier de la dispense dépend de sa posi-
tion au regard de l'allocation de l'I .V.D ., une telle situation ne
tenant manifestement pas compte de la réalité vécue par les a
culteurs retraités . - Question transmue à M. le ministre de l'dga -
ment, de lugemeat, de l'aménagement du territoire et dm transports.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d 'un-
permis dont la catégorie est définie à l'article R. 124 du code de
la route . Echappert effectivement à cette . obligation les agricul-
teurs utilisant un Tracteur agricole ou forestier tel que défini au
titre III (art. R. 138 [A, 1°, 2 ., 3 ., et 13] du code de la route),
lorsque ce matériel est attaché à une exploitation agricole, à une
entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d ' utilisation
de matériel agricole (C .U.M .A.). En revanche, si les véhicules ne
sont pas attachés à une exploitation de ce type; leurs conducteurs
doivent être titulaires d'un permis de la catégorie B, C limité
ou C suivant le poids total autorisé en charge (P .T.A.C .) du' véhi-
cule (art., R . 167-2 du même code). A cet égard, comme le fait
remarquer l'honorable parlementaire, se pose le problème parti-
culier des exploitants agricoles retraités qui, par exemple, conti-
nuent à utiliser un tracteur pour cultiver une petite surface res-
tant en leur possession . Deux cas peuvent se présenter s ' ils
souhaitent utiliser ce matériel sur la voie publique : soit l'inté-
ressé a touché la prime appelée indemnité viagère de départ
(I.V.D.), de ce fait, i! n'est plus exploitant agricole et doit pos-
séder un permis de conduire ; soit il ne l'a pas obtenue, il est
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alors toujours considéré comme exploitant agricole et par consé-
quent exonéré de l ' obligation de détenir un permis de conduire.
S'il n'est pas envisagé de revenir sur ces dispositions prises en
faveur des exploitants agricoles, de même il n'apparaît pas
opportun d'étendre cette dispense de permis de conduire pour
d'autres cas que ceux prévus actuellement . En effet, cela entraî-
nerait une multitude de demandes de tous les utilisateurs de
matériels agricoles qui sont astreints à la possession du permis de
conduire (comme les municipalités, les entreprises de travaux
publics, les entreprises industrielles et les personnes s'adonnant à
F agriculture de plaisance) et auxquels, jusqu'à ce jour, de telles
facilités ont été refusées. D'ailleurs, l'Etat lui-même n'a pas
dérogé à cette règle puisque les agents des directions départemen-
tales de l ' équipement sont tenus de posséder le permis de
conduire des catégories B, CL, ou C, selon le P .T.A .C . des véhi-
cules qu'ils conduisent pour effectuer les travaux d'entretien des
routes et des bas-côtés, véhicules souvent identiques à ceux uti-
lisés par les agriculteurs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

20304. - 16 mars 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la nécessité de mettre
en place une véritable politique de sécurité routière. Les statis-
tiques de 1986 (11 000 morts sur les routes françaises, soit une
augmentation de 4,9 p . 1'00 par rapport à 1985 et 260 000 blessés)
témoignent de ce que l'hécatombe routière n'a pas été enrayée.
Depuis 1946, 450 000 Français sont morts dans des accidents de
la circulation routière et 9 millions ont été blessés. C'est un
drame national et humain qu'il faut à tout prix juguler . Par ail-
leurs, le coût social de l'insécurité routière représente une charge
estimée à 80 milliards de francs par an . Le « différentiel d ' insécu-
rité routière » entre la France et les autres pays occidentaux
montre qu'il ne s'agit pas d'une fatalité et qu'il convient de ren-
forcer les mesures réglementaires afin de sauver plusieurs milliers
de vies humaines par an. Les décisions récemment adoptées en
conseil interministériel (retrait du permis de conduire des contre-
venants à l'initiative des commissaires de la République, augmen-
tation du nombre des contrôles de vitesse) sont insuffisantes.
L'introduction d'un délit de « mise en danger délibérée de la vie
d'autrui », proposée par une association d ' usagers de la route ne
paraît-elle pas devoir être étudiée . Il est à craindre que la répres-
sion, pour indispensable qu'elle soit, ne suffise pas à susciter
l'adhésion de tous les automobilistes, nécessaire à la résorption
de ce véritable fléau . C'est la raison pour laquelle il l'invite à
proposer une politique intégrée de sécurité routière, c ' est-à-dire
une politique conjuguant la répression et une conception exten-
sive de la prévention, étendue aux normes techniques des véhi-
cules, aux infrastructures routières, à l ' information et à la forma-
tion des conducteurs, etc . L' assise d'une telle politique sur une
loi de programmation ne lui semble-t-elle pas devoir être envi-
sagée. Le dépassement de la règle de l'annualité budgétaire est le
seul moyen de mener à bien un programme d'aménagement et
d'équipement routiers visant à réduire rapidement les risques liés
aux infrastructures et à financer l'indispensable croissance du
nombre d'heures de contrôle . La lutte contre l'alcoolisme ne doit-
elle pas devenir une des priorités de l'action contre la délin-
quance routière . Par ailleurs, pourquoi l'Etat ne développerait-il

as une politique de contrats d'objectifs avec les collectivités
Focales.

Réponse. - L'adoption d'une loi de programmation plurian-
nuelle ne parait pas être le seul moyen d'une politique de sécu-
rité routière qui, pour être efficace, doit aussi bien envisager des
mesures à long terme que des actions ponctuelles et liées à l'évo-
lution et à la composition du trafic dans des circonstances déter-
minées . Le Gouverneraient ne souhaite pas, de plus, multiplier les
engagements budgétaires pluriannuels. Cela étant, la politique de
sécurité routière arrêtée le 11 février 1987 au cours du comité
interministériel de la sécurité routière, présidé par le Premier
ministre, ne se limite pas à l'aspect contrôle et sanctions, mais
fait une très large place à la formation et aux actions décentra-
lisées de sécurité routière. S'agissant de la formation, il a ainsi
été décidé : d'élaborer un programme national de formation à la
conduite et de généraliser progressivement l ' apprentissage anti-
cipé de la conduite dès l'âge de seize ans à l 'ensemble du terri-
toire ; de développer progressivement l 'enseignement de la sécu-
rité routière dès l'école, notamment par l'enseignement
systématique de celle-ci dans les écoles normales d ' instituteurs
afin d'en favoriser le développement dans l'ensemble du premier
degré. Quant aux actions des collectivités locales, elles vont se
concrétiser dans le cadre des plans départementaux d'actions de
sécurité routière élaborés sur la base du bilan et des propositions
des collèges techniques départementaux R.E .A.G.I.R . Il convient
de souligner, en outre, que le programme Objectif - 10 p . 100 a

précisément pour objet d'inciter les communes à développer des
actions de sécurité routière dont les bons résultats conditionnent
l'attribution d'une aide financière de l'Etat . Par ailleurs, une
étude est en cours sur la généralisation du contrôle technique à
tous les véhicules de plus de cinq ans avec obligation de répare-
tion des principaux organes de sécurité . De plus, le Gouverne-
ment a décidé de procéder à la résorption des zones d 'accumula-
tion d'accidents corporels . Compte tenu des dotations budgétaires
affectées à leur suppression, les points noirs recensés actuelle-
ment seront totalement résorbés en cinq ans. En matière de
répression de l'alcoolémie au volant, la loi ne 87-519 du
10 juillet 1987 vient, notamment, de doubler les peines encourues
par les conducteurs délinquants. Par ailleurs, la procédure de sus-
pension administrative d'urgence du permis de conduire a été
simplifiée par le décret n° 87-438 du 17 juin 1987, de telle sorte
qu'elle soit plus systématiquement utilisée par les préfets, com-
missaires de . la République. La circulaire du 6 mai 1987 du
ministre de l'intérieur organise simultanément une harmonisation
nationale des durées de suspension administrative du permis de
conduire en fonction de la gravité des infractions . Enfin, par cir-
culaire du 6 juillet 1987, il a été décidé de renouveler les
contrôles inopinés de vitesse, de manière que ce type d'infraction
qui met particulièrement en cause la sécurité routière soit sanc-
tionné sans exception ni délai . Les mesures intervenues récem-
ment sur l'aggravation des sanctions en matière d'alcoolémie au
volant et de la simplification de la procédure de suspension d'ur-
gence du permis de conduire complètent le dispositif mis en
place pour faire progresser la sécurité routière dans tous ses élé-
ments . Dans ce cadre, l'introduction d'un nouveau délit de mise
en danger délibéré, pour séduisante qu'elle soit, n'apparaît pas
opportune, compte tenu, de surcroît, de difficultés auxquelles se
heurterait sa mise en ouvre : la notion même de mise en danger
délibéré apparaît délicate à cerner ; elle implique de faire reposer
sur les forces de l'ordre la qualification d'un fait punissable, qua-
lification dont dépend la procédure ultérieure et, notamment, le
tribunal compétent : simple police ou tnbunal correctionnel.

Circulation routière (réglementation et sécurité : Lorraine)

21791 . - 6 avril 1987. - M. Jean Limais attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les méfaits de l'alcool
en matière de circulation et de sécurité routière. En 1986, la mor-
talité sur les routes françaises s ' est accrue de 4,9 p . 100.
10 961 tués ont été recensés, soit 514 de plus qu'en 1985 . La Lor-
raine a compté 445 tués et 2 970 blessés graves dont 156 tués et
1 225 blessés graves dans le seul département de la Moselle.
D'après les estimations, 5 000 personnes trouvent la mort dans
des accidents dont la cause s'avère être un taux d ' alcoolémie
supérieur à celui autorisé, ce chaque année . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer l'ensemble des mesures prises en
matière de sécurité routière lors du dernier comité interministé-
riel, et de lui préciser s'il entend prolonger ces mesures dans les
prochains mois dans le sens de la prévention et de la répression.

Réponse . - Le bilan des accidents corporels de l'année 1986,
s'il fait apparaître par rapport à l'année 1985 une réduction de
3,4 p. 100 du nombre des accidents et de 4,3 p . 100 du nombre
des blessés, met effectivement en évidence une augmentation du
nombre des tués de l'ordre de 4,9 p. 100. Cette aggravation est
due, principalement, à l'accroissement de la vitesse moyenne des
véhicules, au faible taux du port de la ceinture de sécurité et à
l'alcoolisation excessive des conducteurs . Face à ce constat, le
comité interministériel à la sécurité routière qui s'est réuni le
11 février 1987 sous la présidence du Premier ministre a arrêté un
certain nombre de décisions dont certaines sont déjà mises en
oeuvre : en matière de répression de l'alcoolémie au volant, la loi
n° 87-519 du 10 juillet 1987 vient notamment de doubler les
peines encourues par les conducteurs délinquants ; la procédure
de suspension administrative d'urgence du permis de conduire a
été simplifiée par le décret n e 87-438 du 17 juin 1987, de telle
sorte qu'elle soit plus systématiquement utilisée par les préfets,
commissaires de la République ; la circulaire du 6 mai 1987 du
ministre de l'intérieur organise simultanément une harmonisation
nationale des durées de suspension administrative du permis de
conduire en fonction de la gravité des infractions ; enfin, par cir-
culaire du 6 juillet 1987, il a été décidé de renouveler les
contrôles inopinés• de vitesse, de manière que ce type d'infraction
qui met particulièrement en cause la sécurité routière soit sanc-
tionné sans exception ni délai . Par ailleurs, sont à l'étude ou en
cours de réalisation : la généralisation du contrôle technique
périodique de tous les véhicules, assorti d'une obligation de répa-
ration, ainsi que l 'examen d'un éventuel système de permis à
points ; l'élaboration d'un programme national de formation à la
conduite et la généralisation de l'apprentissage anticipé de la
conduite dès l'âge de seize ans à l'ensemble du territoire ; le
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développement de l'enseignement de la sécurité routière dès
l'école, notamment par l 'enseignement systématique de celle-ci
dans les écoles normales d 'instituteurs ; l'action d'information à
l'égard des conducteurs de véhicules à deux roues, afin de les
sensibiliser aux conséquences des accidents et de les inciter à uti-
liser des dispositifs de signalisation spécifiques tels que les écar-
teurs de danger pour bicyclettes ; le plan d'actions de sécurité
routière élaboré au niveau départemental sur la base du bilan et
des propositions des collèges techniques R .E .A .O .I .R . Enfin,
s'agissant de la sensibilisation des usagers, une vaste campagne
d'information « Choisissons la vie, changeons de conduite » est
en cours à la télévision, sur les radios et sous forme d'affichage.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

23341 . - 20 avril 1987. M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que le
code de la route ne prévoit pas de dispositions imposant à l'en-
semble des conducteurs de céder le passage aux véhicules de
secours relevant des services d'aide médicale urgente (S .A .M.U .)
et des services mobiles d'urgence et de réanimation (S.M.U .R.).
Cet état de choses apparaît préjudiciable aux conditions de sécu-
rité et d' efficacité dans lesquelles s'effectuent les transports sani-
taires assurés par les S .A.M.U. et les S.M.U .R. Il lui demande en
conséquence s'il ne juge pas opportun de modifier l'article R . 28
du code de la route afin de préciser que tout conducteur est tenu
de céder le passage aux véhicules des S .A.M .U. et des S .M .U .R.
annonçant leur approche par l'emploi des signaux prévus aux
articles R. 92 à R. 95 et R. 181 du même code, comme c'est déjà
le•cas pour les véhicules des services de police, de gendarmerie et
de lutte contre l'incendie.

Réponse. - L'article R. 28 du code de la route a été modifié
par le décret n o 86-1293 du 9 décembre 1986 paru au Journal
officiel du 1, 1 décembre 1986 qui oblige désormais tout conduc-
teur à céder le passage : « . . . aux véhicules d'intervention des
unités mobiles hospitalières annonçant leur approche par l'em-
ploi des signaux prévus aux articles R . 92 (50) (catégorie A),
R. 95, R . 175 et 181 du code de la route ". Les véhicules des
S .A.M.U . et des S.M.U.R. font précisément partie des véhicules
d'intervention des unités mobiles hospitalières auxquels la prio-
rité de passage a ainsi été accordée.

Permis de conduire (réglementation)

23840 . - 27 avril 1987. - M. Xavier Dupin appelle l'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur la conduite des véhicules
agricoles. Les articles R. 167-1, R. 167-2, R. 159 et R. 138 du code
de la route disposent que le permis de conduire est exigé lorsque
le tracteur n'est pas attaché à une exploitation agricole ou fores-
tière, à une entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative
d'utilisation de matériel agricole. Dans la situation où les trac-
teurs agricoles ont été réquisitionnés par l'autorité municipale,
par exemple dans le cadre d'opération d'utilité publique, comme
de désenneigement des chaussées, plus particulièrement en zone
rurale, ne serait-il pas souhaitable - dans ces circonstances
exceptionnelles - de surseoir à l'application des dispositions des
articles R. 167-1, R. 167-2, R . 159 et R. 138 pendant la période de
réquisition des engins agricoles par les communes . - Question
draasise à M. k mieLt+e de l'égaiptment, da logement, de lamina-
gemmer da territoire et des transporta

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R . 124 du code de
la route. Echappent effectivement à cette obligation les agricul-
teurs utilisant un tracteur agricole ou forestier tel que défini au
titre III (art . R. 138 [A, 1 . , 2., 3 ., et B] du code de la route),

'lorsque ce matériel est attaché à une exploitation agricole, à une
entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation
de matériel agricole (C .U .M.A.) . En revanche, ai les véhicules ne
sont pas attachés à une exploitation de ce type, et, de plus, s'ils
ne sont pas utilisés dans le cadre exclusif de l'exercice d'activités
agricoles, leurs conducteurs doivent être titulaires d'un permis de
la catégorie B, C limité ou C suivant le poids total autorisé en
pharge (P.T.A.C .) du véhicule (art . R. 167-2 du même code) . C'est
pourquoi, il n'apparaît pas possible d'envisager d'étendre ces dis-
positions favorables aux personnes procédant au déneigement des
mutes et qui sont amenées à utiliser dés tracteurs agricoles . En
effet, cela entraînerait une multitude de demandes de tous les
utilisateurs de matériels agricoles qui sont astreints à la posses-
sion du permis de conduire (comme les municipalités, les entre-
prises de travaux publics, entreprises industrielles et les per-

sonnes s'adonnant à l'agriculture de plaisance) et auxquels,
jusqu'à ce jour, de telles facilités ont été refusées . D'ailleurs,
l'Etat lui-même n ' a pas dérogé à cette règle puisque les agents
des directions départementales de l ' équipement sont tenus de
posséder le permis de conduire des catégories B, CL ou C, selon
le P.T.A.C . des véhicules qu'ils conduisent pour effectuer les tra-
vaux d'entretien des routes et des bas-côtés, véhicules souvent
identiques à ceux utilisés par les agriculteurs.

Circulation routière (accidents de lb route)

23863. - 27 avril 1987 . - Mme Christiane Papou attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
des accidents de la route. Un nombre important d'entre eux a
pour origine le non-respect, volontaire, mais bien souvent dû éga-
lement à l ' ignorance du code de la route, dont la complexité ne
cesse, par ailleurs, d'augmenter. On peut citer, à titre d'exemple,
l'initiative malheureuse des socialistes, en ce qui concerne la
priorité soit à gauche, soit à droite dans les sens giratoires,
laquelle dépend uniquement d'un arrêté municipal . Ne
pourrait-on utiliser la télévision pour une campagne de sensibili-
sation et d'information sous forme de séquences très brèves,
montrant des cas précis de signalisations nouvelles ou multiples,
dont l'observation peut poser un problème, aussi bien aux
conducteurs néophytes qu'à ceux qui ont obtenu leur permis de
conduire depuis longtemps 7

Réponse. La nécessité d'informer le public des changements
intervenant dans la réglementation ou la signalisation routières a
toujours été une préoccupation de la sécurité routière . C'est ainsi
que, dans le cas particulier des carrefours « giratoires » évoqué
par l' honorable parlementaire, l'introduction en mai 1984, dans la
signalisation routière ; du panneau A 25 indiquant aux usagers
qui abordent un de ces carrefours qu'ils doivent laisser la priorité
aux véhicules circulant sur l'anneau a donné lieu à une cam-
pagne d'information faisant appel à la télévision et à l'affichage
ainsi qu'à une importante action auprès de la presse . Il convient
de préciser que ce panneau est accompagné d'un panonceau por-
tant l'inscription « vous n'avez pas la priorité », ce qui évite ainsi
toute ambiguïté. Avant d'ëtre généralisée, cette nouvelle règle de
priorité, qui constitue une possibilité de dérogation à la règle de
la priorité à droite, avait été expérimentée pendant quatre ans
dans une vingtaine de villes, ce qui avait permis de constater son
efficacité, tant du point de vue de la sécurité (baisse de 10 p . 100
des accidents) que de la fluidité du trafic . Plus récemment, à la
suite d'accidents survenus lors du franchissement de passages à
niveau, accidents toujours très lourds de conséquence, et qui fai-
saient apparaître la méconnaissance par les usagers de la signali-
sation spécifique des passages à niveau, une campagne d'infor-
mation a été réalisée conjointement par la S .N .C .F. et la sécurité
routière. Il n'en demeure pas moins que c'est le comportement
des usagers, plus que leur ignorance des règles, qui est à l'origine
de la grande majorité des accidents. C'est pourquoi, les cam-
pagnes de publicité qui nécessitent des budgets importants, ont
en priorité pour thèmes les grandes causes d'accidents : alcool,
vitesse, non-port de la ceinture.

Circulation routière (dépistage de l'alcoolisme)

24229. - I l mai 1987. - Dans l'état de Californie, les automo-
bilistes condamnés pour conduite en état d'ivresse seront obligés
de faire installer sur leur voiture et à leurs frais un alcootest élec-
tronique relié au démarreur. M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si une telle obligation ne
pourrait pas être faite aux alcooliques impénitents, auteurs d'ac-
cidents mortels.

Réponse. - Il n'est pas actuellement prévu, en France, d'obliger
les conducteurs condamnés pour délit d'alcoolémie à installer à
bord de leur véhicule des dispositifs éthylotests reliés au démar-
reur, à l'exemple des dispositions législatives actuellement en
cours de-discussion dans l'Etat de Californie. Il semble, a priori,
que, pour séduisante qu'elle apparaisse, cette suggestion poserait
certaines difficultés d'application telles que celles qui ont
conduit, aux Etats-Unis, à renoncer au système de verrouillage de
la ceinture de sécurité relié au démarreur : les conducteurs ont
tendance à faire démonter un dispositif qu'ils jugent trop contrai-
gnant . Les pouvoirs publics, toutefois, conscients de la nécessité
de lutter avec la plus grande fermeté contre la délinquance rou-
tière, viennent d'adopter une série de mesures législatives et
réglementaires. En matière de répression de l'alcoolémie au
'volant, la loi no 87-519 du 10 juillet 1987 vient notamment de
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doubler les peines encourues par les conducteurs en infraction.
Par ailleurs, la procédure de suspension administrative d'urgence
du permis de conduire a été simplifiée par le décret n° 87-438 du
17 juin 1987, de telle sorte qu'elle soit plus systématiquement uti-
lisée par les préfets, commissaires de la République. La circulaire
du 6 mai 1987 du ministre de l'intérieur organise simultanément
une harmonisation nationale des durées de suspension adminis-
trative du permis de conduire en fonction de la gravité des
infractions . Enfin, par circulaire du 6 juillet 1987, il a été décidé
de renouveler les contrôles inopinés de vitesse, de manière que ce
type d'infraction qui met particulièrement en cause la sécurité
routière soit sanctionné sans exception ni délai.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24344 . - 11 mai 1987 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports : l'Assemblée nationale
vient d'approuver une réforme du code de la route qui aggrave
fortement les peines encourues par les conducteurs en état
d'ivresse . Cette p!us grande rigueur est justifiée par le nombre
d ' accidents mortels ou graves imputables au taux d'alcoolémie
des conducteurs. Des voix s'élèvent pour une plus grande sévérité
encore et pour un abaissement du taux d'alcoolémie admis . Le
taux- de 0,8 gramme d'alcool actuellement en vigueur, qui est
atteint avec une faible consommation, est reconnu comme multi-
plicateur des risques d'accident . Une telle évolution ne peut s'ap-

. puyer essentiellement sur la répression comme le propose le
projet de loi présenté par le garde des sceaux . Une politique
active de prévention s'impose : sécurité routière, développement
des transports en commun . De même s'impose une plus grande
facilité pour la couverture par les assurances de la conduite d'un
véhicule par une autre personne çue le propriétaire . La lutte
contre les dangers de l'alcoolisme au volant passe par une évolu-
tion des mentalités et des comportements qui ne doit pas se faire
par un renforcement des inégalités sociales . C'est pourquoi il
souhaite des décisions de réglementation rendant beaucoup
moins onéreuse la consommation des boissons non alcoolisées
dans les lieux publics . Il lui demande quelles dispositions il
entend proposer et prendre sur ces différentes questions.

Réponse. - Si la loi no 87-519 du 10 juillet 1987 votée à l'initia-
tive du garde des sceaux vient d'aggraver sensiblement les peines
encourues pour délit d 'alcoolémie ainsi que de diversifier les
sanctions par la création de plusieurs peines complémentaires,
elle n'a cependant pas prévu d'abaisser le seuil admis d'alcoo-
lémie, cette évolution n'étant pas apparue opportune. Il reste que
la politique de sécurité routière adoptée par les pouvoirs publics
est également une politique de prévention et qu'à ce titre elle
inclut la formation et l ' information des conducteurs. Le comité
interministériel de la sécurité routière qui s'est réuni le
11 février 1987 a précisément mis l'accent sur les actions de for-
mation et de sensibilisation du public : relance du programme
R.E.A .G.I .R . (Réagir par des enquêtes sur les accidents graves et
les initiatives pour y remédier) avec l'institution de plans départe-
mentaux d'actions de sécurité routière, le lancement en octobre
1987 d'une campagne « Rentrée scolaire et sécurité routière »,
ainsi qu'un module de formation à la sécurité routière pour les
élèves des écoles normales d'instituteurs . Les campagnes d'infor-
mation menées par le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sont destinées quant
à elles à inciter, par une approche concrète et pratique, à une
réelle modification des comportements dans le sens d'une plus
grande modération. L'honorable parlementaire souhaite par ail-
leurs une intervention de l'Etat pour faciliter la couverture par
les assurances de la conduite d'un véhicule par une autre per-
sonne que le propriétaire . Cette question relève de la compétence
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation
ainsi " que celle qui concerne la réglementation des prix des
boissons non alcoolisées dans les lieux publics . Cependant, pour
ce qui est de la première, la nature des relations entre les compa-
gnies d'assurances et les assurés étant essentiellement contrac-
tuelle, il revient au client de choisir la compagnie ou l'agence qui
lui offrira cette prestation au meilleur prix.

Logement (amélioration de l'habitat)

24977. - 25 mai 1987 . - M . André Fanton rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que la prime à l'amélioration de
l'habitat revêt un intérêt tout à fait particulier pour la population
des communes rurales, puisqu'elle constitue l'aide essentielle à
l'amélioration de l ' habitat des propriétaires occupants . Or l'in-
térêt de cette subvention a nettement diminué du fait des
contraintes qui pèsent . sur ses conditions d'attribution . En effet,

le montant maximum de la prime, qui représente en général
20 p. 100 des travaux, n'a pas été réévalué depuis 1981 et reste
toujours fixé à 14 000 francs (l7 500 francs en secteur
d'O.P.A.H .) . D'autre part, la forte baisse du plafond des revenus
des propriétaires pris en compte, intervenue en juin 1985, a limité
l ' attribution de la P.A .H . aux familles aux revenus très modestes
qui n'ont pas les moyens d'investir. La référence aux plafonds
prévus en matière de prêt P.A .P. conduit, de plus, à un traitement
des dossiers différent selon que le conjoint du chef de famille est
actif ou inactif. Enfin, le traitement des dossiers visant à amé-
liorer l'habitat agricole est également différent selon que le fer-
mier prend en charge les travaux avec l'accord du propriétaire ou
que celui-ci les réalise directement. Dans le premier cas, seuls les
revenus du fermier sont pris en compte et se pose alors le pro-
blème du statut de l'épouse ; dans le deuxième cas, ce sont les
revenus du propriétaire et de son fermier qui sont retenus, ce qui
peut empêcher le propriétaire de bénéficier de la P.A .H . mene
pour les travaux de clos et de couvert qui lui incombent en tota-
lité. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour faciliter l'accès à la prime
d ' amélioration de l'habitat, afin de répondre aux besoins encore

»très importants dans le domaine de l'amélioration de l'habitat et
des conditions de vie en milieu rural.

Réponse. - L'amélioration de l'habitat est une priorité impor-
tante pour le Gouvernement. C'est ainsi que les crédits budgé-
taires pour la prime à l'amélioration de l'habitat (P.A.H .) ont été
majorés de 100 millions de francs au deuxième semestre 1986
dans le cadre du plan logement . Pour 1987, un effort budgétaire
très important a été accompli pour maintenir le montant des sub-
ventions P.A.H . accordées malgré la suppression du Fonds spé-
cial de grands travaux, puisque les crédits inscrits dans la loi de
finances initiale sont passés de 140 millions de francs en 1986,à
440 millions de francs en 1987 . Depuis mai 1987, une expérimen-
tation est en cours dans quinze départements avec pour obj-ctif
d'accroître l'efficacité économique et sociale de la prime à l'amé-
lioration de l'habitat. Dans ce cadre, les personnes ayant des res-
sources très modestes pourront bénéficier de primes majorées
pouvant atteindre 35 p . 100 du coût des travaux plafonnés à
70 000 F par logement . Le choix qui a pour l'instant été retenu
est donc d'accorder plus d'aide à ceux qui en ont vraiment
besoin avant d'augmenter le nombre des bénéficiaires. Le rythme
de consommation des crédits est actuellement satisfaisant . En ce
qui concerne la différence entre le plafond de ressources lorsque
le conjoint du chef de famille est actif ou inactif, elle s'explique
par l'augmentation de dépense qu'entraîne une double activité,
qu'il s'agisse par exemple des transports ou de la garde des
enfants . Des dispositions particulières existent par ailleurs pour
l'amélioration de l'habitat agricole . En effet, les logements liés à
une exploitation agricole ne pouvant bénéficier des subventions
de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .H.)
du fait de leur non-assujettissement à la taxe additionnelle au
droit de bail (T.A.D .B .),' il a été décidé que les exploitants agri-
coles pourraient bénéficier de la P .A .H ., qu'ils soient proprié-
taires ou locataires. Si l'exploitant réalise des travaux dans un
logement qu'il n'occupe pas, il doit respecter le plafond de res-
sources puisqu'il est le bénéficiaire de la prime ; l'occupant du
logement doit également respecter ce plafond, mais, en aucun
cas, les deux revenus ne sont cumulés pour être comparés au
plafond des ressources prévu par la réglementation (circulaire du
16 juin 1980) . Si l'occupant n'est pas propriétaire et réalise des
travaux, il doit seul respecter ledit plafond de ressources puis-
qu'il est le seul à bénéficier de la P .A.H . Enfin, la notion de
conjoint actif, dans le cas où l'épouse est conjointe d'un exploi-
tant agricole, est précisée par la circulaire no 79-51 du
5 juin 1979 . C'est le plafond conjoint inactif qui est retenu, si
l 'exploitant est unique au sens fiscal du terme (une seule compta-
bilité, une seule déclaration d'impôt) . Cette règle est également
applicable pour l'octroi des P.A .P.

Voirie (autoroutes)

25281 . - 25 mai 1987. - M . Jean-Michel Boucher« (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports sur
les conséquences dramatiques pour le département de la Cha-
rente du programme autoroutier national . Les agents écono-
miques charentais ont pris connaissance du programme autorou-
tier national annoncé lors de la réunion du :comité
interministériel d'aménagement du territoire . Une nouvelle fois,
après l'épisode scandaleux de l'autoroute Paris-Bordeaux dans les
années 1970, la Charente est tenue à l'écart des grands axes rou-
tiers . ayant une vocation internationale puisque le tracé
Bordeaux-Périgueux-Brive-Clermont-Ferrand a été retenu au
détriment de la route Centre-Europe-Atlantique . Ce . dernier
projet, qui dessert la Charente (sur l'axe Confolens-Angoulême-
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Cognac) ainsi que le port de La Rochelle, a fait l'objet d'investis-
sements considérables de la part de l'ensemble des collectivités
territoriales et de l'Etat afin d'en accélérer la réalisation . Chacun
reconnaît l'importance capitale des voies de communication pour
favoriser l'expansion économique et sociale d 'une région, d' un
département, d'une commune. L'abandon de la route Centre-
Europe-Atlantique confirmerait l 'enclavement de la Charente et
ne manquerait pas, à terme, d'avoir des répercussions désas-
treuses pour le développement industriel de notre département.
Par ailleurs, on nous laisse entendre que, parallèlement au projet
déterminé par le C.I.A.T., l'Etat débloquerait des crédits pour le
trajet défendu par l ' A.RC .E .A . Mais comment peut-on croire que
les pouvoirs publics accepteraient que deux itinéraires ayant la
meure vocation et la même orientation d'est en ouest, distante
d'environ une centaine de kilomètres, pourraient être réalisés
simultanément ? Qui peut imaginer qu'un concessionnaire auto-
routier accepte la concurrence d'une voie légèrement plus au
nord, elle gratuite, alors que l 'autoroute dont il devra assumcr la
gestion comportera, elle, un péage 7 Pour toutes ces raisons et
parce que nous n'attendons plus de promesses telles celles faites
pour la R .N. 10 et jamais entièrement tenues, nous sommes per-
suadés que seul le maintien du tracé initialement envisagé est
favorable à notre région . En conséquence, il lui demande quelles
mesures, dans le cadre de la politique d' aménagement du terri-
toire, il compte prendre pour ne pas pénaliser économiquement,
industriellement et socialement la Charente.

Réponse. - L'amélioration des liaisons transversales constitue
l'un des principaux objectifs du nouveau schéma directeur routier
national adopté par le comité interministériel d'aménagement du
territoire, le 13 avril dernier . Aussi, l'adoption de ce nouveau
schéma ne peut-elle en aucun cas impliquer l'abandon de la
modernisation de la route Centre-Europe-Atlantique dont les dif-
férents axes qui la composent sont tous classés comme grandes
liaisons d'aménagement du territoire . En raison des investisse-
ments accomplis depuis 1970 sur cet itinéraire, c'est la solution
de l'aménagement sur place qui a été choisie pour la réalisation
de ce grand axe transversal ; les études et les travaux seront non
seulement poursuivis mais encore accélérés . Déjà en 1986, plus
de 240 millions de francs ont été consacrés à diverses opérations
qui concernaient, pour la branche ouest, les R .N . 10, 11, 20, 137,
141, 145, 148 et 149, et pour le tronçon central, les R.N. 70, 79,
80, 88, 201 et 205 ; en 1987, les investissements de l ' Etat, aug-
mentés des montants en provenance du Fonds européen de déve-
loppement régional, s'élèveront à plus de 310 millions de francs,
soit une augmentation de près de 30 p . 100. Enfin, il a également
été décidé, à l'occasion de la réunion du comité interministériel,
de reconduire la procédure des contrats entre l'Etat et les régions
pour une période de cinq ans au-delà de 1988 ; c'est dans ce
cadre que pourront étre programmés les nouveaux aménagements
de la route Centre-Europe-Atlantique.

Entreprises (P.M.E. : Moselle)

25853. - 8 juin 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les problèmes relatifs à
l'accès des petites et moyennes entreprises aux marchés publics
en Moselle . Etant donné la place sociale et économique qu'occu-
pent ces entreprises dans un département qui subit les contre-
coups de la crise de la sidérurgie et des houillères, il est particu-
lièrement important d'oeuvrer afin qu'elles connaissent, face aux
grands groupes nationaux, des conditions de mise en concurrence
satisfaisantes. De nombreuses circulaires ont pourtant défini cette
priorité. La circulaire du 5 septembre 1985 précisait qu 'il
convient d'écarter les offres de prix anormalement bas, dans tous
les cas, même lorsqu'elles émanent d'une entreprise de taille
nationale. La circulaire du 21 juin 1977 fixait dans son préam-
bule l'objectif du Gouvernement à une augmentation de 2 p . 100
par an, en moyenne, du pourcentage global des marchés de l'Etat
passés à des P.M.E . Enfin, la circulaire du 9 mars 1982 recom-
mandait aux maîtres d'ouvrages publics l'attribution des travaux
par marchés séparés . Par ailleurs, la loi du 12 juillet 1985 sur la
maltrise d'ouvrages publics attend toujours ses dispositions régle-
mentaires d'application. En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas opportun de réaffirmer le principe de la garantie
d'accès des P.M .E . aux marchés publics.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en place un dispositif pour
relancer l'ensemble de l'activité du secteur du bâtiment et des
travaux publics . Son objectif est de redresser l'activité d'un sec-
teur qui s'est considérablement dégradée entre 1980 et 1985 ; en
particulier, un recul de 25 p. 100 a été enregistré dans k bâti-
ment en raison principalement de la forte baisse des mises en
chantier, passées de 400 000 logements en 1980 à 295 000 en
1985. Dans ce contexte, la première priorité a été de redonner

confiance aux investisseurs afin de dynamiser la construction
neuve. Pour autant, la réhabilitation du patrimoine existant n'a
pas été négligée et d'importants programmes d'entretien et de
réhabilitation ont été développés, notamment pour la Lorraine,
des chantiers de rénovation du patrimoine immobilier des
H .L .M ., des houillères et de la sidérurgie . C'est ainsi qu'en Lor-
raine, où le bâtiment et les travaux publics représentent 8 p . 100
de la population active, la stabilisation de l'activité de ce secteur
au cours du second trimestre 1986 s 'est poursuivie jusqu'à la fin
de l'année, et elle devrait augmenter de 1 à 2 p . 100 cette année.
Cette évolution favorable bénéficiera à toutes les entreprises et
plus particulièrement aux petites et moyennes entreprises qui
relèvent pour la plupart du second oeuvre . Dans le domaine des
infrastructures, un programme d'un milliard de francs sur deux
ans, 1987-1988, est actuellement en cours de réalisation. II com-
porte notamment l'aménagement de la vallée de la Moselle et
l 'amélioratiton du réseau routier. Ce programme est financé pour
moitié par l'Etat. De plus, le comité interministériel d'aménage-
ment du territoire (C.1 .A.T .) du 13 avril 1987 a prévu, dans le
cadre du nouveau schéma directeur routier, le classement de la
liaison entre Remiremont et Mulhouse (R .N . 66) en grande
liaison d'aménagement du territoire . Par ailleurs, une convention
e été signée récemment entre l'Etat et la région pour la réalisa-
tion de l ' aéroport de Louvigny, entre Metz et Nancy . La partici-
pation de l'Etat sera de 30 p. 100 pour cette opération. En
matière réglementaire, l'action constante du Gouvernement tend à
favoriser une égalité de chances entre les différentes catégories
d'entreprises dans l'accès aux marchés publics, comme en témoi-
gnent les nombreuses instructions adressées aux services de l 'Etat
à maintes reprises et que vous rappelez. En particulier, en appli-
cation de la circulaire du 21 juin 1977 qui fixait pour objectif
une augmentation de 2 p. 100 par an en moyenne sur cinq ans
du pourcentage global des marchés de l'Etat confiés à des
P.M.E ., le secrétariat général de la commission centrale des
marchés avait mis en place un dispositif d'analyse statistique . Ce
dispositif a permis de constater que l'objectif fixé avait été globa-
lement atteint . La part des marchés de l'Etat dévolue à des
P.M.E . était évaluée à 60,5 p. 100 en 1980 . Or ce pourcentage ne
tient pas compte, d'une part, des achats sur factures qui ne font
pas l'objet de marchés et qui portent sur des petites commandes
attribuées le plus souvent à des P .M .E., d ' autre part, des travaux
reçus . en sous-traitance . Aucune étude statistique particulière n'a
été menée au-delà de 1980, mais on peut considérer que cette
part est restée à peu près constante. Pour les marchés de l'Etat,
les dispositions générales visant à accroître la participation des
P.M.E . sont donc largement appliquées . Certes, les collectivités
locales, dans le cadre de la politique de décentralisation mise en
oeuvre par le Gouvernement, ont toute latitude pour fixer les
orientations qu'elles entendent donner à leur politique de la com-
mande publique dans le respect du code des marchés publics . Si
elles ne sont pas tenues de suivre en particulier les directives en
cause relatives aux P.M .E., qui ne concernent que les marchés
dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par l'Etat et par les offices
d ' H.L.M ., il semble cependant que les élus locaux s'en inspirent
plus souvent.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

27510. - 29 juin 1987 . - M. Jean Royer expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports quatre , mesures qu'il estime propres
à renforcer la sécurité routière. En premier lieu, il s' avère qu'un
jeune de dix-huit ans possédant le permis poids lourd peut
conduire un 38 tonnes. Une interdiction aux jeunes de moins de
vingt-cinq ans et n ' ayant pas conduit un tel véhicule pendant un
nombre suffisant de kilomètres ne serait-elle pas préférable ? En
second lieu, le maintien du permis de conduire pourrait être
subordonné à une visite médicale annuelle, et non pas seulement
tous les cinq ans, ainsi qu ' à une journée de formation chaque
année . De plus, à partir d'un tonnage qu'il conviendrait de déter-
miner, une vérification annuelle des véhicules pourrait être
imposée. Enfin, parmi les peines auxquelles s 'exposent les
auteurs d'accident de la circulation, un travail d'intérêt général
sous forme d'aide aux secouristes de la route contribuerait sans
doute à une meilleure prise de conscience des responsabilités de
chaque conducteur. Il lui demande donc s'il ne serait pas
opportun d'intégrer ces propositions dans le code de la route,
dans l'intérêt de tous.

Réponse. - En ce qui concerne l'âge minimal des conducteurs
de poids lourds, seuls les titulaires d'un certificat de formation
professionnelle de conducteur routier (C.A.P. ou C.F.P.A.) sont
habilités dès l'âge de dix-huit ans à conduire des véhicules de
38 tonnes de poids total autorisé en charge (P.T.A .C .) . L'âge
requis pour l'obtention du permis super lourd (catégorie C) est
de vingt et un ans et les possesseurs d'un permis de la caté-
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gorie C .L. ne peuvent conduire avant cet âge que des véhicules
dont le poids autorisé en charge (P.T.A .C.) ne dépasse pas
7,5 tonnes, cela en application du règlement européen du
20 décembre 1985 . Pour ce qui est du contrôle médical, le futur
conducteur doit se soumettre à une visite obligatoire avant
l'examen du permis C ou C.L ., puis tous les cinq ans jusqu'à
soixante-seize ans, et enfin, tous les ans à partir de soixante-seize
ans . Le permis n'est reconduit qu'en cas de résultat satisfaisant.
Ce suivi médical est reconnu aujourd'hui comme suffisant . Par
ailleurs, les entreprises ont largement recours à la formation pro-
fessionnelle continue . Sur le plan technique, tout véhicule d'un
poids total autorisé en charge (P .T.A .C .) supérieur à 3,5 tonnes
fait l'objet chaque année d'une révision mécanique effectuée par
le service des mines. La loi no 85-519 du l0 juillet 1987 renfor-
çant la lutte contre l'alcool au volant, intégrée au code de la
route, prévoit en son article 2, la possibilité pour les tribunaux en
cas de condamnation pour les délits prévus aux articles L . 1,
L. 2, L . 4, L . 12 et L . 19 du code de la route, de prescrire à titre
de peine complémentaire l'accomplissement d'un travail d'intérét
général dans les conditions prévues aux articles R . 43-3 (1) à
R. 43-3 (5) du code pénal . En relation avec les associations com-
pétentes, et volontaires, et les collectivités locales, l ' organisation
de cadres d'accueil est en cours de mise en place.

Circulation routière (réglementation -et sécurité)

28299. - . 20 juillet 1987 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de l'application de la circulaire du 2 mars 1987, relative « . ..aux
demandes de réception à titre isolé tendant à augmenter le

nombre de places assises des véhicules du titre II , du code de la
route », du fait de la présence du paragraphe 4 de ladite circu-
laire. Cc paragraphe stipule : «quelle que soit la nature du véhi-
cile, le transport occasionnel d'un nombre de personnes supé-
rieur. . . et .l 'accessibilité du conducteur » . Il s'oppose ainsi aux
paragraphes suivants et sorti de son contexte, il laisse loisir à une
Interprétation « large » des vendeurs à leurs clients . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas possible de supprimer ce-
paragraphe ; ainsi toute interprétation erronée serait évitée.

Réponse. - La circulaire du 2 mars 1987 relative aux réceptions
à titre isolé en vue d'augmenter le nombre de places assises dans
certains véhicules a notamment pour objet de faire cesser, 'pour
l'utilisation ,des véhicules mis en circulation après le
1%. avril 1987, un certain nombre d'abus qui ont été constatés

jusqu'alors. Il convient d'éviter que certains transports de per-
sonnes en surnombre se fassent sur des sièges de fortune ou que
d'autres perdent au contraire leur caractère occasionnel en se fai-
sant sur des sièges installés en permanence . Les transports occa-
sionnels de personnes en surnombre ne se feront désormais pour
les nouveaux véhicules que sur des sièges dont la conformité à la
réglementation aura été constatée par le service des mines: Tou-
tefois, il n'a pas été envisagé, comme le propose l'honorable par-
lementaire, d'interdire tout transport de personnes en surnombre.
Celui-ci est tout à fait raisonnable lorsque la taille des personnes
le permet aisément. C'est notamment le cas pour le transport
d'une même famille composée des parents et de trois enfants
dans un véhicule de quatre places.

Logement (participation patronale)

28440. - 20 juillet 1987 . - M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
du « 1 p. 100 » au logement . Les diverses dispositions prises pour
les aides à la pierre et à la personne accentuent un désengage-
ment de l'Etat quant aux mesures permettant d'assurer à chacun
un véritable droit au logement. II serait opportun que diverses
mesures soient prises, à savoir : 1 0 laisser aux comités d'entre-

rrise la décision du choix, de l'organisme collecteur du I p . 100 ;
établir un droit de maintien dans les lieux pour les locataires

ayant payé un loyer pendant trente ans ; 3 . fixer une limite pour
les montants de la participation locative demandés par les
constructeurs. II lui demande de faire procéder à l'étude de ces
propositions-et de lui indiquer son avis à ce sujet.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports, lors du IX' congrès de
l'union nationale interprofessionnelle du logement, a demandé
aux partenaires sociaux . delui faire, avant octobre 1987, des pro- '
positions destinées à améliorer l'efficacité économique et sociale
du « 1 p. 100 logement » . L'objectif essentiel est la recherche
d'une plus grande transparence et d'une rigueur accrue dans .la

gestion des fonds . Dans ce but, le ministre a chargé M . Mer-
cadal, ancien directeur de la construction, de rapprocher les
points de vue des partenaires et de proposer les axes d'une
réforme acceptable par l'ensemble des parties prenantes, dans un
esprit de clarté et de transparence de gestion et de meilleure utili-
sation des fonds collectés.

Automobiles et cycles (carte grise)

28622 . - 27 juillet 1987 . - M . Michel Hannoua attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'étprlpa
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé des transports, sur l'interdiction faite aux
transporteurs d'utiliser des photocopies de cartes grises depuis
janvier 1987 . Cette pratique facilitait l' organisation du travail de
l'entreprise puisque tous les conducteurs pouvaient ainsi se servir
de chaque véhicule à tout moment. Il lui demande donc son avis
à ce sujet et s'il ne serait pas envisageable d'utiliser des copies
certifiées conformes ou des duplicatas délivrés pu , la préfec-
ture. - Question traamise à M. le minium de %4elpease.t, de luge-
-meut, de % amésagestesr de territoire et des tnaazports.

Réponse. - Les dispositions de l' article R.241-3 du code de la
route (décret n° 86-1043 du 15 septembre 1986) imposant la pré-
sentation immédiate, aux agents de l'autorité compétente, des
pièces nécessaires à la conduite d'un véhicule n' ont pas remis en
cause une tolérance antérieure autorisant la présentation de pho-
tncopies certifiées conformes pour les véhicules de location et les
véhicules de plus de 3,5 tonnes de poids total autorisé en charge
soumis à , des visites techniques périodiques . L'article R. 137 du
code de la route vient d'ailleurs d'être modifié (décret n° 87-692
du 21 août 1987) afin de donner un fondement juridique à cette
tolérance.

Permis de conduire (réglementation)

28702. - 27 juillet 1987. - M. Marcel Rigout demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de lui faire connaître l'état
des études entreprises pour une réforme du permis de conduire
visant à le faire valider périodiquement moyennant un examen de
santé portant en particulier sur la vue et l'acuité auditive . Il lui
fait connaître que les professionnels de la formation à la
conduite et à la sécurité routière sont favorables à une vérifica-
tion périodique de l'aptitude des conducteurs dans le cadre de la
prévention des accidents de la route, laquelle en tout état de
cause doit primer sur la répression.

Réponse. Il convient tout d :gbord de rappeler que l'article
R. 127 du code de la route prévoit que tout candidat au permis
de conduire des catégories poids lourds ou au permis de la caté-
gorie B destiné à étre utilisé à titre professionnel, pour la
conduite des taxis, des ambulances ou des véhicules de ramas-
sage scolaire; doit subir un examen médical destiné à vérifier son
aptitude physique à la conduite automobile . A cette occasion, est
notamment dépistée une éventuelle déficience visuelle ou audi-
tive . Par suite, ces conducteurs sont astreints à des visites médi-
cales périodiques en vue du renouvellement de leur permis de
conduire . En revanche, il est exact que le code de la route n'im-
pose pas actuellement aux personnes atteintes de troubles visuels
postérieurement à la délivrance de leur permis de conduire de la
catégorie B (véhicules de tourisme) d'en faire la déclaration et

. ainsi de se soumettre ' à un contrôle médical . Toutefois, il.
convient de remarquer que l'article R . 128 du code de la route
autorise i( le préfet, commissaire de la République, à prescrire un
examen médical dans le cas où les informations en sa possession
lui permettent d'estimer que l'état physique du titulaire du permis
peut être incompatible avec le maintien de ce permis de
conduire » . De plus, dans le cadre des travaux actuellement en
cours relatifs à l'harmonisation des conditions de délivrance des
permis de conduire au sein de la Communauté économique euro-
péenne (C.E.E .), a été admis, par les experts médicaux apparte-
nant aux différents Etats membres de la C .E.E., le principe d'un
contrôle médical systématique des conducteurs d'un certain âge ;
dans un premier temps a été retenu l 'âge de soixante-quinie ans.
II va de soi que ce contrôle médical comporterait, entre autres, le
dépistage d'une éventuelle déficience visuelle ou auditive . En
outre, .dans le cadre des orientations de la future directive euro-
péenne et désireux d ' une revalorisation du permis de conduire, le

ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports examine actuellement l'opportunité d'ins-
taurer un contrôle systématique de la vue de tout candidat à
l'examen des catégories A et B . Ces dispositions, partie intégrante
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de la politique de sécurité routière menée par le Gouvernement,
paraissent de nature à répondre aux préoccupations de l 'hono-
rable parlementaire.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

29055 . - 3 août 1987 . - M. André Rellon attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les graves conséquences
de la non-application de l'article 13 de la loi du 6 janvier 1986
relative à diverses simplifications administratives en matière d'ur-
banisme et à diverses dispositions concernant le bâtiment, notam-
ment en ce qui concerne la caution bancaire au profit des sous-
traitants. La situation de certaines entreprises sous-traitantes dans
le secteur des marchés privés continue à se dégrader et entraîne
des disparitions de petites entreprises. De même, le montant des
créances que les artisans sous-traitants ont produites par suite de
disparitions d'entreprises principales a été très élevé en 1986,
pour atteindre 400 millions de francs. II lui demande quelles dis-
positions sont envisagées pour prendre en compte cette situation
préoccupante et y remédier.

Réponse. - La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 donne aux
sous-traitants la possibilité d'une action directe auprès du maître
de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du contrat,
lorsque, sur proposition du titulaire, le maître d'ouvrage les 'a
acceptés et a agréé les conditions de paiement des contrats de
sous-traitance. L'acceptation préalable des sous-traitants est éga-
lement nécessaire pour que ceux-ci puissent bénéficier des autres
garanties de paiement prévues par la loi, de la caution, notam-
ment. L'article 13 de la loi du 6 janvier 1986 a complété la loi
de 1975 par un article 14-1 qui impose au maître de l'ouvrage de
mettre en demeure le titulaire du marché de faire accepter ses
sous-traitants . Toutefois, dans le souci de ne pas soumettre les
familles qui font construire à de trop lourdes formalités, cette
obligation ne s'impose pas aux particuliers qui construisent pour
eux-mémes ou pour les leurs . Une meilleure application de la loi,
dans le domaine de la construction de maisons individuelles
notamment, repose sur une information complète et précise des
partenaires sur leurs droits et devoirs mutuels, plutôt que sur
l'adoption de mesures nouvelles qui ne seraient pas de nature à
changer fondamentalement les comportements et à renforcer véri-
tablement les garanties déjà accordées au sous-traitant. A cet
égard, l'initiative des professionnels est essentielle . Il convient de
noter celle de la Confédération des artisans des petites et
moyennes entreprises du bâtiment (C.A .P.E .B .), qui vient d'éla-
borer et de diffuser auprès de ses adhérents un guide pratique
sur la sous-traitance dans le bâtiment. Pour leur part, sur propo-
sition de la commission technique de la sous-traitance, les pou-
voirs publics ont assuré l'information des maîtres d'ouvrage sur
leur rôle et sur leur responsabilité en cas de sous-traitance irrégu-
lière, et d'une manière générale celle des partenaires concernés y
compris les sous-traitants. Ils recherchent, par ailleurs, les
mesures nouvelles qui permettraient une protection plus complète
des sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975
sur la sous-traitance et par les dispositions des articles L . 231-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation applicables
à la construction de maisons individuelles.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

29544. - 24 août 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le non-
respect de la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance. Cette loi, votée à l'unanimité par le Parlement, a
permis de clarifier, pour les marchés publics, les droits et les
devoirs des trois partenaires du marché : maître d'ouvrage, entre-
preneur principal et 'sous-traitants. Si ces dispositions pour les
marchés publics ont été correctement appliquées, il n ' en a pas été
de mène pour les marchés privés . Dans ce cas, les sous-traitants
ont eu souvent du mal à se faire accepter par les maîtres d ' ou-
vrage et l'entrepreneur principal a utilisé la totalité de son
marché pour céder ou nantir les créances sans garantir le sous-
traitant par une caution solidaire et personnelle . II est donc
anormal que le sous-traitant exécute son travail sans que l'entre-
preneur principal lui ait donné la caution ou la délégation de
paiement prévue par la loi pour le protéger. C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la loi soit
respectée.

Réponse. - La loi na 75-1334 du 31 décembre 1975 donne aux
sous-traitants la possibilité d'une action directe auprès du maître
de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du coùtrat,
lorsque, sur proposition du titulaire, le maître d'ouvrage les a

acceptés et a agréé les conditions de paiement des contrats de
sous-traitance . L'acceptation préalable des sous-traitants est éga-
lement nécessaire pour que ceux-ci puissent bénéficier des autres
garanties de paiement prévues par la loi sous la forme de la cau-
tion et de la délégation de paiement . Dans le domaine de la
construction de maisons individuelles, c'est l'absence de cette
acceptation préalable qui, du fait de l'inexpérience des clients,
prive les sous-traitants des garanties précédentes. C'est pourquoi
la loi no 86-13 du 6 janvier 1986 a complété la loi de 1975 par un
article 14-1 qui impose au client, maître de l 'ouvrage, de mettre
en demeure le titulaire du marché de faire accepter ses sous-
traitants . Toutefois, dans le souci de ne pas soumettre les familles
qui font construire à de trop lourdes formalités, cette obligation
ne s' impose pas aux particuliers qui construisent pour eux-mémes -
ou pour les leurs. Une meilleure application de la loi, dans ce
secteur d'activité, repose sur une information complète et précise
des droits et devoirs des partenaires, plutôt que sur l'adoption de
mesures nouvelles qui ne seraient pas de nature à changer fonda-
mentalement les comportements et à renforcer véritablement les
garanties déjà accordées au sous-traitant. La mise en oeuvre de
sanctions pénales serait aléatoire et peu adaptée à la solution du
problème . A cet égard, l'initiative des professionnels est essen-
tielle. Il convient de noter celle de la Confédération des artisans
des petites et moyennes entreprises du bâtiment (C .A.P.E.B.), qui
vient d'élaborer et de diffuser auprès de ses adhérents un guide
pratique sur la sous-traitance dans le bâtiment . Pour leur part,
sur proposition de la commission technique de la sous-traitance,
les pouvoirs publics ont assuré l'information des maîtres d 'ou-
vrage sur leur rôle et sur leur responsabilité en cas de sous-
traitance irrégulière, et d'une manière générale celle des parte-
naires concernés y compris les sous-traitants . Ils recherchent par
ailleurs les mesures nouvelles qui permettraient une protection
plus complète des sous-traitants dans le cadres général défini par
la loi de 1975 sur la sous-traitance et par les dispositions des
articles L . 231-1 et suivants du code de la construction et de l'ha-
bitation applicables à la construction de maisons individuelles.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

25521 . - l« juin 1987 . - M . Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé dis budget, sur la situa-
tien des chômeurs en fin de droits auxquels est demandé, lors-
qu'ils s'inscrivent à un concours de recrutement des fonction-
naires de l'Etat, un versement de 150 francs . Les chômeurs
bénéficiant d'un revenu de remplacement sont exemptés de ce
droit. Il apparàlt que, a fortiori, les chômeurs ne bénéficiant plus
d'indemnisation devraient pouvoir être exonérés de ce droit de
timbre, sans qu'il soit tenu compte des ressources des personnes
prenant en charge ces chômeurs . - Question mammite à M. le
ministre délégué auprès da Premier 'niante, chargé de la fonction
panique et da Plan.

Réponse. - L'article 5 de la loi de finances pour 1966 (loi
no 86.824 du 11 juillet 1986) qui a institué un droit de timbre
pour l'inscription aux concours de recrutement de fonctionnaires
de l'Etat prévoit que sont exemptés de ce droit de timbre les
candidats privés d'emploi bénéficiaires des revenus de remplace-
ment prévus par le code du travail . II a été admis, en accord avec
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que seront éga-
lement exemptés du droit de timbre les personnes qui ne bénéfi-
cient plus des revenus de remplacement prévus par le code du
travail, dès lors qu'elles sont effectivement à la recherche .d'un
emploi. Ces dispositions doivent étre précisées dans une circu-
laire dont l'intervention est imminente.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

26464 . - 15 juin 1987 . - M . René Bouchon demandé à M. le
ministre délégué auprès • du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, de bien vouloir prendre en consi-
dération les très vives craintes des retraités de 'la fonction
publique face à la régression continue de leur pouvoir d'achat, et
tout spécialement celles des membres de la F .G .R. (Fédération
générale des retraités civils et militaires) du Cantal . Ayant par
ailleurs déjà contribué fortement à la compensation entre les dif-
férents régimes de retraites, ces derniers s'inquiètent de l'échec
des négociations salariales du 2 février 1987 et des conséquences
négatives qui peuvent découler de l'absence d'une clause de situ-
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vegarde face à une inflation qui dépassera au rythme actuel les
2 p. 100 pour 1987 . En conséquence, il l'interroge sur les posi-
tions qu'il pense défendre afin de permettre aux retraités
d'exercer pleinement leurs droits légitimes à unie retraite décente.

Réponse. - Le Gouvernement accorde une attention particulière
à l'évolution du pouvoir d'achat des agents retraités de l'Etat et il
met en oeuvre, dans le cadre des contraintes financières qui s'im-
posent à lui, pour assurer une protection durable du niveau de
vie de ses pensionnés. Ainsi, conformément aux engagements qui
avaient été pris, le Gouvernement a supprimé, à compter du
1•f janvier 1987, la contribution de 10 P . 100 sur les revenus d'ac-
tivité due par les fonctionnaires retraités âgés de plus de soixante
ans et a décidé de mener à son terme le plan de rattrapage des
pensions militaires d ' invalidité et des retraites d'anciens combat-
tants . Pour l'année 1987, les conditions d 'évolution des rémunéra-
tions des fonctionnaires en activité et, en vertu du principe de
péréquation, des agents en retraite, ont fait l'objet de négocia-
fions entre les représentants de l'ensemble des organisations syn-
dicales de fonctionnaires et le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan . A
l'issue des réunions salariales, le Gouvernement a décidé de pro-
céder à une revalorisation des traitements et des pensions de
retraite de 1,7 p . 100 sous forme de trois mesures générales dont
les deux premières à hauteur de 0,6 p . 100 et 0,5 p . 100 sont
intervenues le ler mars et le Z e f août 1987 . En tout état de cause,
il est prévu de faire le bilan en fin d'année de l'évolution des
traitements des fonctionnaires à la lumière des résultats obtenus
par l'économie du pays en 1987. Il est, en outre, rappelé qu'en
application de l'article L. 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de l'Etat, les agents retraités bénéficient d'une part impor-
tante des mesures indiciaires particulières prises en faveur de cer-
taines catégories de fonctionnaires . Ainsi, en 1987, près du tiers
du coût annuel du plan de revalorisation de la carrière des insti-
tuteurs sera consacré aux pensions ; de même, les mesures
concernant certains personnels de l'administration pénitentiaire,
de la police et de la gendarmerie, prévoyant l ' intégration progres-
sive de leur prime de sujétions spéciales dans l'assiette servant au
calcul des pensions bénéficient aux retraités et contribuent ainsi
au maintien de leur pouvoir d'achat . Le Gouvernement est, en
outre, fermement décidé à accéle .rer le processus de mensualisa-
tion du paiement des pensions entamé en 1975 afin d 'aboutir à
un achèvement de l'opération dans un délai rapproché . A cet
égard, un effort très important sera consenti en 1987 : plus de
deux cent mille retraités supplémentaires, dépendant des centres
de Limoges, Montpellier et du service des pensions de la tréso-
rerie générale pour l'étranger, bénéficieront ainsi prochainement
d'un paiement mensuel de leurs arrérages . Compte tenu de la
mensualisation du centre de Lille intervenue au l et janvier 1987,
près de 300 000 pensionnés au total auront benéficié de cette
mesure au cours de cette année, en dépit de l'importani coût de
trésorerie qui en résulte.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

26782 . - 22 juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, quel est à ce jour le bilan des
mesures de cessation progressive d'activité dans la fonction
publique depuis leur mise en place : quel est le nombre d'agents
concernés, leur répartition par sexe ; quelle est l'évolution des
demandes année par année.

Réponse. - Pour ce qui concerne la fonction publique de l'Etat
le régime juridique de la cessation progressive d'activité a été mis
en place par l' ordonnance no 82-297 du 31 mars 1982 portant
modification de certaines dispositions du code des pensions
civiles et militaires de retraite et relative à la cessation d'activité
des fonctionnaires et des agents de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat à caractère administratif . La cessation progres-
sive d'activité, qui devait prendre fin au 31 décembre 1983, a été
reconduite d'année en année. Le Gouvernement a prorogé ce dis-
positif juridique jusqu'au 31 décembre 1987 par l'article 35 de la
loi n• 87-39 du 27 janvier 1981 portant diverses mesures d'ordre
social . Le bilan de cette mesure qui résulte du tableau joint en
annexe appelle trois remarques principales . I . Les fonctionnaires
de l'Etat ont manifesté pour ce dispositif juridique un intérét
important. Depuis le début du troisième trimestre 1982 jusqu'à la
fin du premier trimestre 1987 on peut estimer à environ 25 300 le
nombre global de bénéficiaires de la cessation progressive d 'acti-
vité pour tous les ministères (y compris les agents placés en ces-
sation progressive à une date donnée) . Le nombre annuel de
bénéficiaires de cette mesure pour tous les ministères civils (sauf
le ministère de l ' éducation nationale) est de 2 224 en , 1982 ; 3 973
en 1983 ; 3 729 en 1984 ; 5 196 en 1985 ; 4 858 en 1986 . 2e Ce
sont les fonctionnaires de sexe féminin qui bénéficient le plus de
ce dispositif juridique . Le nombre total de bénéficiaires recensés
depuis juillet 1982 jusqu'au 31 mars 1987 dans l'ensemble des
ministères (sauf éducation nationale) fait apparaître que 81 p . 100
environ du total des bénéficiaires sont des femmes contre
19 p. 100 environ pour les hommes . Au ministère de l'éducation
nationale, 66 p. 100 des agents placés en cessation progressive
d'activité au 31 décembre 1985 étaient des femmes, les hommes
représentant 34 p . 100 du nombre total . 3 0 La classification des
bénéficiaires de cette mesure par catégories statutaires fait appa-
raître que, globalement, ce sont les agents de la catégorie B qui
en bénéficient à une forte majorité. Le bilan pour tous les mims-
téres (sauf éducation nationale) fait apparaître que 63,5 p . 100 du
total des agents bénéficiaires de la cessation progressive d'activité
appartiennent à la catégorie B, tandis que 28 p. 100 environ
appartiennent à la catégorie C.

NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES
DE LA CESSATION PROGRESSIVE D'ACTIVITÉ

Actualisation au 31 mars 1987 (1)

Nombre de demandas setiafaites
tous ministères

(sauf éducation nationale) (2)
Nombre

total

Répartition
hommes/femmes Répartition par catégorie

H F A Fi

	

,, c D

3• trimestre 1982	 1091 139 952 56 793 230 12
4e trimestre 1982	 :	 1 133 166 967 46 648 411 28
l ei trimestre 1983	 963 179 784 60 507 370 26
2e trimestre 1983	 747 132 615 37 466 232 12
3 e trimestre 1983	 934 257 677 39 641 245 9
4• trimestre 1983	 1 329 289 1 040 68 787 453 21
l ei trimestre 1984	 790 180 610 56 479 237 18
2• trimestre 1984	 788 147 641 55 443 270 20
3• trimestre 1984	 885 145 740 65 534 260 26
4e trimestre 1984	 1 266 226 1 040 88 741 415 22
I•r trimestre 1985	 810 166 644 56 450 283 21
2• trimestre 1985	 719 145 574 56 373 262 28
3• trimestre 1985	 1 598 309 1 289 98 1 103 366 31
4• trimestre 1985	 2 069 390 1679 105 1 392 539 33
l e i trimestre 1986	 519 108 411 33 358 118 10
2• trimestre 1986	 833 167 666 61 586 172 14
3• trimestre 1986	 1 351 288 1 063 98 976 250 27
4• trimestre 1986	 2 155 427 1 728 149 1 429 522 55
I•f trimestre 1987	 190 48 142 22 100 60 8

Total	 20170 3 908 16 262 1 248 12 806 5 695 421

En pourcentage	 100 19,4 80,6 6,2 63,5 28,2 2,0
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Nombre de demandes satisfaites
Répartition Répartition per catégorie

tous ministères Nombre
hommes/femmes

(sauf éducation nationale) (2) total
H F A B C D

Nombre d'agents

	

placés

	

en

	

cessation

	

progressive
d'activité au 31 décembre 1985, éducation nationale
(3)	 5 178 1761 3 417 2 812 340 811 1 215

En pourcentage	 100 34 66 54,3 6,5 15,7 23,5

(I) Cette étude porte sur l'ensemble des agents de la fonction publique de l ' Etat.
(2) Ces données chiffrées représentent le nombre total de bénéficiaires de la cessation progressive d'activité.
(3) Ces données chiffrées représentent le nombre d'agents placés en cessation progressive d'activité à une date donnée ; les personnes qui sont sorties

de ce système juridique par suite de mise à la retraite ou de décès ne sont pas comptabilisées.

' Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

27123 . - 29 juin 1987. - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
In fonction publique et du Plan, s'il ne conviendrait pas d'ali-
gner l'indice minimum des pensions de retraite (indice réel 196)
sur l'indice minimum de rémunération des actifs (indice réel 217).
D'un intérêt social certain, même si elle ne concernait qu'un
nombre limité de retraités, cette mesure s'appliquerait notamment
à l ' allocation temporaire d'invalidité et à l'allocation annuelle
perçue par les ayants cause de fonctionnaires décédés ou déchus
de leurs droits à pension avant le l er décembre 1964.

Réponse. - Bien que, ainsi que le souligne l'honorable parle-
mentaire, les indices servant de base au calcul du minimum de
pension et du minimum de traitement d'activité soient différents,
tl convient de considérer que les montants nets réellement perçus
par les retraités ou les agents concernés sont en fait très voisins
si l'on tient compte de la différence entre les taux de cotisations
sociales : 2,25 p . 100 pour les retraités et 12,45 p. 100 pour les
actifs, et à titre exceptionnel entre le 1• r juillet 1987 et le
30 juin 1988 respectivement 2,65 p . 100 et 13,05 p. 100 . Ainsi au
ler juillet 1987, le minimum de pension assure aux retraités après
seulement vingt-cinq années de services effectifs, un revenu net
de 4 227,50 francs par mois, tandis que les agents en activité à
temps complet perçoivent à la même date, un revenu net mensuel
minimum de 4 180,40 francs. Par ailleurs, il est à souligner que la
fixation du minimun de traitement et celle du minimum de pen-
sion procèdent de deux réglementations différentes . En effet, le
premier trouve son fondement dans le décret relatif à la rémuné-
ration des personnels civils et militaires de l'Etat et des per-
sonnels des collectivités territoriales alors que le deuxième est
prévu par l 'article L. 17 du code des pensions civiles et militaires
de retraite. En outre, alors que la retraite du fonctionnaire est
normalement plafonnée à 75 p. 100 du traitement d ' activité des
derniers six mois, le minimum de pension assure aux intéressés
des ressources supérieures à 75 p. 100 du minimum de rémunéra-
tion.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

27246. - 29 juin 1987. - M. Jean-Michel Belorgey attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les conclusions
de l'étude à laquelle il a été procédé à la demande du syndicat
national autonome des policiers en civil afin de connaître le sup-
plément de cotisations sociales qui devrait être versé par les fonc-
tionnaires et retraités afin d'obtenir l'augmentation de la pension
de réversion de longue date souhaitée par les organisations syndi-
cales de fonctionnaires, et que l'Etat s'est jusqu'a présent refusé à
prévoir compte tenu de son coût. Selon les conclusions de cette
étude, un accord contractuel pourrait être envisagé avec les orga-
nisations concernées. Pour respecter la liberté de choix, l'applica-
tion pourrait d'ailleurs en être facultative, chaque fonctionnaire
ou retraité pouvant décider ou non de souscrire à ce supplément
de cotisation afin d'assurer à son épouse une sorte de pension de
réversion « complémentaire » . Il souhaiterait savoir quelle est la
position du Gouvernement sur ce projet.

Réponse. - Il ne peut être envisagé actuellement de relever le
taux des pensions de réversion de l'Etat compte tenu de l'effort
financier que cette opération implique soit pour l'Etat, soit pour
l'intéressé . Dans la première hypothèse, il en découlerait une
charge supplémentaire pour les finances publiques et la mesure
conduirait également à accentuer les avantages du régime de
retraite des fonctionnaires de l'Etat dont le régime de réversion
est dans l'ensemble plus favorable que celui du régime F' ..5ral de

la sécurité sociale. La seconde hypothèse se traduirait quant à
elle pour l'ensemble des tributaires du régime de retraite de la
fonction publique par une augmentation significative des cotisa-
tions et donc par une diminution de la rémunération nette . Par
ailleurs, la proposition émise par l'honorable parlementaire ten-
dant à donner aux intéressés la faculté d'opter pour un supplé-
ment de cotisation en vue d'assurer au conjoint survivant une
pension de réversion complémentaire ne peut être retenue car elle
est contraire à l'esprit même du régime spécial de retraite des
fonctionnaires qui est à la fois régime de base et régime complé-
mentaire. Cependant, il est toujours possible aux fonctionnaires
intéressés de s'affilier volontairement à d'autres mécanismes leur
permettant de se constituer un supplément de retraite réversible à
leurs conjoints et orphelins, du type de celui qu'offre la Caisse
nationale de prévoyance de la fonction publique (PREFON).

Administration (fonctionnement)

27329. - 29 juin 1987. - M. Henri Prat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, sur les constatations des
diverses organisations syndicales relatives à la situation des ser-
vices publics et des fonctionnaires qui, selon elles, devient de
plus en plus préoccupante. Sont particulièrement soulignés : une
politique salariale 'qui n'assure pas le maintien` du pouvoir
d'achat de tous les agents et, en particulier, celui des catégories à
revenus modestes . Une perte du pouvoir d'achat aggravée dans la
mesure où les nouvelles hypothèses de prix pour 1987 ne sont
nullement prises en compte ; une politique budgétaire, non préa-
lablement concertée, ne permettant pas d'assurer la modernisa-
tion des services publics dans de bonnes conditions et dont l'in-
cohérence conduit à une détérioration du service public au
détriment des usagers, notamment par l'importance des nouvelles
suppressions d'emplois décidées arbitrairement ; un certain
nombre de modifications statutaires élaborées sans concertation
et contenues, entre autres, dans les projets de lois sur la fonction
publique d'Etat, la fonction publique territoriale et la fonction
publique hospitalière, remettant en cause les garanties générales
des agents ; les tentatives 3e plus en plus réelles et fréquentes de
privatisation de services dits «rentables» mettant en cause l 'éga-
lité d'accès aux services publics et n'assurant pas la nécessaire
efficacité tant sociale qu'économique . Il lui demande les mesures
qu'il compte proposer pour répondre à ces légitimes interroge-

, tions.
Réponse. - Le Gouvernement souhaite rendre l'administration

plus efficace et moins coûteuse pour la collectivité sans porter
atteinte au pouvoir d'achat et à l ' emploi des fonctionnaires . Le
maintien du pouvoir d'achat moyen des agents de l'Etat constitue
un objectif majeur de la politique salariale de la fonction
publique . Pour l'année 1987, les conditions d'évolution des rému-
nérations des fonctionnaires ont fait l ' objet de négociations entre
les représentants de l'ensemble des organisations syndicales de
fonctionnaires et le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan . A l'issue des réunions
salariales, le Gouvernement a décidé de procéder à une revalori-
sation globale de 1,7 p . 100 des traitements des fonctionnaires
sous forme de trois mesures générales dont les deux premières à
hauteur de 0,6 p . 100 et 0,5 p . 100 sont intervenues respective-
ment les 1• r mars et l er août 1987 . Par ailleurs, d'importantes
mesures spécifiques seront prochainement prises en faveur des
agents des catégories C et D, afin de revaloriser leur carrière de
façon significative . Les mesures générales précitées ainsi que les
mesures spécifiques et individuelles dont bénéficieront les agents
en place doivent permettre de maintenir leur pouvoir d'achat
moyen en 1987 . En tout état de cause, il est prévu de dresser en
fin d'année le bilan de l'évolution des traitements des fonction-
naires à la lumière des résultats obtenus par l'économie du pays
en 1987 . La modernisation des moyens, des méthodes et des
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structures de la fonction publique est un autre objectif majeur du
Gouvernement en matière de fonction publique . Ainsi, pour 1987,
alors que l'ensemble des dépenses de fonctionnement des admi-
nistrations n'augmente que de 0,8 p . 100 les dépenses informa-
tiques du budget général croissent quant à elles de 33,8 p. 100
par rapport à la loi de finances initiale pour 1986 et s'élèveront à
4459 millions de francs . Dans cette démarche, le Gouvernement
a le souci de maintenir une concertation active et un contact
direct et continu avec les organisations syndicales de fonction-
naires. Le ministre chargé de la fonction publique et du Plan a
ainsi procédé à de nombreuses rencontres bilatérales qui ont
permis d'aborder les différents thèmes ayant fait l'objet de déci-
sions au cours des derniers mois . Ces entretiens ont permis
d'ébaucher le programme d'une table ronde sur la modernisation
de la fonction publique dont les participants sont convenus de
mettre en placé trois groupes techniques, constitués paritairement
et chargés notamment de traiter des problèmes de modernisation
de l'administration, des conditions de travail ou encore de la for-
mation des agents et de leurs perspectives de cardère . La restruc-
turation des administrations fait également l'objet d'une concerta-
tion institutionnelle . A cet égard, la circulaire du Premier
ministre en date du 15 juin 1987 relative à l'organisation des
administrations centrales a rappelé que les décrets d'organisation
des ministères et les arrêtés d'organisation des directions et ser-
vices doivent être soumis au comité technique paritaire du dépar-
tement concerné qui comprend des représentants du personnel.
Par ailleurs, le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan a demandé à M . Hervé
Serieyx de conduire une mission qui a pour objectif de dégager
les éléments d'une politique d'innovation visant à accroître la
qualité et l'efficacité du service public afin d'améliorer la satis.
faction des usagers, d'accroitre l'intérêt du travail pour les agents
et de réduire les coûts pour la satisfaction des contribuables.

Fonctionnaires et agents publics (rémunération)

27394. - 29 juin 1987 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, sur l'évolution du pouvoir
d'achat des agents de la fonction publique. II lui demande de
bien vouloir lui indiquer toutes les mesures prises depuis le
l er avril 1986 en matière de prélèvements obligatoires et de coti-
sations sociales concernant les salariés de la fonction publique
ainsi que les hausses de prix mensuelles enregistrées depuis cette
date, et de lui préciser quelles sont ses intentions en matière de
politique salariale et de pouvoir d'achat dans la fonction
publique pour l'année 1987.

Réponse. - Depuis le l er avril 1986, les prélèvements obliga-
toires et les cotisations sociales assis sur les rémunérations des
agents de l'Etat ont été modifiées par les mesures énumérées ci-
après. La loi ne 86-966 du 18 août 1986 portant modification de
l'article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite
a relevé de 0,7 point à compter du ler août 1986 le taux de la
retenue pour pension assise sur les traitements bruts des fonc-
tionnaires civils et militaires et des magistrats de l'ordre judi-
ciaire . La méme majoration s'est appliquée à la même date aux
cotisations d'assurance vieillesse dues par les salariés relevant du
régime général de la sécurité sociale et par les assurés du régime
agricole et des autres régimes spéciaux (mines, S .N .C.F., Banque
de France, etc .) : La loi du 18 août précitée a également institué,
au profit de la Caisse nationale d'assurance vieillesse, une contri-
bution uniforme de 0,4 p. i00 sur le revenu global perçu par les
personnes physiques en 1985 et 1986 . Conformément aux engage-
ments qui avaient été pris, le Gouvernement a supprimé, à
compter du l er janvier 1987, par la loi ne 87-39 du 27 jan-
vier 1987, la contribution de 10 p . 100 sur les revenus d'activité
due par les fonctionnaires retraités âgés de plus de soixante ans
qui avait été ' instituée par l'ordonnance n e 82-290 du
30 mars 1982. La loi ne 87-516 du 10 juillet 1987 portant modifi-
cation de l'article L. 61 du code des pensions civiles et militaires
de retraite a relevé de 0,2 point le taux de la retenue pour pen-
sion assise sur les traitements bruts des fonctionnaires civils et
militaires et des magistrats de l 'ordre judiciaire. Le décret
n e 87-470 du 30 juin 1987 modifiant les taux des cotisations des
salariés et retraités relevant partiellement du régime général de la
sécurité sociale a majoré de 0,4 point le taux de la cotisation due
par les fonctionnaires et retraités de l'Etat pour la couverture des
prestations en nature de l 'assurance maladie, maternité et invali-
dité . Ces deux majorations s'appliqueront, de façon exception-
nelle et temporaire, aux sommes perçues au titre de la période du
l ai juillet 1987 au 30 juin 1988 . L'ensemble de ce dispositif
concerne également les assurés du régime général et des régimes
spéciaux de la sécurité sociale, ainsi que les assurés du régime
agricole . La loi du 10 juillet 1987 précitée a en outre prévu que
les personnes physiques seraient assujetties à un prélèvement
social exceptionnel de 1 p. 100 sur le montant net des revenus

financiers et fonciers retenu pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu de 1986. Le produit de ce prélèvement sera versé à la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.
Les hausses mensuelles enregistrées par l'indice I .N.S.E .E. des
prix à la consommation (séne France entière - 295 postes en
1986 et 296 postes en 1987) depuis le ler avril 1986 sont retracées
dans le tableau ci-après.

Hausse mensuelle
(en pourcentage) Année 1988 Année 1987

Janvier	 0,9
Février	 0,2
Mars	 0,1
Avril	 0,5
Mai	 0,2 0,2
Juin	 0,3 0,2
Juillet	 0,1
Août	 0,1
Septembre	 0,4
Octobre	 0,2
Novembre	 0,1
Décembre	 0,1

S'agissant de la politique salariale pour 1987, le Gouvernement
a arrété un dispositif salarial comprenant trois hausses générales
des traitements 0,6 p. 100 au ler mars, 0,5 p . 100 au l u août et
0,6 p. 100 au l er novembre . Les agents de catégorie C et D béné-
ficieront en outre prochainement de mesures indiciaires et d'un
élargissement des possibilités de chevronnement . La situation sta-
tutaire des agents de catégorie B est par ailleurs examinée par un
groupe de travail, composé de représentants des organisations
syndicales et de l'administration, qui dispose à cet effet d'une
enveloppe indicative de 100 millions de francs inscrite au budget
de l'Etat pour la mise en oeuvre au l u septembre des premières
mesure. qui seront retenues . Les mesures individuelles de promo-
tion de corps et d'avancement de grade et d'échelon dont bénéfi-
cient les fonctionnaires à intervalles réguliers contribueront pour
leur part à faire croître sensiblement la rémunération moyenne
des agents de l'Etat . De telle sorte que, compte tenu par ailleurs
des mesures prises au profit de certains corps de fonctionnaires
(instituteurs, etc.), le pouvoir d'achat moyen devrait être main-
tenu en 1987 . En tout état de cause, il est prévu de dresser en fin
d'année le bilan de l'évolution des traitements des fonctionnaires
à la lumière des résultats économiques enregistrés par l'économie
du pays pour 1987.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

27743. - 6 juillet 1987 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les conditions
de détachement des fonctionnaires d'Etat et des fonctionnaires
territoriaux . En effet dans sa réponse à une question écrite
(Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions n e 11871, du 3 février 1979) . M . le ministre de l'inté-
rieur précisait que les émoluments d'un agent communal détaché
auprès d'une administration de l'Etat devaient «être équivalents.
une éventuelle majoration de traitement n'étant possible que si
elle n 'excède pas 22 p. 100 des émoluments perçus dans le corps
d'origine ». Or le décret n e 86-68 du 13 janvier 1986, dans son
article 6, prévoit une majoration maximale de 15 p . 100 dans le
cas du détachement d'un fonctionnaire territorial dans une admi-
nistration d'Etat . Il lui demande donc de lui confirmer si cette
majoration de 15 p . 100 s'applique également en cas de détache-
ment d'un fonctionnaire d'Etat dans une collectivité territoriale,
ou si, pour ce cas précis, les 33 p. 100 restent applicables, compte
tenu de l'absence de cette précision dans le décret n e 85-986 du
16 septembre 1985 relatif, entre autres, aux conditions de déta-
chement des fonctionnaires d'Etat . Dans l'hypothèse où les fonc-
tionnaires d'Etat bénéficieraient toujours du seuil maximal de
33 p . 100, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que l'égalité entre fonctionnaires prévue à l'article 14,de la loi
n e 83-634 du 13 juillet 1983 soit respectée.

Réponse. - Le détachement des fonctionnaires de l'Etat, que ce
soit dans un autre emploi de l'Etat ou auprès d'une collectivité
territoriale, ne doit, dans la grande majorité des cas, entraîner
aucune modification de rémunération . En effet, le détachement
est, en vertu de la jurisprudence du Conseil d'Etat, prononcé en
règle générale dans des corps ou emplois de niveau équivalent
tant du point de vue de la qualification réclamée des candidats
que du point de vue des fonctions assumées . Ce n'est donc que
si les fonctions exercées du fait du détachement comportent des
responsabilités particulières par rapport à celles assumées dans le
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corps d 'origine qu'une majoration de rémunération peut excep-
tionnellement étre accordée et déroger ainsi à la règle du déta-
chement à rémunération équivalente à celle perçue dans l'emploi
précédent. Si, comme l'indique l'honorable parlementaire, il
n'existe, pour le détachement des fonctionnaires de l'Etat dans
un emploi relevant d'une collectivité territoriale, aucune limita-
tion d'ordre législatif ou réglementaire analogue à celle qui est
prévue pour les fonctionnaires territoriaux qui sont détachés
selon les conditions prévues par l'article 6 du décret n e 86-68 du
13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement hors cadres,
de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territo-
riaux, il peut cependant étre indiqué que le Gouvernement sou-
haite que ne puissent se créer par ce biais des écarts de rémuné-
ration sensibles entre la fonction publique de l'Etat et la fonction
publique territoriale.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

28092 . - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le statut du
personnel auxiliaire recruté postérieurement au 14 juin 1983. En
effet, si le personnel recruté préalablement à cette date a pu
bénéficier d'un plan d'intégration, il n'en est pas de même pour
ces personnels, alors méme que les circulaires préparant la ren-
trée 1987 (note n o 86-394 du 19 décembre 1986) continuent à per-
mettre l'emploi de ces enseignants « non titularisables et qui ne
bénéficient pas de la garantie de traitement » et autorise même
les recteurs « à pouvoir continuer de les employer en tant que de
besoin » . 11 lui demande s'il n'est pas envisagé de prolonger les
mesures visant à aligner le statut de ces personnels nouvellement
recrutés sur celui des auxiliaires ayant bénéficié du plan de
résorption de l'auxiliariat.

Réponse. - Les enseignants non titulaires recrutés après le
14 juin 1983 dans des établissements d'enseignement de l'éduca-
tion nationale ne peuvent bénéficier du plan exceptionnel de
résorption de l'auxiliariat dans l'enseignement puisqu'ils n'ont
pas été recrutés en qualité de contractuel à la date exigée par le
dispositif de titularisation applicable à cette catégorie d'agents.
Par ailleurs, l'éventualité d'une prorogation des dispositions tran-
sitoires de la loi n o 84-16 du i l janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat n'est pas
envisagée, compte tenu du caractère exceptionnel des mesures de
titularisation prévues par ce texte . Toutefois, l'accès aux diffé-
rents corps de la fonction publique de l'Etat par les voies statu-
taires normales reste ouvert aux agents non titulaires qui ont été
recrutés après le 14 juin 1983.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

28682. - 27 juillet 1987. - M. Guy Hermier rappelle à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, que la loi du 31 décembre 1974
prévoyait la mensualisation des retraites de la fonction publique.
Or, en 1987, environ 600 000 fonctionnaires ne bénéficient tou-
jours pas de cette mesure . Pourtant d'après certaines de ses
déclarations, pour cette année, 200 000 pensionnés supplémen-
taires devraient pouvoir bénéficier de cette mesure, soit environ
un tiers des vingt deux départements à mensualiser . Il lui
demande à quelle date est prévue la mensualisation des pensions
dans les Bouches-du-Rhône.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que présente pour une partie des pensionnés de
l'Etat le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages . Il
convient de rappeler, à cet égard, qu'un peu plus des deux tiers
des pensionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments et la totalité des retraités relevant de la fonction publique
territoriale bénéficiaient en 1986 de la mesure dont la mise en
oeuvre progressive a été prévue par l'article 62 de la
loi n° 741129 du 30 décembre 1974. Il faut également souligner
que l'extension de la mensualisation, qui a concerné au l et jan-
vier 1987 les départements du Nord et du Pas-de-Calais, exige un
effort financier supplémentaire important . En effet, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pensions . C'est pourquoi il ne peut
étre d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mesure de men-
sualisation sera applicable à l'ensemble des pensionnés de l'Etat
et notamment à ceux résidant dans le département des Bouches-
du-Rhône . Il peut cependant Litre indiqué que le Gouvernement
est fermement décidé à accélérer le processus de mensualisation

entamé en 1975 pour aboutir à un achèvement de l'opération
dans un délai rapproché . A ce titre il a été décidé d'étendre le
paiement mensuel des pensions au profit de 200 000 retraités sup-
plémentaires à compter du l et octobre 1987, retraités dépendant
des centres de paiement de Montpellier (Lozère, Hérault, Gard,
Aude, Pyrénées-Orientales), de Limoges (Charente, Charente-
Maritime, Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne, Corrèze, Creuse)
et de Nantes (Français de l'étranger) . Sur l' ensemble de
l'année 1987 plus de 300000 retraités auront ainsi bénéficié de la
mensualisation.

Politique économique (généralités : Cantal)

28802 . - 27 juillet 1937. - M . René Souchon attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur le danger que représen-
tent les suppressions d'emplois dans la fonction publique pour
un département en voie de désertification comme le Cantal . Pour
l'année 1988, la disparition au plan national de 30 000 postes
dans la fonction publique est annoncée, ce qui, pour le Cantal,
représente environ une perte de 65 emplois . Cette situation
entraîne le repli des services sur les agglomérations les plus
importantes. Les inégalités territoriales s'accroissent ainsi à tous
les points du vue : scolaire (fermeture d'écoles, collèges
menacés) ; sanitaire ; communications routières et ferroviaires
(projet de suppression en train de nuit Aurillac-Paris via Brive à
court terme) • postes et télécommunications (diminution drastique
du nombre des cabines téléphoniques) ; administration générale.
Au plan économique, chaque emploi de fonctionnaire supprimé,
c'est un revenu moyen de 70 000 francs en moins pour l'éco-
nomie locale. Dans un département comme le Cantal, à vocation
essentiellement agricole, activité où les difficultés se font de plus
en plus accrues, ces 65 suppressions d'emplois dans la fonction
publique vont accentuer le phénomène de dépeuplement des
petites communes rurales et précipiter le départ de leurs artisans,
commerçants professions libérales, etc . En conséquence, dans un
souci d'égalité des chances et de solidarité envers le monde rural,
il lui demande de bien vouloir considérer en priorité les fonde-
ments de la mission des services publics plutôt que le seul critère
de leur rentabilité. Il souhaite donc savoir s'il peut être en
mesure de reconsidérer une telle décision et intéger dans son
analyse les spécificités des petites communes rurales et du déve-
loppement local.

Réponse. - Les effectifs des agents de l'Etat ont connu, au
cours des décennies précédentes, une croissance continue et sou-
tenue qui n'a pas toujours correspondu à l'accroissement réel des
besoins des usagers . Cette évolution a entraîné un très net alour-
dissement du coût des services rendus par l 'Etat à la collectivité.
Le Gouvernement a décidé d'inverser la tendance en engageant
une politique à moyen terme visant à réduire le prélèvement
opéré sur la richesse nationale par les frais de fonctionnement de
l' Etat. Ainsi, la loi de finances initiale pour 1987 prévoit-elle une
suppression de 26 161 emplois budgétaires et un redéploiement
des effectifs des administrations vers les secteurs priontaires de
la justice, de l'intérieur et de l'éducation nationale pour lesquels
sont créés 7 058 emplois . Dans le cadre des orientations ainsi
définies, il appartient aux différentes administrations de recentrer
leurs moyens humains sur les domaines prioritaires de l ' action du
Gouvernement, et notamment, comme le souhaite l 'honorable
pparlementaire, sur le maintien de services • publics proches de
l'usager, tout particulièrement en zone rurale. Ainsi, le réexamen
de l'implantation territoriale des services de l'Etat, rendu néces-
saire par le caractère parfois suranné des structures administra-
tives et par l'objectif d'accroissement de la productivité et d'amé-
lioration de l'efficacité de l'administration auquel s'attache le
Gouvernement, est toujours conduit avec le souci de la prise en
compte des réalités locales et, dans toute la mesure du possible,
en concertation avec les élus locaux.

Administratir.n (rapports avec les administrés)

28866. - 3 août 1987 . - M. Jacques Legendre expose à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, que certaines veuves s'élèvent
contre la mention de cette situation de veuve figurant dans les
documents administratifs qu'elles reçoivent. Une telle indication,
que rien ne justifie, ne peut que raviver inutilement leur chagrin.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de demander aux
différentes administrations de ne plus faire figurer cette mention
que dans les cas, sans doute fort rares, où elle apparaît indispen-
sable .
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Réponse. - L'honorable parlementaire s'interroge sur la néces-
sité du maintien de la mention de la situation de veuve sur les
correspondances administratives . Une circulaire de la direction
générale de l'administration et de la fonction publique en date
du 3 décembre 1974, adressée à tous les ministres et secrétaires
d'Etat, évoque cette rédaction. II est recommandé aux administra-
tions de ne plus utiliser la mention « Mme veuve X .. . .» qui n'a
généralement aucune justification légale ou réglementaire et peut
avoir un caractère douloureux et vexatoire pour l'intéressée . Ainsi
les différents ministres et secrétaires d'Etat ont été invités à
demander aux services placés sous leur autorité d'éliminer autant
que possible dans les correspondances adressées à des femmes
toute précision relative à leur état matrimonial . Si ces régies ont
été perdues de vue, la publication de cette réponse doit consti-
tuer un rappel de la directive mentionnée ci-dessus.

Fonctionnaires et agents publics
(travail à temps partiel)

28869. - 3 août 1987 . - M . Charles Miosaec demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, dans quelles conditions les
agents non titulaires de l'Etat peuvent demander à exercer une
activité à mi-temps au cours des années précédant l'âge normal
d'entrée en jouissance de leur pension. II souhaiterait, en particu-
lier, savoir si les dispositions qui leur sont actuellement appli-
cables sont celles prévues à l'article 7 de l'ordonnance n o 82-297
du 31 mars 1982. Dans l'affirmative, ces dispositions qui devaient
expirer le 31 décembre 1983 ont-elles été prorogées . Si elles sont
toujours applicables ou si d'autres les ont remplacées, il lui
demande des précisions sur les modalités de calcul de la retraite
en cas de cessation progressive d'activité par les agents non titu-
laires de l'Etat. Il désirerait, en particulier, connaître sur quelles
bases s'effectuent les retenues concernant la sécurité sociale (sur
le traitement à temps partiel et sur les indemnités qui le complè-
tent ou sur le traitement à temps plein).

Réponse. - Le bénéfice de la cessation progressive d'activité
instituée par le titre II de l'ordonnance n e 82-297 du
31 mars 1982 est réservé par ce texte aux titulaires du code des
pension civiles et militaires de retraite c ' est-à-dire aux fonction-
naires titulaires de l ' Etat et de ses établissements publics à carac-
tère administratif. En conséquence, les agents non titulaires de
l'Etat qui demanderaient à exercer une activité à mi-temps au
cours des années précédant l'âge normal d'entrée en jouissance
de la pension doivent remplir les , conditions posées par le
titre IX, relatif au temps partiel, du décret n° 86-83 du 17 jan-
vier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la
loi no 84-16 du II janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat. Lorsqu'ils exercent
leurs fonctions à mi-temps, Ils ne perçoivent pas l ' indemnité
exeptionnelle égale à 30 p. 100 du traitement indiciaire à temps
plein dont bénéficient les fonctionnaires titulaires placés en ces-
sation progressive d'activité . Quelle que soit leur quotité d'acti-
vité, les intéressés, qui relèvent pour leur retraite du régime
général de la sécurité sociale et du régime de retraite complémen-
taire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités locales,
cotisent, dans les conditions de droit commun des .assurés du
régime général, pour la retraite sur la totalité des rémunérations
qu'ils perçoivent pendant leur activité.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

29031 . - 3 août 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur l'article 54 de la loi du
12 janvier 1984 portant sur le congé parental accordé aux fonc-
tionnaires . Cet article indique : « à l'expiration de son congé, il
est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son
établissement d'origine » . Des fonctionnaires ont demandé un
congé parental pensant, en tout sincérité, être réintégrés à la date

revue dans leur administration d'origine. Or il s'avère que cela
Peur a été refusé sur la base d'une interprétation restrictive de la
notion « au besoin en surnombre ». Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre pour que les administrations respectent
le droit de réintégration reconnu par la législation.

Réponse. - Les conditions de réintégration du fonctionnaire
après un congé parental sont prévues à l'article 80 de la
loi n e 87-588 du 30 juillet 1987, qui modifie l'article 54 de la
loi n e 84-16 du 11 janvier 1984. En vertu de ce texte, le bénéfi-

ciaire d'un congé parental est réintégré de « plein droit au besoin
en surnombre dans son corps d'origine . II est réaffecté dans son
emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui être proposé, le fonc-
tionnaire est affecté dans un emploi le plus proche de son der-
nier lieu de travail . S'il le demande, il peut également être égale-
ment affecté dans un emploi le plus proche de son domicile sous
réserve de l'application de l'article 60 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 précitée » . II résulte de ces dispositions qur l'ah-
sence d'emploi ',avant dans le corps d'origine du fonctionnaire
ne peut faire obstacle à sa réintégration . Celle-ci est alors obliga-
toirement prononcée en surnombre budgétaire. En ce qui
concerne l'emploi d'affectation à l'issue du congé, le fonction-
naire peut notamment choisir le dernier emploi qu'il occupait.
Mais si celui-ci n'est pas vacant, l'intérêt du 'service peut s'op-
poser à 'une affectation en surnombre fonctionnel . Dans cette
hypothèse, le fonctionnaire est affeté dans un emploi le plus
proche de son dernier lieu de travail. Le fonctionnaire peut éga-
lement choisir une affectation près de son domicile pour assurer
l'unité de sa famille . Toutefois, sa demande ne peut être satisfaite
que dans le respect des droits des autres fonctionnaires dont les
vaux de mutation sont pris en considération en application de
l'alinéa 4 de l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 précitée.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

29353. - 24 août 1987. - M . Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de .la fonction plrblique et du Plan, sur la situation des
veuves de fonctionnaires retraités, qui n'ont en effet pour seule
ressource que la demi-pension de leur époux décédé . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer ce qui est prévu pour
améliorer leur niveau de vie, et il aimerait savoir si une revalori-
sation de leur pension de veuve de retraité peut être envisagée
assez rapidement.

Réponse. - Il n'est pas envisagé d'accroître le taux des pensions
de réversion fixé par le code des pensions civiles et militaires de
retraite . Un telle mesure provoquerait une charge supplémentaire
pour les finances publiques et conduirait à accentuer les avan-
tages du régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat, dont le
régime de réversion est dans l'ensemble plus favorable que celui
du régime général de la sécurité sociale . En effet, la réversion des
pensions de l'Etat n'est assujettie à aucune condition d'âge de la
veuve qui peut en outre cumuler, sans limitation, une pension de
réversion avec ses propres ressources ; enfin, le taux actuel de la
réversion s'applique à une pension liquidée sur la base de
75 p. 100 du traitement des six derniers mois d'activité de l'agent
(après trente-sept annuités et demie de service) alors que la réver-
sion du régime général s'applique à une pension liquidée sur la
base de 50 p . 100 du salaire des dix meilleures années et ce dans
la limite d'un plafond . Par ailleurs, l'article 85 de la loi n e 80-30
du 18 janvier 1980 a prévu que les pensions de réversion d'un
faible montant versées au titre du code des pensions civiles et
militaires ne peuvent être inférieures à la somme formée par le
cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés et de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité quelle que
soit la date de leur liquidation. Il convient enfin de rappeler que
l'article 28 de la loi de finances rectificative pour 1982 a institué
certaines mesures tendant à une augmentation de la pension de
réversion dont peuvent bénéficier les conjoints et orphelins des
fonctionnaires de police et des militaires de la gendarmerie tués
au cours d'une opération de police . Cette mesure a été étendue
par l'article 130 de la loi de finances pour 1984 aux ayants cause
de fonctionnaires militaires de carrière tributaires du code des
pensions civiles et militaires de retraite servant sous contrat au-
delà de la durée légale, tués postérieurement au l et août 1982
dans un attentat ou au cours d'une opération militaire alors
qu'ils se trouvaient en service ou en mission à l'étranger.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

24301 . - I I mai 1987. - M . Jean Charbonnel attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la francophonie, sur l'application de la loi du
31 décembre 1975 relative à l'emploi de la langue française . Les
procédures qu'elle prévoit, l'usage qui en a été fait depuis plus
de dix ans se sont en effet avérés trop restreints et insuffisam-
ment contraignants. 'Les exemples sont nombreux qui font la
preuve de son manque d'efficacité : ainsi, des entreprises natio-
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nales, comme Air France, utilisent encore très souvent dans leurs
relations avec leur clientèle française .la langue anglaise, au détri-
ment du français, et ceci sans nécessité apparente. En consé-
quence, il lui demande si de nouvelles dispositions sont à l'étude
qui pallieraient les lacunes de la loi précitée.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1975 a marqué une première
étape dans la protection de notre patrimoine linguistique par un
texte d'ordre général. Elle permet notamment au secrétaire d'Etat
chargé de la francophonie d'intervenir avec fermeté auprès d'un
certain nombre d'instances afin que soit préservé l ' usage de notre
langue.. Son efficacité est donc loin d'étre négligeable, mais l'ex-
pénence des dix années d'application a mis en évidence la néces-
sité de préciser certaines de ses dispositions . De nombreuses
zones d ' Incertitudes subsistent qui ont favorisé la multiplication
rapide de dégradations et de dommages linguistiques, ainsi que le
souligne à juste titre l'honorable parlementaire . Le secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la francophonie, a
entrepris la mise en chantier d'un nouveau projet de loi définis-
sant plus précisément le champ d'application de cette loi et les
moyens de contrôle et de répression, tout en tenant compte des
nécessités de la vie économique et sociale . Cette tâche essentielle
nécessite un grand nombre de consultations préalables, tant au
niveau national qu'au niveau européen, qui expliquent l'impor-
tance et la durée des travaux préparatoires . Ces derniers se pour-
suivent activement sur la base d'un premier rapport remis au
secrétaire d'Etat au mois de juin 1987 mais qui devra être com-
plété et approfondi au cours des prochains mois.

Politique extérieure (francophonie)

24776 . - 18 mai 1987 . - M. André Thien Ah Koon demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la francophonie, de lui dresser un bilan de l'activité de son
secrétariat d'Etat, au terme d 'une année de fonctionnement, dans
la zone Sud de l'océan Indien et de lui faire connaître les initia-
tives qu'elle entend prendre en 1987 pour le rayonnement et l'ac-
croissement de la francophonie dans les pays situés dans cette
zone, c'est-à-dire l'île Maurice, les Comores et Madagascar.

Réponse. - Les Comores, Madagascar et file Maurice ont parti-
cipé à la première conférence des chefs d'Etat et de Gouverne-
ment des pays ayant en commun l'usage du français qui s'est
tenue à Paris, en février 1986 : l'allocution prononcée par le pré-
sident malgache, M . Didier Ratsiraka, a notamment été très
remarquée . L'action projetée par le secrétariat d 'Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la francophonie, en faveur de la
langue française dans l'océan Indien s'inscrit dans la ligne des
opérations engagées depuis déjà un an . Ces opérations visent
d'abord à créer et renforcer un environnement francophone
régional de nature à donner aux territoires de la République
française situés dans cette partie du monde, un rôle renforcé et
des perspectives accrues de développement . Il s'agit donc, pour
les deux années à venir de favoriser les manifestations franco-
phones dans cette région du monde, telles que celles qui viennent
de se, tenir à la Réunion méme, comme te colloque de l'union
interationale des journalistes de la presse de langue française,
ou à Maurice avec le conseil international des radios-télévisions
d'expression française, de même que celui de la fédération des
professeurs de français . Une place à part doit être faite, dans ce
contexte, au Centre de recherche et d'action culturelle (C.R .A.C.)
de la Réunion, qui doit étre le pivot de l'action culturelle d'ex-
pression française dans la région ainsi qu'à l'université . Cet envi-
ronnement culturel doit voir se renforcer, dans les années à venir,
le maillage de l'espace audiovisuel francophone et une opération
significative vient d'avoir lieu ces derniers mois à Mayotte où a
été inaugurée la station de T .V.-R.F.O . Le secrétariat d'Etat sou-
haite intensifier ses relations avec les _pays de l'océan Indien ;
dans cette perspective, un voyage à la Réunion et à Vile Maurice
dans le cadre du festival de la mer son envisagés . Toutefois, le
programme d'action en faveur de l'environnement francophone,
n'a de signification que si l'enseignement du français est soutenu
de façon efficace dans l'ensemble de la région, grâce notamment
au renforcement de la scolarisation dans les écoles françaises. Il
convient de souligner, à ce propos, l'importance qu'il faut
accorder à la scolarisation en langue française de Madagascar où
à la suite des orientations prises par le premier sommet des chefs
d'Etat et de Gouvernement des pays ayant en commun l'usage du
français, un projet d ' implantation d'informatique scolaire vient
de faire l'objet d'une étude par des , experts français . Mais, il va
de soi que la France, présente dans la région, grâce à l'île de la
Réunion, doit utiliser au maximum et développer les ressources
de cette dernière en vue de l'expansion de la langue française et
des relations-culturelles de notre pays avec les pays voisins . C'est
dans cette perspective générale que s'inscrit l'action du Gouver-
nement français, et notamment, du ministère de la coopération
dans cette partie du monde .

Politique extérieure (francophonie)

28982. - 3 août 1987 . - M . Francis Geng a appris avec éton-
nement que le IO juillet dernier, à l'issue de la rencontre ministé-
rielle de Bujumbura, le Canada était devenu le premier contribu-
taire de l'Agence de coopération culturelle et technique, avec
70 millions de francs, alors que la France ne verse à l'agence que
45 millions de francs . Il interroge Mme le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la francophonie, sur
les raisons de cette situation . Même si la France participe par
ailleurs au financement des projets retenus en 1986, lors du
sommet francophone de Versailles, il lui demande s'il ne serait
pas judicieux que, pour d'évidentes raisons culi'relles, politiques,
diplomatiques et économiques, la contribution française à la
seule instance internationale permanente de la francophonie
redevienne la plus importante, afin d'assurer la pérennité de son
influence.

Réponse. - Contrairement aux informations communiquées à
l'honorable parlementaire, il est inexact que le Canada soit
devenu le premier contributeur de l'agence de coopération cultu-
relle et technique (A .C .C .T) . L'intention exprimée par ce pays de
doubler sa participation financière à l'A .C.C .T., doit être en effet
comparée à l'effort financier français qui pour l'ensemble de l'ac-
tion multilatérale francophone sera d'environ 100 millions de
francs, dont près de 80 p. 100 destinés à l'A.C .C .T . De même, la
France, dans le cadre du premier sommet, a consacré 160 mil-
lions de francs à l'exécution des décisions prises à Paris en 1986,
chiffre sensiblement supérieur aux autres contributions . En réa-
lité, si l'on tient compte à la fois des contributions ordinaires et
des financements qui seront ainsi placés dans les fonds ad hoc
situés à l'A .C.C .T., la France conserve le premier rang des contri-
buteurs auprès de la seule organisation internatior sle de la fran-
cophonie . Ce n'est toutefois pas, selon moi, en terme de rivalité
que doit se poser le problème de la relance de l'action franco-
phone et de celle du rôle de l'A.C .C.T., et je crois que l'effort
consenti par les uns et par les autres dans le cadre des fonds
spécifiques permettra aux institutions francophones de faire la
preuve de leur efficacité.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Recherche (informatique)

17232. - 26 janvier 1987. - M . Bernard Schreiaer attire rat-.
tention de M. le ministre de l'industrie, des P: et T. et du
tourisme sur le développement, aux Etats-Unis, du « neuro-
networking » qui semble étre la deuxième génération de l'intelli-
gence artificielle, d'une dimension bien supérieure au micropro-
cesseur. Ce système, grâce à la reconstitution du réseau de
neurones ultradenses, copiés sur le cerveau humain, va permettre
de résoudre des problèmes qui étaient insolubles pour les tech-
niques actuelles d'intelligence artificielle . Ces nouvelles machines
permettront d'effectuer des tâches réservées jusqu'alors aux
humains, comme l'audition et la reconnaissance par la vue de
modèles et de formes . Elles auront, contrairement aux ordina-
teurs, la possibilité de s'adapter à leur environnement, tout en
gérant les informations à grande vitesse . Il lui demande, compte
tenu de l'importance de ces recherches, s'il aide ou s'il compte
aider les entreprises françaises à se placer dans cette deuxième
génération de l'intelli3ence artificielle et quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour que la France ne soit pas absente
(avec l'Europe) dans ce nouveau marché où dominent pour l'ins-
tant les Etats-Unis et le Japon.

Recherche (informatique)

23637 . - 27 avril 1987 . - M. Bernard Schreiner s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n e 17232, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 26 janvier 1987. Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Depuis les années 1970, on observe une remar-
quable croissance du nombre des publications sur les réseaux
d'automates et la formalisation des architectures nerveuses, crois-
sance probablement due aux progrès des neurosciences, associés
à l'augmentation de puissance et à la diffusion des moyens de
calcul numérique. Les manifestations internationales scientifiques,
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où mathématiciens, physiciens, électroniciens et neurophysiolo-
gistes sont représentés, sont multiples . Nombreuses sont égale-
ment les équipes de recherche qui se constituent autour de ce
thème, en s'organisant en groupes de travail interdisciplinaires et
interlaboratoires . Certaines entreprises ou laboratoires participent
activement à ce courant : Bull, Cognitech, Thomson C.S .F. et
l'Institut national de la recherche en informatique et automa-
tique, en France, T.R .W., Texas Instruments, Thinking Machines
Corporation aux Etats-Unis, N .E .C . au lapon, Siemens aux
Etats-Unis et en R.F .A. La France, avec une bonne cinquantaine
de chercheurs dans ce secteur, est honorablement représentée
dans la compétition internationale. Les pouvoirs publics français
ont parfaitement saisi l'enjeu que représente le développement de
la recherche en ce domaine . Un bilan sur les recherches concer-
nant les structures en réseaux et les réseaux neuronaux en France
et dans le monde a été réalisé . Les ministères concernés
(recherche, industrie . . .), les industriels du secteur et les labora-
toires de recherche ont collaboré afin de connaître l'état d'avan-
cement des neurosciences, leurs orientations et leurs débouchés à
court et moyen terme, et leur impact sur les capacités de traite-
ment de l'information . De plus, des manifestations scientifiques
ont lieu régulièrement sur ce sujet en France . Ainsi, en mai 1986,
les journées « Neurosciences et sciences de l'ingénieur » ont
réuni un groupe de cinquante chercheurs français dont la moitié
appartiennent aux neurosciences . Ces journées de travail se sont
déroulées à Marseille, soutenues et patronnées par la Société
mathématique de France, les universités Aix-Marseille I et Aix-
Marseille II, et la Société française de biologie théorique . Cette
rencontre a pour but de favoriser les échanges entre deux disci-
plines, les neurosciences d'une part, les sciences de l'ingénieur
d'autre part, qui sont confrontées au même problème du «traite-
ment de l'information » dans des st"ictures dont les éléments,
neurones ou composants électroniques ou mécaniques, fonction-
nent de manière similaire . Le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme, par l'intermédiaire du service des industries de
communication et de service, encourage toutes les Initiative. . des
industriels concernes en ce domaine. De. même, une coopération
au .iveau européen lui parait tout à fait souhaitable car ces
études, encore à l'état c ., .bryonnaire sur notre continent, nécessi-
tent une synergie des moyens humains . C" . me et déjà, la Com-
mission européenne a lancé sur ce sujet un programme de
recherche fondamentale : Basic Research in Adaptative Intelli-
gence et Neurocomputing (B .R,A .LN .) Ce programme doté d'un
budget de deux millions d'ECU regroupe et coordonne un
ensemble de projets de recherche d'une durée minimale de
deux ans . La spécificité de ce programme s'articule autour de
deux axes : la multidisciplinarité des principaux acteurs scienti-
fiques impliqués : physiciens, mathématiciens, infatmaticiens : le
jumela .. " de laboratoires et de centres de recherche européens.
De nombreux industriels, notamment Philips et Thomson, se sont
déjà déclarés intéressés par le lancement de cc prc ;,r.mme de
recherche dont la mise en œuvre est suivie de façon attentive par
les pouvoirs publics français.

Produits dangereux (politique et réglementation)

17427 . - 2 février 1987. - Chaque année 15 000 personnes, dont
une majorité d'entants, sont victimes d'accidents dus à l'ingestion
de produits ménagers contenant des substances dangereuses.
M, Michel 'Hansous demande à M . le ministre de l'industrie,
des P. . et T. et du tourisme si l'usage de fermetures munies'
d'un système de sécurité, qui rend l 'ouverture difficile pour tin
enfant, ne pourrait être rendue obligatoire pour ces produits et
quelles dispositions il compte propc e er pour éviter la multiplica-
tion de ce type d'accidents.

Réponse. - Les produits ménagers contenant des substances
dangereuses doivent faire l'objet d'une grande attention, au
même titre que les autres risques engendrés par des produits ou
des activités industrielles . On observe, en effet, que sur plus de
100 000 appels téléphoniques parvenant chaque année à l'en-
semble des centres antipoison français . entre 15'et 20 p . 100 peu-
vent être estimés concerner des produits domestiques . Pour com-
pléter et rappeler la constante vigilance dont ils doivent faire
l'objet dans le milieu familial (rangement hors de la .portée des
enfants, surveillance et éducation de ces derniers), les produits
dangereux sont munis d ' avertissements d' étiquetage appropriés et
font parfois l'objet d'un mode de conditionnement spécial . Les
mesure d ' étiquetage sent imposées par l ' article L . 231-6 du code
de tra . ainsi que les articles R . 5153 et 5167 du code de la
santé publique . En ce qui concerne le mode de conditionnement,
l 'emploi d'une fermeture munie d'un système de protection pour
enfants constitue une solution directement adaptée dans un cer-
tain nombre de cas . Une norme française sur les emballages et
fermetures de protection à . l'épreuve des enfants, la norme
NF/H/00201 concernant les conditionnements refera-tables, a été

homologuée en 1984 et, une autre norme NF/H 00202 est actuel-
lement dans sa phase expérimentale . Il convient de noter que les
producteurs français, après consultation avec les services du
ministère chargé de la santé et du ministère de l'industrie, munis-
sent tous les récipients contenant des .préparations à base de
soude caustique liquide de fermetures de protection . Mais
d'autres formules, telle celle du conditionnement unitaire, peu-
vent également se révéler satisfaisantes . Il ne parait donc pas
souhaitable d'imposer un usage généralisé dés fermetures munies
d'un système de sécurité pour enfants . En outre, la proposition,
formulée par la commission des communautés européennes.
d'une directive C .O.M./85/364 sur la classification, l'emballage et
l'étiquetage des préparations dangereuses, rappelle que cette
question doit être abordée avec une optique européenne . En
effet, dans cette proposition en cours de discussion au conseil, il
est prévu que les catégories de préparations qui doivent être
munies d'une fermeture de sécurité p•,ur enfants, soient fixées
dans le cadre d'une procédure de décision communautaire.

Automobiles et cycles (entreprises)

24347. - II mai 1987 . - M . Charles Fiterman attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la préparation des jeux Olympiques d'hiver qui se déroule-
ront en Savoie en 1992 . L'organisation et le déroulement de ces
jeux vont entraîner des besoins importants, . notamment en
matière de transports routiers . Des véhicules de capacités diverses
devront en effet être mis en circulation pour assurer les liaisons
avec les trafics nationaux et internationaux ainsi que les déplace-
' lents sur les différents sites où se dérouleront les compétitions.
Les premières études réalisées évaluent à près de 1000 le nombre
de véhicules (cars, n ni-cars) nécessaires au transport des ,per-
sonnes . Dans notre région. l'entreprise Renault véhicules indus-
triels est à même de pouvoir réponde à ces besoins . Ce serait
ainsi l'occasion pour cette firme de trouver un débouché intéres-
sant et de développer des coopérations avec les entreprises sous-
traitantes de la région. Outre le transport des personnes, R.-V.l.
pourrait égaiement être sollicitée et intervenir, avec ses filiales ou
en coopérant avec d'autres entreprises, dans les domaines du
génie civil, de la sécurité, , des équipements d ' aménagement et
d'entretien des pistes skiables . Alors que ces jeux vont constituer
un événement mondial, il est essentiel que soit utilisée cette
« vitrine » au bénéfice de la valorisation des productions régio -
nales et nationales. Il serait par contre désastreux que soit à cette
occasion soulignée une carence française par la présence massive
d'équipements provenant d'autres pays . C'est dire toute l'impor-
tance que peut revêtir pour l'économie nationale et régionale et
pour l'emploi la participation de Renault véhicules industriels à
l'organisation des jeux Olympiques . Il lui demande donc de lui
préciser quelle est la position du Gouvernement à l'égard de ce
problème d'intérêt national et quelles mesures concrètes il
compte prendre pour aboutir à une solution positive.

Réponse. - La société Renault véhicules industriels . (R.V.I .)
porte la plus vive attention à la préparation en Savoie des jeux
Olympiques d'hiver de 1992 . En effet, R.V .I . s'intéresse à cette
manifestation tant sur le plan des transports de personnes par
autocars que sur celui des divers travaux d'aménagement d'axes
routiers nécessitant des véhicules de travaux publics . Les direc-
tions commerciales des départements véhicules industriels
autocars et autobus de R.V.I . suivent l'évolution de ce dossier
avec le plus grand intérêt . Elles bénéficient de l'expérience
acquise lors de l'organisation des jeux Olympiques d'hiver de
1968 à Grenoble. A cette époque. les sociétés Berliet et Saviem,
qui par la suite fusionnèrent pour former R .V .I ., avaient .rès acti-
vement participé à l'organisation « transelympe » mise en place
par les transporteurs, en les aidant à maintenir en parfait état de
marche les nombreux matériels des deux marques utilisés à cette
occasion. L'intervention de Renault véhicules industriels passera
par l'intermédiaire de ses clients . La société s'efforcera de leur
permettre de répondre, dans les meilleures conditions, aux nom-
breux services routiers qui devront être assurés pendant cette
manifestation sportive.

Chimie (entreprises : Bouches-du-Rhône)

25134. - 25 mai 1987 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise Procter et Gambie de Marseille où,
depuis plusieurs semaines maintenant, diverses rumeurs alar-
mantes quant à l'avenir de cette société ne cessent de se pro-
pager. A juste titre, !es travailleurs sont inquiets . Alors que d'im-
portants investissements financiers ont été faits ces dernières
an-'ées, qu'il y a eu un accroissement de capacité de production,
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cela ne s'est pas traduit par une augmentation des effectifs, niais
au contraire par le départ, prévu d'ici juin, de soixante-dix tra-
vailleurs en F.N .E . Avec l'outil de production existant il est pos-
sible de maintenir, de développer et de créer dans l'usine de
Marseille des activités liées aux besoins de la population et dans
l'intérêt de l'entreprise . En conséquence, et afin de répondre à
l'attente de tous les travailleurs concernés, il lui demande de lui
faire connaître la situation exacte de Procter et Gambie.

Réponse. - La société Procter et Gambie France exerce une
activité industrielle dans le secteur de la savonnerie-détergence.
Elle constitue la branche française d' un groupe transnational qui
est l'un des leaders mondiaux dans le domaine des produits de
grande consommation et à la tête duquel se trouve placée The
Procter and Gambie Company (U .S.A.) . Procter et Gambie
France a réalisé au cours de l'exercice 1985-1986 un chiffre d'af-
faires de 3 786 MF, dont 695 MF à l'exportation, à partir de la
commercialisation de produits fabriqués majoritairement en
France : lessives en poudre pour le lavage du linge, adoucissants
textiles, savons et nettoyants ménagers, les lessives liquides pour
linge et les couches-culottes étant importées de R .F.A. La société
détient environ un quart du marché national de la savonnerie
détergence. Au 30 avril 1987, Procter et Gambie France
employait 1 485 personnes, dont 282 dans son usine de Marseille.
Afin de maintenir sa compétitivité sur des marchés soumis à une
très vive concurrence, le groupe a décidé, au plan mondial, de
regrouper ses productions et d'éviter toute duplication d'investis-
sements; dans la seule limite des coûts de distribution . Cette stra-
tégie s'est traduite par la fermeture aux Etats-Unis,de cinq usines
de détergents en poudre sur un total de douze et par l'arrêt
récent de plusieurs exploitations en Europe . Face à cette volonté
de concentration, liée au développement de quelques pôles privi-
légiés, le groupe Procter et Gambie a estimé que l'établissement
de Marseille ne correspondait plus à une localisation optimale
alors même que les marchés du Proche-Orient qui lui offrirent un
débouché susbtantiel se sont quasiment fermés . D'autre part, si
l'exploitation a pu être prolongée dans des conditions acceptables
grâce aux 44 MF d'investissements réalisés sur la
période 1976-1979, les équipements de fabrication et de , condi-
tionnement apparaissent aujourd'hui insuffisamment performants
et de surcroît inadaptés, pour partie, aux nouvelles productions.
Aussi, Procter et Gambie France estime que ses détergents en
poudre ne peuvent être produits à ; Marseille aux meilleures
conditions économiques . Après une première phase de regroupe-
ment réalisée en 1986, la société a donc décidé de concentrer
l'ensemble de cette fabrication dans son autre usine, située à
Amiens, en juin 1988 au plus tard. Elle prévoit également, pour
la même date, de regrouper la fabrication d'adoucissants textiles
à Worms (R .F.A .), o0 la production y est dejà plus importante,
avec des coûts unitaires inférieurs, et totalement intégrés, alors
que l'usine de Marseille ne fait que diluer et embouteiller un
prémélange importé. Ces décisions ont été annoncées le
11 juin 1987 au comité central d'entreprise . A cette occasion, la
direction n'a pas dissimulé que' les autres activités (nettoyants
ménagers, (sèmes à raser, parfums utilisés en autoconsommation)

- ne pourraient être maintenues à moyen terme . Un plan social a
été élaboré et soumis, au titre de la consultation légale, au comité
central d'entreprise. Destiné à être mis en oeuvre sur une période
de dix-huit mois, il comporte un projet de suppression de cent
cinquante emplois dont quatre-vingts retraites et préretraites . Des
postes seront offerts à l'usine d'Amiens et dans d'autres sociétés
du groupe . Les mesures d'accompagnement proposées compren-
nent des indemnités et primes de départ, la mise en place d'une
antenne « emploi » pour l'orientation, la prospection des offres,
l'assistance au reclassement et à la création d'activités, avec des
possibilités de congés. de conversion et de formations profession-
nelles adaptées, enfin des allocations compensatrices en cas
d'embauchages dans des emplois moins bien rémunérés . Seuls les
cas non résolus au 31 décembre 1988 donneraient lieu à des
licenciements.

Minerais et métaux (entreprises .: Meurthe-et-Moselle)

25314. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la situation de la société Cabirol, rue Prosper-
Cabirol à Belleville (54940), spécialisée dans la construction
mécanique, les grandes ossatures, le matériel mécanosoudé ou
chaudéranné pour l'industrie. L'entreprise, qui avait connu des
difficultés lors des derniers bilans, aurait réussi gràce à certaines
maures d'économie interne et à une démarche commerciale plus
active à rétablir l'équilibre financier dès 1987 . Sa structure finan-
cière est bonne, elle n'avait pas de frais financiers et son patri-
moine n'était pas hypothéqué. Mais une commande non payée de
7 millions de francs avec une société d'ingénierie allemande,
chargée de réaliser un chantier pour G.K:W., distributeur alle-

mand d'électricité, l'a contrainte à un dépôt de bilan . C'était le
seul moyen pour l'entreprise d'éviter de dénoncer le marché et
donc d'être attaquée par certains des créanciers allemands de
Cabirol. Le tribunal a accepté la poursuite d'activité de l'admi-
nistrateur provisoire avec mission d'assistance . Cabirol vient
d ' ailleurs d'entreprendre une démarche visant à harmoniser l'ac-
tion judiciaire contre la société d'ingénierie en se concertant avec
deux entreprises allemandes se trouvant dans la même situation :
Brecht et Indumont, branche levage du groupe Deutz . Il lui rap-•
pelle que le Premier ministre, dans le cadre de son récent voyage
en Lorraine, vient d'allouer une nouvelle somme de cent millions
de francs au fonds d'industrialisation de la Lorraine . et souhaite-
rait savoir si l'entreprise Cabirol pourrait bénéficier d 'une aide
dans ce cadre ou quelle aide pourrait être apportée, à titre tem-
poraire, par l'intermédiaire d'une société de développement
régional, du Corri ou par l'octroi d'un prêt-relais, à l'entreprise
Cabirol pour que celle-ci puisse générer . des emplois et des
profits.

Réponse. _ Spécialisée dans . la chaudronnerie et la construction
métallique, la société Cabirol a souffert de la diminution de la
demande de la sidérurgie lorraine qui demeure son principal

• client. Les efforts entrepris depuis deux ans pour élargir ses
débouchés, notamment en renforçant le service commercial, ont
permis le maintien de l'activité à un niveau satisfaisant . Tou-
tefois, les problèmes • rencontrés dans l'exécution d 'un marché
passé avec une société d'ingénierie allemande, S.H.U., pour un
montant de 6 millions de francs, alors que le coût de fabrication
s'avère être de 12 millions de francs, ont entraîné la mise en
redressement judiciaire de Cabirol, le 12 mai dernier . L'ouverture
de cette procédure a été rendue inévitable par les difficultés de
trésorerie résultant du décalage entre l'avancement des travaux et
les paiements partiels du client . Bien que l'administrateur judi-
ciaire ait dénoncé les contrats fin mai, cette affaire va se pour-
suivre devant les tribunaux de la République fédérale Allemande,
de sorte qu'il n'est pas possible actueHement d'en apprécier les
conséquences financières définitives. D'après les informations
communiquées par l'entreprise, le plan de charge de Cabirol est
assuré au moins jusqu'en septembre et les concours à court terme
obtenus auprès des banques permettent le fonctionnement normal
de la société. Ce délai doit permettre d'analyser précisément la
situation de l'entreprise, qui fait actuellement l'objet d ' un audit et
de rechercher une solution dont l'émergence sera sans doute faci-
litée par l'existence d'un - patrimoine hors exploitation relative-
ment important et surtout par la confiance que conserve, envers
cette société, la clientèle traditionnelle de Cabirol.

Risques technologiques (risque nucléaire : Aube)

26151 . - 8 juin 1987 . - M . Main Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les enquêtes d'utilité publique présentées par E .D.F. portant sur
les demandes d'autorisation de rejets d'effluents radioactifs
liquides ou gazeux à la centrale nucléaire de Nogent-sur-Marne.
Il s'étonne de ce que ces enquêtes n'ont concerné que la ville de
Melun et douze communes distantes de moins de 20 kilomètres à
vol d 'oiseau du site ; que Paris et les départements de la petite et
de la grande couronne en aient été exclus, ainsi que les régions
qui seraient susceptibles d'être atteintes par des vents transpor-
t : t et "propageant des rejets radioactifs gazeux « non contrôlés »
lors d'accidents possibles. Il lui demande quelles mesures pren-
draient les pouvoirs publics pour protéger l'environnement lors
de situations d'accidents possibles.

Réponse. - S'agissant des rejets radioactifs gazeux de la cen-
trale de Nogent, l'étendue territoriale de l'enquête publique a été
fixée, selon le critère réglementaire, à une bande de 5 kilomètres
de largeur tracée autour du périmètre de la centrale . Il faut noter
qu ' à que telle distance, les conséquences des rejets d'effluents
radioactifs gazeux sont à peine décelables . Concernant les rejets
radioactifs liquides, le critère généralement retenu pour déter-
miner l'étendue territoriale de l'enquête publique est la dilution
homogène de l 'effluent dans le fleuve qui, généralement, inter-
vient à moins de 10 kilomètres en aval du point de rejet . A
Nogent, du fait de l'existence d'une canalisation de type multi-
pores permettant le rejet sur toute la largeur du lit de la Seine, la
bonne dilution est obtenue'à environ 1 kilomètre de l'ouvrage de
rejet. Dans le souci d'une meilleure information du public, il a,
toutefois, été décidé d'ouvrir l'enquête dans toutes les communes
riveraines de la Seine, jusqu ' à une vingtaine de kilomètres à
l'aval de l'ouvrage de rejet. Il y a lieu également de préciser
qu'une large publicité avait été donnée aux enquêtes, notamment
la publication de l'avis dans deux journaux à diffusion nationale,
et que les moyens de transports actuels pouvaient permettre à
toute personne de Paris et des départements de la petite et de• la
grande couronne de se rendre à Melun, où un registre avait été
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ouvert, sinon dans l'une des communes concernées . Il était d'ail-
leurs possible d'écrire à la commission d'enquête . Comme pour
toutes les autres centrales nucléaires, les mesures que prendraient
les pouvoirs publics pour protéger l'environnement (et les popu-
lations) en cas d'accident font l'objet d'un « plan particulier d'in-
tervention » . Ce plan, établi selon des directives de l'administra-
tion centrale, repose sur une parfaite complémentarité entre les
mesures d'urgence, prévues par !exploitant, et l'intervention de
secours extérieurs sous la responsabilité du préfet.

Pétrole (stations-service)

26923 . - 22 juin 1987. - M. Martin Malvy rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
prMtfiation, que les organisations professionnelles de la distri-
bbution de carburants ont fait connaître leur volonté de maintien
de l'aide à la modernisation des stations-service accordée par le
fonds de modernisation du réseau des détaillants en carburants,
créé par arrêté du 8 juin 1984 . Elles soulignent que, depuis le
début de l'année 1987, un accroissement des demandes d'investis-
sements est constaté, attestant la volonté des propriétaires exploi-
tants d'adapter leurs entreprises aux besoins des consommateurs.
Il semble, au contraire, au moment où la poursuite de la restruc-
turation du réseau entreprise avec succès depuis trois ans est de
plus en plus indispensable si notre pays veut être concurrentiel
dans le cadre européen, que le Gouvernement ait décidé la sup-
pression de l'aide à la modernisation. Il aimerait connaître la jus-
tification de cette mesure qui n'apparaît pas opportune économi-
quement dans une période où tout ce qui participe à la défense
et à la création d'emplois est nécessaire . - Qsmelon transmise à
M. k ministre de l'indsrbk, der P. et T. et da tourisme.

Réponse. - Créé par arrêté du 8 juin 1984, le Fonds de moder-
nisation du réseau de détaillants en carburants était destiné à
faciliter l'adaptation des petits opérateurs de la distribution aux
nouvelles conditions concurrentielles provoquées par l'élargisse-
ment des rabais maximaux sur les carburants . Son utilité a été
conforté par l 'accroissement de la concurrence consécutif à la
libération des prix des carburants le 29 janvier 1985 . Ce méca-
nisme d'aide, dont les besoins étaient couverts par une taxe para-
fiscale, arrivant à échéance le 31 décembre 1986, comportait ini-
tialement deus volets : l'aide à la modernisation, destinée à
permettre aux détaillants désirant adapter leurs installations ou
diversifier leurs activités, de bénéficier d'aides à l'investissement ;
l'aide au départ, permettant de secourir les défaillants qui ne
pou'talent s'adapter au nouveau contexte dans lequel ils étaient
amenés à opérer. C ' est ce dernier aspect social qui a conduit le
Gouvernement à prolonger de deux années, fin 1986, l'action du
Fonds de modernisation, tout en l'orientant désormais vers l'aide
au départ . Pour répondre partiellement à la demande des organi-
sations professionnelles de détaillants, un délai de plus de huit
mois a été donné aux opérateurs souhaitant moderniser leurs ins-
tallations ou diversifier leur activité : en application de l'arrêté
du 1 st juin 1987, les demandes d'aides à la modernisation seront
recevables jusqu ' au 16 septembre prochain . Confrontés
depuis 1984 à une situation nouvelle, les détaillants auront ainsi
bénéficié d'une aide durant près de trois années pour faciliter
leur adaptation .

Pétrole et dérivé, (stations-service)

27929. - 6 juillet 1987 . - M. Alain Jacquot attire l ' attention
de M. k ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur le problème qui se pose aux automobilistes allemands, dont
les véhicules sont équipés de catalyseur, et consomment de l'es-
sence sans plomb. Ces automobilistes, qu'ils soient vacanciers ou
hommes d'affaires, connaissent de sérieux problèmes d'approvi-
sionnement, et notamment dans la région lorraine où deux sta-
tions. seulement proposent ce nouveau carburant (Metz [571 et
Montigny-le-Roy 152]) . Cette carence est source de gêne pour les
usagers et peut aussi provoquer un certain ralentissement des
échanges entre nos deux pays. Etant donné l'importance que
prend ce nouveau type de carburant en R .F .A., notamment eu
égard aux problèmes de la pollution atmosphérique, il lui

emande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur ce
sujet.

Réponse. - Le Conseil de la Communauté économique a
adopté le 20 mars 1985 une directive prévoyant notamment l'in-
troduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb (super-
carburant) sur le territoire des Etau membres de la Communauté,
de manière obligatoire à partir du D. octobre 1989, et de façon
optionnelle avant cette date. Dès l'été 1986, plus de quatre-vingts
stations-services situées dans les principaux axes routiers et auto-
routiers français ont commencé à distribuer du supercarburant
sans plomb . En 1986, ces points de vente ont commercialisé

2 846 mètres cubes de supercarburant sans plomb, à l'usage
exclusif des touristes étrangers, principalement suisses et alle-
mands. Les ventes de ce produit, inférieures à 2 700 litres par
mois et par station, sont donc restées très marginales . Des diffi-
cultés de ravitaillement sont survenues principalement dans les
zones touristiques de l'Ouest de la France et sur les axes routiers
qui y conduisent. Bien que les prévisions de consommation pour
l'année 1987 demeurent très faibles, les sociétés pétrolières, en
concertation avec les services compétents du ministère de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, ont amélioré le réseau de carbu-
rant sans plomb en tenant compte des taux de fréquentation
régionaux des touristes étrangers concernés . L'effort d'améliora-
tion du maillage accompli a permis de porter de 89 à 253 sta-
tions, dont 88 stations autoroutières, le réseau qui distribue du
supercarburant sans plomb depuis juin 1987 . Ce réseau devrait
permettre aux touristes étrangers de se déplacer sur l'ensemble
du pays, et de se ravitailler sans difficulté dans les principales
zones touristiques. Pour ce qui concerne la région de Lorraine,
où en 1986 trois points de vente commercialisaient ce produit, ce
réseau compte actuellement sept stations, réparties comme suit :
dans le département de Meurthe-et-Moselle, deux stations, à
Pont-à-Mousson (autoroute A 31) et à Nancy (40, avenue de la
Libération) ; dans le département de la Moselle, trois stations à
Metz-Saint-Privat (autoroute A 4), à Metz-la-Maxe (autoroute
A 31) et à Metz (route de Strasbourg) ; dans le département des
Vosges, à Chàtenois (autoroute A 31) et à Saint-Nabord (route
express R.N. 57) .

INTÉRIEUR

Police
(commissariats et postes de police : Alpes-Maritimes)

16313. - 12 janvier 1987. - M. Albert Peyrou attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'émotion créée dans la
population de Beausoleil à l'annonce de la suppression du com-
missariat de police de cette commune. II rappelle à M. le
ministre que la commune de Beausoleil compte 13 000 habitants
et se trouve à près de vingt kilomètres de Menton, dont le com-
missariat devrait assurer les interventions, ce qui, en période esti-
vale et à cause des embarras de circulation, retarderait d'autant
l'intervention de la police en cas d'urgence . D'autre part, la
proximité de la frontière italienne amène un nombre important
d'immigrés en situation irrégulière et, de ce fait, souvent enclins à
la délinquance, à traverser cette ville, causant ainsi un facteur
d'insécunté supplémentaire. Il lui demande donc de bien vouloir
revenir sur cette décision au cas où celle-ci serait bien effective.

Réponse. - La modification des structures territoriales des
polices urbaines du département des Alpes-Maritimes, décidée
par arrêté DCPU/CM/n° 51 du 7 janvier 1987 procède du souci
.d' une meilleure utilisation des forces de police dans l'aggloméra-
tion constituée par les communes de Menton, Beausoleil et
Roquebrune-Cap-Martin. Le commissariat subdivisionnaire de
Beausoleil continuera de fonctionner de jour comme de nuit,
mais ses personnels seront déchargés des rêches de la gestion
incombant dorénavant au commissariat de Menton . En outre, la
commune de Beausoleil bénéficiera non seulement du soutien
logistique et des patrouilles de Menton; mais encore des actions
d'une brigade de surveillance nocturne que le regroupement ainsi
effectué permet de créer.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : mer et littoral)

20117. - 9 mars 1987. - M. André Titra Ah Homs appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés des
communes littorales de la Réunion à assurer la surveillance des
plages et la baignade des estivants,'du fait du nombre insuffisant
de maltres nageurs-sauveteurs de la compagnie républicaine
déployés sur les plages des seules communes de Saint-Pierre,
d'Etang-Salé et de Saint-Paul, durant les périodes de vacances
scolaires . Les besoins en surveillants de baignade se développant
et les incidents parfois tragiques se multipliant, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il a l'intention de reconsidérer le dis-
positif de sécurité sur les plages de la Réunion, en particulier en
faisant appel à des surveillants de baignade formés à cet effet sur
le principe des bénévoles regroupés en métropole au sein de, la
Société nationale de sauvetage en mer, (S .N .S.M .).

Réponse. - Comme le souligne l' honorable parlementaire, la
surveillance des plages des communes littorales de la Réunion est
en partie assurée par les mattres-nageurs-sauveteurs (M .N.S .) de
la compagnie républicaine de sécurité . Toutefois, les renforts sai-
sonniers sont nécessairement limités, tant en nombre qu'en durée,
notamment pour permettre de maintenir un niveau de disponibi-
lité compatible avec la vocation de réserve ministérielle des
C .R.S ., assurer les besoins d'emploi liés au référendum de
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Nouvelle-Calédonie et respecter les engagements découlant du
protocole d'accord ministère de l'intérieur - ministère de 1a
défense relatif au partage des zones de compétence . Il doit être
précisé qu'en vertu de l'article L. 131-2, 6. , du code des com-
munes la sécurité des baignades relève de la police municipale.
A cet effet, les communes ont habituellement recours à la société
nationale de sauvetage en mer (S .N .S .M .) qui dispose d'une délé-
gation -départementale à la Réunion et c'est avec elle qu'il
conviendrait d'inviter les maires .à étudier les possibilités de for-
mation de surveillants de baignade • possédant les conditions
requises .'Actuellement, la société nationale de sauvetage en mer
ne possède pas à la Réunion les effectifs suffisants pour apporter
son concours à cette mission . Compte tenu de cette situation, une
étude est en cours pour déterminer les conditions dans lesquelles
les moyens à mettre en place pourraient être développés.

Etrangers (politique et réglementation)

25716. - l es juin 1987 . - M. Chrlstiii Demuynck attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué empires' du ministre de l'éco-
nomie, den finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les difficultés que rencontrent nos
partenaires industriels étrangers pour obtenir rapidement un visa
d'entrée sur notre territoire, sans demande préalable . En effet,
bien qu'indispensables, ces formalités d'admission sont contrai-
gnantes, et un certain nombre d'industriels préfèrent se tourner
vers la concurrence européenne et ne rendent pas visite à nos
entreprises en raison de la nécessité pour eux de présenter un
visa. C'est pourquoi, à l'heure où le Gouvernement souhaite
dynamiser les entreprises françaises qui exportent, il lui demande
si un assouplissement des formalités d'entrée sur notre territoire
ne pourrait pas cire envisagé pour nos partenaires industriels
étrangers . - Question transmise à M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - A la suite de la vague d'attentats terroristes sur-
venue au cours de l'été 1986, le Gouvernement a pris la décision
le 15 septembre 1986, puis le 13 octôbre 1986 en ce qui concerne
les Etats du Maghreb, de généraliser l'obligation du visa consu-
laire d'entrée à tous les étrangers quelle que soit leur nationalité,
à l'exception des ressortissants des Etats de la C .E.E . et de six
autres Etats : Andorre, .. Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin, le
Saint-Siège et la Suisse. Cette mesure de généralisation du visa
consulaire d'entrée qui est dans le contexte actuel nécessaire
pour assurer la sécurité de notre pays ne doit pas cependant
constituer une entrave au mouvement des personnes dans le
domaine du tourisme ou des affaires . C'est ainsi qu 'un certain
nombre de facilités ont d'ores et déjà été accordées aux hommes
d'affaires, sans que soit pour autant remise en cause la possibilité
de procéder aux contrôles nécessaires dans le domaine de la
sécurité . Leurs demandes de visas sont examinées en priorité par
les consulats et en outre les intéressés ont la possibilité d'obtenir,
s'ils le demandent, des visas dits « de circulation », qui leur per-
mettent d'entrer en France et d'en sortir aussi souvent qu'ils le
veulent pendant des périodes pouvant aller jusqu 'à deux ou trois
ans . Il est précisé enfin que ce 'visa de circulation peut même être
apposé sur des passeports dont la durée de validité restant à
courir est inférieure à celle du visa . Son utilisation complète est
bien entendu subordonnée à la prorogation du passeport le
moment venu .

Police (police municipale)

26893. - 22 juin .1987 . - M . Jean Lacombe demande à M. le
ministre de l'intérieur quelles mesures il compte prendre, à la
suite 'des créations de plus en plus nombreuses de postes de
police municipale dans les villes possédant une police étatisée,
pour faire respecter les règles statutaires quo indiquent que
l'agent chargé de diriger le personnel de police municipale est le
brigadier chef ou le brigadier chef principal de ladite police.

Réponse. . - Les forces de police municipale, créées à l'initiative
des maires tant dans les communes où a , .été instituée une police
d' Etat que dans les autres, se sont développées ces , dernières
années dans un cadre juridique précaire : leurs missions ne sont
définies qu'incidemment, leurs moyens ne sont pas toujours
adaptés, leur statut reste indéterminé notamment en ce qui
concerne les emplois spécifiques d'encadrement créés dans cer-
taines communes ., Seuls les emplois' de la nomenclature et notam-
ment ceux des brgadiers chefs et brigadiers chefs principaux tels
qu'ils,ont été définis par l 'arrêté du .3 novembre, 1958, portant
tableau indicatif des emplois communaux, constituent les emplois
d'encadrement de la filière police municipale . Aussi, pour lever
ces différentes ambigurtés, le ministre délégué aùprès du ministre
de l'intérieur chargé de la sécurité a mis en place une commis-
sion composée d'élus locaux désignés par l'Association des
maires des villes de France et l'Association des maires des
grandes villes de France ainsi que ' de représentants des diffé-

rentes administrations concernées. Le rapport déposé par cette
commission formule plusieurs propositions aux fins de définir le
cadre juridique et les conditions dans lesquelles s'exercent les
activités des polices municipales . D'ores et déjà, l'existence de
forces de police municipale, distinctes des forces de la gendar-
merie ou de la police nationale, est reconnue par l ' ar-
ticle L . 131-15 inséré dans le code des communes par la
loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions rela-
tives à ta fonction publique territoriale . D'autre part, le Gouver-
nement souhaite pouvoir déposer devant le Parlement, après une
large concertation avec les partenaires intéressés et sur la base
des propositions de la commission, un projet de loi relatif aux
polices municipales lors de la prochaine session d'automne . Des
règles clarifiées définissant la complémentarité entre les diffé-
rentes forces de police, l'organisation interne de la police munici-
pale ' et le statut des agents permettront ainsi de mettre fin aux
incertitudes actuelles .

Service national (appelés)

27849 . - 6 juillet 1987 . Mme Edwige Avice demande à
M. le ministre de l' intérieur des précisions concernant les
jeunes qui effectuent leur service national dans la police natio-
nale. Est-il exact que ces jeunes accompliront leur formation
dans une école prévue uniquement à cet effet, et donc en dehors
des structures de formation des gardiens de la paix.

Réponse. - Les appelés qui effectuent leur service national dans
la police sont formés en fonction des besoins - dans les écoles
nationales de police de gardiens de la paix de Fos-sue-Mer et de
Sens, au sein desquelles des capacités d'hébergement ont pu être
dégagées à leur intention, sans inconvénient pour la formation
des gardiens de la paix. Les actuelles possibilités d'accueil des
établissements de formation de la police nationale permettront de
satisfaire à l'augmentation , prévue au budget 1988 du nombre de
policiers auxiliaires ainsi recrutés. Au-delà, il est clair que les
prévisions de développement du plan d'incorporation des appelés
dans la police nationale, pour lesquels la loi n o 85-512 du
10 juillet 1985 a prévu un quota maximal de 10 p . 100 de l'ef-
fectif du personnel actif de la police nationale, rendront néces-
saire un élargissement des capacités de scolarisation et un renfor-
cement des moyens pédagogiques . C'est dans cette perspective
qu'est étudié un projet concernant la création d'une école de
police supplémentaire qui pourrait se voir confier, au même titre
que les écoles de Fos-sur-Mer et de Sens et avec les mêmes
objectifs pédagogiques, la formation d'appelés du contingent.

- Voirie (voirie rurale)

28201 . - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
mesures à prendre par les maires afin de faire cesser la mise en
culture des chemins, ruraux par les exploitants agricoles riverains.

Réponse . - L'ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959 portant
réforme de la voirie des collectivités locales a réparti la voirie
communale en deux catégories : les voies communales et les
chemins ruraux . Les premières font partie du domaine public ; les
seconds appartiennent au' domaine privé de la commune . Le
décret n° 69-897 du 18 septembre 1969, explicité par la circulaire
du 18 décembre 1969, relatif aux caractéristiques techniques, aux
limites, à la conservation et à la surveillance des chemins ruraux,
fixe leur statut juridique . Il est, à ce jour, effectivement constaté
une privatisation de fait des chemins ruraux, lesquels sont mis en
culture par les exploitants agricoles riverains. Il appartient, dans
ce cas, aux maires de prendre les mesures nécessaires pour éviter
cette situation . Ils disposent, : cet effet, des moyens, prévus à
l'article 64 du code rural selon lequel l'autorité municipale est
chargée de la police et de la conservation des chemins ruraux.
L'ouverture à la circulation publique des chemins ruraux condi-
tionne, en outre, l'exercice sur ces voies des pouvoirs généraux
du maire en matière ce police . Dans ces conditions, le soin de
veiller au respect de l'affectation des chemins ruraux à l'usage du
public appartient exclusivement à l'autorité municipale. Ainsi,
lorsqu'un particulier dégrade un chemin rural, l'usurpe sur sa lar-
geur ou encore entrave la liberté de passage, le maire peut
dresser ou faire dresser procès-verbal en vertu des dispositions
des articles R . 26-5 et 15. et R. 29 du code pénal . Il convient de
noter que les chemins ruraux ne relèvent pas du régime de la
contravention de voirie ; leur protection se trouve, de fait,
assurée par_ ces seuls articles. Les contrevenants sont passibles
d'une amende et, en cas de récidive, d'une peine de prison . La
circulaire susvisée du 18 décembre 1969 donne toutes précisions
utiles en la matière.
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D roits de l'homme et libertés publiques
(atteintes à la vie privée)

28386. - 20 juillet 1987. - M . Roland Dumas appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le survol de propriétés

rivées par des hélicoptères dans un but commercial . Il lui cite
l'exemple d'un cas récent observé dans le département de la Der-
dope ; une entreprise privée a ainsi fait survoler parses propres
hélicoptères certaines propriétés et prendre des photographies
aériennes pour ensuite les proposer à la vente aux propriétaires
de ces demeures . Aussi, il lui demande : 10 si une telle pratique
est autorisée ; 2e quelle est l'autorité qui délivre cette autorisa-
tion ; 3 . en cas d'absence d'autorisation, quels sont les moyens
de recours dont disposent les particuliers ; 4. enfin, l'autorité
publique concernée peut-elle d 'elle-même se saisir d'une telle
affaire.

Réponse. - . L'activité commerciale consistant à survoler des
propriétés pour en prendre des photographies qui seront ensuite
proposées à la vente aux propriétaires n'est pas en soi illicite.
Toutefois, lorsque ces prises de vue nécessitent un survol à basse
altitude de zones habitées, les entrepreneurs de travaux aériens
doivent solliciter du préfet, commissaire de la République territo-
rialement compétent la dérogation prévue à l'article 5 de l'arrêté
du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des
rassemblements de personnes . Par ailleurs, l'activité de prises de
vues aériennes est susceptible de constituer une atteinte à la vie

rivée si la photographie aérienne d'un immeuble comporte
l'image de ses occupants ou de son agencement intérieur, norma-
lement dissimulés à la vue des tiers . Toute personne qui estime-
rait avoir subi un préjudice du fait de la prise d'une photogra-
phie aérienne de sa maison pourrait mettre en cause devant les
tribunaux la responsabilité des entreprises procédant à ces photo-
graphies, sur le fondement de l'article 1382 du code civil.

Communes (finances locales)

28791 . - 27 juillet 1987 . - M. Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les réductions d'attri-
bution de D.G.E. liées•à une interprétation restrictive des textes
en vigueur., En effet, l'article 108 bis de la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 modifiée par les lois des 22 juillet 1983 et
29 décembre 1983 stipule que « les investissements pour lesquels
les collectivités locales sont susceptibles de recevoir des subven-
tions d'investissement de l'Etat non globalisables ... ne sont pas
compris dans les dépenses prises en compte pour le calcul des
attributions de D .G.E . » . Le décret n o 85-1510 du
31 décembre 1985 donne la liste des chapitres budgétaires
concernés . Le terme « susceptibles », utilisé tant dans la loi que
dans le décret, est désormais interprété de telle façon par les ser-
vices du ministère de l ' intérieur que ceux-ci refusent de prendre
en compte les opérations qu'ils estiment, de près ou de loin,
avoir un rapport avec la liste annexée audit décret . Il lui
demande donc. d'apporter les précisions nécessaires à une bonne
interprétation de ce texte, de telle sorte que l'intention du législa-
teur ne soit pas détournée par une application trop restrictive.

Réponse. - Conformément à l'article 108 bis de la loi n° 83-8
du 7 janvier 1983, les investissements pour lesquels les collecti-
vités locales sont susceptibles de recevoir des subventions de
l'Etat non globalisables au sein de la dotation globale d'équipe-
ment ne sont pas compris dans les dépenses prises en compte
pour le calcul des attributions de cette cotation . La liste des sub-
ventions d'investissement de l'Etat 'concernées figure en annexe
au décret n° 86-321 du 6 mars 1986 pour les départements et au
décret no 85-1510 du 31 décembre 1985 pour les communes . En
conséquence tous les équipements susceptibles de bénéficier
d'une aide de l'Etat sur des lignes budgétaires non globalisables
sont donc exclues du bénéfice de la dotation globale d'équipe-
ment, qu'ils soient effectivement subventionnés ou non. Ces dis-
positions se justifient par le fait que, depuis 1983, deux systèmes
d'aide de l'Etat en matière d'investissement coexistent, celui de la
D .G .E . et celui des subventions spécifiques non globalisables . Le
législateur a donc considéré qu'un équipement ne peut relever
que de l'un ou l'autre système et non des deux à la fois . En effet,
l'admission au bénéfice de la D .G.E. des dépenses d'équipement
relevant de chapitres budgétaires non globalisables ne pourrait
intervenir qu ' au détriment des équipements bénéficiant de la
seule D.G.E.

Stationnement (réglementation)

28891 . 3 août 1987. - M. Joseph-Henri Maujoilan du .
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur le cas de M . A . ..,
automobiliste. M. A.. ., se trouvant dans la nécessité de stationner
a demandé à M . X .. . l'autorisation de stationner devant la sortie
de son garage. Ce que M . X . .. a accepté . Passe par là un agent

verbalisateur qui dresse un procès-verbal pour stationnement
devant une sortie de garage portant la mention « interdit de sta-
tionner » . M . A . .., survenu sur ces entrefaites, explique à l ' agent
que M . X . . . lui a donné l'autorisation, ce que celui-ci confirme . Il
demande à M . le ministre de lui indiquer si l'autorisation donnée
par M . X. . . suffit pour lever l'interdit de stationner ou si cet
Interdit est en quelque sorte de «droit public » et s'impose
malgré l'autorisation de M . X. ..

Réponse. - L'article R.37-1 relatif aux stationnements gênants
précise en son alinéa 3-1 e qu'est considéré comme gênant la cir-
culation publique, sous réserve des dispositions différentes prises
par l'autorité Investie des pouvoirs de police, le stationnement
devant les entrées carossables des immeubles riverains . Une telle
interdiction ne concerne toutefois pas, hors le cas des zones
bleues, le propriétaire ou le locataire d'un garage si celui-ci a mis
en place un dispositif permettant l'identification immédiate de
son véhicule, et pour autant que cette facilité ne se traduise pas
par une privatisation de fait d'une portion de la voie publique.
Le propriétaire ou le locataire d'un garage ne peut en aucun cas
autoriser un tiers à se garer sur sa sortie de garage, une telle
autorisation n'ayant aucune valeur légale, nul n'étant fondé à
s'approprier, même momentanément, l'usage exclusif d'une por-
tion de la voie publique sans l'autorisation de l'autorité investie
des pouvoirs de police.

Police (fonctionnement : Loire-Atlantique)

29052. - 3 août 1987 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'organi-
sation et les moyens de police urbaine dans l'agglomération nan-
taise . Il souhaite connaître les moyens nouveaux dégagés pour la
création du commissariat d'Orvault qui placera la police d'Etat
en responsabilité d'un territoire élargi et comprenant
350 000 habitants. En 1975 pour une population d'environ
297 000 habitants sur le territoire des communes de Nantes et de
Rezé il y avait 70 policiers en civil. A l'extension de la circons-
cription à la police urbaine à la ville de Saint-Herblain, soit
324 000 habitants, à l'extension en 1982 il y avait 80 fonction-
naires de rolice civile . II lui demande si malgré la réduction
observée de la délinquance en 1985 le ministère garantit que les
moyens existants suffisent au maintien de la sécurité.

' Réponse. - La circonscription de police urbaine de Nantes qui
depuis le 7 novembre 1986 comprend la commune d'Orvault, dis-
posait au l er janvier dernier de 82 inspecteurs et enquêteurs pour
75 en 1982 et 1983, 78 en 1984, 81 en 1985 et 82 en 1986. Ce
service a perdu 'au cours du premier semestre de cette année,
5 policiers en civil (trois retraités et deux décédés) pour deux
affectations réalisées l' une le 30 mars et l'autre le l er mai . Au
cours du deuxième semestre sont prévues deux retraites et quatre
mutations ainsi que les arrivées de quatre fonctionnaires le
l er septembre à l'occasion des mouvements annuels. A cette date,
il manquera effectivement trois inspecteurs et deux enquêteurs
pour atteindre le niveau du l er janvier 1987 . La possibilité de
prononcer de nouvelles affectations sera examinée attentivement
lorsque les factionnaires supplémentaires recrutés cette année
auront terminé leur formation, en avril prochain pour les inspec-
teurs et au cours du second semestre pour les enquêteurs.
Chaque policier en civil à Nantes n'a pas à. traiter pour l'instant
plus de plaintes que la moyenne relevée dans les autres secteurs
urbains de même importance.

Décorations
(médaille d'honneur communale et départementale)

29525. - 24 août 1987. - M. Michel Delebarre demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître
à quelle date et selon quelles modalités sera publié au Journal
officiel de la République française le décret, annoncé maintenant
depuis plusieurs mois, réformant le régime juridique de la
médaille d'honneur départementale et communale, notamment
pour en étendre le bénéfice aux élus et fonctionnaires régionaux
et réduire la durée des services requis pour l'obtention de ses
divers échelons.

Réponse. - C'est le décret n° 87-594 du 22 juillet 1987 qui vient
de créer la médaille d'honneur régionale départementale et com-
munale, en remplacement de la médaille d'honneur départemen-
tale et communale, notamment pour en étendre le bénéfice aux
élus et fonctionnaires des régions et réduire la durée des services
requise pour l'obtention de ces divers échelons. Ce décret a été
publié au Journal officiel du 31 juillet 1987 .
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Elections et référendums (référendums)

20576 . - 16 mars 1987. - M. Emile Koehl demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître son point de
vue quant à l'instauration éventuelle en France d'un nouveau
type de référendum qui serait organisé si 10 p . 100 du corps élec-
toral la demandent par pétition. Il lui rappelle que la Constitu-
tion helvétique reconnaît le droit à soixante mille électeurs dans
certains cas, à cent mille dans d'autres, de demander l'élabora-
tion, l'abrogation ou la modification d'une loi . Si les signatures
sont réunies, un référendum s'ensuit . Par ailleurs; en Californie,
deux citoyens prirent l'initiative de créer en 1962 une association
de lutte contre l'impôt. Deux ans plus tard, ils avaient réuni un
million et demi de signatu.es au bas d'une pétition réclamant le
vote de leur a proposition 13 », limitant l'impôt foncier au taux
maximum de 1 p. 100 de la valeur vénale des biens . Deux tiers
des électeurs la ratifièrent en 1978 ; et elle est inscrite dans la
Constitution de l'Eun. Une vingtaine des cinquante Etats améri-
cains connaissent cette procédure. Ils imposent un chiffre
minimum de pétitionnaires : généralement, 10 p . 100 du corps
électoral. En outre, un délai de réflexion de six mois, votre
d'un an, est généralement imposé entre le dépôt de la pétition et
l'organisation du référendum. II sou. aite savoir si un tel système
lui paraît applicable en France. - C a tnsssmise à M. le gode
des mou, r.isistre de la justice.

Réponse. - Si l'instauration en France d'un référendum du type
de celui que mentionne l'honorable parlementaire peut présenter
un certain intérêt en raison de l'élément supplémentaire de démo-
cratie directe qu'il apporterait dans nos institutions, la complexité
de sa mise en oeuvre, qui imposerait préalablement une modifica-
tion de la Constitution, apparaît sans aucune mesure avec les
gains de démocratie qu'on peut en attendre . En effet, dans le
cadre actuel des institutions, les Français ont la possibilité de
faire connaître leur opinion et de faire prévaloir leur volonté par
leur adhésion aux partis et groupements politiques qui concou-
rent à l'expression du suffrage, leur référendum législatif tel qu'il
est prévu et organisé par l'article 11 de la Constitution, l'action
des députés et sénateurs qu'ils ont élus et qui disposent concur-
remment avec le Premier ministre de l'initiative des lois, enfin
l'usage du droit de pétition tel qu'il est organisé par les
arti cles 146 à 148 du règlement de l'Assemblée nationale et 77 à
79 du règlement du Sénat.

Enfants (enfance martyre)

21505 . - 30 mars 1987. - Mme Colette Goeuriot appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de ln justice, sur
la situation des enfants maltraités et victimes de sévices . Le
con de l'Association française d 'information et de recherche
sur l'enfance maltraitée (Afirem), qui s'est tenu à Angers en avril
dernier, a démontré notamment par la voix de Mme le Premier
président de la Cour de cassation et par celles de nombreux psy-
chiatres, travailleurs sociaux et équipes de terrain, que ces phéno-
mènes de l'enfance martyre concernaient plus de 80 000 enfants.
Les circulaires ministérielles de 1983 et 1985 ont recommandé
diverses mesures, mais qui ne sont toujours pas appliquées dans
bon nombre de départements . Si un processus de liaison et de
coordination entre les institutions publiques et privées ayant en
charge la protection de l'enfance en danger a été engagé, celui-ci
semble rester le plus souvent au niveau des intentions, aucune
action concrète ne s'ensuivant. La loi du 15 janvier 1971 a com-
plété l'article 378 du code pénal par un alinéa autorisant les per-
sonnes tenues au secret professionnel, en particulier les médecins,

.i informer les autorités médicales ou administratives chargées des
actions sanitaires et sociales des sévices ou privations sur la per-
sonne d'un mineur de quinze ans dont elles ont eu connaissance
à l'occasion de l'exercice de leur profession . Dans le cadre d'une
politique globale, qui doit être engagée par les pouvoirs publics
pour la protection des enfants contre les mauvais traitements, elle
lui demande s'il ne lui semble pas opportun d'adjoindre, au troi-
sième alinéa de l'article 378 précité, la mention, qui n'y figure
pas, des autorités judiciaires. Elle lui demande en outre de bien
vouloir rappeler aux services placés sous son autorité le contenu
des circulaires ministérielles précitées.

Réponse - La loi du 15 janvier 1971 a complété l ' article 378
du code pénal par tin troisième alinéa qui autorise les personnes
tenues au secret professionnel, en particulier les médecins, à
informer les intentés médicales ou administratives chargées des
actions sanitaires et sociales des sévices ou privations sur la per-
sonne des mineurs de quinze ans dont elles ont eu connaissance
à l'occasion de l'exercice de leur profession . En introduisant cette
d~aattiron au principe du secret professionnel, le législateur avait
ptincïpaiement pou; but de permettre un signalement aux auto-
rités médicales ou administratives compétentes en matière de pro-
tection des mineurs afin qu'elles prennent les dispositions néces-
saires pour soustraire ceux-ci aux violences ou aux mauvais .

traitements . Quoique les infractions de cette nature aient un
caractère profondément odieux, il y a lieu de s'interroger sur
l'opportunité d'élargir le champ d'application de la loi afin de
prévoir une dénonciation aux autorités judiciaires, en particulier
au procureur de la République. Une telle réforme pourrait être
interprétée par certains comme une atteinte aux règles habituelle-
ment admises en matière de secret professionnel qui font l'objet
d'un large consensus . Au surplus, on peut redouter que les
auteurs d'actes de violences sur des enfants, sachant qu'ils s'ex-
posent à une dénonciation au procureur de la République, hési-
tent à faire appel au médecin : les enfant, martyrs risqueraient,
paradoxalement, d'être placés dans une situation encore plus
douloureuse. Tout en comprenant parfaitement les légitimes
préoccupations de l'honorable parlementaire, qu'il partage pleine-
ment, le garde des sceaux n'envisage donc pas, en l'état actuel
des réflexions, de proposer une modification, dans le sens
indiqué, de l ' article 378 du code pénal . Il rappelle par ailleurs
que depuis la circulaire interministérielle n° 83-13 du
13 mars 1983, qui a diffusé des directives communes en matière
de Protection de l'enfance, deux bilans d'application de cette cir-
culaire, réalisés en 1984 et 1986 par la direction de l'éducation
surveillée, ont fait apparaître des résultats positifs en ce qui
concerne les actions en faveur des mineurs victimes de sévices.
De plus la chancellerie, qui suit avec une attention particulière
les affaires de mauvais traitement à enfants, a diffusé en 1985
et 1986 aux juridictions et services extérieurs de l ' éducation sur-
veillée différents dossiers d' information ainsi que deux notes rap-
pelant la vigilance dont il convient de faire preuve en ce
domaine . '

Divorce (prestations compensatoires)

25366 . - 25 mai 1987. - M . Georges Mesmia attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'appli-
cation junsprudentielle de la loi du 11 juillet 1'975 portant
réforme du divorce dont l'esprit avait été rappelé par la circulaire
83 9 C 1 du 6-5-83 . En effet, la prestation compensatoire, qui
devait être fixée en capital, l'est sous forme de rente à 85 p . 100
des cas. Cette rente est déterminée sans référence au capital
aboutissant ainsi à des situations de faits inextricables, notam-
ment l'impossibilité de révision de la rente, l'application de sanc-
tions pénales pour non-paiement, l'irrecevabilité de la question
préjudicielle de l'article 386 du code de procédure pénale. En
conséquence, il lui demande quelle est son intention face à cette
évolution jurisprudentielle.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
loi du 11 juillet 1975 sur le divorce a prévu que la prestation
compensatoire devait prendre la forme d'un capital . Ce n ' est qu' à
titre subsidiaire - et si le capital est inexistant ou insuffisant -
qu'une rente peut être ordonnée . Cette règle a été rappelée par la
circulaire CIV 83-9 C du 6 mai 1983 du ministère de la justice . Il
est vrai que, compte tenu de la composition des patrimoines des
débiteurs de prestation compensatoire, le plus souvent les juridic-
tions sont amenées à déterminer cette prestation sous forme de
rente. Toutefois, lors de l 'examen par le Sénat d'une proposition
de loi tendant à autoriser la conversion en capital d'une rente
compensatoire et modifiant certaines dispositions du code civil
relatives au divorce, le Gouvernement et les sénateurs ont sou-
haité modifier l'article 276 du code civil afin de réaffirmer le
caractère subsidiaire de la rente . Ainsi, un•amendement précisant

ue la rente était représentative d'un capital préalablement fixé a
2té adopté .

Justice (fonctionnement)

25484. - l er juin 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le contrôle des ordonnances prises par les juges d'instruction.
Ces ordonnances échappent au contrôle des tribunaux adminis-
tratifs . En conséquence, il lui demande s'il envisage de proposer
une réforme en Instituant la possibilité d'un recours pour excès
de pouvoir devant la Cour de cassation.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire qu'il importe de distinguer les juridictions de l'ordre
j udiciaire, placées sous le contrôle de la Cour de cassation, et les
juridictions de l'ordre administratif, placées sous le contrôle du
Conseil d ' Etat . Les ordonnances juridictionnelles du juge d'ins-
truction échappent au contrôle du juge administratif dans la
mesure où le juge d'instruction appartient aux juridictions de
l'ordre. judiciaire . Le code de procédure pénale - notamment
dans ses articles 185 à 187 - prévoit toutefois qu'elles peuvent
étre déférées à la chambre d'accusation de la cour d'appel, juri-
diction d'instruction du deuxième degré . Par ailleurs, les arrêts de
la chambre d'accusation peuvent, quant à eux, être déférés à la
censure de la chambre . criminelle de la Cour de cassation. Ces
règles ainsi rappelées, qui découlent du principe de la séparation
des juridictions de l'ordre administratif et de l'ordre judiciaire,
excluent qu'une suite favorable puisse être réservée à la proposi-
tion de modification législative suggérée par l'honorable parle-
mentaire.
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' Justice (cours• d'assises)

26633 . •• 15 juin 1987 . - M. Jean Goum, attire l'attention de
M. le garde juinsceaux, ministre de la ustice, sur les consé-
quences de la non-comparution effective de criminels contre l'hu-
manité lors de leur procès . Certains responsables d'organisations
juives ont pu, à juste titre, s'inquiéter des risques de justice abs-
traite, surréaliste, en l'absence de la principale pièce à conviction
que constitue l'accusé lorsque les témoins sont appelés à recon-
naître. Il lui demande s'il ei+ isage de prendre des mesures ten-
dant à rendre une telle comparution obligatoire, en cas de crimes
contre l'humanité.

Réponse. .- Le garde des sceaux peut indiquer à l'honorable
parlementaire qu'il n'est pas envisagé de modifierer les règles du
code de procédure pénale relatives à la comparution de l'accusé
devant la cour d'assises, fût-ce pour le jugement des criminels
contre l'humanité . D'une part , il n'apparaît par justifié d'édicter
sur ce point des règles de procédure qui soient spécifiques au
jugement des crimes contre l'humanité, d'autre part, il convient
de noter que l ' actuel article 320 du code de procédure pénale
prévoit que le président de la cour d'assises peut ordonner que
l'accusé qui refuse de comparaître librement soit amené par la
force devant la cour . Il revient donc au président de la cour d'as-
sises, dans le cadre de l'exercice de son pouvoir discrétionnaire,
d'apprécier si la comparution forcée de l'accusé présente un
intérêt au regard notamment d'éventuelles confrontations qui
n'auraient pu être effectuées au cours de l'instruction prépara-
toire . C'est précisément la position qu'a entendu adopter récem-
ment le président de la cour d'assises du Rhône lors des débats
de l'affaire Klaus Barbie .

Etat civil
(fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

27023. - 22 juin 1987 . - M. Michel Debré demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, s'il ne serait pas envi-
sageable de faire exécuter des copies des registres d'état civil des
ressortissants réunionnais archivés à Aix-en-Provence de façon à
ce qu'ils puissent être consultés à loisir par les Réunionnais rési-
dant à Paris ou en région parisienne.

Réponse. - En matière de registres de l'état civil, il convient de
distinguer les registres de plus de cent ans qui constituent des
archives conservées 'par les services du ministère de la culture,
des registres de moins de cent ans conservés par les communes.
Afin d'assurer dans de meilleures conditions leur conservation,
les archives de l'outre-mer ont été transférées à Aix-en-Provence.
En revanche, les registres d'état civil de moins de cent ans de la
Réunion . sont normalement conservés par les mairies et les
greffes es tribunaux de grande instance de ce département. En
outre, un exemplaire des registres de moins de cent ans est
conservé au dépôt des papiers publics d'outre-mer - 27, rue
Oudinot, 75007 Paris - où ils peuvent être consultés avec une
autorisation du procureur de la République conformément aux
dispositions en vigueur en matière d actes et de registres de l'état
civil . Compte tenu du régime juridique différent régissant les
registres d'état civil en fonction de leur ancienneté et des nom-
breuses contraintes liées à la gestion et à la conservation des
documents d'archives, il n'apparaît donc pas envisageable de pro-
céder à la copie d'archives et de démultiplier leur heu de conser-
vation et de gestion.

Difficultés des entreprises (créances et dettes) _

27419. - 29 juin 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre -de la justice, sur le patri-
moine professionnel . Lors de leur dernier congrès à Toulouse, les
notaires de France se sont interrogés sur l'étendue de la respon-
sabilité patrimoniale de l'entrepreneur . Plus précisément, ils ont
souhaité que soit offerte à l'entrepreneur la possibilité de s'as-
surer le versement d'un capital au cas où une procédure de liqui-
dation de ses patrimoines privés et professionnels serait engagée,
sauf si cette procédure était consécutive à des manoeuvres fraudu-
leuses de sa part . Enfin, ils demandent que soit organisée la pro-
tection de ce capital en l'excluant du gage des créanciers profes-
sionnels . Il lui demande donc son avis sur ce sujet et ce qu'il
envisage de faire.

Réponse. - Le patrimoine de l'entrepreneur individuel en
redressement judiciaire constitue le gage de l'ensemble de ses
créanciers, sans qu'il soit possible den distiugner la partie
affectée à l'activité professionnelle . La protection d'un « patri-
moine privé » est une idée intéressante à laquell. ia création par
la loi du 11 1 juillet 1985 de l'entreprise unipersonr, le à responsa-
bilité limitée apporte une première réponse . Toutefois, l'octroi de
crédit à une telleoentreprise est le pltfs souvent subordonnée à la
caution personnelle du dirigeant . La chancellerie étudie actuelle-
ment la possibilité, pour les entrepreneurs individuels de perce-
voir une indemnité d'assurance, insaisissable, en cas de vente des
éléments de leur patrimoine pnvé dans le cadre d'une procédure
collective. La mise en place d'un tel système entraîne cependant

des difficultés techniques que la chancellerie s'efforce de
résoudre en conceÀatiop avec la direction des assurances du
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation.

Politique extérieure (drogue)

27951 . - 13 juillet 1987 . - M . Jacques Roux attire l'attention
de M .. le garde des sceaux, ministre de la ustice, sur la confé-
rence internationale sur la rogue de l'O.N.U. qui vient d'achever
ses travaux à Vienne. L'absence de membre du gout(ernement
français - le ministre annoncé comme chef de la délégation ayant
annulé sans explication sa venue - dans une réunion qui fera
date dans l'histoire de la lutte contre ce fléau est un fait très
regrettable. Il ne peut manquer d'être interprété comme le signe
du manque d'intérêt du gouvernement français pour un thème
qui devrait, au contraire,, mobiliser' toute son énelgie et ôtc
quelque peu de crédit à l'action qu'il prétend mener dans ce
domaine .En outre il risque de déconsidérer la France aux yeux
de la communauté internationale où s'exprime . une conscience
plus Gigue des menaces que la drogue fait peser sur, l'humanité.
Il lui demande de bien vouloir s'expliquer sur l'attitude du gou-
vernement français dans cette affaire, de bien vouloir lui indiquer
la proposition que la France pourrait faire afin de participer à la
mobilisation internationale contre le fléau de la drogue, comment
il entend prendre sa part des engagements pris lors u sommet
de Vienne, si, enfin, il envisage d être présent lors de l'assemblée
générale es Nations unies qui décidera s'll convient de faire du
i7 juin (date d'ouverture de la conférence de Vienne) ou du
26 juin (date de sa clôture) 'une . journée mondiale de lutte contre
la rogue.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire que le Gouvernement français a été
représenté à la conférence internationale sur l'abus et le trafic
illicite de stupéfiants gui s'est tenue à Vienne du 17 au
26 juin 1987 par M . Didier Bariani, secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères. Ce ministre , a prononcé le 22 juin, devant l'assemblée
plénière de la conférence, un discours rappelant l'engagement de
la France dans la lutte contre la drogue . Cette lutte se manifeste
bien sûr et d'abord au niveau national : un projet de loi relatif à
la lutte contre le trafic de stupéfiants, voté par la Sénat, sera
examiné par l'Assemblée nationale à la prochaine session d'au-
tomne . Elle se manifeste également -au niveau international,
notamment par sa contribution' au F.N.U.L .A .D . (Fonds des
Nations unies pour la lutte contre l'abus des drogues) et par sa
participation à l'élaboration d'une nouvelle convention internatio-
nale contre le trafic de stupéfiants et de substances psychotropes.
Par ailleurs, au cours de la conférence, la délégation française a
activement collaboré à la rédaction du schéma multidisciplinaire
complet pour les activités futures de lutte contre l'abus des
drogues et de la déclaration finale adopté, par l'assemblée plé-
nière . Enfin, la représentation de la France sera assurée à l'as-
semblée générale des Nations unies qui décidera- du principe
d'une journée mondiale de lutte contre fa drogue.

Système pénitentiaire (établissements : Rhône)

28038. - 13 juillet 1987. - M. Jacques Baumel expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la jodler, que, selon une infor-
mation de presse, le condamné à perpétuité Klaus Barbie bénéfi-
cierait d'une suite de plusieurs pièces dans la prison de Lyon où
il est actuellement incarcéré. Il est d'ailleurs précisé 'à ce sujet
que cet hébergement reviendrait à plus d'un million de francs,
évidemment à la charge des contribuables. Il lui demande si cette
information est exacte et, dans l'affirmative, les raisons pour les-
quelles Klaus Barbie bénéficierait d'un tel régime de faveur parti-

" culièrement inadmissible.
Réponse. - Le garde des sceaux, miristre de la justice, a l'hon-

neur d'indiquer à l'honorable parlementaire que lele de l'hé-
bergement pénitentiaire du détenu Klaus Barbie depuis son incar-
cération à la maison d'arrêt ,de Lyon ne peut que faire l'objet
d'une estimation, l'administration pénitentiaire en effet ne dispo-
sant pas d'une comptabilité analytique suffisamment précise pour

' individualiser le coût d'un détenu déterminé. Cette estimation
prend pour point de départ le coût moyen d'une journée de
détention aux prisons de Lyon multiplié par le total des journées
subies par l'intéressé, soit :

Coin ioumaiier
d'un détenu

Nombre de iouméet
d'Incarcération

Coût total
(en fanai

1983	 151,39 325 49 201
1984	 157,25 365 57 553
1985	 167,13 365 61 002
1986	 164,23 365 59 943
1987	 167(•) 213 35 571

(•) Estimation à la date du i n août 1987.
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Par ailleurs, il est à préciser que l'intéressé est affecté depuis le
début de son incarcération, le i février 1983, à la maison d'arrêt
de Lyon dans une cellule individuelle jouxtée de part et d'autre
pour des motifs de sécurité par une cellule inoccupée.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

28286. - 20 juillet 1987. - M. Jean 'de Lipkowski expose à
M. le garde des sceaux, müiatre de la justice, que par une
réponse à la question écrite no 34472, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
5 mars 1977, son prédécesseur de l'époque avait donné son
accord pour l'adoption de nouvelles dispositions du code des
débits de boissons, de telle sorte que la consommation de crêpes
puiue être normalement accompagnée de cidre comme boisson,
mime si le propriétaire de la crêperie n'est pas muni d'une
licence de deuxième catégorie . Il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour permettre, aux ostréiculteurs
de Marennes-Oléron de bénéficier des mimes arrangements du
code des débits de boissons que les crêpiers bretons, afin de pou-
voir servir un verre de vin blanc de pays au cours des dégusta-
tions d'huîtres os:puisées dans le bassin en période estivale . Le
caractère promotionnel de cette requête est à l'évidence impor-
tant pour le développement et le renforcement du renom de la
production ostréicole locale auprès de la clientèle étrangère en
particulier.

Réponse. - Il résulte de la réponse à la question écrite
no 34-472 du 25 décembre 1976, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale du 5 mars 1977, à laquelle se réfère l'honorable
parlementaire, que les petites licences restaurant ou licences res-
taurant délivrées en vertu des dispositions de l'article L . 23 du
code des débits de boissons ne sont attachées qu'aux crêperies
qui servent à leurs clients, avec assiette et couvert, une carte de
mets variés, suffisante pour permettre la consommation d'un
repas complet et dont le fonctionnement s'apparente à celui d'un
restaurant traditionnel. Ces établissements ne bénéficient donc
d'aucune dérogation, au regard du code précité, et ne sont auto-
risés à servir du cidre ou d'autres boissons- qu ' en raison du fait
qu'ils proposent à leurs clients des prestations offrant les mêmes
caractéristiques qu'un principal repas, ce qui n'est pas le cas
d'une simple dégustation d'huîtres faite à l'occasion d'une visite
touristique.

Mort (suicide)

28932. - 3 août 1987 . - M. Gabriel Domenech fait part à
M . le garde des sceaux, Maistre de la justice, du décès, dans
un hôtel de vacances de . La Grande-Motte, d'une femme malheu-
reuse en ménage et à qui de douteux amis avaient offert, pour la
consoler, le scandaleux livre « Suicide, mode d'emploi » . Il s'agi-
rait là, selon les indications de l'Association de défense contre
l'incitation au suicide, de la soixante-neuvième victime de cet
ouvrage qui, non seulement n'est pas interdit à la vente, mais
peut encore être mis entre toutes les mains . Il s'étonne qu'au
nom de la liberté d'expression (si sévèrement mesurée, cependant,
en d'autres domaines) on puisse non seulement refuser de porter
assistance à des personnes dont l'état dépressif fait qu'on peut
légitimement les estimer en danger de mort, mais plus encore les
aider à se tuer. Il lui demande s'il envisage de proposer au Parle-
ment un texte pour résoudre ce grave problème.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire que l'Assemblée nationale est actuellement saisie, d'une
paf, d'une proposition no .92 « tendant à réprimer l'incitation et
1 aide au suicide » présentée par M . Etienne Dailly, sénateur,
adoptée par le Sénat en juin 1983, d'autre part, d'une proposition
no 723 « tendant à . réprimer l'incitation au suicide », récemment
présentée par M. Jacques Barrot, député . Ces deux propositions
tendent notamment à Incriminer la publicité en faveur de moyens
destinés ou présentés comme étant de nature à se donner la mort.
Le garde des sceaux ne voit aucun inconvénient à ce que la dis-
cussion soit engagée devant l'Assemblée nationale sur ce doulou-
reux sujet.

Magistrature (magistrats)

29327. - 10 août 1987 . - M. Michel d'Ornano expose à M . le
garde des sceaux, Maistre de la Justice, les oppositions qui
peuvent se produire entre les décisions des juges des enfants et
des commissions départementales d'éducation spéciale. II arrive,
en effet, souvent que le juge des enfants place un enfant ou un
adolescent data un établissement à caractère sanitaire (un institut
médico-pédagogique, par exemple) alors que la commission

départementale d'éducation spéciale considère qu'il n'y a pas lieu
de le faire, l'intéressé n'étant handicapé ni physiquement, ni men-
talement, ni sensoriellement. Or apparemment aussi bien le juge
des enfants que la commission départementale d'éducation spé-
ciale ont pouvoir de décision . La contradiction est cependant évi-
dente, la commission départementale d'éducation spaciale fon-
dant sa propre décision sur l'avis , d ' une équipe médicale
pluridisciplinaire . Ne conviendrait-il pas que le juge des enfants,
dûment informé de la position de la commission départementale
d'éducation spéciale, soit amené à reconsidérer la. sienne. Il me
paraît en effet 'préjudiciable pour l'enfant ou l'adolescent de le
maintenir dans un établissement sanitaire si, médicalement, il n'y
a pas lieu de le faire.

Réponse. - La loi d' orientation no 75-534 du 30 juin 1975 qui a
institué les commissions départementales d'éducation spéciale ne
concerne que les jeunes atteints d'un handicap moteur, sensoriel
ou mental requérant des mesures spécifiques . Les mineurs rele-
vant de l'autorité judiciaire au titre d'une procédure pénale ou
d'une procédure d'insistance éducative n'entrent pas, en tant que
tels, dans le champ d'application de ce texte. L' autorité judiciaire .
a le pouvoir de confier directement les mineurs handicapés dont
elle a à connaître à un établissement sanitaire ou à un établisse-
ment d'éducation ordinaire ou spécialisé dans les conditions
prévues à l'article 10 de l'ordonnance du 2 février 1945 ou à
l'article 375-3 du code civil, et cette décision s'impose dans tous
ses éléments. D'une façon générale, de tels placements intervien-
nent lorsque l'état de danger dans lequel se trouve l'enfant
résulte de troubles qui semblent ne pouvoir tire résolus que par
l'admission dans un centre médico-social agréé par l'assurance
maladie. La nécessaire harmonisation entre 1 autonomie des pou-
voirs dont dispose l'autorité judiciaire et les attributions des com-
missions d'éducation spéciale, évoquée par l'honorable parlemen-
taire, n'a pas échappéP aux pouvoirs publics . Elle résulte d'une
information réciproque entre l'équipe technique de la commission
départementale et les équipe.s entourant le juge des enfants. C 'est
en ce sens que des instructions ont été données au moment de la
mise en vigueur de la loi du 30 juin 1975 tant au niveau des
services de l'éducation surveillée qu'à celui des organismes
médico-sociaux .

P. ET T.

Téléphone (assistance aux usagers)

20861 . - 23 mars 1987 . - M. Michel Hannoua attire l'atten-
tion de M; le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
changements de numérotation téléphonique. Il est indiqué par les
agences commerciales des télécommunications qu'en cas de chan-
gement de numéro' d'appel, des dispositions temporaires sont
prises pour indiquer le nouveau numéro aux correspondants qui
continueraient à appeler l'ancien . Or, dans de nombreux cas, à
l'appel du numéro précédent, un répondeur indique soit qu ' il n'y
a plus d'abonné au numéro demandé, soit que, pour obtenir le
nouveau numéro du correspondant, il faut consulter le nouvel
annuaire ou demander les renseignements . Par ailleurs, un autre
problème se pose : l'information . des abonnés du changement
prochain de leur numéro . En effet, il apparaît que cette informa-
tion n'est pas réalisée suffisamment à l'avance dans de nombreux
cas, et particulièrement pour les sociétés ou entreprises . Ces der-
nières, dans un but d'information, réalisent des plaquettes publi-
citaires sur lesquelles sont inscrites leurs références . Or ces réali-
sations se font en grande quantité, et souvent pour de nombreux
mois, voire plusieurs années . Le changement d'un numéro
d'appel oblige ainsi à une rectification des références, et donc
souvent à une nouvelle réalisation de documents, ce qui entraîne
de nouveaux frais . Il lui demande donc quelles mesures il envi-
sage de prendre afin d'éviter ce type de problèmes, en particulier
pour les sociétés ou entreprises qui courent ainsi le risque de
perdre une partie de leur clientèle.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève en fait deux pro-
blèmes distincts quoique liés : l'information des abonnés dont le
numéro d'appel doit être changé, et l'information des utilisateurs
cherchant à appeler des abonnés dont le numéro a été changé . Le
premier point a été largement traité dans la réponse parue au
Journal . officiel du 26 anvier 1987, faite à la question écrite
n o 9437 qu'il avait posée le 6 octobre 1986 . Il sera simplement
précisé en complément que la règle est d'avertir les abonnés par
lettre un an avant la date fixée pour l'opération ; s'agissant des
entreprises, cette lettre est en général remplacée par une
démarche (le plus souvent visite) de l'attaché commercial . Sur le
second point, qui est l'information des utilisateurs cherchant à
appeler un abonné dont le numéro a été modifié, toute une
gamme de procédures est utilisée. Tout d'abord, dans l'annuaire,
qu'il s' agisse de l'annuaire papier ou de l ' électronique, le futur
numéro est indiqué à l'avance, précédé d'une flèche pour éviter
la confusion. En second lieu, des dispositions sont, dès le chan-
gement de numéro, prises pour renseigner par un message parlé
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les correspondants appelant l'ancien numéro . Ces dispositions
sont en principe maintenues deux •mois, mais lorsqu'il s'agit
d'abonnés professionnels, la durée peut être plus longue si le
trafic observé sur l'ancien numéro le justifie . Enfin des cartes,
mises gracieusement à disposition des abonnés dans les agences
commerciales des télécommunications, permettent, sous la seule
réserve de les affranchir, de faire connaître le nouveau numéro
aux correspondants habituels . L'ensemble de ces dispositions doit
permettre de faire face, dans la très grande majorité des cas, aux
difficultés évoquées.

Postes et télécommunications (personnel)

24665 . - 18 mai 1987. - M . Philippe Vasseur souhaite attirer
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur le problème du reclassement des chefs de district . Cette caté-
gorie de personnel est pénalisée par l'absence de procédure per-
mettant leur passage dans les grades d 'inspecteur et d'inspecteur
central . Il lui est demandé donc s'il entend remédier à cette situa-
tion en acceptant de réserver aux chefs de districts les emplois
laissé vacants par les anciens chefs de secteur.

Réponse. - Les chefs de district disposent de plusieurs voies
d ' accès aux emplois de catégorie A (inspecteur et inspecteur cen-
tral). Tout d'abord, le décret n° 64-512 du 2 juin 1964 permet à
tous les fonctionnaires titulaires de l'administration des postes et
télécommunications appartenant à un corps classé en catégorie B
de faire acte de candidature au concours interne d'inspecteur,
sous certaines conditions portant exclusivement sur l'âge et l'ea-
cienneté de service . Ultérieurement, le décret n o 72-504 du
23 juin 1972 a permis à tous les fonctionnaires de catégorie B
âgés de plus de quarante ans d'accéder au grade d'inspecteur par
la voie d'une liste d'aptitude précédée d'un examen profes-
sionnel, dans la limite du neuvième des titularisations prononcées
après concours . Cet examen professionnel va en outre être pro-
chainement supprimé, ce qui permettra aux 289 chefs de district
actuellement en fonctions d'accéder à la catégorie A par la voie
de la seule liste d'aptitude . Il doit en outre être rappelé qu'à
deux reprises (1975 et 1981) les chefs de secteur et les chefs de'
district comptant au moins cinq ans de services effectifs dans
leur corps ont bénéficié, à titre exceptionnel, d'un accès supplé-
mentaire à la catégorie A sous la forme de concours internes spé-
ciaux qui ont permis à plus de 500 d'entre eux d'accéder au
grade d'inspecteur . 'Quant à la proposition formulée par l'hono-
rable parlementaire, qui semble devoir être interprétée comme un
souhait de voir réserver aux chefs de district les emplois d'ins-
pecteur libérés par d'anciens chefs de secteur devenus inspecteurs
puis inspecteurs centraux, elle ne peut être retenue, étant
contraire aux règles statutaires de comblement des emplois.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

27943. - 13 juillet 1987 . - M. Georges Hage demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., s'il envisage de
prendre en considération une revendication colletante du per-
sonnel relevant de son ministère tendant à accorder aux retraités
et à leurs ayants cause des avantages rattachés à leur ancienne
activité tels que . l'abonnement téléphonique, des services particu-
liers de télécommunication et une franchise postale.

Réponse. - La justification des facilités téléphoniques accordées
à certains agents des postes et télécommunications en activité
réside dans la nécessité d'assurer la continuité et un meilleur
fonctionnement du service Public, en permettant, en cas de
besoin, une liaison téléphonique entre l'agent et le service qui
l'emploie . C'est la raison pour laquelle les retraités n'ont pas été
compris dans les décisions octroyant ces avantages . L 'extension
des mêmes mesures à leur profit ne présenterait pas le même
caractère fonctionnel, mais prendrait l ' aspect d'une prestation
sociale qui impliquerait, en outre, un engagement financier
important : Concernant la franchise postale, il convient de rap-
peler qu'étant réservée à la correspondance relative au service de
l'Etat échangée entre fonctionnaires, chefs d'un service d'une
administration de l'Etat (art.D 58 du code des postes et télécom-
munications), elle donne lieu à rémunération par le budget
général de l'Etat au budget annexe des postes et télécommunica-
tions . La poste, étant liée par les règles très précises de la comp-
tabilité publique, ne peut consentir à une catégorie déterminée de
personnes des exemptions de taxes . De ce fait, la franchise pos-
tale ne peut être accordée aux retraités et à leurs ayants cause .

RAPATRIÉS

Retraites : généralités (calcul des pensions)

28764. - 27 juillet 1987. - M . Maurice Jan••tti appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux rapatriés sur les difficultés
rencontrées par les Français qui furent salariés dans les
anciennes colonies ou protectorats français concernant le rachat
des points de retraite. Beaucoup d'entre eux n'ont• pas eu
connaissance des lois du 13 juillet 1962 et du 10 juillet 1965. De
plus, dans le culte des dispositions prévues par • les décrets
n s 82.1030 et 82 .1022, du 3 décembre 1982, la date limite pour
souscrire au rachat des points de retraite a été fixée au
30 juin 1986 : les demandes postérieures à cette date sont donc
frappées de forclusion . En raison de l'intérêt manifesté à l'égard
des rapatriés et des récentes mesures en leur faveur, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin d'accorder
de nouveau la possibilité de procéder à des opérations de rachat
de cotisation vieillesse pour les Français qui ont été salariés dans
les anciennes colonies ou protectorats français.

Réponse. - La loi n o 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés a Prévu, en son article 2, que

'les Français ayant dû ou estimé devoir quitter, par suite d'événe-
ments politiques, un territoire où ils étaient établis et qui étaient
antérieurement placés sous la souveraineté, le protectorat ou le
tutelle de la France, bénéficient, en ce qui concerne le risque
vieillesse, des dispositions de la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965
sans qu'aucune condition de délai ne soit imposée aux intéressés
pour déposer leur demande. L'honorable parlementaire peut
donc informer ses administrés rapatriés qu'ils peuvent, sans
qu'aucune forclusion ne leur soit opposable, faire une demande
de rachat de cotisations en application de . la loi du
10 juillet 1965 et bénéficier, dans ce cadre, d'une aide de l'Etat
comprise entre 50 et 100 p . 100 du montant du rachat en fonc-
tion des revenus du demandeur, conformément aux dispositions
de la loi du 4 décembre 1985 et du décret n° 86-350 du
12 mars 1986 pris pour l'application de cette loi.

Retraites : généralités
(calcul des pensions)

28790. - 27 juillet 1987. - M. Rodolphe Peste attire l'atten- '
don de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur l'application
de la loi du 4 décembre 1985 ., relative aux retraites des rapatriés.
En effet, la loi prévoyait une prise en charge de la moitié au
moins du rachat des cotisations ' par l'Etat . Il souhaiterait donc
connaître la somme que le Gouvernement a inscrite à ses diffé-
rents budgets pour faire face à cet engagement de la nation, et
particulièrement pour l'année 1987 . En outre, compte tenu du
retard pris par l'instruction des dossiers, il apparaît que certaines
caisses de retraite demandent aux rapatriés de faire l'avance de
50 p. 100 du rachat de leurs cotisations à leur charge, alors qu'ils
sont susceptibles, selon leurs revenus, d'être exonérés d'une
partie ou de la totalité de ces 50 p. 100 restants . Il lui demande
donc si cette procédure lui semble régulière et dans la négative,
quelles mesures il compte prendre pour que le grand nombre de
dossiers en instance soient in istruits rapidement sans que les rapa-
triés, les plus modestes notamment, soient pénalisés.

Réponse. - Le mécanisme de financement de la procédure
d'aide au rachat instituée par la loi n° 85-1274 du
4 décembre 1985 a été précisé dans la circulaire du
12 décembre 1986 relative à l'amélioration des retraites des rapa-
triés, publiée dans le Bulletin officiel du ministère des. affaires
sociales et de l'emploi du 5 mars 1987. Il est ainsi prévu que
l'aide de l'Etat au rachat ne sera pas versée individuellement à
chaque rapatrié, puis par celui-ci à la caisse, mais globalement à
chaque régime obligatoire d'assurance vieillesse gérant l'assu-
rance volontaire prévue par la loi du 10 juillet 1965 . Ce rembour-
sement n'interviendra que lorsque le total des cotisations
rachetées sera inférieur au surplus de pensions liquidées dues à
ce rachat . Il appartient donc aux organismes concernés de pro-
duire chaque année un état récapitulatif comprenant : les cotisa-
tions de rachat réellement encaissées au cours d ' une année ; les
cotisations prises en charge par l'Etat en complément de celles
restant à la charge des intéressés ; le montant total des pensions
mises en paiement pour les bénéficiaires de la loi' du
4 décembre 1985 : la part de pension correspondant dans ce
montant au rachat des cotisations. Cet état devra être établi dans
les trois premiers mois d'une année pour l'année précé-
dente. 1987 étant la première année d'application de la loi, il est
nécessaire d'attendre l'état qui sera établi au début de 1988 pour
déterminer si le total des cotisations rachetées est inférieur au
surplus de pensions liquidées dues à ce rachat, ce qui générerait
alors une charge pour le budget de l'Etat . L'honorable parlemen-
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taire évoque également le cas de certaines caisses qui ont pu
demander aux rapatriés de faire l'avance de 50 p . 100 du mon-
tant du rachat dé cotisations, alors que les intéressés pouvaient
étre susceptibles d'être exonérés d'une partie ou de la totalité de
ces 50 p . 100. Cette procédure a pu effectivement être employée
par certaines caisses, notamment des caisses de mutualité sociale
agricole, pour permettre une instruction des dossiers sans
attendre que les modalités de l'aide de l'Etat soient définitive-
ment arrêtées . Le rachat de cotisations, sur ces bases, pouvait
ainsi être accepté pour les . personnes qui, soit allaient atteindre
ou avaient atteint rage de la retraite, soit étaient déjà retraitées et
souhaitaient bonifier leur retraite . I1 va de soi - et l'honorable
parlementaire peut donc être rassuré sur ce point - d 'une part,
que cette procédure d'anticipation ne constituait qu'une faculté
pour les intéressés édictée en leur faveur et, d'autre part, qu'en
cas de trop-perçu par la caisse sur le montant du rachat une
régularisation à due concurrencé est prévue pour le demandeur.
Avec la publication de la circulaire du 17 février 1987 pour
l 'amélioration des retraites ,des rapatriés portant sur le régime
agricole, cette procédure ne devrait plus avoir cours, le secrétariat
d'Etat aux rapatriés étant désormais à même, dans des délais
extrêmement courts, de notifier aux intéressés le pourcentage
exact du montant du rachat pris en charge par l'Etat.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

29006. - 3 août 1987 .'- M. Germain Gengeutvin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation
des retraités qui ont travaillé une partie de leur vie en Algérie et
l'autre en France . Certains . en effet constatent que le montant de
leur retraite ne prend pas en compte les ennées où ils ont tra-
vaillé en Algérie et que le montant de leur pension n 'est . calculé
que sur la base de leurs années de travail en France. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser comment les
années de travail en Algérie peuvent être considérées dans le
calcul des pensions de retraites et pourquoi cela ne semble pas
être encore fait.

• Réponse. - L'honorable . parlementaire attire l'attention dû
secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation des retraités qui
ont travaillé une partie de leur vie en Algérie et l 'autre en
France. Sa question porte essentiellement sur le problème du
calcul de leur. pension vieillesse . Un certain nombre d'entre eux
s'étonne que le montant de leur pension ne soit calculé que sur
la base de leurs années de travail effectuées en France . A cet
effet, il faut rappeler que, dans le cadre du régime général de la
sécurité sociale, le calcul d'une pension vieillesse résulte de la
combinaison de trois facteurs, que sont : le salaire annuel moyen
qui De prend en compte que les dix meilleures . années de la car-
nère de l'intéressé, déterminées à partir des revenus salariaux
annuels auxquels on affecte un coefficient'de revalorisation pour
tenir compte de l'inflation et qui ne peuvent ,étre supérieurs aux
salaires de référence de la sécurité sociale revalorisés ; le nombre
d'années cotisées, validées gratuitement, assimilées ou rachetées
dans la limite de trente-sept ans et demi ou cent cinquante tri-
mestres ; un coefficient de liquidation égal ou inférieur à cin-
quante p . 100 (tata plein) selon les cas . En ce qui concerne les
rapatriés, anciens salariés en AI érie, la loi n° 64-1330 du
26 décembre 1964 a prévu unie validation gratuite des périodes
d'activité salariée effectuées dans ce territoire et comprises entre
le 1 e1 avril 1938 et le I n juillet 1962 . L'article 4 du décret
ne 65-742 du 2 septembre 1965, pris pour l'application de la loi
du 26 décembre 1964, a prévu que les salaires retenus afférents
aux périodes validées selon cette législation seraient, dans l'ordre
de priorité indiqué ci-après', ceux qui résultent : des documents
délivrés par la caisse algérienne d'assurance vieillesse ; des attes-
tations fournies ' par les régimes complémentaires ; des attesta-
tions produites par une administration ; dans ces deux derniers
cas, sont à retenir les salaires réels figurant sur les attestations,
dans la limite néanmoins du montant maximal soumis à cotisa-
tions en France pour chaque période considérée ; des bulletins
de salaires. Dans- ce cas, doit étre retenu : le salaire figurant sur
lesdits bulletins, mais dans la limite du plafond qui était appli-
cable . en Algérie . En l'absence de telles justifications, c'est le.
montant du salaire forfaitaire fixé par l'arrêté du 4 sep-
tembre 1965 qui est reporté au compte de l ' intéressé . Le fait pour
certains rapatriés que, pour le calcul de leur pension, il ne soit
fait référence qu'aux revenus salariaux correspondant ,à leurs
périodes d'actirnté profesaionnel'e effectuées• en France, ne résulte
ni d' une anomalie administrative ni d'un motif d'ordre tech-
nique. La non-prise en compte des revenus salariaux correspon-
dant aux périodes d'activité effectuées en Algérie s'explique alors
simplementruile fait que les dix meilleures années de la car-
rière de l'intéressé se sont effectuées en France .

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Départements et territoires d 'outre-mer (régions)

379. - 21 avril 1986. - M . Pierre Welsenhora attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'easeignemeot supé-
rieur, sur sa question écrite n° 60334 du 10 décembre 1984 ainsi
que sur la réponse parue au Journal officiel n . 24, A .N . (ques-
ttons) ; du 17 juin 1985 . Il y est . stipulé que . « eagissant des
régions de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion, des dispositions réglementaires spécifiques seront
mises en Œuvre très prochainement » . II souhaiterait savoir si les
dispositions annoncées ont été prises et en connaître, le• cas
échéant, le contenu.

D.O.M. -T.O.M. (régions)

10381. - 13 octobre 1986. - M. Pierre Weisenhora s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de n'avoir pas obtenu ,de réponse à sa question écrite
n m 379, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,' Débats
parlementaires, questions, du 21 avril 1986, concernant les
régions de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion . Il en renouvelle donc les'termes.

D.O.M.-T.O.M. (régions)

21646. - . 30 mars' 1987. - M. Pierre Weiseahorn s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de n' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 379, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 avril 1986, rappelée sous le
ne 10381 (J.O. du 13 octobre 1986) concernant les régions de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion . II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le décret n e 83-1174 du 27 décembre 1983 relatif
aux coniités consultatif régionaux de la recherche et du dévelop-
pement technologique détermine les groupes socioprofessionnels
et les institutions dont la représentation sera assurée au sein des
comités consultatifs ainsi que les conditions dans lesquelles les
groupes et les institutions sont appelés à proposer leurs can-
didats . Ce texte prévoit que des . dispositions spécifiques seront
appliquées dans les régions de la Guadeloupe, de la Guyane, de
la Martinique et de la Réunion . Le projet- de' décret établi en ce
sens prévoit, que par exception aux articles l et et 2' du décret
n° 83-1174 du 27 décembre .1983, la représentativité des syndicats
peut être déterminée au niveau régional dans les régions d'outre-
mer.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

2405. - 2 juin 1986s - M . Jean-Claude Dallas * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le comité national de la recherche scientifique qui,
au C.N .R .S . ; assure par ses commissions de spécialités le recrute-
ment et l'affectation des chercheurs, l 'évaluation de leurs travaux,
propose leur avancement, se prononce sur la création, le fonc-
tionnement, la suppression, etc ., des formations propres, asso-
ciées et autres, c'est-à-dire joue un rôle fondamental de gestion
scientifique de la recherche, arrive normalement, en 1986, au
terme de son mandat de quatre ans . Il doit étre renouvelé - par
élection et par nomination - afin de se réunir normalement à
partir du printemps 1987 . Des rumeurs précises faisant état
actuellement de sa possible prorogation pour une année, il lui
demande : 1 . si son intention est réellement de prononcer la pro-
rogation d'un comité élu gràce à un système mis en place
en 1982, et qui a fait l'objet de critiques multiples de la part des
scientifiques les plus éminents . Il est rappelé que l 'ancienne
majorité n'avait pas hésité à l'époque à dissoudre le comité
national en fonction, bien qu'il ait été loin du terme de son
mandat, et cela afin d'en faire élire un nouveau dont la composi-
tion et . les orientations la satisfaisaient sans doute davantage ;
2 e s'il ne convient pas de revoir profondément un mode d'élec-
tion assez peu démocratique puisque il faut faire élire, grave à
des corps électoraux « sur mesure » des candidats ayant beau-
coup moins de voix que d'autres ; 3 . s'il n'y a pas lieu, compte

Lea question . ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 5178, après la question n e 27082 .
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tenu de la lourdeur des opé .ations et de la machine administra-
tive, de commencer d'urgence la préparation des élections au
comité national afin que la session de printemps 1987 puisse se
tenir normalement, et dans sa nouvelle composition. Il semblerait
tout à fait anormal que le comité actuel continue de fonctionner
jusqu'à la fin de 1987, soit plus de vingt mois après des élections
qui ont clairement exprimé le souhait majoritaire d'un change-
ment complet de politique dans tous les domaines.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

5957. - 21 juillet 1986 . - M. Michel Charlet * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation des jeunes chercheurs considérés
comme admissibles au concours d'entrée au C .N.R.S. pour 1986.
Le Conseil d'Etat ayant annulé le décret définissant le mode
d'élection des membres du comité national du C .N .R .S., le minis-
tère de la recherche et de l ' enseignement supérieur a tenu pour
caduques les décisions prises par ce comité, plus précisément la
définition de la liste d'admissibilité de jeunes chercheurs
pour :986 . Cette décision est lourde d'importance pour l ' avenir
de la :cherche en France. Sur 450 postes ouverts, on ne propose
plus que 75 p . 100 de contrats sur un an. Le concours 1986 étant
reconduit pour l'année prochaine, avec les mêmes candidats,
cette mesure pénalisera ceux des candidats qui devront arrêter la
recherche pour gagner leur vie. Ensuite, elle crée une situation
préjudiciable pour les admissibles qui ont dû opérer des choix
avant le concours, refuser d'éventuelles propositions, et qui ne
sont pas certains d'obtenir un em ploi dans un an, malgré qu'ils
aient été considérés comme admissibles . Cette diminution de
postes offerts aux jeunes chercheur, semble aller à l'encontre de
la campagne du Gouvernement en faveur de l'emploi des
16 - 25 ans. La priorité accordée à la recherche et au développe-
ment est une garantie d'indépendance d'un pays industriel qui
souhaite maîtriser son destin . On ne peut assurer le redressement
économique de notre pays sans se donner les moyens d'une poli-
tique de la recherche et de la technologie qui soit offensive,
volontariste et dynamique . Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre rapidement afin de remédier à cette situation.

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

6644. - 28 juillet 1986 . - M . Jean Briane * attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la situation actuelle de la
recherche fondamentale en France et sur l'inquiétude ressentie et
exprimée par un grand nombre de chercheurs parmi les plus
actifs dans ce domaine scientifique . Il lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement à l'égard de la recherche fonda-
mentale en France, et particulièrement du C.N.R .S., et quelles
sont les mesures budgétaires et administratives envisagées pour
donner .à nos chercheurs et particulièrement à ceux du C .N.R .S.
tous les moyens nécessaires à la poursuite de leur tâche essen-
tielle pour le pays, tout en veillant au respect des exigences de
rigueur qu'implique la bonne gestion des fonds publics et l'effi-
cacité de notre recherche et de nos chercheurs . - Question mens-
mûe à M. le ministre délégué auprès die ministre de l'éducation
nationale, chargé de le recherche et de l'enseignement supérieur.

.

	

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

7133. - 4 août 1986 . - M . Roland Blum * attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'inquiétude manifestée par les acteurs de la recherche
fondamentale en France . En effet, la perspective d'un blocage du
recrutement allié à l' élaboration à la baisse du budget 1987
risque è terme de condamner l'existence meme du C .N .R.S . Or,
des réformes d'imposent, les scientifiques eux-mêmes en convien-
nent. Toutefois, loin de fragiliser cet organisme, celles-ci doivent
assurer la qualité, 1 efficacité et la stabilité de la recherche fonda-
mentale. On se doit, par contre, de réfléchir sur l'opportunité des
mesures édictées en 1982 sur la titularisation des personnels,
chercheurs, ingénieurs, techniciens et administratifs . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que notre
pays, à l'image de tous les pays industrialisée; ait une recherche
appliquée efficace qui puiserait son inspiration dans un secteur
fondamental novateur et dynamique .

Recherche scientifique et technique (personnel)

7319. - 1 l août 1986 . - M. Edmond Hervé * demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour
recruter en totalité les personnels de recherche dont !a situation a
été remise en cause par un récent arrêt du Conseil d'Etat.

Recherche scientifique et technique
(centre national de la recherche scientifique)

7498. - 11 août 1986 . - M. Robert Borrel • attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les difficultés que connaît actuellement le C .N .R .S. et
sur le trouble jeté dans ses personnels par la diminution de leurs
crédits de recherche et par l'interruption des concours de recrute-
ment des chercheurs, ainsi que par la décision de procéder à des
embauches temporaires, lesquelles seraient décidées à partir du
jugement émis par une commission d'experts et non plus par les
jurys d'admission. Il lui fait remarquer que ces modifications
profondes, dont les raisons ne sont pas apparues clairement à
tous les personnels du C.N .R.S. et, en particulier, à des cher-
cheurs qui ont souvent travaillé bénévolement à des thèses de
spécialité avant de présenter leur dossier devant les jurys, sont de
nature à décourager les représentants d'une institution essentielle
pour la France et qui bénéficie du prestige que confère une large
estime internationale. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rassurer très vite les personnels du C .N.R.S. sur
leur statut et sur les crédits qui seront affectés à leurs travaux.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

7677. - 25 août 1986. - M . Roland Huguet * appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la nécessité d'eue recherche fondamentale de haut
niveau et sur le rôle éminent qu'a toujours joué le C.N.R .S. en ce
domaine. L'impact des travaux menés au sein de cet organisme
est considérable, bien que souvent méconnu, et nombreuses sont
les applications qui n'ont pu se développer que grâce à l'effort
soutenu de ses chercheurs. Le C.N .R.S. apporte en effet à la
recherche la stabilité et la continuité qui lui sont indispensables
pour qu'elle puisse porter ses fruits . Le blocage des recrutements
en 1986 et la diminution des crédits envisagée pour 1987 ne man-
queraient pas d'affecter gravement l'accomplissement de ses mis-
sions . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour sauvegarder la recherche fondamentale et pré-
server l'activité du C.N.R.S . dont le potentiel constitue un atout
maître pour le développement scientifique et technologique du
pays.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

8142 . - l er septembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre •
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur les mesures récentes prises à l'encontre
du C.N .R.S., notamment de la perspective d'un blocage des
recrutements en 1986 et d'un budget 1987 en régression par rap-
poli à 1986, année déjà affectée par une réduction sensible des
crédits . II lui demande s'il entend remanier l'organisation de la
recherche fondamentale en Frant.e, et notamment la fondre avec
celle qui est effectuée dans l'université.

Recherche scientifique et technique
(centre national de la recherche urinai+jaque)

8542 . - 15 septembre 1986. - M. René Souchon * attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la vive inquiétude exprimée par les scientifiques
de notre principale institution de recherche, le C .N .R.S ., concer-
nant l'avenir de la recherche fondamentale sérieusement menacée
par les prévisions budgétaires pour 1987 et la perspective du
ralentissement des recrutements . 11 lui demande quelles disposi-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une . réponse commune page 5173, après la question n° 27952.
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fions il compte prendre afin de sauvegarder la qualité de ce sec-
teur de la recherche indispensable au maintien et à l 'indépen-
dance . de notre appareil scientifique au plus haut niveau
international .

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

9692 . - 6 octobre 1986. - M. Michel Hervé * attire l' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de le recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation des candidats admissibles eux
concours 1986 organisés par le C.N .R.S . en vue du recrutement
de chercheurs. En juin dernier, M. le ministre interrompait les
travaux du comité ' national du C .N.R .S. auquel il ne reconnais-
sait plus l'existence légale, suite à un arrêt du Conseil d'Etat.
Cette décision, en suspendant les travaux des jurys de concours,
portait un préjudice considérable aux laboratoires qui se voyaient
privés de l'apport de jeunes diplômés de l'enseignement .supé-
rieur. Des contrats temporaires d'une année étaient annoncés
pour les trois quarts des chercheurs admissibles aux concours . En
fait, les admissibles ne bénéficiant pas des mesures transitoires
annoncées par le ministère et la direction du C.N .R.S . représente-
raient le tiers des chercheurs concernés . Au même titre que la
recherche a besoin de temps et d'argent, les scientifiques doivent
pouvoir inscrire leurs activites dans la durée et ne pas voir leurs
travaux contrariés par une incertitude croissante concernant leur
statut et leurs conditions matérielles . Il lui demande donc de bien
vouloir indiquer les mesures envisagées par la direction du
C .N .R.S. et son ministère de façon à assurer à chacun de ces
jeunes chercheurs des conditions de rémunération et de travail
compatibles avec la priorité que constitue la recherche scienti-
fique pour notre pays.

Recherche scientifique et, technique
(Centre national de la recherche scientifique)

10232. - 13 octobre 1986 . - M. Marcel Wacheux * attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de I. recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les réactions des personnels des formations de
recherche C .N.R.S. de l'université des sciences et techniques de
Lille à propos de la remise en cause des structures d'évaluations
du Centre national de la recherche scientifique . Ces personnels
manifestent leur attachement au fonctionnement du Conseil
national du C.N.R.S., au maintien des jurys de concours internes
ou exter..es pour les ingénieurs, les techniciens et administratifs
prévus par leur statut, ainsi qu'ils sont définis par le décret
n e 82-650 du 27 juillet 1982. En conséquence, il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour répondre à leurs
doléances.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

10310 . - 13 octobre 1986. - M . Roland Huguet * appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement e
supérieur, sur les difficultés rencontrées par les personnels des
formations de recherche C.N.R.S., du fait de la remise en cause
des instances consultatives du C .N.R.S . et notamment du Comité
national. Il l'interroge sur la légitimité des commissions d'experts
proposées per le ministère pour effectuer des, recrutements éven-
tuels sur des contrats à durée déterminée .

ne pourra avoir Par ailleurs, les « commissions d'experts »
qui ont été présentées comme pouvant remplacer provisoirement
les instances consultatives n'ont en réalité aucun pouvoir légal,
aucune représentativité et par conséquent aucun rôle . En affai-
blissant le rôle du C .N .R .S . et d'autres organismes de recherche
publics (I .N.S.E .R.M., C.N.E.S ., I.F.R .E .M .E .R., O .R.S.T .O .M.),
on hypothèque gravement l'avenir et l'indépendance de la
recherche française . C 'est pourquoi, il lui demande si le Comité
national de la recherche scientifique sera rapidement rétabli dans
ses droits afin d'éviter le démantèlement de la recherche publique
et du C .N.R.S. en particulier;

Recherche scientifique et technique (C.N.R.S.)

12063 . 10 novembre 1986 . - A la suite d'une décision du
Conseil d ' Etat, la dissolution du Comité national de la recherche
a été prononcée il y a maintenant plusieurs mois, mesure justifiée
par les conditions dans lesquelles il avait été élu. Ce Comité
national joue un rôle essentiel, même s'il n'est statutairement que
consultatif, dans la gestion des formations et des personnels de la
recherche, et l'expérience montre que ses avis sont généralement
suivis par la direction du C .N .R.S . M. Jean-Claude Dalbos *
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du -Maistre
de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur deux points importants : d'une part, il
semble étonnant que les comités . d'experts réunis cet automne au
C.N .R.S. en lieu et place de Comité national, soient constitués
par les membres de ce même comité déclaré illégalement élu par
le Conseil d'Etat, méme s'ils se sont vu adjoindre quelques per-
sonnalités extérieures dont tout le monde ignore d' ailleurs sur
quels critères elles ont été retenues. Une telle logique est `pour le
moins discutable. . . On sait par ailleurs que ces comités d'experts
n'auront aucun rôle de gestion, et que leurs effectifs seront
réduits, puisque les représentants syndicaux S.N .C.S., S .N.T.R.S.
et C.F.D.T. ont décidé de ne pas y participer . D'autre part, il est
fondamental que le nouveau Comité national soit élu le plus vite
possible, afin que la session de printemps, très importante à tous
les points de vue, puisse se tenir normalement . Or, les opérations
électorales durent plusieurs mois . Elles ne sauraient être mises en
route qu'après la publication des décisions les concernant . L'at-
tentisme, qui prévaut à tous les niveaux de la recherche du fait
de l'incertitude actuelle est malsain. Il importe que tes décrets
nécessaires soient pris de toute urgence . Il lui demande de bien
vouloir préciser dans quels délais - qui devraient être très courts
- cette décision pourra intervenir, répondant ainsi à l 'attente des
personnels du C .N .R.S ., étonnés et inquiets du retard pris.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

12282 . - 17 novembre 1986. - M. Guy Lengagne • appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé, de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur l'inquiétude suscitée dans les milieux scienti-
fiques par les dernières mesures prises à l'encontre du C.N.R.S.
C'est ainsi qu'un grand nombre de professeurs de l'université de
Lille enseignant dans des unités de formation associées au
C .N .R.S . a fait connaître publiquement son oppositioq aux
récentes mesures concernant les instances consultatives du
C .N .R.S. Ces scientifiques s'inquiètent de voir le Comité national
du C .N.R.S. dépossédé d'un certain nombre de ses prérogatives
notamment dans la procédure de recrutement, au profit de com-
missions d ' experts. Cette remise en cause venant après les annu-
lations de postes dans le budget 1986 risque de porter atteinte à
l'autorité mondiale des travaux du C .N.R.S. En effet, un nombre
important de formations associées au C .N .R.S. existe dans les
universités de Lille et les conséquences des décisions prises sur
l'enseignement et la recherche risquent d'être graves . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage d : prendre
pour encourager la recherche française et doter le C.N .R.S. de
moyens suffisants pour lui permettre d'y tenir sa place prépondé-
rante .

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

13264. - 1er décembre 1986. - M. Jean Le Gers r * attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès, du mialshe de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'=naelpe-
ment supérieur, sur la décision du Conseil d'Etat visant à
annuler l'article 6 du décret n e 82-650 du 27 Palet 1982 relatif
aux sections du Comité national de la recherche scientifique.
Ledit comité avait pris de nombreuses décisions relatives au
recrutement de personnels de la recherche. Tontes ces décisions

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

10362. - 13 octobre 1986. - M. Jeep. Proveux * interroge
M. I' ministre délégué auprès du ministre de i'édni'atioa
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur; sur la suspension récente du Comité national de la
recherche scientifique. L'avis du Comité national étant indispen-
sable pour que soient prises la plupart des décisions importantes
au C .N.R.S,, sa suppression apparaît donc comme une tentative
de démanteler cet organisme de recherche . Cette décision interdit
en effet : tout recrutement de jeunes chercheurs et de directeurs
de recherche en 1986 ; toute promotion interne au C .N .R.S. ; le
détachement de l'enseignement supérieur et l'intégration de fonc-
tionnai= au C.N.R.S . ; l ' organisation de concours de recrute-
ment d'I.T.A . en 1986 . Le Comité national ne pouvant se réunir à
l'automne, aucune création ou suppression d'équipe de recherche

• Les question& ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5178, après la question ne 227082.
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ainsi que celles concernant la promotion et la gestion des car-
rières des personnels sont remises en cause par l'annulation de
l ' article susvisé . Cette situation est extrêmement préjudiciable
pour la recherche française . Les contrats à durée déterminée pro-
posés à de jeunes chercheurs induisent une précarité de situation
qui n'est en rien favorable . Il lui demande si des mesures seront
prises rapidement pour remédier à cette situation.

Recherche scientifique
(Centre national de la recherche scientifique)

14891 . - 15 décembre 1986. - M. Roland Blum • s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 7133 publiée au Journal
o ciel', Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,

u 4 août 1986 relative à l'inquiétude manifestée par les acteurs
de la recherche fondamentale en France. Il lui en renouvelle les
termes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
minime dg l'éducation nationale, chargé de la recherche et de Pessei-
gaemeat aspirine.

Recherche (C.N.R.S.)

15880. - 5 janvier 1987. - M., Jean-Yves Le Déaut• appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
suspension d'embauche de 450 jeunes chercheurs à la suite de
l'annulation par décision du Conseil d'Etat, en date du
12 mai 1986, des dispositions de l'article 6 du décret du
27 juillet 1982 relatif aux modes d'élection des membres des sec-
tions du comité national du C .N.R .S . Il lui rappelle qu'il a
déposé le 12 juillet 1986, avec J : P . Sueur, D. Strauss-Kahn et les
membres du groupe socialiste, une proposition de loi tendant à
valider les décisions prises par le Comité national de la recherche
scientifique, mais que le Gouvernement n'a pas cru devoir ins-
crire cette proposition de loi à l'ordre du jour . Les jeunes cher-
cheurs placés dans tette situation sont très inquiets dans la
mesure où M . Devaquet vient de démissionner et qu'aucune
garantie n'a été donnée aux intéressés. Les personnels du
C.N .R.S. de Lorraine, et notamment ceux du centre de pédologie
de Vando:uvre ainsi que le collectif des admissibles au C .N.R.S.
viennent de renouveler leurs doléances et il souhaiterait qu'il
puisse apaiser rapidement les craintes de ces jeunes cher-
cheurs. - endort tnaarmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de Pensa-
gisement supérieur.

Recherche-(C.N.R.S.)

17221 . - 26 janvier 1987 . - M. Philippe Puaud * attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation de 450 jeunes chercheurs qui sont tou-
jours dans l'attente d'un recrutement, suite à la décision du
Conseil d'Etat en date du 12 mai 1986, annulant les dispositions
de l 'article 6 du décret du 27 juillet 1982, relatif aux sections du
Comité national de la recherche scientifique . Cet article fixait
notamment le mode d'élection des membres des sections du
C .N.R.S . qui avait déjà pris de nombreuses décisions concernant
le recrutement de personnels de la recherche . Il lui rappelle que
le 12 juillet 1986, il a déposé avec Jean-Pierre Sueur, Dominique
Strauss-Kahn et les membres du groupe socialiste et apparentés,
une proposition de loi, publiée sous le n° 308, tendant à valider
les décisions prises par le Comité national de la recherche scien-
tifique. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement a l'intention d'inscrire la discussion de cette pro-
position de loi à l'ordre du jour de la prochaine session parle-
mentaire ou s'il envisage de prendre d'une autre manière des dis-
positions pour régler la situation de ces jeunes chercheurs très
Inquiets sur leur avenir dans la mesure où avant la démission du
ministre chargé de la recherche, aucune garantie n'a été donnée
aux intéressés.

Recherche (C.N.R.S.)

19368. - 2 mars 1987. - M. Gérard Fuchs * appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
éationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur. l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat, le 13 février 1987,
qui annule. la décision d'interruption du concours de recrutement
au C .N .R.S ., prise le 19 juin 1986. Cet effet rend nécessaire de
reprendre le concours dans l'état où il se trouvait le 19 juin . Il
suffit, pour cela, de réunir et de faire siéger les jurys d'admission,

en prenant soin de ne pas y nommer des .membres du Comité
national dont l ' élection a été annulée. Il demande 'au ministre s'il
compte bien utiliser cette solution, conforme à la justice rendue,
simple et rapide ; s'il compte bien faire pourvoir tous les postes
mis au concours ; quel calendrier, il entend suivre à cet effet.

Recherche (C.N.R.S.)

19565. - 2 mars 1987 . - M. Michel Pelchat * demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de bien vouloir l'informer des intentions du Gouvernement
quant à l'avenir. du C.N.R.S.

Recherche (C.N.R.S.)

20165. - 9 mars 1987 . - M. Robert Borrel • s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de . ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 7498 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du ll août 1986, relative aux diffi-
cultés du C .N.R.S. En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Recherche (C.N.R.S.)

20250. - 9 mars 1987 . - M. Edmond Hervé e attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'arrêt récent du conseil d'Etat relatif au fonctionne-
ment du Comité national du C :N.R.S. Cet arrêt remet en cause la
décision qui avait été prise de bloquer les procédures de recrute-
ment au C .N .R.S . En conséquence, il lui demande s'il envisage
de faire fonctionner très prochainement tous les jurys d'admis-
sion précédemment nommés.

Recherche (C.N.R.S .)

20533. - 16 mars 1987 . - M. Jean Giard' appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la décision du Conseil d'Etat en date du
13 février 1987 . Statuant au contentieux dans le conflit opposant
des syndicats de chercheurs et le ministre de tutelle sur sa déci-
sion de suspension des travaux du comité national du C .N.R.S .,
le conseil a décidé que « la décision du ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, rendue publique par un communiqué
du 19 juin 1986, est annulée en tant qu'elle suspend les travaux
du comité national de la recherche scientifique et organise un
recrutement de chercheurs contractuels au Centre national de la
recherche scientifique ». Compte tenu de cette décision, il lui
demande quelles dispositions II compte prendre : 1 0 pour favo-
riser la reprise normale des tavaux du comité national du
C.N .R.S. et la mise en oeuvre des décisions déjà prises : titularisa-
tions, avancements de classe, intégrations, détachement, etc . ;
20 pour compenser sans délai les préjudices subis par les per-
sonnels, notamment ceux en voie de recrutement et les équipes
de chercheurs .

Recherche (C.N.R.S .)

21154. - 23 mars 1987 . - M. Roland Blum • s'étonne auprès
de M . . le ministre délégué supin da ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 7133
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 4 août 1986, rappelée sous le n° 14891 au
Journal officiel du 15 décembre 1986, relative à l'inquiétude mani-
festée par les acteurs de la recherche fondamentale en France . Il
lui en renouvelle les termes.

Recherche (C.N.R.S.)

23635. - 27 avril 1987. - M. Philippe Paaud * s'étonne auprès
de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 17221, parue
au Journal officiel du 26 janvier 1987, concernant la situation de

• Les questions ci-dessus tant l'objet d 'une réponse commune page 5178, après la question n' 27092 .
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450 jeunes chercheurs qui sont toujours dans l'attente d'un recru-
tement, suite à la décision du Conseil d'Etat, en date du
12 mai 1986, annulant les dispositions de l'article 6 du décret du
27 juillet 1982 relatif aux sections du Comité national de la
recherche scientifique . Ii lui en renouvelle donc les
termes. - Question trsasnd*e à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation aatiunak, chargé de la recherche et de l'er .•s!-
gaemeat supérieur.

Recherche (C.N.R.S.)

23810. - 27 avril 1987 . - Le mandat de l'actuel Comité
national du C .N .R .S . expire le 4 avril 1987 . Pour terminer le
recrutement des chercheurs au titre- zie 1986 dans des conditions
régulières, il faut utiliser les memes instances qui ont commencé
le concours en 1986 . Pour cela, le ministre chargé de la recherche
a la possibilité de prolonger le mandat du Comité national, dans
la limite maximale d'un an. M. Gérard Fuchs demande à M . le
ministre di;légué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé en la recherche et de l'enseignement supérieur, s'il a
l'intention de mettre en,ceuvre cette solution qui est rapide et
conforme à le juridiction en vigueur.

Recherche (C.N.R.S.)

25748 . - l e . juin 1987: - M. Jean-Yves Le Déaut s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite no 15880 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 5 janvier 198 ; . Il lui en renouvelle les
termes .

	

tmntmire à M. k ministre délégué auprès du- Question
minime de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Recherche (C.N.R.S.)

25752. - 1« juin 1987. - M . Jean Proveux s'étonne auprès de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de ne avoir reçu de réponse à la question écrite n° 10362
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 13 octobre 1986, relative à la suspension
du Comité national de la recherche scientifique . Il lui en renou-
velle les termes.

Recherche (C.N.R.S.)

27082. - 22 juin 1987 . - M. Robert Borrel s'étonne auprès de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de ne las avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 7498 parue ,t Journal officiel du l l août 1986 rappelée sous le
no 20165 au Journal officiel du 9 mars 1987 relative aux diffi-
cultés du C .N .R.S . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Les règles organisant le régime électoral des sec-
tions du Comité national de la recherche scientifique avaient été
fixées par le décret du 27 juillet 1982. L'article 6 di: ce décret a
été annulé par le Conseil d'Etat du 12 mai 1986 au motif que ces
règles aboutissaient à méconnaître les résultats de l'élection . De
ce fait, le ministre, qui héritait à cette date d' une situation dont il
n'était nullement responsable n'a pu qu'interrompre les travaux
des sections du Comité national qui étaient, selon le Conseil
d' Etat, composée, sur une base juridique irrégulière et plus parti-
culièrement le déroulement des épreuves en cours. Cette décision,
prise le 19 juin 1986, a été déférée devant la juridiction adminis-
trative et annulée le 13 février 1987. Le même jour, le Conseil
d'Etat, saisi d'un autre recours par le syndicat autonome des
enseignants de médecine, a annulé les élections de sections des
sciences de la vie du Comité national de la recherche scienti-
fique. A la suite de ces décisions qui créent une situation très
complexe et souvent contradictoire, le ministre de la recherche et
de l'enseignement supérieur a décidé, après avoir procédé i : une
large consultation notamment auprès des organisations syndicales
et après avoir pris l'avis de juristes spécialistes du droit de -la
fonction publique : 1 0 la reprise immédiate des concours de
recrutement 1986 dans les sections et pour les corps où cela est
possible, à savoir pour les corps de chargés de recherche à l'ex-
clusion de ceux relevant du département des sciences de la vie ;
2e la reprise immédiate de concours de recrutement externe qui

avaient, été ouverts dans les corps d' ingénieurs et qui avaient
donné lieu à un début d'exécution et qui n'impliquaient pas les
sections des sciences de la vie ; 3 . une demande d'avis officielle
au Conseil d'Etat - section du rapport et des études - sur tous
les problèmes posés par la reprise des concours 1986 pour les
chargés de recherche dans les sciences de la vie, pour les direc-
teurs de recherche dans l'ensemble du C.N .R.S., pour les ingé-
nieurs, techniciens et administratifs . Conformément à l'avis de la
Haute Assemblée, le Gouvernement a déposé un amendement
ayant pour objet de valider tous les actes relatifs aux concours de
recrutement ouverts au titre de l'année 1986 dans les corps de
fonctionnaires du C .N .R.S ., ainsi que les décisions prises sur avis
ou proposition des instances composant le comité national. Il
permet également de valider les jurys de concours de recrutement
afin que ces derniers puissent siéger valablement pendant le délai
nécessaire à l'achèvement de ces concours . L'Intervention du
législateur permet ainsi d ' apurer complètement le problème des
recrutements et des promotions au titre de 1986 . Cet amendement
a été voté dans le cadre de la loi portant diverses mesures
d'ordre social qui a été promulguée le 31 juillet 1987 . Le
C .N .R .S. devrait retrouver ainsi un fonctionnement normal . Le
problème des recrutements et promotions au titre de 1986 sera
définitivement réglé et le C .N .R.S . pourra procéder aux recrute-
ments et promotions Peur 1987 dans le cadre du nouveau comité
national qui vient d'être constitué et dont le rôle d'instance de
conseil et d'évaluation est réaffirmé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(étudiants : Gironde)

3204 . - 16 juin 1986 . - M. Louis Lang* expose à M. le
ministre de l'éducation nationale la situation d'une personne
qui, pour raison personnelle, a changé de nom et qui, demandant
une attestation de diplôme de l'université de Bordeaux, s 'est vu
refuser la délivrance de ladite attestation à son nouveau nom . Le
refus était motivé par le fait que la circulaire 430. 2 a du
21 février 1952 (supérieur 2e bureau) dans son avant-dernier para-
graphe stipule que sur demande accompagnée des pièces justifi-
catives il peut être fait mention « en marge du diplôme » du
décret ou du jugement de changement de nom. Il lui demande
s'il ne lui semble pas possible de modifier cette circulaire t
que les attestations de diplôme demandées puissent porter seule-
ment le nouveau nom . La plupart des personnes ayant changé de
nom à leur demande souhaitent en effet que leur ancien nom,
pour des raisons diverses, ne soit pas porté à la connaissance de
tiers n'ayant aucune raison particulière de connaître celui-
ci. - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du ministre
de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur.

Réponse. - La circulaire 430-2 a du 21 février 1952 interdit la
délivrance de quelque pièce que ce soit à un nom autre sue celui
que l'intéressé portait légalement au moment où il a subi le der-
nier examen conduisant au diplôme considéré. Ces dispositions
sont destinées à empêcher les fraudes . Cependant, compte tenu
de l ' évolution des modalités d'enregistrement des diplômes et des
possibilités de vérification par des moyens perfectionnés, il a été
demandé aux services compétents de revoir les termes de la cir-
culaire ci-dessus mentionnée de manière à ce que les attestations
de réussite aux diplômes et concours soient établies au nouveau
patronyme et sans mention du décret ou du jugement.

Recherche scientifique et technique
(Centre natio;ial de la recherche scientifique)

9082 . - 29 septembre 1986. - Mme Christiane Mora attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les problèmes que posent les mesures
récentes prises à l'encontre du C .N.R.S., notamment sur la pers-
pective d'un blocage des recrutements en 1986 et d'un budget en
régression par rapport à celui de 1986. Le C .N.R.S. a donné à
maintes reprises les preuves que son existence en France était
indispensable à l'sccomplissement d'une recherche de qualité :
production contrôiee des rayons X et de leurs applications médi-
cales, cristaux liquides, diffraction des rayons X permettant les
études biologiques et métallurgiques, principe des lasers avec
leurs multiples applications, supraconductivité, semi-conducteurs
du type As-Ga, RMN médicale, profilage du T.G .V. ou même de
certaines automobiles . .. Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que soit revue très rapidement la situation
créée récemment pour la recherche fondamentale en France . Elle
insiste pour que le budget 1987 affecté au C .N .R .S . bénéficie
d'une augmentation substantielle qui permettra à la création
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scientifique d'acquérir une indépendance technologique et un
rayonnement pour une véritable coopération scientifique interna-
tionale.

Réponse. - Les orientations retenues par le ministre délégué
auprès du ministre de l'éducation - nationale, charge de la
recherche et de l'enseignement supérieur, dans le cadre de l'ins-
truction budgétaire pour 198 1 et concernant l'ensemble des sec-
teurs du C .N .R .S . tendent à mettre l'accent sur la poursuite des
efforts déjà engagés en recherche fondamentale . Les crédits
affectés au C .N .R.S . doivent lui permettre de respecter ses enga-
gements, en particulier ceux pris pour les très grands équipe-
ments internationaux, et de continuer à donner une priorité à
l'équipement mi-lourd et aux moyens de calcul scientifique des
laboratoires . Concernant le soutien de base des laboratoires, les
crédits prévus pour 1987, notamment en soutien des programmes,
doivent permettre, au prix d'un effort de gestion, de maintenir les
moyens des chercheurs . Pour 1987, le projet de loi de finances
prévoit la création nette de 203 postes de chercheur au C .N .R.S.,
ce qui se traduit par un taux de créations de postes nettes de
2 p . 100 . Ces créations de postes donnent la possibilité au
C .N .R.S . de maintenir sa prééminence dans les domaines cités
par l'honorable parlementaire grâce au recrutement de jeunes
chercheurs . En ce qui concerne les emplois, il n'y a pas eu de
blocage des recrutements en 1986 . Les règles organisant le regime
électoral des sections du comité national de la recherche scienti-
fique avaient été fixées par le décret du 27 juillet 1582 . L'article 6
de ce décret a été annulé par le Conseil d'Etat du Il mai 1986
au motif que ces règles aboutissaient « à méconnaître les résultats -
de l'élection » . De ce fait, le ministre, qui héritait à cette date
d'une situation dont il n 'était nullement responsable, n'a pu
qu'interrompre les travaux des sections du comité national qui
étaient, selon le Conseil d'Etat, cornposées sur une base juridique
irrégulière, et plus particulièrement le déroulement des épreuves
en cours . Cette décision, prise le 19 juin 1986, a été déff-ée
devant la juridiction administrative et annulée le 13 février 1987.
Le même jour, le Conseil d'Etat, saisi d'un autre recours par le
syndicat autonome des enseignants de médecine, a annulé les
élections de sections des sciences de la vie du Comité national de
la recherche scientifique: A la suite de ces décisions qui créent
une situation très complexe et souvent contradictoire, le ministre
de la recherche et de l'enseignement supérieur . a décidé, après
avoir procédé à une large consultation, notamment auprès des
organisations syndicales et après avoir pris l'avis de juristes spé-
cialistes du droit de la fonction publique : l e la reprise immé-
diate des concours de recrutement 1986 dans les sections et pour
les corps où cela est possible, à savoir pour les corps de chargés
de recherche à l'exclusion de ceux relevant du département des
sciences de la vie ; 20 la reprise immédiate de concours de recru-
tement externe qui avaient été ouverts dans les corps d'ingé-
nieurs, qui avaient donné lieu à un début d'exécution et qui
n'impliquaient pas les sections des ,sciences de la vie 3 . une
demande d'avis officielle au Conseil d'Etat - section du rapport
et des études - sur tous les problèmes posés par la reprise des
concours 1986 pour les chargés de recherche dans les sciences de
la vie, pour les directeurs de recherche dans l'ensemble du
C .N.R .S., 'mur les ingénieurs, techniciens et administratifs.
Conformément à l'avis de la Haute Assemblée, le Gouvernement
a déposé un amendement ayant pour objet de valider tous les
actes relatifs aux concours de recrutement ouverts au titre de
l'année 1986 dans les corps de fonctionnaires du C.N.R .S ., ainsi
que les décisions prises sur avis eu proposition des instances
composant le comité national . Il permet également de valider les
jurys de concours de recrutement afin que ces derniers puissent
siéger valablement pendant le délai nécessaire à l'achèvement de
ces concours . L'intervention du législateur permet ainsi d'apurer
complètement le problème des recrutements et des promotions su
titre de 1986. Cet amendement a été voté dans le cadre de la loi
portant diverses mesures d'ordre social qui a été p romulguée le
31 juillet 1987 . Le C.N .R.S . devrait retrouver ainsi un fonctionne-
ment normal . Le problème des recrutements et promotions au
titre de 1986 sera définitivement réglé et le C .N .R.S. pourra pro-
céder aux recrutements et promotions pour 1987 dans le cadre du
nouveau comité national qui vient d'être constitué et dont le rôle
d'instance de conseil et d'évaluation est réaffirmé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires)

102%. - 13 octobre 1986. - M . Michel Hervé attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation des oeuvres universitaires et particulière-
ment de la restauration universitaire. Les restaurants et cités uni-
versitaires assurent depuis de nombreuses années une aide
précieuse à l'ensemble des étudiants en leur permettant d'accéder
à des services de qualité pour un prix modique . Depuis peu, les

restaurants universitaires fonctionnent grâce à une subvention
globalisée, calculée au prorata du nombre de repas servis l'année
précédente. Cette subvention est prévue par la loi de finances.
Celle de 1987 sera votée à la fin de l'année 1986 et les services
ne disposeront à ce moment-là que des chiffres de l'année 1585.
Il existe en définitive un décalage de deux années pendant les-
quelles des modifications d'effectifs peuvent intervenir qui ne
sont pas prises en compte . Tenant compte de la progression des
effectifs, les directeurs de restaurants universitaires sont
contraints de diminuer les quantités servies par étudiant alors que
le prix du repas augmente . II lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer les mesures qui sont envisagées par son ministère de
façon à préserver la qualité dn service assuré par les oeuvres uni-
versitaires au bénéfice de tous les étudiants et particulièrement de
ceux qui ne peuvent pas trouver dans le secteur privé une aide
comparable.

Réponse. - Depuis 1984, la subvention destinée aux restaurants
universitaires n'est plus calculée au prorata du nombre de repas
servis, dont l'importance était toujours calculée pour l'exercice à
venir, mais répartie entre les centres régionaux des oeuvres uni-
versitaires et scolaires, en fonction de l'importance de leurs coûts
fixes, dans lesquels rentrent notamment les frais de personnel.
Afin de mieux adapter la restauration universitaire aux besoins
des étudiants et, par là même, d'améliorer la qualité du service,
des études ont été entreprises, qui ont abouti à l'élaboration du
décret n e 87-i :5 du 5 mars 1987, relatif aux missions et à l'orga-
nisation des ouvres universitaires . Les dispositions de ce décret
permettront aux centres régionaux des œuvres universitaires et
scolaires d'une part d'aecroitre leur action en faveur des étu-
diants avec plus d'autonomie et de souplesse de travail dans leur
organisation et d'autre part, d'améliorer les conditions de travail
des personnels ouvriers des restaurants, ainsi que la qualité des
responsables de gestion .

	

'

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche : Nord - Pas-de-Calais)

10309. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les diffic'lités qui ne manqueront pas de surgir
suite aux annulations de crédits décidées par le Gouvernement en
matière de recherche et de développement technologique . Il lui
demande notamment quelles mesures l'Etat entend prendre pour
que l'important potentiel de recherche de la région Nord - Pas-
de-Calais ne soit pas amoindri par les récentes décisions gouver-
nemèatales.

Réponse. - Le potentiel de recherche de la région Nord - Pas-
de-Calais bénéficie depuis quelques années d'un renforcement
significatif et d'un soutien incitatif non négligeable aux pro-
grammes de recherche e' de transfert de technologie Structurés
autour de pôles mis en place, notamment dans le cadre du
contrat de plan Etat-Région. Les engagements pris à ce titre par
l'Etat, et plus particulièrement dans l'avenant du contrat de plan
particulier « recherche et développement technologique » du
14 mars 1986 ont été globalemen t respectés malgré les contraintes
budgraires particulières ae 1986. Le budget de la recherche et
du développement technologique a, en 1986, apporté sa contribu-
tion à l'effort financier consenti par l'Etat en faveur de l'emploi
des jeunes . La région Nord - Pas-de-Calais en a bénéficié au
même titre que les autres régions.

Enseignement su périeur et postbaccalauréat
(personnel : Alpes-Maritimes)

10535. - 20 octobre 1986 . - M. Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
catIon nationale, chargé de la rechercl' et de l'enseignement
supérieur, sur le problème posé par les réductions de postes au
sein de la faculté de lettres de Nice . En effet, cette faculté a dû
subir la suppression des postes d'un professeur et d'un maître de
conférence de latin qui ont pris leur retraite en juin dernier.
Cette double réduction d'effectif faisant suite au nom
remplacement d'un professeur de latin il y a deux ans, laisse la
faculté de Nice sans professeur de latin de rang magistral . Il est
indéniable que cette perte frappe cruellement l'enseignement
d'une langue qui a été parlée sur les bords de la Méditerranée et

ć
ui est le fondement de notre langue française et de la plupart
es !zingues parlées aujourd'hui sur ces rivages et dans le monde

entier. Je lui demande donc de faire son possible pour obtenir la
restitution de ces postes .



5180

	

ASSEMBLÉE NATIONALE '

	

14 septembre 1987

Enseignement supérieur : personnel
(professeurs : Alpes-Maritimes)

18620. - 16 février 1987. - M . Jacques Médecin s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
ns 10535 publiée au J.O . du 20 octobre 1986 relative aux réduc-
tions de postes au sein de la faculté de lettres de Nice . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Deux emplois d'enseignants de latin ont été sup-
primés en 1985 et 1986 au sein de l'université de Nice dans le
cadre d'un redéploiement, s'exerçant sur les emplois se révélant
vacants, des disciplines surencadrées vers les disciplines défici-
taires . Cet établissement disposait de 6 enseignants latinistes pour
48 étudiants inscrits aux différents diplômes de lettres classiques
(19 en licence, 16 en maîtrise, 6 au C .A.P.E .S . et 7 à l'agréga-
tion) . Malgré ces deux suppressions d'emplois qui ont alimenté
les créations d'emplois dont l'université a bénéficié dans d'autres
disciplines (respectivement 13 en 1985 et 7 en 1986), l'enseigne-
ment du latin est assuré très largement à l'université de Nice . Par
ailleurs, le potentiel de l'autre langue ancienne enseignée dans le
cadre des études littéraires, à savoir le grec, a été maintenu
(1 professeur, 3 maîtres de conférences, 1 assistant) . Les transfor-
mations d'emplois qui ont été publiées récemment doivent per-
mettre d'assurer le rééquilibrage des corps enseignants de rang A
et B en latin : il est accordé cette année à l'université de Nice
deux transformations d'emplois de maître de conférences en
emplois de professeur en langue et littérature anciennes à l'uni-
versité de Nice ; l'une au mains sera affectée au latin . L'hono-
rable parlementaire peut ainsi constater l'attachement du ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur, a' maintien d'un pôle
d'excellence en langues anciennes à Nice.

Recherche scientifique et technique
(Office de la recherche scientifique et technique d 'outre-mer)

12739. - 17 novembre 1986 . - M. Michel Cbtrzat attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationv&e, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le changement provoq'ré à la tête de l'Office de le
recherche scientifique et technique d'outre-mer (O .R.S .T.O.M .).
Le ministre de la coopération qui dirige, en cotutelle avec le
ministre de la recherche et de l'enseignement supérieur,
l'O.R.S.T.O .M ., a demandé la démission du président de l'institut
et de son directeur général. Cette décision est pour le moins trou-
blante car elle intervient après une campagne de presse, menée
par un hebdomadaire, qui reprend un type d'argumentation pour
le moins inqui :•ant . Ce magazine, qui se veut le vecteur de Ir
pensée de droi',: libérale et conservatrice, reproche l'engagement
politique ou syndical de certains des membres de l'institut et cer-
taines orientations jugées tiers-mondistes. Le ton développé par
ces articles prend le caractère d'une véritable « chasse aux sor-
cières » qui rappelle l ' époque du maccarthysme aux Etats-Unis.
La Fran . e, pays des droits de l'homme et du citoyen, n'a pas
connu de semblable dérive sauf sous « Vichy » . L'O.R.S.T.O.M.
est une des pièces essentielles de la recherche pour le développe-
ment. La réforme de 1982 lui avait donné les moyens de mener à
terme une programmation scientifique et mondialisée. Si la
France a des devoirs envers les pays francophones, ses intérêts, .
son statut et l'attente de nombreux pays en voie de développe-
ment imposent un redéploiement géographique vers l'Aniénqut
latine et l'Asie . Aussi il lui demande quel est son sentiment dans
cette affaire et comment son ministère escompte-t-il jouer son
rôle 3e tutelle.

Réponse. - Le Gouvernement a nommé, le 27 mare 1987, en
président du conseil d'administration de l'Institut français de
recherche scientifique pour le développement en coopération
(O .R .S.T.O.M .) et, le 28 mars, un directeur général de cet orga-
nisme . En étroite collaboration, let ministres de tutelle de
"O.R .S .T.O .M . - d'une part, le ministre de le coopération,
d'autre part, le ministre délégué auprès du ministre de l ' éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur -, ont donné mission à cc président et à ce directeur
général de remettre en marche cet organisme, de clarifier sri poli-
tique scientifique, de renforcer son organisation scierdfigue et
administrative et de mettre en oeuvre de manière opératiorr,elle et
cohérente cette politique. Dans l'exercice de sa tutelle, le ministre
de la recherche et de l'enseignement supérieur souligne que
I'O.R.S .T.O .M ., avec 1 200 scientifiques dont pie ; de 700 cher-
cheurs, est l ' instrument principal d'une politique décidée et pour-
suivie par la communauté nationale . L'O.R.S .T.O .M . est donc
responsable devant cette comtnunautf de (Mi ll ; ation des moyens
qui lui sont confiés, et de l'exécution d.-s mi-sions d'intérût

ggénéral . Constituant avec le C .I .R .A .D. l'essentiel du système
français de recherche en coopération, l'O.R.S .T.O .M . est le seul
organisme mondial à disposer d'un réseau d'implantations per-
manentes sur le terrain, travaillant eu coopération avec les struc-
tures nationales des pays partenaires. Cette spécificité et cette
originalité entraînent de lourdes charges compte tenu de
l'étendue géographique de ces implantations . La rigueur dans la
gestion d'un tel réseau est une nécessité à l'égard de la commu-
nauté nationale . Aussi, après un travail préalable de réflexion et
de concertation, l'O.R .S .T.O .M . est désormais réorganisé autour
de cinq champs d'action, avec l'approbation de son conseil d'ad-
ministration (16 voix d'approbation, 2 abstentions), le conseil
scientifique ayant été entendu . En fonction de cette réorganisa-
tion, le ministre de la recherche et de l'enseignement supérieur
entend que l'O.R .S .T.O .M. soit l' instrument performant de la
politique de la communauté nationale pour la recherche en coo-
pération avec les pays en développement . L'O .R.S .T.O .M . doit
être en mesure de fédérer en un réseau efficace d'actions les pos-
sibilités des organismes et des laboratoires de la communauté
scientifique française en liaison avec les pays en développement,
et faire participer progressivement à ce réseau les partenaires
européens .

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

13144 . - 24 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Sueur demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, quelles sont les régions qui ont mis en place le comité
consultatif régional de recherche et de développement technolo-
gique dont la création est prévue par l'article 13 de la loi
nt 82-610 au 15 juillet 1982, et quelles sont les régions, le cas
échéant, qui n'ont' pas mis en place ce comité . Au cas où cer-
taines réglons n'auraient pas en place ce comité, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour les inciter à se mettre
rapidement en conformité avec la loi . II lui demande, en outre,
de bien vouloir lui indiquer quel bilan il tire des premières
années d'action des comités consultatifs régionaux de recherche
et de développement technologique.

Réponse. - Les comités consultatifs régionaux de la recherche
et du développement technologique, dont la création est prévue
par l ' article 13 de la loi nt 82-610 du 15 juillet 1982, selon lés
modalités fixées par le décret nt 83-1174 du 27 décembre 1983,
ont été mis en place par la quasi-totalité des régions métropoli-
taines . A ce jour, en effet, seules les régions métropolitaines de
Basse-Normandie, Haute-Normandie, Rhône-Alpes et Centre ne
se sont pas dotées de tels comités dont la constitution leur
incombe . Des dispositions réglementaires spécifiques seront mises
en oeuvre très prochainement pour les régions d'outre-mer. Tou-
tefois la région Martinique a d'ores et déjà procédé à l'installa-
tion d'un C .C .R.R.D.T. Le ministre délégué chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur tire un bilan dans l'en-
semble largement positif des premières années d'action des
comités consultatifs régionaux de la recherche et du développe-
ment technologique . Dans le cadre des attributions consultatives
qui sont les leurs, ils ont généralement joué auprès des élus
régionaux un triple rôle d'aide à la programmation : pour la défi-
nition des axes prioritaires de la région en matière de recherche
et de développement technologique ; pour l'expertise des projets
présentés pour un financement régional ; et comme élément de
concertation entre les acteurs et les partenaires de la recherche et
de la technologie en favorisant la circulation de l'information et
le décloisonnement du milieu scientifique . Le ministre délégué
chargé de la recherche et de l' enseignement supérieur ne peut
que marquer tout l'intérêt qu'il porte à la mise en place de telles
instances placées auprès des conseils régionaux dont la création
rc!ève, d'après la loi, de l'initiative des régions.

Enseignement supérieur et postbaccalaurdat (fonctions ernent)

14837 . - 15 décembre 1986 . - Mme Christine 1Bout!n
demande à M . le ministre de l'éducation nationale s'il ne
conviendrait pas d'introduire dans les budgets des universités les
rémunérations des enseignants de manière à ce que ces dernières
puissent facilement connaître le coût des formations qu 'elles don-
nent en valeur absolue et relative c ' est-à-dire pour chaque étu-
diant forme . Elle demande si de tels calculs sont faits au niveau
ministériel et si elle pourrait avoir communication des chiffres
par type de foimation pour les universités de la région pari-
sienne. - Question transmise d M. le mir?sne dN[gné auprès du
miutttrs de l'éducation nationale, ckatgi de la recherche et de t'r:asei-
gneatent supérieur.
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Réponse. - Le décret n° 85-79 du 22 janvier 1985 relatif au
budget et au régime financier des établissements publics à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel dispose dans son
article 3 que le budget de chaque établissement comprend en
annexe le nombre des emplois des personnels exerçant des fonc-
tions dans l'établissement et le montant des rémunérations corres-
pondantes . Par ailleurs, au moment de la notification des dota-
tions aux établissements par le ministère de la recherche et de
l'enseignement supérieur un état récapitulatif est édité indiquant,
pour chaque établissement, le montant des rénumérations de ses
personnels . La question du prix de revient ou du coût de l'étu-
diant est souvent posée. Elle soulève des problèmes méthodolo-
giques délicats . En effet : le calcul du coût de l'étudiant n'a de
sens qu'appliqué à des cursus d'enseignement homogènes (mai-
trise de droit, I.U .T . maîtrise des sciences et techniques) . Un coût
de l'étudiant par université, toutes disciplines confondues, parait
plus contestable et interdit toute comparaison significative entre
universités ; la précision doit toujours être apportée dans le
calcul s'il s'agit d'un coût de l'étudiant pour l'Etat ou d'un coût
tous financeurs confondus ; la notion d'étudiant doit être égale-
ment précisée (étudiants inscrits ou étudiants diplômés) . Enfin, le
coût de formation est avant tout un coût de personnel ensei-
gnant, administratif et technique . Or les personnels enseignants
de statut universitaires ont une double mission d'enseignement et
de recherche, les personnels administratifs et techniques soutien-
nent également à la fois les missions d'enseignement et de
recherche . Une partie seulement des coûts de personnel peut être
imputée à l'enseignement : la ventilation entre enseignement et
recherche se faisant de manière conventionnelle. Il est ainsi
admis que l'activité de l'enseignement chercheur se partage égale-
ment entre l'enseignement et la recherche. Compte tenu de ces
problèmes méthodologiques et du nombre d 'hypothèses à faire
sur le chiffrage des coûts, le ministère de la recherche et de l'en-
seignement supérieur ne dispose que d' études partielles sur les
coûts de l'étudiant : leurs résultats doivent être interprétés avec le
maximum de précautions et représentent avant tout un ordre de
grandeur. Une étude a été ainsi faite sur un échantillon réduit
d'universités (trois à dominante juridique et économique, trois à
dominante littéraire, trois à dominante scientifique) . Les coûts
pris en compte sont uniquement les coûts directs relatifs à l'acti-
vité d'enseignement, subvention d'activité, heures complémen-
taires, coûts des personnels enseignants et administratifs pour
leur part imputée à l'enseignement . Il s'agit d'étudiants inscrits.
On aboutit aux résultats suivants : coût de formation de l'étu=
diant pour l'Etat de l'ordre de 3 000 francs pour les universités
du secteur droit et sciences économiques, de près de 4 000 francs
pour les universités du secteur lettres et sciences humaines, d'en-
viron 13 000 francs pour les universités scientifiques, contre
environ 16 000 francs pour un étudiant d'I .U .T . et autour de
25 000 francs pour un élève d'école d'ingénieur . Ces écarts s'ex-
pliquent pour la plus grande part par les différences da normes
d'encadrement et de charges pédagogiques entre les différents
types de filières:

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

15169. - 22 décembre 1986. - M . Bernard Debré rappelle à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, qu'en réponse à sa question
écrite n o 844, Journal officiel Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions du 4 août 1986 concernant les conséquences
pour les hospitalo-universitaires de la loi du 13 septembre 1984,
sur la limite d'âge dans la fonction publique, il précisait que l'ar-
ticle 4 de cette même loi donnait la possibilité de « conférer le
titre de professeur émérite aux professeurs des universités admis
à la retraite » . En fonction de cette indication, un certain nombre
d'hospitalo-universitaires ont fait une demande de candidature au
titre de professeur émérite. II leur a été répondu par le ministère
concerné que les hospitalo-universitaires n'avaient pas droit, pour
l'instant, de «bénéficier de l'éméritat au même titre que les
autres professeurs des universités » et qu'un décret serait en pré-
paration . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les condi-
tions exigées pour obtenir ce titre et surtout de l'informer de la
date de publication du décret prévu . - Question mainmise d M. le
minium délégué auprès du ministre de !'édecerion nationale, chargé
de la retint -4e et de l'enseignement supérieur

Réponse. - En application de l'article 4 de la loi n° 84-834 du
13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction
publique et le secteur public, un projet de décret concernant
l'éméritat avait été préparé. Ce projet de décret prévoyait une
nouvelle définition de l'émérite, liée à l'application de la loi pré-
citée et à l'abaissement de l'âge d'admission à la retraite prévu
par cette loi. Il est devenu sans objet, la loi n° 86-1304 du
23 décembre 1986 peSrmettant aux professeurs de l'enseignement

supérieur d'être, sur leur demande, maintenus en activité, en sur-
nombre, sur la base de la limite d'âge qui était en vigueur avant
l'intervention de la loi du 13 septembre 1984 . Dans ces condi-
tions, l'extension aux professeurs des universités-praticiens hospi-
taliers du régime d'éméritat, actuellement applicable aux profes-
seurs des universités des autres disciplines, sera proposée à
l'occasion d'une prochaine modification statutaire.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

19377 . - 2 mars 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . ie ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enaeignement
supérieur, sur les 35 000 personnes atteintes de rétinite pigmen-
taire. Cette dégénérescence rétinienne évolutive et héréditaire fait
que de nombreux malades sort ou deviendront aveugles . Or le
coût social des aveugles et handicapés visuels pourrait être
diminué si l'effort de recherche entrepns en 1984 était soutenu et
des crédits suffisants accordés au comité scientifique dont le pro-
gramme de recherches s'effectue à l'hôpital Saint-Antoine . Elle
lui demande de lui faire savoir si les programmes envisagés sont
toujours financés malgré les restrictions budgétaires des crédits
consacrés à la recherche.

Réponse. - L'équipe de recherche qui, au sein de l 'unité 86
I.N.S.E.R .M., basée à l' Hôtel-Dieu de Paris, étudie depuis
quinze ans les affections de la rétine a récemment réorienté ses
travaux dans le domaine des affections dégénératives à la lumière
des nouvelles données sur le rôle des facteurs immunologiques.
Dans la perspective d'avancées décisives et consciente de l'enjeu
médical et social de ces recherches, elle a considérablement accru
ses efforts . Ceux-ci seront soutenus de façon institutionnelle par
l'I .N.S .E.R.M . ; un soutien contractuel complémentaire par la
caisse nationale d'assurance maladie est à l'étude . Cette équipe,
en liaison avec l'association Retinitis Pigmentosa, constitue le
noyau d'un mouvement de mobilisation des chercheurs et
médecins face à la 'rétinite pigmentaire . Ces recherches seront
confortées par les travaux en ophtalmologie, soutenus notamment
par l'I.N.S .E .R.M ., et par les études fondamentales sur la patho-
logie des .photorécepteurs menées dans les facultés des sciences.
En vue d'encourager l'effort concerté de recherche sur les causes
de la rétinite pigmentaire, le ministère chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur suit avec une particulière attention
les travaux effectués dans ce domaine par les institutions placées
sous sa tutelle et est prêt, comme il l'a déjà proposé aux repré-
sentants de l'association Retinitis Pigmentosa, à étudier en vue
d'un soutien financier une candidature pour une bourse de for-
mation d'un jeune chercheur qui aurait été sélectionné par le
conseil scientifique de cette association.

Enseignement supérieur (fonctionnement : Alpes-Maritimes)

20040 . - 9 mars 1987 . - M. Henri Fiszbin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les très graves difficultés que connaît la faculté de
lettres de l'université de Nice. Les étudiants et les enseignants
sont extrêmement inquiets de la grande détresse dans laquelle se
trouve cette faculté. La vie matérielle de l'université est misé-
rable . Des inquiétudes légitimes se manifestent sur le maintien
des filières actuelles. Le budget global pour 1987 est en diminu-
tion de 15 p. 100 par rapport à 1986. Les heures de cours ou les
enseignements complémentaires disparaissent . La faculté de
lettres, comme celle de droit, sont sous-dotées en locaux, ce qui
amène les étudiants à s'entasser dans dei salles et amphithéàtres
répartis avec beaucoup de mal entre les enseignants . De même,
sur le plan institutionnel, règne un profond malaise entretenu par
le non respect des règles qui régissent l'université. Ainsi, cette
année encore, la totalité des conseils n'a pas été renouvelée.
Cette situation a conduit les étudiants en histoire de la faculté de
:ettres de Nice à décider un mouvement de grève avec occupa-
tion des locaux pour exiger que tous les postes vacants soient
pourvus, le maintien de toutes les heures complémentaires et
affirmer leur opposition à une situation comportant le risque de
démantèlement des sections de l'Unité d'enseignement et de
recherche (U .E .R .), Lettres et sciences humaines de l'université . A
l'évidence, le sort réservé à l'université de Nice est inacceptable
et ses difficultés inextricables si un collectif budgétaire n'est pas
voté. Solidaire de l'action des étudiants et des enseignants de
l'université de Nice, il lui demande s'il entend prendre les dispo-
sitions nécessaires à cet effet .
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Enseignement supérieur (établissements : Alpes-Maritimes)

20809. - 16 mars 1987 . - M. Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les graves conséquences de la décision prise par
l'université de Nice de supprimer à la section d'histoire (U .E .R.
Lettres et sciences , humaines) la totalité des heures complémen-
taires - soit 175 - dont elle bénéficiait jusque-là . Cette décision
entraîne la disparition immédiate d'enseignements assurés par des
chargés de cours soit : 1 . En D .E .U .G . : a) I « année, démogra-
phie historique et informatique, U.V. obligatoire A 6, entraîne la
disparition de deux enseignants sur trois ; b) 2' année, préhis-
toire, cela risque d'empêcher la validation de l'U .V. obligatoire
d'histoire ancienne de D.E .U.G. 2' année, mesure concernant
118 étudiants cette année ; 2. En licence (3' année) : a) archéo-
logie (U .V. C. 88), protohistoire régionale . Cette U.V . optionnelle
fonctionne avec deux enseignants ; b) archivistique ; c) histoire de
l'Orient ancien . Associée à cette suppression, la disparition d'un
Existe d'histoire contemporaine de rang magistral, au profit de la
mécanique des fluides en sciences, votée par in conseil d ' univer-
sité, va compromettre gravement l'avenir de la section d'histoire
de l'U.E .R . Lettres et sciences humaines . Ces décisions intervien-
nent au moment où la section d'histoire cannait un vigoureux
gonflement de ses effectifs, avec la perspective de l'ouverture de
plus d'un millier de postes au C.A .P.E .S . sans que ce nombre soit
susceptible de diminuer au cours de la prochaine décennie . Il lui
demande donc s ' il ne pense pas que les moyens budgétaires
devraient non seulement être maintenus mais aussi accrus,
compte tenu des raisons ci-dessus exprimées. II souhaite
connaître les mesures que M . le ministre compte prendre pour
annuler les décisions qui frappent la section d'histoire de l'uni-
versité de Nice et lui -attribuer les moyens de son légitime déve-
loppement.

Réponse. - L'université de Nice n'a pas eu à subir de la part
du ministère de suppressions drastiques de postes et de crédits.
Le nombre d 'étudiants est passé de 18 751 en 1985-1986 à 17 911
en 1986-1987, ce qui explique une très légère baisse pour les
heures de cours complémentaires et les crédits de fonctionne-
ment.

Crédits de fonction
Surcoût recherche

.Renouvellement d
riel

La répartition des heures de cours complémentaires au sein de
l'université ne dépend que de celle-ci . En aucun cas le ministère
ne peut intervenir légalement dans ce domaine . Les décisions
prises concernant la section d'histoire sont donc internes à l'uni-
versité. Par ailleurs, les deux postes de professeurs déclarés
vacants en histoire par l'établissement ont été maintenus dans
cette discipline. Enfin, pour accroître les capacités physiques
d'accueil, deux amphithéâtres de 200 et 300 places en droit et
sciences économiques vont être construits dans les prochains
mois .

Enseignement supérieur (fonctionnement : Indre-et-Loire)

22252 . - 6 avril 1987 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M. lé ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation préoccupante des universités françaises et
particulièrement de l'université François-Rabelais, de Tours, pour
l'année 1987. Les crédits de renouvellement de matériel et d'en-
tretien des constructions universitaires sont notoirement insuffi-
sants et plusieurs facultés sont au bord de l'asphyxie financière.
Ce désengagement de l'Etat est particulièrement inquiétant alors
que l'université doit recevoir de plus en plus d'étudiants et mettre
en place les filières technologiques, donc coûteuses . En ce qui
concerne l'université François-Rabelais, de Tours, cette université
doit 'faire face à un désengagement très net de l'Etat au niveau
des crédits de fonctionnement et de recherche, des postes de per-
sonnel ATOS. Les départs en retraite n'étant plus remplacés, le
personnel est de moins en moins nombreux alors que l'université
de Tours accueille 4 000 étudiants de plus depuis six ans : Il lui
demande donc de lui faire connaître les mesures d ' urgence qu'en-

tend adopter le Gouvernement pour allouer il cette université et à
l'ensemble des universités les moyens complémentaires néces-
saires à leur bon fonctionnement.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, ne méconnaît pas les problèmes posés par les suppressions
d'emplois de personnels administratifs, techniciens, ouvriers et de
service dans les établissements d ' enseignement supérieur et par la
faible progression des crédits de fonctionnement qui leur sont
attribués . L'université de Tours a toutefois été relativement épar-
gnée par les mesures de suppression d'emplois en vigueur
depuis 1983 puisque près des deux tiers de son potentiel d'em-
plois vacants a pu être maintenu . Les contraintes budgétaires
portant sur ces catégories d'emplois en 1987 ne permettent cepen-
dant pas d' envisager le rétablissement d'emplois' en faveur de
cette université ou l'attribution de moyens complémentaires aux
universités, en dehors des actions spécifiques telles que la réno-
vation des premiers cycles ou la mise en place de nouvelles for-
mations ou de nouveaux départements d'I .U .T.

Enseignement supérieur (établissements : Paris)

23331 . - 20 avril 1987 . - M. Michel Sapin appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
de fonctionnement de l'université Paris-X Nanterre . Cette univer-
sité reçoit actuellement une dotation très insuffisante par rapport
à l'augmentation continue du nombre d'étudiants comme par
rapport à la diversification des formations offertes . De plus, des
postes d'Atos ont été supprimés et l 'attribution de postes d'ensei-
gnant chercheur est retardée. L'ensemble de ces carences se tra-
duit concrètement par une dégradation des conditions de travail
et par une remise en cause de la qualité des formations dis-
pensées ., Il existe actuellement un consensus sur la nécessité
d'augmenter massivement le nombre d'étudiants . Ce type de
sitùation, malheureusement extrêmement répandue, est donc par-
faitement contradictoire avec les ambitions affichées pour l'ensei-
gnement supérieur. Il lui demande donc s'il envisage, à l'occasion
d'un collectif budgétaire, l'affectation de crédits supplémentaires
à l'enseignement supérieur. - Question transmise d M. le miaisrre
délégué auprès da ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Lé ministère de la recherche et de l'enseignement
supé eur ne méco t pas les problèmes posés aux établisse-

u p er e a s- - anterre . es contr ntes
budgétaires ne permettent pas d'envisager pour l'instant l 'attribu-
tion de moyens complémentaires aux universités, en dehors des
actions spécifiques telles que la rénovation des premiers cycles
ou, plus paticulièrement pour Paria-X, la mise en place de nou-
veaux D.E .U .G . délocalisés en région parisienne (Saint-Quentin-
en-Yvelines).

ca s de l'uni ité X

Enseignement (élèves)

25069 . - 25 mai 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur un sondage réalisé par Louis Harris du
11 au 16 mars 1987 auprès d'un échantillon de 540 personnes
représentatif de la population des lycéens et des étudiants de pre-
mière et de deuxième année d 'enseignement supérieur. A la ques-
tion : a à propos de l'université, quels changements vous paraî-
traient les plus nécessaires ? », leur principale préoccupation fut
celle d'une meilleure information . sur l'université et ses filières.
En conséquence, il lui demande s'il entend, dès la prochaine ren-
trée, prendre en compte cette revendication et mettre en oeuvre
une action d'envergure relative à l'information sur l ' université.

Réponse. - L'information des lycéens et des étudiants sur les
filières de l'enseignement supérieur est une préoccupation
constante du ministre délégué auprès du ministre dé l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.
Ainsi, . cette année comme l'an dernier, tous les lycéens des
classes terminales ont-ils été individuellement destinataires d'un
dépliant d'information leur présentant de façon synthétique l'or-
ganisation générale des études supérieures, les modalités d'accès
aiix diverses filières, les formations de l er cycle dispensées dans
I•

	

,iversités ainsi que. les sources d'information et de documen-

Heures de cours
mentaires

1985 .1988 1986 . 1987

compté-
ments universitaires, tant en ce qui concerne les suppressions de
postes de pesonnels , administratifs, techniciens, ouvners et de ser-. ... . . . ... . . .. 35 006 33 249 vice qu 'en ce qui concerne la faible progression des crédits denement 14 314 157 F 13 922 026 F fonctionnement qui leur sont attribués . Le ministère s'efforce,

. ... . . . .... . .. 2 264 040 F 2 264 040 F cependant, de considérer les situations particulières de chaque
e maté- établissement . Ainsi, depuis de nombreuses années, accorde-t-il
.. . . . . . .. . . .. . 842 323 F 842 323 F une subvention complémentaire pour tenir compte des charges
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tation existantes, notamment la banque de données « E .S .U .P . »,
riche de 7 000 pages, accessible par minitel sur l'ensemble du ter-
ritoire . Ce dépliant était assorti, il convient de le préciser, d'un
questionnaire par lequel les lycéens étaient invités à faire
connaître leurs souhaits d'études supérieures, questionnaire dont
l'exploitation permet de prévoir les flux d'entrée dans les diverses
filières de l'enseignement supérieur et, partant, d'améliorer l'ac-
cueil des nouveaux bacheliers dans les établissements . Cette
année, le dispositif alliant information des élèves des classes ter-
minal' et exploitation par les rectorats, agissant en concertation
avec tes universités de l'académie, des questionnaires exprimant
les voeux des lycéens, a été reconduit . Ainsi qu'en 1986 cette pro-
cédure devrait permettre l'élaboration d'une sorte de carte prévi-
sionnelle des filières où des difficultés sont susceptibles d'appa-
raître. Ainsi pourront être envisagées, en temps utile, les mesures
eu'il serait opportun de prendre pour y remédier. De surcroît,
dans la région Ile-de-France, les 80 000 élèves des classes termi-
nales ont, peur la première fois, été invités à faire connaître par
télématique leurs vaux d'études supérieures, en utilisant le(s)
minitel de leur etablissement . L'opération Ravel - recensement
automatise des voeux des élèves - devrait permettre de rationa-
liser encore la gestion des inscriptions, plus complexe dans cette
région qu'en province, et d'éviter les files d'attente . Dans la pre-
mi :'re quinzaine du mois de juin, chacune des treize universités
de ta région parisienne a reçu la liste des élèves ayant placé leur
établissement en première position parmi les dix souhaits et a pu
prendre des dispositions en conséquence . Dès la proclamation
des p remiers résultats du baccalauréat et jusqu'au 11 juillet, les
inscri ptions seront ouvertes . Les bacheliers non inscrits à cette
date seront invités à retourner avant le 20 juillet la fiche attestant
de leur non-inscription au rectorat . Celui-ci procédera alors aux
p .opositions d'affectation des candidats en fonction des préfé-
rences e.tprimées par ces derniers, afin que soit garanti le droit
des bacheliers d'accéder à l'enseignement supérieur . Ce dispositif
touchant l'ensemble des futurs bacheliers a été complété par des
actions plus ponctue :les organisées à l'initiative des services d'in-
formation des universités (S.C.U.I.O .) et revêtant des formes
variées : séances d ' information organisées dans les établissements
d'enseignement secondaire en ayant fait la demande et animées
par des enseignants du supérieur et des représentants des

C .U.I .O . Pour éviter un gaspillage des énergies, ces actions sont
le plus souvent coordonnées au niveau académique ; réunions
destinées à mieux informer les « informateurs » des lycéens :
enseignants et chefs d'établissement du second degré, conseillers
d'orientation, parents d'élèves . . . ; actions d'information se dérou-
lant au sein des universités : journées « Portes ouvertes » permet-
tant de donner à un large public une information générale sur le
fonctionnement des établissements d'enseignement supérieur, l'or-
ganisation des études universitaires et les débouchés leur corres-
pondant, mais également sessions d'information organisées à la
veille des inscriptions administratives et périodes d'accueil et
d'information-orientation précédant la rentrée universitaire pro-
prement dite, grâce auxquelles les « nouveaux étudiants rr peu-
vent disposer d'une information plus fine et plus concrète sur
l'organisation des études dans l'université de leur choix. Agissent
en collaboration avec les enseignants de leur établissement, les
services communs universitaires (S.C .U .I .O.) exercent leur mis-
sion d'accueil, d'information et d 'orientation des étudiants, lors
de l'entrée à l'université mais également tout aa long du cursus
universitaire de ces derniers, sous des formes variées . Leurs
actions connaissent, bien évidemment, un développement tout
particulier en premier cycle universitaire, au cours duquel le
besoin d'information et d'orientation des étudiants est le plus
sensible. La mise en place au sein de chaque université d'une
cellule universitaire d'Information et d'orientatit ;: des étudiants,
issue d'une convention conclue entre l'Etat et l'université, puis
d'un service commun universitaire aux missions élargies par
décret, manifeste la volonté toujours plus affirmée de l'Etat de
conduire à l'égard des étudiants une politique de l'information et
de l'orientation, inséparable de la politique de formation.

Enseignement supérieur (établisssements : Alpes-Maritimes)

25102 . - 25 mai 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur', sur le problème qui agite actuellement l'université de Nice.
En effet, le 6 avril 1987 le président de l'université de Nice a
organisé l'élection des étudiants au conseil de l'université et ce
uniquement pour le seul collège étudiant . A la demande du
C .E.L.F., la commission de contrôle des opérations électorales a
annulé ladite élection et le 30 avril 1987 le tribunal administratif
de Nice a conclu qu'il n'y avait pas lieu d'interpréter la loi diffé-
remment . Or, il semblerait que de nouvelles élections seraient
organisées dans les mêmes conditions illégales . II lui demande
donc ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation .

Réponse. - Après l'annulation des opérations électorales du
6 avril 1987 par la commission de contrôle, le président de l'uni-
versité a fait procéder le 24 juin 1987 à de nouvelles élections, .
mais en vue de pourvoir seulement six sièges d'étudiants devenus
vacants à la suite de leur démission . Cette nouvelle élection, qui
n'a été contestée ni devant la commission de contrôle, ni devant
la juridiction administrative, s'est déroulée conformément à l'in-
terprétation dégagée par la jurisprudence des tribunaux adminis-
tratifs de l'article 67 de la loi du 26 janvier 1984. Cet article
prévoit la prorogation des membres en exercice des conseils mais
n'interdit pas des renouvellements partiels en cas de vacance de
sièges .

Textile et habillement (recherche)

25349 . - 25 mai 1987 . - M. Christian Pierret demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de Iv recherche et de l'enseignement supé-
rieur, quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin de res-
serrer les liens entre la recherche et l'industrie textile . Il lui rap-
pelle que le développement de l'investissement immatériel de
création et de recherche est un des axes prioritaires définis par
l'union des industriels textiles . La profession a décidé de privilé-
gier sa capacité de recherche fondamentale et appliquée en croi-
sant de façon optimale les ressources humaines et les ressources
budgétaires propres aux entreprises et celles collectives des ins-
tituts de recherche et de l'université ainsi que celles offertes pour
les programmes de recherche communautaire (Brite, Esprit,
Comett, Eureka, etc .) . Ii lui demande donc si les moyens budgé-
taires pour 1987 peuvent permettre un progrès significatif pour
une coopération plus étroite entre son ministère et l'industrie tex-
tile.

Réponse. En 1987 et dans la limite des moyens financiers
disponibles au titre du fonds de la recherche et de la technologie,
le ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur
entend poursuivre l'effort continu qu'il a mené depuis plusieurs
années dans le domaine de l'industrie textile . Plusieurs sujets
d'une grande importance ont été traités jusqu'à présent. Il est
nécessaire que les actions à venir en tiennent compte et en soient
la prolongation. L'axe technique principal des interventions est
l'introduction des moyens d'automatisation, voire quand cela est
possible, de robotisation, dans le but essentiel d'accroître la pro-
ductivité des entreprises et par là leur compétitivité. Ainsi les
pouvoirs publics ont soutenu une étude relative à la liaison
C.A.O./métiers à tisser destinée à automatiser là production de
tissus à motifs, ces derniers étant directement . conçus par le sty-
liste à la console. En 1987, un soutien est prévu dans le cadre du
programme Eureka, pour un projet analogue relatif aux tissus
imprimés . Dans le domaine des matériaux une aide a été
apportée à l'acquisition puis à la maîtrise de la production de
microfiches artificielles utilisables dans les non-tissés. La suite
devrait consister en l'établissement d'une unité flexible de fabri-
cation de divers produits utilisant ce matériau de base et ce pour
des applications sanitaires. L'aspect social et humain posé par
l'apparition dans une industrie assez traditionnelle des techno-
logies avancée.s n'est pas ignoré puisque, faisant suite à une pre-
miere étude destinée à inventorier dans des P.M .E . de la branche
textile les dysfonctionnements générateurs de baisses de producti-
vité, un programme vient d'être lancé pour dégager une méthodo-
logie permettant d'abord de les corriger puis de les éviter. Enfin,
pour assurer une liaison avec les industries de l 'habillement, il
est prévu de soutenir sur le budget de 1987 un important projet
dans le secteur de la « maille » (sous-vêtements, tricots, etc.) qui
devrait permettre aux industries d'investir ensuite dans des unités
de production ayant une flexibilité optimale pour faire face, avec
des délais minimaux et un faible taux de rebuts, aux fluctuations
de la demande. L'ensemble de ces actions est mené aussi bien au
niveau national que régional, en liaison étroite avec les indus-
triels, les centres techniques et des laboratoires universitaires . Les
choix nécessaires ont été faits après consultation du comité secto-
rial automatisation-habillement mis en place depuis fin 1985 et
regroupant des représentants des administrations, des agences
(A .N .V.A .R .), des centres techniques, de l'industrie et de l'univer-
sité .

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

25682 . - l et juin 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'octroi d'aides ou de bourses accordées à titre
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individuel ou collectif cux étudiants pour des voyages d'études
ou des stages à l'étranger. Les paris industriels du XXI' siècle se
gagneront sur la capacité de mettre en place des formations
adaptées et les voyages d'études à l'étranger font partie intégrante
du dispositif nécessaire à l ' ouverture d'une formation sur le
monde industriel dans la perspective du grand marché européen.
Il se trouve que les étudiants de troisième année du centre de
laiterie de l'école supérieure d'agronomie et des industries agro-
alimentaires de Nancy avaient projeté un voyage d'une semaine
en France, Allemagne, Belgique et Pays-Bas pour visiter des
entreprises laitières et fromagères et que vos services leur ont
refusé l'octroi d'une aide collective . Ils s'appuient sur le fait que,
depuis 1986, dans le cadre de la décentralisation, ces subventions
sont gérées directement par les rectorats d'académie . Il tient
cependant à lui faire remarquer la modicité de la ligne budgé-
taire accordée à ces actions par son département puisque la tota-
lité des universités, grandes écoles, I .U .T. et sections de techni-
ciens supérieurs françaises bénéficient d'une aide totale de
1 400 000 francs ; un rapide calcul montre que si sur les
1200 000 étudiants, 200 000 souhaitent bénéficier d'un crédit col-
lectif ou individuel, la subvention accordée à chacun d'eux sera
de 7 francs, ce qui est dérisoire. De plus, il semblerait que les
aides collectives aient été supprimées totalement dans la circu-
laire de 1986. Enfin il voudrait lui rappeler qu'une aide excep-
tionnelle devrait être apportée aux formations professionnelles . A
titre d'exemple, le seul institut national polytechnique de Lor-
raine disposait en 1985 d'une subvention de 180 000 francs
réservée à cet effet, alors que la totalité des universités de l'aca-
démie s' est vu octroyer 65 000 F en 1987 . Il souhaiterait savoir
quelles mesures il compte prendre pour remédier rapidement à
cette situation très préoccupante et qui a comme corollaire de
défavoriser les étudiants français par rapport à leurs condisciples
européens ou américains.

Réponse. - Depuis janvier 1986, ce sont lei recteurs d'aca-
démies qui attribuent les bourses de voyage en application de la
circulaire n° 86-024 du 10 janvier 1986 publiée au Bulletin officiel
du ministère de l'éducation nationale, n e 3, du 23 janvier 1986.
Compte tenu de la relative modicité des crédits affectés à ce type
d'action (1 396 887 F), il a été jugé nécessaire de les réserver aux
stages individuels que certains étudiants sont tenus d'accomplir à
l'étranger dans le cadre de leur cursus uhiversitaire . L'octroi de
moyens supplémentaires pourrait conduire à assouplir la règle-
mentation actuelle en permettant notamment d'étendre aux
voyages d'études collectifs le bénéfice des bourses de voyage de
manière à faciliter l ' ouverture de la jeunesse universitaire au
monde industriel étranger . Toutefois, l'effort Je réduction des
dépenses publiques dans le cadre de la politique de redressement
économique entreprise par le Gouvernement ne permet pas, dans
l'immédiat, d'envisager une telle mesure.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

25802. - 8 juin 1987 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le rapport du comité national d'évaivation des univer-
sités qui a été présenté récemment à M . le Président de la Répu-
blique . Il lui demande quelles idées et quelles suggestions il
compte en retenir.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

25851 . - 8 juin 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du _ ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le rapport général remis par le comité national d'éva-
luation au président de la République . Ce rapport demande
notamment que l'accroissement des effectifs d'étudiants dans le
premier cycle fasse l'objet d'une loi-programme pluriannuelle
pour l'équipement et le recrutement des personnels . 11 insiste sur
la nécessité de renforcer l'autonomie budgétaire des universités
pour leur donner davantage de souplesse et d'efficacité . II met
également en évidence l'importance de la recherche ainsi que
l' aménagement de la carrière et des services des enseignants . II
souhaiterait savoir si le ministère dont il a la charge traduira les
propositions du comité par des mesures concrètes, notamment en
ce qui concerne la proposition de loi-programme sur les univer-
sités qui apparaît comme une nécessité compte tenu de l'évolu-
tion prévisible et souhaitable des effectifs étudiants dans les uni-
versités françaises.

Réponse. - Le comité national d'évaluation des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel prévu
par la loi du 26 janvier 1984 doit, notamment, établir et publier
périodiquement un rapport sur son activité et sur l'état de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche. Le rapport publié en
mai 1987 est constitué d'un texte qui est l'oeuvre collective du
comité et d'une préface de son président à titre de contribution
personnelle. Le corps du rapport donne une description du sys-
tème universitaire, et suggère certains objectifs : organisation du
premier cycle pour accueillir l ' afflux des étudiants, symbiose
nécessaire entre le C .N .R.S. et l'Université, réaffirmation de l'au-
tonomie des universités et, enfin, nécessité d'une loi de program-
mation sur les équipements et les personnels . Le rapport du
comité national d'évaluation est un élément qui s'insère dans le
contexte de la réflexion que le Gouvernement entend mener pour
trouver des réponses adaptées à la situation de l'Université . Le
ministre de l'éducation nationale et le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, ont engagé, dans cet esprit de prospec-
tive, de concertation et de progrès, deux actions : dans le cadre
du ministère de l'éducation nationale, d' abord, est développée
une réflexion prospective qui doit déboucher sur un plan plurian-
nuel de développement ; ensuite, le ministre chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur met en place un groupe
de travail intitulé :et Demain, l'Université » qui, indépendamment
du bilan des expériences conduites depuis le mois de janvier,
associera, ainsi que cela . a été exposé par le ministre aux , prési-
dents d'université qui ont été invités à y participer, tous ceux qui
peuvent contribuer à la réflexion sur l'avenir du système universi-
taire, c'est-à-dire des personnalités représentatives de toutes les
forces vives de la nation et issues des tendances les plus diverses.
Cette réflexion portera sur les missions culturelles de l'Université.
Un groupe de travail particulier sera parallèlement constitué sur
le problème de la condition des universitaires, tant profession-
nelle que sociale . L'ensemble de ces réflexions doit aboutir d'ici
à la fin de la présente année.

Grandes écoles (écoles d'ingénieurs : Bouches-du-Rhône)

26138 . - 8 juin 1987. - M. Philippe Saumarco appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le contrat
de plan signé le 12 juillet 1985 entre l'Etat, la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, le conseil général des Bouches-du-Rhône, la
ville et la chambre de commerce et d'industrie de Marseille, pour
la réalisation du pôle technologique de Château-Gombert, situé
au nord-est de Marseille . Ce contrat prévoit la construction, au
9e Plan, de l'institut méditerranéen de technologie, nouvelle école
d'ingénieurs, placé sous la tutelle de l'État . Un investissement de
146 MF a été inscrit au contrat, financé à raison de 60 MF par
l'Etat, 43 MF par la région et 43 MF par la chambre de com-
merce et d'industrie de Marseille . Alors que le permis de
construire est délivré, le terrain acquis et les entreprises dési-
gnées, que cette opération bénéficie d' un très large consensus
local et que les fonds sont disponibles chez tous les autres parte-
naires, y compris les partenaires ministériels autres que l'éduca-
tion nationale, les travaux de construction de l'institut méditerra-
néen ne peuvent commencer, l ' éducation nationale n'ayant pas
accordé une autorisation de programme d'un montant de 3 mil-
lions de francs. Or, selon le contrat, l'institut méditerranéen de
technologie doit être mis en service pour la rentrée universi-
taire 1988. Tout retard supplémentaire en compromet donc l'ou-
verture. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre, à très court terme, pour que son ministère res-
pecte les engagements nés du contrat de plan et permettre ainsi
le démarrage des travaux de construction de l'institut méditerra-
néen de technologie. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprés du ministre de l'éduca-
tion nationale chargé de la recherche et de l 'enseignement supé-
rieur est conscient de la nécessité de réaliser les engagements pris
par l'Etat dans le cadre des contrats de plan régionaux . Toutes
les dispositions ont été prises pour que les premiers crédits de
construction prévus, d'un montant de trois millions de francs,
soient mis en place en vue de permettre le démarrage de l 'opéra-
tion dès que le programme pédagogique et scientifique de l 'ins-
titut méditerranéen de technologie aura été élaboré .
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DOM-TOM (Guyane : bourses d'études)

26379. - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, de lui
indiquer, pour la Guyane, eu égard au nombre de bacheliers de
l'année scolaire 1985 . 1986, et sollicitant une bourse nationale
d'enseignement supérieur, le nombre de bénéficiaires de bourses
d'études pour l'année universitaire 1986-1987.

Réponse. - Il convient tout d'abord de préciser que les bourses
d ' enseignement supérieur étant attribuées par les recteurs d'aca-
démie, il n'est pas possible de distinguer, à l'intérieur de chaque
académie, le nombre de bénéficiaires de ces aides par départe-
ment. En outre, tous les étudiants boursiers originaires de celui
de la Guyane ne poursuivent pas nécessairement leurs études
dans l'académie des Antilles-Guyane, nombre d'entre eux vien-
nent en effet le faire en métropole. Cette situation permet aux
intéressés de bénéficier d'un point de charges spécifique pour la
détermination de leur droit à bourse qui peut s'ajouter aux deux
points prévus par le baréne national d'attribution de ces aides
lorsque le domicile habituel du candidat est éloigné de plus de
30 kilomètres de la ville universitaire . Par ailleurs, il n'est pas
encore possible de fournir des renseignements statistiques précis
pour l'année universitaire 1986-1987 puisque ceux-ci ne seront
publiés par la direction de l'évaluation et de la prospective que
dans le courant du mois de septembre 1987 . Toutefois, les pre-
mières indications communiquées par le recteur de l'académie
des Antilles-Guyane laissent envisager un effectif global d'en-
viron 1 600 boursiers pour l'ensemble de cette académie au lieu
de 1 438 en 1985-1986 (+ 11,3 p . 100) qui se répartissaient de la
façon suivante : 1 428 boursiers sur critères sociaux (niveau
des 1• t et 2• cycles universitaires) ; 10 bénéficiaires d'une bourse
à caractère spécial (5 allocations d'études de diplôme appro--
fondies et 5 bourses de service public). Aux boursiers s'ajoutaient
40 bénéficaires d'un prêt d'honneur.

Enseignement (établissements : Cantal)

26465 . - 15 juin 1987 . - M . René Souchon demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, s'il
envisage de prendre des dispositions afin d'assurer la mise en
place effective de l'institut de formation technologique supérieure
du bois (l:.F.T.S.B .) à Aurillac conformément aux termes de la
convention de développement du bassin d'emploi d'Aurillac
signée le 15 septembre 1985 entre l'Etat, la région Auvergne, le
département du Cantal et la ville d'Aurillac dans le cadre du
IX• Plan . L'Etat avait en effet donné son accord pour la création
d'un centre technique orienté vers la filière bois qui entrepren-
drait des actions de recherche appliquée, de formation supérieure
et de transfert de technologie au profit de cette filière . Il était
prévu que les actions de formation pourraient débuter en 1986.
Or, ce ne fut malheureusement pas le cas puisque les moyens
nécessaires à un fonctionnement correct de cet institut (en l'oc-
currence deux postes budgétaires de maître de conférences
compte tenu du programme des cours) n'ont pas été assurés . En
conséquence, il souhaiterait savoir s'il compte respecter les enga-
gements de l'Etat pris en 1985.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, est pleinement conscient de la nécessité de respecter les
engagements de l'Etat liés aux contrats de plan: En ce qui
concerne l'I :F .T.S.B . du bois d'Aurillac qui fonctionne sous
forme d ' une association de type loi 1901, il n'est pas possible à
l'Etat d'aller au-delà de ce qu'il a déjà fait et sur quoi il s'était
engagé, à savoir l'attribution d'un emploi de maître de confé-
rences en 1986 . Il incombe à présent à l'université dé Clermont-
Ferrand II et en particulier au C.U .S .T. d'en assurer l'encadre-
ment conformément aux engagements pris au niveau régional . Le
président de l ' université et le recteur ont d'ailleurs été clairement
informés par les services de la direction gélrérale des enseigne-
ments supérieurs de l'impossibilité qu'il y a à envisager une créa-
tion d ' emploi supplémentaire.

Bourses d 'études
(bourses d'enseignement supérieur)

27879. - 6 juillet 1987 . - M. Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation aatioaale sur la suppres-
sion de la possibilité offerte par la circulaire du
28 avril 1982 - modifiée par. la circulaire du 6 mars 1985

(art . 3322) - aux étudiants engagés dans un premier cycle rénové
de recevoir trois années de suite une bourse tout en demeurant
en premier cycle. La circulaire n• 87-087 du 13 mars 1987, en
supprimant l'article 3322, met en cause les méthodes et le
contenu du premier cycle rénové dans les contrats qui lient les
universités au ministère de l'éducation nationale . Environ deux
cents étudiants de l'académie de Lille, issus de familles défavo-
risées, ont bénéficié en 1986-1987 de la troisième année de bourse
de premier cycle qui sera supprimée. De plus, les étudiants qui
commencent en « mise à niveau » sont persuadés depuis 1986
qu'ils peuvent bénéficier de trois années de bourse . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir procéder à un nouvel
examen de la situation et de surseoir à la suppression de l'ar-
ticle 3322 au moins jusqu'aux résultats de l'analyse de la rénova-
tion du premier cycle qui doit 'être mise en oeuvre. - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Il est vrai que la circulaire n° 87-087 du
13 mars 1987 a modifié les conditions d'attribution des bourses
aux étudiants du premier cycle dit « rénové » . Cette mesure pro-
cède à la fois de la nécessité de respecter les contraintes du
budget 1988 et du souci d'assurer un traitement égal en matière
d'avantages sociaux à tous les étudiants du premier cycle des
universités, quel que soit leur cursus . Il est important toutefois de
préciser qu'il a été prescrit au: ,acteurs de ne l'appliquer qu'aux
étudiants qui s'inscriront dans cette filière à partir de la pro-
chaine année universitaire. Quant aux étudiants engagés avant la
rentrée 1987 dans un premier cycle « rénové », ils pourront conti-
nuer à bénéficier des dispositions antérieures c'est-à-dire de la
possibilité d'obtenir une bourse pendant trois années.

D .O.M.-T.O.M. (D.O .M. : enseignement secondaire)

28424 . - 20 juillet 1987 . - M. Maurice LouisJoseph-Dogué
appelle l'attention de M . le mini stre de l'éducation nationale
sur la situation des étudiants originaires des D .O.M . qui, compte
tenu du décalage existant dans l'annonce des résultats du bacca-
lauréat entre les D .O .M. et la métropole et surtout des nouvelles
méthodes d'inscription dans certaines universités, ne peuvent
s 'inscrire dans les universités métropolitaines . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette situa-
tion. - Question transmise à M. k ministre délégué auprès da
ministre de l'éducation «limule, chargé de la recherche et de !'easet-
gaement supéri• sr.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de l ' enseignement supérieur et de la
recherche accorde une attention particulière à la situation des
bacheliers originaires d'outre-mer désireux de poursuivre des
études supérieures dans un établissement métropolitain et
confrontés aux difficultés que peuvent susciter tout à la fois
l'éloignement géographique et un calendrier scolaire spécifique.
Pour prévenir ces difficultés, le dispositif d'information et de
recueil des intentions d'orientation des élèves des classes termi-
nales a été renforcée en direction des départements d 'outre-mer.
Dans le cadre de ce dispositif, tous les élèves des classes termi-
nales ont été destinataires au mois d'avril d'un dépliant d'infor-
mation sur le système d'enseignement supérieur français, assorti
d'un questionnaire par lequel ils étaient Invités à faire connaître
leurs voeux d'études supérieures . Ces questionnaires, dûment
remplis, ont été transmis aux rectorats chargés de les traiter,
d'établir une prévision des flux d'entrée dans les diverses filières
de l'enseignement supérieur et, partant, d'offrir aux chefs d'éta-
blissement la possibilité d'étudier, en concertation avec eux, les
moyens d'organiser dans les meilleures conditions l'accueil des
bacheliers . Concernant les académies des Antilles-Guyane et de
la Réunion, afin d'éviter qu'en raison de l'éloignement notam-
ment, l'efficacité du dispositif ne se trouve amoindrie, l'adminis-
tration a pris des mesures supplémentaires : ainsi il a été
demandé aux recteurs de ces deux académies d'adresser copie
des voeux exprimés par les futurs bacheliers d'outre-mer se por-
tant vers des établissements métropolitains à deux bureaux de
l 'administration centrale, à charge pour ces derniers de les faire
suivre aux établissements concernés . Ces dispositions devraient
permettre d'améliorer le recensement de la demande d'enseigne-
ment supérieur métropolitain en provenance des départements
d'outre-mer et sa répartition vers les établissements . De surcroît,
afin que cette demande ainsi mieux cernée puisse aboutir dans
des conditions satisfaisantes, il a été rappelé aux chefs d'établis-
sement d'enseignement supérieur que les dossiers d'inscription
(ou de eré-inscription) déposés par les bacheliers originaires
d'outre-mer devaient être examinés avec un soin particulier, les
candidatures non retenues devant être transmises dans les délais
les plus brefs aux recteurs d'académie afin que ces derniers puis-
sent les redéployer auprès d'autres établissements. C'est, en effet,
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aux recteurs d'académie, dont l'attention à également été appelée
sur la situation des bacheliers originaires des départements
d'outre-mer, qu'il revient d'affecter les candidats n'ayant pu s'ins-
crire dans l'établissement de leur choix, en fonction des préfé-
rences exprimées par ces derniers et dans le respect de la régle-
mentation en vigueur. Ce système connait, bien évidemment, et
tout particulièrement pour les étudiants originaires d'outre-mer,
des prolongements tout au long du mois de septembre au cours
duquel sont connues et recensées les places libérées par les
bacheliers ayant pris une inscription dans plusieurs établisse-
ments . Ce n'est qu'alors qu'un bilan définitif de la situation des
inscriptions pourra être établi . Mais les indications dont on dis-
pose d'ores et déjà sont largement positives et permettent de
penser que les efforts accomplis : accroissement des capacités
d'accueil, rationalisation de la gestion des inscriptions, etc ., ont
porté leurs fruits ; des places demeurent disponibles, y compris
dans plusieurs universités d'Ile-de-France et chaque candidat
devrait, à terme, obtenir satisfaction sinon dans l'établissement de
son premier choix, du moins dans la filière souhaitée.

loi du 17 juillet 1978, range expressément parmi les documents
communaux non communicables « les documents fournis par les
entreprises parties à une, procédure de conclusion de marchés
Publics et contenant des éléments techniques et financiers », Dès
lors, les dossiers techniques des entreprises, leurs propositions de
prix ne sont pas communicables (avis du 28 janvier 1981,
chambre de commerce et d'industrie de Rochefort-sur-Mer ; avis
du 20 mai 1981 groupement des concepteurs lorrains ; avis du
4 mars 1982, Desgraupes) . Ces dispositions couvrent aussi bien
les documents techniques et financiers présentés par l'entreprise
finalement retenue que ceux qui émanent des entreprises écartées.
En revanche, les documents relatifs à la « mise en concurrence »
sont communicables : il en est ainsi, par exemple, des procès-
verbaux d'appel d'offres (conseil du 4 juillet 1979, préfecture de
l'Indre ; conseil du 12 janvier 1984, commune de Garges-lès-
Gonesse) .

Communes (rapports avec les administrés)

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Communes (rapports avec les administrés)

28060. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la réforme administrative, de bien vouloir lui préciser si un
contrat de location (de droit privé) passé entre une commune, le
bailleur, et une association, le preneur, constitue un document
administratif au sens de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 et
peut, à ce titre, être communiqué à des tiers.

Réponse. - Les contrats et marchés ne figurent pas dans la liste
de l'article l ot de la loi du 17 juillet 1978 qui énumère les docu-
ments administratifs entrant dans le champ d'application de la
loi . Mais la commission d'accès aux documents administratifs a
toujours considéré que cette liste n'avait pas un caractère limi-
tatif. Le principe est donc que les contrats et les marchés conclus
par les communes sont communicables à tous . Il en est ainsi : du
contrat d'édition du bulletin municipal (avis du 30 janvier 1980,
Cherouvrier) ; d'un contrat liant une ville avec une société de
chauffage (conseil du 28 mai 1980, ville de Poitiers) ; de la
convention d'aménagement d'une station de sports d'hiver entre
une commune et une société privée (avis du 17 juin 1982, asso-
ciation « Vivre en montagne ») ; de la convention entre la ville et
une association concernant le cimetière municipal (avis du
17 mars 1983, association culturelle des israélites sépharades de
Villeurbanne) ; des contrats passés entre une commune et une
entreprise pour l'installation d'éléments de mobilier urbain (avis
du 26 mai 1983, Goldschmid) ; d'un marché de travaux et de ses
avenants (avis du 27 juin 1982, Dermaux ; avis du
24 février 1983, Roujansky). Le droit à communication s'étend à
l'ensemble des documents contractuels : les pièces annexes au
marché, telles que les cahiers des charges, sont accessibles au
même titre que le contrat lui-même (avis du 16 avril 1980, Cou-
derc ; avis du 5 mai 1983, association pour la défense des habi-
tants de Plan-de-Cuques) . De même, les documents qui retracent
l'exécution financière du contrat sont communicables : il en est
ainsi pat exemple, des factures (avis du 17 juin 1982, Vansteene ;
avis du 8 septembre 1983, Mme • Barret ; conseil du 26 jan-
vier 1984, centre de formation des personnels communaux) . II
existe néanmoins deux restrictions . D'une part, le droit d'accès
ne s'applique qu'aux documents achevés : un projet de contrat
entre une commune et une com p agnie d'assurance (conseil du
ln octobre 1980, commune de Montagnole), un projet de conven-
tion relative au fonctionnement d'un centre aéré (avis du
10 novembre 1983, Bo), un marché de travaux publics non encore
signé (conseil du 8 mars 1984, commune de Lunel) ne sont pas
communicables avant la signature du contrat ou de la conven-
tion . De même, tant que le contrat ou le marché n'a pas été
conclu, les devis (avis du 8 septembre 1983, Mule Barret) établis
psr les entreprises, les dossiers qu'elles ont présentés à l'appui de
leur soumission peuvent être refusés au public : ces documents
sont en effet inséparables de la conclusion du contrat, qui n ' est
pas encore intervenue. En revanche, dans le cas de travaux
publics faisant l'objet de marchés publics successifs, le fait que le
marché relatif à une seconde tranche ne soit pas passé ne s 'op-
pose pas à ce que le marché déjà conclu pour la première
tranche soit communiqué (conseil du 8 mars 1984, commune de
Lunel) . D'autre part, même après la signature du contrat ou du
marché, certains documents peuvent demeurer confidentiels : il
s'agit de ceux dont la communication porterait atteinte au secret
industriel et commercial . L' arrêté du ministre de l'intérieur en
date du 30 octobre 1980, pris en application•de l'article 6 de la

28070 . - 13 juillet 1987 . - . M . Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la réforme administrative, de bien vouloir lui préciser si un
constat d'huissier établi à la demande d'une commune constitue
un document administratif au sens de la loi n o 78-753 du
17 juillet 1978 et peut, à ce titre, être communiqué à des tiers.

Réponse. - L'article 5 de la loi du 17 juillet 1978 prévoit
qu'une commission dite c< commission d'accès aux documents
administratifs » est chargée de veiller au respect de la liberté
d'accès aux documents administratifs, notamment en émettant
des avis lorsqu'elle est saisie par une personne qui rencontre des
difficultés pour obtenir la communication d'un document admi-
nistratif et en conseillant les autorités compétentes mir toute
question relative à l'application du présent titre. Compte tenu de
l'existence d'une telle procédure, et cette question n'ayant pas été
jusqu'alors étudiée par la commission d'accès aux documents
administratifs, il es suggéré à l ' honorable parlementaire de saisir,
par voie de conseil ou d'avis, la commission précitée en lui
apportant tous les éléments de nature à éclairer son opinion . Une
telle démarche, conforme au dispositif légal rappelé ci-dessus,
présente toutes les garanties souhaitables à la fois pour la com-
mune concernée, ses partenaires et le demandeur de document.

Entreprises (politique et réglementation)

28553. - 27 juillet 1987. - M . Jean-Jack Salles attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la réforme administrative, sur les centres de forma-
lités des entreprises . il souhaiterait connaître les implantations
géographiques de ces centres, l'ensemble des moyens mis à leur
disposition (personnel, budget, etc.) et leurs modalités de fonc-
tionnement (degré d'informatisation).

Réponse. - En application des dispositions du décret n° 81-257
du 18 mars 1981, modifié par le décret n° 84-465 du 30 mai 1984,
les centres de formalités des entreprises (C .F.E .) sont créés :
10 par les chambres de commerce et d ' industrie, pour les com-
merçants et les sociétés commerciales, à l'exclusion de ceux qui
sont assujettis à l'immatriculation au répertoire des métiers, ainsi
que pour les groupements d'intérêt économique ; 20 par les
chambres des métiers, pour les personnes physiques et les
sociétés assujetties à l'immatriculation au répertoire des métiers ;
3 a par les greffes des tribunaux de commerce ou des tribunaux
de grande Instance statuant commercialc .nent, pour les sociétés
civiles et autres que commerciales, ainsi que pour les agents com-
merciaux ; 4 . par l'Union de recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et d'allocations familiales (U .R.S,S .A .F.) et des
caisses générales de sécurité sociale, pour les membres des pro-
fessions libérales, ainsi que pour les employeurs dont les entre-
prises ne sont pas immatriculées au registre du commerce et des
sociétés ou inscrites au répertoire des métiers ; 5 o par les centres
des impôts, pour les assujettis à la taxe à la valeur ajoutée, à
l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et commer-
ciaux ou à l'impôt sur les sociétés, dès lors que ceux-ci ne relè-
vent pas des dispositions précédentes . L'implantation des centres
sur l'ensemble du territoire, qui s'est effectuée de manière pro-
gressive, est aujourd'hui pratiquement achevée . A l'exception du
département des Alpes-Maritimes, où la mise en place devrait
intervenir au I" octobre 1987, tous les départements disposent, à
l'heure actuelle, de C.F.E . Les moyens mis en œuvre pour la
création de ces centres ont été très variables, selon la nature des
administrations ou des organismes ayant à les gérer . En effet, les
chambres des métiers, les greffes des tribunaux de commerce, les



14 septembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6187

greffes d'instance et de grande instance à compétence commer-
ciale, les U .R.S.S.A.F. et les centres des impôts disposaient déjà
d' un service équivalent, répondant à leurs besoins propres . Dans
certains cas, les locaux ont d0 toutefois étre refaits ou agrandis,
et le personnel accru . En ce qui concerne les chambres de com-
merce et d'industrie, les centres art été .:réés de toutes pièces et
installés soit dans les locaux des chambres, soit dans des
antennes parfois spécialement créées à cet effet . Les dépenses
d' investissement effectuées par les chambres de commerce et
d'industrie (locaux, travaux, matériel lourd) dans le cadre de ces
opérations peuvent étre évaluées à environ 150 millions de francs.
A peu près 500 000 formalités sont effectuées dans les C .F.E.
chaque année . En ce qui concerne les locaux, la surface utilisée
par l'ensemble des C .F.E . . peut être évaluée à 10000 mètres
carrés . Six cents personnes sont employées dans les seuls C .F.E.
des chambres de commerce et d'industrie . En ce qui concerne le
traitement des données, les documents de déclaration ont été
conçus pour pouvoir être remplis à la main, dactylographiés, ou
remplis par informatique. D'autre part, des normes ont été
définies et des logiciels ont été mis au point afin de faciliter les
échanges informatisés. A l'heure actuelle, les C .F .E . des trente
chambres des métiers les plus importantes sont informatisés ou
sur le point de l'être . En ce qui concerne les chambres de com-
merce et d'industrie, une cinquantaine de C.F.E . sont déjà
équipés de systèmes informatiques . Des actions sont également
en cours pour favoriser l'usage de l'informatique dans les C .F.E.
des greffes des tribunaux de commerce. Enfin, la modernisation
récente (avril 1987) du 'système Sirene, qui fonctionne désormais
en temps réel et peut, depuis le l e. septembre, étre consulté par
Minitel, a permis de faciliter la recherche de la situation anté-
rieure ou précédemment déclarée de l 'entreprise ainsi que le
contrôle ou l'obtention des identifiants Sirene, Siret et des codes
A.P.E. attribués à l'entreprise et à ses établissements par
l'I .N.S.E .E.

SANTÉ ET FAMILLE

Famille (politique familiale)

2450. - 2 juin 1986 . - M. Jean Bonhomme demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelle aide sera apportée aux mères sans activité rémunérée lors
de la naissance d'un troisième enfant ou de plus de trois enfants
alors qu'un congé parental est accordé pour le même cas aux
mères ayant une activité professionnelle et que, dans tous les cas,
la venue démographiquement nécessaire d 'un troisième enfant
entraîne des charges importantes.

Famille (politique familiale)

24219. - 4 mai 1987 . - M. Jean Bonhomme s'étonne auprès
de Mme le ministre déiégtié auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, . de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 2450 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 juin 1986, relative à l'aide apportée aux mères
sans activité rémunérée lors de la naissance d'un 3' enfant ou qui
ont plus de trois enfants . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La loi du 29 décembre 1986 relative au «plan
famille » a modifié les conditions d'attribution de l'allocation
parentale d'éducation servie à l'occasion de la naissance d'un
troisième enfant. En effet, la condition d'activité antérieure néces-
saire à l'attribution de cette prestation a été assouplie. Elle est
donc désormais versée aux personnes justifiant avoir travaillé un
total de deux ans pendant les dix années précédant la naissance
et non plus pendant les deux ans et demi précédant la naissance.
Cette période peut étre décomptée avant la troisième naissance
afin de permettre aux parents qui ont arrété leur activité dès la
naissance du premier ou du second enfant de bénéficier de cette
prestation . Au cours de la troisième année de service, l'allocation
parentale d'éducation peut être servie à mi-taux dans le cas d'une
reprise d'activité à temps partiel ou d'une reprise de formation
professionnelle.

Travail (travail à temps partiel)

4278. - 23 juin 1986. - M. René Benoit attire l'attention de
Mme le ministre délégué an rès du ministre des affaires
»claies et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'actuelle nécessité pour les mères de famille de mieux coati-

lier vie professionnelle et vie familiale : permettre notamment que
le travail à temps partiel soit de droit pour celles qui ont trois
enfants et plus serait une des mesures qu'il conviendrait
d'adopter, et il lui demande si le Gouvernement compte abonder
en ce sens dans le plan pour la famille qu 'il est en train d'éla-
borer.

Réponse . - Il convient de rappeler que la législation relative au
temps partiel repose sur le pnncipe du volontariat de la part du
salarié, auquel on ne peut imposer de travailler à temps partiel,
et de la part de l'entrepreneur, qui n'est pas obligé de créer. des
emplois à temps partiel . Une exception à ce principe est cepen-
dant admise pour les entreprises de plus de cent salanés'depuis
la loi du 4 janvier 1984 relative au congé parental d'éducation
qui autorise le père ou la mère à bénéficier du congé parental à
temps plein ou à mi-temps à l'occasion de la naissance, de l'ac-
cuei ou de l'adoption d'un enfant de moins de trois ans, portant
à trois ou plus le nombre d'enfants à charge . En outre, la loi du
29 décembre 1986 relative à la famille apporte des amélioratidns
importantes au dispositif d'aide aux mères de famille exerçant
une activité professionnelle en créant une allocation de garde à
domicile, assurant la prise en charge à hauteur de 2 000 francs
des cotisations patronales et salariales des personnes gardant à
domicile les enfants de moins de trois ans dont les parents tra-
vaillent et en rénovant l' allocation parentale d'éducation attribuée
à partir du troisième enfant ; celle-ci peut désormais être versée
pendant trois ans à taux plein ou à mi-taux la troisième année en
cas de reprise d'activité professionnelle ou de formation profes-
sionnelle . Ces mesures permettent de diversifier les réponses aux
besoins des familles, de trois enfants notamment, en fonction des
aspirations, des revenus et des projets professionnels des inté-
ressés. Elles complètent la législation relative au temps partiel
sans pour autant Influencer le choix des parents qui restent libres
de poursuivre ou de cesser totalement ou partiellement leur acti-
vité professionnelle . Dans ce cadre, il n'est pas envisagé pour
l'instant de modifier la législation relative au temps partiel.

Famille (politique familiale)

6092. - 21 juillet 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et sie l'emploi, chargé de la santé et de ln -famille,
quels seront les moyens dégagés pour créer dans les familles une
dynamique favorable à l'accueil de l'enfant, au plein exercice de
la fonction parentale et des responsabilités éducatives, à la soli-
darité dans la protection sociale.

Famille (politique familiale)

11338. - 27 octobre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la .santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
ne 6092 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 juillet 1986 et relative à l'aide
accordée au mouvement familial . II lui en renouvelle les termes.

Famille (politique familiale)

22181. - 6 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 6092 publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 juillet 1986 rappelée, sous le n° 11338 au
Journal officiel du 27 octobre 1986 et relative à l'aide aux mouve-
ments familiaux. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. La politique familiale menée actuellement par le
Gouvernement prend en compte les préoccupations des familles
et s'attache à créer un environnement favorable à l'accueil des
enfants ainsi que le souhaite l'honorable parlementaire. A cet
égard, il convient de citer les mesures prises dans le cadre de la
loi du 29 décembre 1986 relative à la famille et de la loi de
finances pour 1987 : rénovation de l'allocation parentale d'éduca-
tion : son montant est porté de 1 518 francs à 2 424 francs par
mois. Elle peut étre désormais accordée pendant trois ans et non
plus pendant deux ans et peut être versée à mi-taux la troisième
année dans le cas d'une reprise d'activité à temps partiel ou
d'accès à une formation' professionnelle rémunérée ; création
d'une allocation de garde à domicile . Elle vise à assurer une aide
financière aux parents exerçant tous deux une activité profession .
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nelle, ou à la personne seule qui travaille, et qui emploient à leur
domicile une personne pour garder leurs enfants de moins de
trois ans. L' allocation compense le coût des prestations patro-
nales et salariales liées à l'emploi de cette personne dans la
limite d'un plafond de deux mille francs. Corrélativement, la
prestation de service assistante maternelle, versée par les caisses
d'allocations familiales aux familles dont les enfants sont gardés
chez une assistante maternelle, a été améliorée . C'est ainsi que
sont désormais prises en charge dans le cadre de cette prestation
les cotisations patronales et salariales et non plus seulement les
cotisations salariales ; rétablissement de la neutralité fiscale entre
couples mariés et non mariés par l'extension de la décote dont
seules bénéficiaient lus personnes seules aux couples mariés ;
relèvement du plafond peur déduction de frais de garde de
5 000 francs à 10 000 francs ; octroi d'une demi-part supplémen-
taire de quotient familial pour chaque enfant à charge à compter
du quatrième enfant ; relèvement du plafond de réduction
d'impôt pour les intérêts des emprunts souscrits pour l'acquisi-
tion d'un logement neuf ou la construction de l'habitation princi-
pale. Le plafond est de 15 000 francs pour une personne seule et
de 30 000 francs pour un couple marié . Il est majoré en fonction
du nombre d'enfants ; réduction des droits de mutation. Le Gou-
vernement poursuit sa réflexion en matière de politique familiale
avec les partenaires sociaux concernés et avec l'U .N,A .F. Deux
orientations sont d'ores et déjà dégagées : valoriser le système de
prestations familiales ; améliorer l'environnement des familles.
Des actions d' information et de prospection devront être menées
auprès des allocataires sur les prestations auxquelles ils peuvent
prétendre afin d'améliorer les revenus des familles ainsi que d'as-
surer la régularité des versements des prestations . Par ailleurs, il
conviendra de rétablir la finalité originelle de certaines presta-
tions destinées à aider certaines configurations familiales, notam-
ment l'allocation de parent isolé; en mettant en place un véritable
projet social propre à faciliter l'insertion sociale et profession-
nelle des-bénéficiaires. Il conviendra d'agir sur le cadre de vie et
de faciliter l 'accès aux équipements et services d'accueil par un
accroissement du parc existant et une diversification des moyens
offerts (accueil à domicile, activités périscolaires) . Cet objectif a
d'ailleurs été inscrit dans les priorités des caisses d'allocations
familiales pour la période 1988-1992 . En outre, les contrats-
famille seront rénovés . Il est prévu la signature de cinquante nou-
veaux contrats-famille pour lesquels 14 M.F. seront mobilisés.

Adoption (réglementation)

8901. - 22 septembre 1986. - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les trop nombreuses difficultés qui assaillent les
couples candidats à une ou plusieurs adoptions. Les procédures
deviennent quasi insurmontables quand il s'agit d'enfants
étrangers. Devant la courbe inquiétante de la baisse de la natalité
en France, ainsi que du vieillissement de sa population, il appa-
rait opportun de favoriser cette démarche, d'autant plus que les
familles désireuses d'adopter un enfant répondent dans tous les
cas à des critères stricts où le climat familial ainsi que les res-
sources permettent un épanouissement de l'enfant très satisfai-
sant. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle envi-
sage de prendre afin de faciliter ces formalités tout en restant
vigilant sur la sélection des parents adoptifs potentiels.

Adoption (réglementation)

21141. - 23 mus 1987 . - M. Roland Blum s'étonne auprès de
Max le ministre délégué auprès du ministre des affaires
nodales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question no 1901 parue au
Journal offici4 Assemblée nationale, . Débats parlementaires,
questions du 22 septembre 1986, relative aux difficultés d'adop-
tion . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'adoption d'un enfant étranger peut, en effet,
donner lieu à des démarches complexes dans la mesure où elle
met en jeu à la fois les procédures prévues par notre législation
et celles qui sont propres au pays de l'enfant concerné, Sur le
premier point, la procédure d'agrément des futurs adoptants par
les services de l'aide: sociale à l'enfance a été complètement redé-
ftnie par le décret n o 85-938 du 23 août 1985 pris en application
de l'article 63 du code de la famille et de l'aide sociale . Ce texte
énonce très précisément les modalités d'instruction de la
demande et les droits qui sont assurés aux futurs adoptants à
toutes les étapes de la procédure : droit d'être informé sur l'en-
semble des procédures administratives et judiciaires, préalables à
l'adoption (art. 2), droit d'accès à leur dossier selon la loi du

17 juillet 1978 (art . 8), droit de demander des contre-expertises
lorsqu'un rapport s'avère défavorable (art. 5), obligation de moti-
vation de la décision selon la loi du I1 juillet 1979 (art . 9), droit
d'être assisté de la personne de leur choix dada les démarches
auprès des services (art. 5), consultation d'une commission
d'agrément par laquelle les demandeurs peuvent être entendus
(art . 6) . Enfin, l'article 63 du code de la famille a été complété
pour fixer un délai précis neuf mois d ' instruction de la demande.
Ces dispositions ont ainsi permis de simplifier et de clarifier
complètement la procédure à suivre auprès des services de l'aide
sociale à l'enfance . Mais, par ailleurs, les personnes qui adoptent
un enfant étranger doivent aussi satisfaire aux conditions et aux
procédures fixées par la législation de son pays. Elles ont deux
possibilités : soit d'effectuer elles-mêmes directement les
démarches auprès des autorités étrangères compétentes, soit de
s'adresser aux oeuvres françaises autorisées qui peuvent efficace-
ment les aider car elles ont une bonne connaissance de la situa-
tion dans les pays auprès desquels elles interviennent. Mais,
quelle que soit la voie choisie par les adoptants, il est de fait que
ces démarches peuvent être complexes et difficiles car elles sont
complètement déterminées par la législation en vigueur dans le
pays concerné et par les décisions des autorités étrangères souve-
raines vis-à-vis de leurs nationaux . Dans ces conditions, la
démarche vers laquelle s'oriente le Gouvernement est de recher-
cher les moyens d'apporter une meilleure information aux futurs
adoptants, de telle sorte qu'ils soient moins démunis en face des
démarches qu'ils doivent entreprendre . Cette tâche d'information
sera confiée à une mission interministérielle de l'adoption inter-
nationale, qui sera prochainement mise en place auprès du
ministre des affaires étrangères.

Adoption (réglementation)

11011 . - 27 octobre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les dispositions en vigueur concernant la réglementa-
tion de l'adoption . Bien qu'il soit essentiel d'assurer une sélection
rigoureuse des parents adoptifs et de protéger tout aussi efficace-
ment les enfants adoptables, les difficultés de procédure devien-
nent parfois insurmontables pour les couples candidats à l'adop-
tion . Il lui demande si elle envisage de prendre certaines mesures
concernant cette question.

Adoption (politique et réglementation)

17683. - 2 février 1987 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question na 11011 insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 27 octobre 1986 relative à l'adoption . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - La réglementation de l'adoption a fait l'objet récem-
ment d'une réforme, avec la loi n o 84-422 du 6 juin 1984 et le
décret n° 85-938 du 23 août 1985. Ces textes ont complètement
modifié la procédure, pour la clarifier et dissiper des malen-
tendus : deux aspects sont désormais nettement distingués : les
services de l'aide sociale à l'enfance, donc du département, déli-
vrent un agrément avec lequel les postulants à l 'adoption peuvent
se voir confier un pupille de l'Etat ou un enfant étranger : cet
agrément est pris uniquement en considération de la situation des
intéressés eux-mêmes, de leurs souhaits et possibilités ; ensuite
d'autres instances, le conseil de famille des pupilles de l'Etat et
le préfet, interviennent dans une tout autre optique, celle de l 'en-
fant et pour un pupille précis qu 'ils doivent confier à une famille
répondant à sa . situation particulière. En ce qui concerne l'agré-
ment, le décret qui en réglemente l'octroi a pour contenu quasi
exclusif le respect des droits des usagers, il énumère précisément
les garanties qui doivent être assurées aux dem

	

cors pour l'ins-
truction de leur dossier : droit d'être informé su . procédures,
la situation de fait de l'adoption, le mode de fonctionnement du
service (liste nominative des agents chargés de l'instruction) ;
rappel des dispositions de la loi de 1978 sur le droit de tout
administré de prendre connaissance de son dossier et d'y
apporter des observations ; rappel des dispositions de la loi de
1979 sur la motivation des actes administratifs ; droit d'être
accompagné dans les démarches auprès du service ; droit de
demander une contre-enquête avec un autre agent si un rapport
s'avère défavorable ; caractère collégial de la décision. Enfin une
loi (portant diverses mesures d'ordre social) du 17 janvier 1986 a
prévu que la décision doit intervenir dans un délai de neuf mois.
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Cet ensemble de mesures devrait permettre aux intéressés de
suivre, ou même de « prendre en main », l'instruction de leur
dossier, et de le réorienter s'ils le jugent nécessaire . Il devrait
réduire l'impression qu'ils évoquent souvent d'être dans une
situation de soumission en face d'une procédure qui leur
échappe .

Professions médicales (exercice illégal)

16953. - 26 janvier 1987. - M. IBe ►.mard Savy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les modalités d'intervention des syndicats en cas d'exercice
illégal de la médecine et de l 'art dentaire : en effet, les syndicats,
ainsi que les personnes mentionnées à l'article L . 375 du code de
la santé, bien qu'ils ont la possibilité de saisir les tribunaux par
voie de citation directe au cas où ils auraient eu connaissance
d 'un exercice illégal de la médecine ou de l'art dentaire, sont
cependant démunis pour faire cesser de toute urgence les pra-
tiques incriminées. Il lui demande donc s'il ne serait pas
opportun de modifier les dispositions de cet article L . 375 du
code de la santé publique afin que les intéressés puissent saisir le
juge des référés pour que cessent rapidement et sous astreinte, le
cas échéant, les pratiques illégales en matière de médecine ou
d 'art dentaire qui tendent aujourd 'hui à se développer.

Profeasio>is médicales (exercice illégal)

25409 . - 25 mai 1987 . -'M. Bernard Savy s'étonne auprés de
Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question n' 16953 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 janvier 1981, relative aux modalités d'interven-
tion des syndicats en cas d'exercice illégal de la médecine et de
l'art dentaire. Il lui en renouvelle donc les-termes.

& poisse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille rap-
pelle à l'honorable parlementaire que l 'article L . 375 du code de
la santé publique qui ouvre aux syndicats intéressés le droit de
saisir par voie de citation directe les tribunaux dans les cas
d'exercice illégal de la médecine, de l'art dentaire ou de la pro-
fession de sage-femme a permis dans les actions récemment
intentées une accélération très appréciable des poursuites et des
décisions de . justice. L'introduction d'une procédure de réftré
dans les cas d'exercice illégal précédemment cités n'est pas néces-
saire puisqu'elle résulte dé j à de l'article 5-1 du code de procé-
dure pénale qui est applicable en toute matière et donc à celle-ci.

Tabac (tabagisme)

17135 . - 26 janvier 1987. - M. Jean Lamezia appelle l ' atten-
tion de Mme le Maistre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargéRde la santé et de la
famille, sur la consommation de tabac en France et ses consé-
quences en matière de santé . D'après une évaluation de
l'I .N .S.E .R.M., le tabagisme représente 15 à 20 millions de
journées de travail perdues, 22 000 décès, 1,5 à • 2,5 millions de
Français traités annuellement, 55 000 hospitalisations de plus ou
moins longue durée dont 9 500 débouchent sur la mise en longue
maladie ou 2 000 placements en invalidité et 5 000 mises à la
retraite anticipée, soit un coût global d'environ 10 milliards de
francs par an . Une nette augmentation de la consommation de
tabac est observée chez les jeunes et les femmes ainsi que dans
les lieux publics et de travail . II lui demande de bien vouloir iui
indiquer les mesures qu'elle compte prendre contre la consomma-
tion excessive de tabac et de lui préciser si des campagnes
publiques d'information et de prévention vont étire menées
en 1987 sur ce thème .

Tabac (tabagisme)

23644. - 27 avril 1987 . - M. Jean Lierais rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du midetre des affaira »dal« et de
l'emploi, chargé de la enté et de la famille, sa question
ne 17135, parue au, Journal officiel, Assemblée nationale, Débats

parmentaires, questions, du 26 janvier 1987, relative à la consom-
mation de tabac en France et ses conséquences en matière de
santé, Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé . et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que les pouvoirs publics sont vive-
ment préoccupés par le tabagisme, qui, outre des effets néfastes
importants, a un coût économique élevé . Un groupe de travail a
été constitué eu 1986 et a été chargé d'établir un bilan de tous les
domaines touchant au tabac et de proposer des actions de nature
réglementaire ou d'éducation pour la santé. Divers spécialistes
participent à ce groupe (médecins, économistes, etc .) ainsi que les
représentants des administrations concernées . Un rapport de syn-
thésç sera remis au ministre en 1987 . Une campagne sera lancée
à l' automne 1987 par le comité français d'éducation pour la santé
sur le thème de la prévention du tabagisme.

Famille (associations familiales)

18789. - 16 février 1987. - M. Michel Ghysel attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conséquences qui pourraient résulter pour les associations
familiales de la diminution des subventions accordées aux asso-
ciations. En effet, dans le contexte de rigueur budgétaire actuel
qui explique ces diminutions, il est nécessaire que les méthodes
et les procédures d'attribution des subventions soient les plus
efficaces possible. Il semble que les baisses de subventions ne
peuvent être, en effet, uniformément proportionnelles . En outre,
le travail des associations familiales doit pouvoir continuer dans
des conditions satisfaisantes. Il lui demande donc quelles sont les
mesures envisagées à ce sujet.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi a
toujours tenu compte, pour l'attribution des subventions aux
associations familiales, de l'activité et du dynamisme de l'associa-
tion et de ses qualités de gestionnaire . Ces critères permettent
d'effectuer une véritable sélection des demandes et de moduler le
montant de l'aide en fonction des besoins des associations . L'ap-
plication de ces critères n'a pas été remise en cause aujourd'hui.

Santé publique (naissance)

carnets de maternité.

Réponse . - La maternité constitue de fait le premier motif d'in-
tervention des travailleuses familiales (système financé à .
60 p . 100 par les caisses d'allocations familiales) et les grossesses
à nsque représentent environ 1/3 des cas, selon les données
transmises par certaines associations employant des travailleuses
familiales . La proportion s'accroît tendanciellement pour
répondre aux efforts menés pour lutter contre la prématurité.
Une prise en charge systématique de ces cas ne pourrait avoir
lieu qu'au détriment d'autres familles dont les situations sont
é alement difficiles, sauf à accroître substantiellement les crédits
affectés à l'aide à domicile . Le système de prise en charge des
travailleuses familiales . n'est pas particulièrement compliqué, les
familles peuvent s'adresser soit à leur caisse d 'allocations fami-
liales, soit directement à une association 'de travailleuses fami-
liales qui fait alors la liaison avec l 'organisme financeur. Les
départements financent également les travailleuses familiales non
seulement au titre de l'aide sociale à l'enfance, mais aussi au titre
de la protection maternelle et infantile . Les médecins de P.M.I.
doivent donc être informés de-ces possibilités . Les femmes
enceintes . justifiant une. aide à domicile peuvent donc aussi faire
appel au service départemental de l'action sociale . En ce qui
concerne l'information, la récente campagne sur l'aide à domicile
en direction du grand public, notamment à travers la distribution
de plusieurs centaines de milliers de dépliants, faisait explicite-
ment référence aux travailleuses familiales . De plus, le carnet de

24383. - 16 mars 1987. - M: Jean Roatta demande à Muse le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, s'il ne lui parait
pas souhaitable de compléter les mesures déjà prises dans le
cadre du « plan famille », par une action de prévention ayant
pour but de réduire les risques de prématurité dans les gros-
sesses . Cette prévention pourrait être menée, d'une part, en favo-
risant la présence d'une travailleuse familiale au domicile avant
le troisième mois de la grossesse, notamment lorsque le dia-
gnostic prénatal fait apparaître des anomalies du foetus, d'autre
part, en simplifiant le système de prise en charge de cette travail-
leuse familiale . Une information pourrait être apportée aux
médecins de protection maternelle et une fiche insérée dans les
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surveillance de la maternité dans sa nouvelle version, actuelle-
ment à l'étude, prévoira une information sur les possibilités d'in-
tervention des travailleuses familiales,

Hôpitaux et cliniques (équipement : Bretagne)

22892 .'- 20 avril 1987. - M. Didier Chouat appelle l'attention
de Messe le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les investissements hospitaliers réalisés en Bretagne au cours
de la dernière décennie. Il lui demande de bien vouloir indiquer
par année les opérations menées et le montant des crédits corres-
pondants.

Réponse. - Les établissements d'hospitalisation de la région
Bretagne à l'exception des centres hospitaliers régionaux de Brest
et de Rennes appartiennent à la catégorie des investissements
d'intérêt régional. Le ministre, conformément aux dispositions du
décret n a 70-1047 du 13 novembre 1970 portant déconcentration
des décisions de l'Etat en matière d'investissements publics, met
à la disposition du préfet, 'commissaire de la République de la
région, des autorisations de programme globales sans fixer' la
liste des opérations à réaliser . Dans ces conditions, il n'est pas
possible de fixer l'inventaire des opérations menées au cours de
la dernière décennie . Le tableau ci-dessous indique par année le
volume des subventions accordées aux centres hospitaliers régio-
naux et aux établissements hospitaliers de la région Bretagne.

Volume des subventions accordées
aux établissements d'hospitalisation de la région Bretagne

ANNEES Centres hospitaliers
Centras hospitaliers

régionaux
Total

1977 .... . . . . . ... . .... 37 834 033 9 099 208 46 933 241
1978 .... . . . . . ... . .... 42 865 988 26 433 304 69 299 292
1979 .... . . . . . ... . .... 55 426 000 40 860 039 96 286 039
1980 . ... . . . . . ... . ... . 61 248 000 12 115 280 73 363 280
1981 . ... . . . . . ... . .... 17 160 000 2 865 160 20 025 160
1982 . ... . . . . . ... . . ... 18922030 18 436 754 37 358 754
1983 .... . . . . . ... . .... 7 000 000 14 679 064 21 679 064
1984 .... .. . . . ... . .... 35 595 653 6 552 639 42 148 292 '
1985 .... . . . . . ... . .... 18768334 9 679 400 28 447 734
1986 .... . . . . . ... . . ... 13 244000 4427 757 17 671 757

Total 308 064 008 145 148 605 453 212 613

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

23882. - 27 avril 1987 . - M. Xavier Dugois attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et . de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'éventuel rétablissement d'une activité libérale dans les hôpi-
taux généraux. En effet, de 1981 à' décembre 1984, ont démis-
sionné des hôpitaux généraux : un cinquième des radiologues,
10 p. 100 des chirurgiens, 6 p . 100 des anesthésistes-réanimateurs.
Ces démissions se poursuivent d'ailleurs au même rythme actuel-
lement, ce qui devient très préoccupant dans certaines disciplines
hospitalières. Le concours de recrutement en 1985 des praticiens
hospitalièts, a fait apparaître une dramatique désaffection . à
l'égard des postes vacants dans les hôpitaux généraux puisqu'il y
avait très souvent un nombre de postes offerts supérieur au
nombre des candidats ; tel - est le cas en chirurgie générale, en
chirurgie orthopédique, en urologie, en gynécologie (136 postes
offerts pour 96 candidats, dont seulement 17 anciens chefs de
clinique) en radiologie (250 places pour 81 candidats seulement)
et en anesthésie ' réanimation (432 postes pour 156 candidats).
Aussi, pour permettre un meilleur recrutement de médecins dans
les hôpitaux généraux et pour stopper les vagues de démissions,
il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager d'auto-
riser tous les praticiens hospitaliers statutaires des hôpitaux géné-
raux à pouvoir disposer d'une actiyité libérale hospitalière.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire que les proportions de prati-
ciens hospitaliers démissionnaires dans les hôpitaux généraux
dont il fait état, lui paraissent sensiblement plus élevées que
celles enregistrées par ses services . Il ne conteste cependant pas
la sensible augmentation de ces démissions au cours de ces cinq

dernières années, mais croit devoir rappeler à l'honorable parle-
mentaire, èn préalable à toute interprétation de cet état de
choses, que le corps médical mis au service des hôpitaux publics,
et plus particulièrement des hôpitaux généraux, a toujours connu
une proportion relativement élevée de démissionnaires par rap-
port à l'effectif des praticiens hospitaliers considéré dans son
ensemble . Relativement aux chiffres que cite l'honorable parle-
mentaire quant au concours de recrutement de praticiens hospita-
liers de 1985, il lui fait observer que l'exemple de cette année lui
parait peu significatif d'une désaffection manifeste du corps
médical envers les carrières hospitalières publiques. En effet la
faible proportion d'admis en 1985 rapportée au nombre de postes

. mis au concours est assez largement imputable au fait que
l'année 1985 a été celle qui a inauguré la formule du concours
national unique de praticien hospitalier, et qu'il ,n'est pas sans
exemple qu'une nouvelle procédure de recrutement ait ainsi à
connaître lors de sa mise en œuvre quelques difficultés inhérentes
à sa nouveauté . De plus, il convient de considérer que bon
nombre de candidats potentiels aux concours ouverts en 1985
et 1986 ont jugé opportun d'attendre pour commencer une car-
rière de praticien hospitalier la mise en place définitive de la
nouvelle réforme statutaire. Par ailleurs, le nombre élevé des can-
didatures déposées lui parait traduire de façon éloquente l'intérét
évident du corps médical pour la carrière hospitalière, Ainsi, au
titre des concours de l'année 1986, par exemple, 2 156 candida-
tures ont été déposés par 1 763 candidats, certains d 'entre eux
postulant pour pluéieurs spécialités, ou au titre des, différentes
modalités de recrutement prévues par le statut . Enfin, il rappelle
à l'honorable parlementaire que la loi n° . 87-39 du 21 jan-
vier 1987, ponant diverses mesures d'ordre social, a prévu en ses
articles 23 et 24 de restituer aux praticiens hospitaliers exerçant à
plein temps la possibilité d'exercer, sous certaines conditions, au
sein de l'hôpital une activité libérale, dont les modalités seront
prochainement précisées par la voie réglementaire et que l'en-
semble de ces mesures devrait renforcer l'attractivité de la car-
rière hospitalière vis-à-vis du corps médical.

Santé publique (sclérose en plaques)

25799 . - 8 juin 1987 . En France, 50 000 personnes sont
atteintes de la sclérose en plaques, avec un progression de
2 000 cas par année. Les sommes consacrées à la recherche sur
cette maladie sont en France de 32 francs par personne atteinte,
alors qu'aux U .S .A . elles s'élèvent à 495 francs et à 726 francs en
Grande-Bretagne . M. Georges Mamie demande à Mate le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si une augmenta-
tion des sommes engagées ne pourrait être envisagée, afin d'accé-
lérer les recherches de médicaments ou de thérapeutiques contre
cette terrible maladie.

Réponse. .- Les recherches entreprises sur la sclérose en plaques
ont actuellement pour but essentiel de découvrir l'origine de la
maladie puisque la description des lésions anatomocliniques est
réalisée depuis plusieurs années . Deux théories étiologiques
virales et immunologiques sont actuellement étudiées et vérifiées
tant dans les unités de recherche françaises qu'à l'étranger ; elles
pourront ensuite déboucher sur des recherches de mise au point
de thérapeutiques efficaces . Ces nombreux travaux entrepris
depuis plusieurs années sont financés par différents organismes
dont notamment l'Institut national de 1k santé et de la recherche
médicale (I.N .S.E .R .M .), le ministère chargé de la santé et de la
famille et l'association pour la recherche sur la sclérose en
plaques . Le ministère chargé de la santé et de la famille est prêt
à étudier en vue d'une aide ,financière les programmes de
recherche qui lui seraient présentés et qui auraient reçu l 'aval du
comité scientifique de l'association pour la recherche sur la sclé-
rose en plaques.

Santé publique (politique de la santé)

26082 . - 8 juin 1987. - M . Bernard Lefranc appelle, l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
'affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur la multiplication des actes de radiodiagnostic
effectués chaque année. Comme vient de le signaler une revue
spécialisée, la France se situe en tète pour le nombre de ces
examens . Or, de nombreux spécialistes s'interrogent sur la justifi-
cation de ces pratiques au coût très élevé et aux conséquences
médicales non négligeables dues à l'irradiation . Par ailleurs, la
France est un des rares pays où le radiodépistage pulmonaire
systématique demeure obligatoire pour certaines atégories de la
population (enseignants, soldats : ..). Il demande donc si cette
législation ne doit pas être réétudiée compte tenu du constat
accablant qui vient d'être fait. '
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Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, informe l'honorable parlementaire qu'elle ne méconnaît
as l 'intérêt qu'il y a à réduire les indications de l'examen radio-

logique thoracique, soit qu'il relève d'une pratique systématique,
radiodépistage d'une pathologie thoracique, ou d'examens de
routine effectués lors de l'admission à l'hôpital ou avant une
anesthésie générale . Les études faites sur ce dernier point ont été
financées pour partie par des crédits d'étude du ministère de la
santé et de la famille et une information, qui ne peut être, dans
ce domaine, qu'incitative, va étre diffusée . Par ailleurs, l'évolu-
tion de la réglementation a permis depuis de nombreuses années
de restreindre les examens systématiques à une faible proportion
de la population : le personnel hospitalier et les étudiants en
médecine dans le cadre de la médecine préventive universitaire,
les personnes appelées à participer au fonctionnement de centres
de placement hébergeant des mineurs, les pensionnés à
100 p. 100 pour tuberculose (article 115 du code des pensions) et
les personnes en milieu carcéral (article L . 394 du code de procé-
dure pénale) . L'adaptation de cette réglementation aux données
actuelles de la science sera poursuivie.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26987. - 22 juin 1987. - M. Guy Herlory attire l'attention de
Mme le ministre délégué aupres du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des cadres hospitaliers . Il lui demande si elle
envisage pour le personnel d'encadrement : une formation initiale
qui s'impose pour une bonne gestion des établissements ; la créa-
tion de postes de chef de bureau dans les établissements de
moins de 200 lits , l'élaboration d'un véritable statut pour les per-
sonnels soignants et techniques.

Réponse. - Le personnel d'encadrement administratif est un
élément clé de la hiérarchie hospitalière ; c'est pourquoi la hié-
rarchie de ces personnels est une préoccupation constante du
ministère chargé de la santé, dans une période où l'institution
hospitalière doit faire face à des mutations importantes dans les
domaines financiers, technologiques et sociologiques. Or le per-
sonnel d'encadrement administratif joue un rôle fondamental
dans la nécessaire évolution de l'hôpital . Ainsi la circulaire
!)H/8 A.IM .SP n e 181 du 6 avril 1987 relative aux actions de
formation mises en place pour le personnel d'encadrement admi-
nistratif a fortement recommandé aux administrations hospita-
lières de faire suivre ces formations aux adjoints des cadres nou-
vellement nommés ainsi qu'aux adjoints des cadres et chefs de
bureau déjà en place qui n'avaient pu jusqu'alors en bénéficier.
En ce qui concerne les statuts des personnels soignants et tech-
niques, ainsi que ceux des personnels administratits, il est précisé
que, à la suite de la loi du 9 janvier 1986 ,relative à la fonction
publique hospitalière, les statuts de l'ensemble des personnels
hospitaliers devront être revus . A cette occasion, sera évoqué le
problème de la création de postes de chef de bureau dans les
établissements comprenant moins de deux cents lits . Il n'est tou-
tefois pas possible de préjuger de la solution qui sera retenue.

SÉCURITÉ SOCIALE

à l'assurance sociale étudiante entraînèrent une progression forte
de la masse globale des remises de gestion . Dans un contexte
financier plus vaste, les autorités de tutelle ont été amenées à
réorganiser les modalités de remises de gestion aux organismes
assurant les prestations des régimes de sécurité sociale . L'orienta-
tion, ainsi définie, était d'assurer la maîtrise des dépenses de ges-
tion, dans un souci d'économie qui concernait aussi bien les
caisses primaires d'assurance maladie que les autres organismes
gestionnaires. Cependant le décret n o 85-919 du 26 abût 1985
(Journal officiel du 30 août 1985) et l'arrêté du 5 novembre 1985,
publié au Journal officiel du 16 novembre 1985, modifièrent la
réglementation . Les remises de gestion sont désormais « désin-
dexées » de la cotisation étudiante . Celles-ci sont désormais
fixées en fonction des dépenses de gestion des C .P.A .M .,
modulées par un correctif encadré (les dépenses de gestion des
C .P.A .M . étant elles-mêmes encadrées) . Le correctif tient compte
de la spécificité de l'assurance sociale étudiante (il est ici tenu
compte de trois critères : l e nombre de cellules-actes ; 2 . mon-
tant des prestations ; 3 . nombre total d'immatriculés). Le cor-
rectif est globalement plafonné à 4 p. 100. L'économie de ce
projet présente l'avantage de permettre de maîtriser la masse des
remises de gestion, allouée aux sociétés mutualistes étudiantes, ce
qui est l'objectif prioritaire. Par contre, il ne fut pas envisagé,
lors de l'élaboration de cette réglementation, les distorsions
importantes qu'elle risquait de créer du fait de l'originalité de
l'organisation de la gestion de l'assurance sociale étudiante, et du
déplacement des effectifs entre les organismes . De façon pra-
tique, chaque mutuelle connaît individuellement un encadrement
du montant des remises de gestion. La conséquence directe de
cette situation est qu'une société mutualiste qui connaît une
variation importante de son nombre d'immatriculés sur plusieurs
années voit quasiment stagner ou diminuer la dotation globale
par rapport à une progression forte de son activité. Il lui
demande donc s'il est envisagé de redéfinir, à l'intérieur d'une
masse globale donnée, les moyens permettant aux sociétés mutua-
listes étudiantes de revenir à une situation dynamique de gestion
où la dotation globale augmente en même temps yue progressent
les activités.

Réponse. - L'harmonisation des modalités de calcul des remises
de gestion aux différentes catégories de mutuelles et la maîtrise
de leur progression ont conduit à modifier l'indexation des
remises allouées aux mutuelles étudiantes . L'arrêté du
5 novembre 1985 prévoit que l'évolution annuelle des remises suit
celle des dépenses de gestion administrative des caisses primaires
d'assurance maladie. Toutefois un correctif tient compte de la
spécificité des mutuelles étudiantes et de l'évolution particulière
d'activité de chacune d'elles : celle-ci est appréciée notamment
par la variation d'une année sur l'autre du nombre d'immatri-
culés gérés . Les variations des montants des remises allouées par
la Caisse nationale d ' assurance maladie des travailleurs salariés
aux différentes mutuelles d'étudiants ne sauraient donc pénaliser
celles qui connaissent une forte augmentation de leurs immatri-
culés . Le dispositif réglementaire vise seulement à éviter des
variations trop importantes de rémunération qui ne correspon-
daient pas à des évolutions de même grandeur des frais de ges-
tion. En ce qui concerne les remises de l'exercice 1985, le taux
d'évolution définitif de celles-ci a conduit à un versement com-
plémentaire de 3,5 millions de francs aux mutuelles régionales
d'étudiants . Les régularisations afférentes aux remises de
l'année 1986 sont examinées actuellement par les différentes
parties intéressées.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

Sécurité sociale (mutuelles)

15699 . • 29 décembre 1986 . - M . Jean Gougy attire I'attentior
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
remises, au titre des frais de gestion alloués aux sociétés mutua-
listes, assurant aux étudiants le service de prestations fixé à l'ar-
ticle L. 381-7 du code de la sécurité sociale . L'article 19 de la loi
du 24 décembre 1971 prévoyait qu'une part du produit de la coti-
sation des bénéficiaires du régime de l'assurance sociale étu-
diante pourrait être affectée aux dépenses de gestion des orga-
nismes assurant le service des prestations, les conditions étant
fixées par décret. Le décret du 27 décembre 1974 qui fixait la
quote-part de la cotisation des étudiants affiliés à chaque section
globale aux prestations du régime (1/10) définissait ainsi la
quote-part de la cotisation aux dépenses de gestion des orga-
nismes assurant le service des prestations (9/10). Cette réglemen-
tation indexait directement les remises de gestion des sociétés
mutualistes étudiantes sur l'évolution du nombi, des immatri-
culés. Historiquement, l'augmentation importante du nombre
d'étudiants et l'augmentation rapide de la cotisation des étudiants

23181 . - 20 avril 1987 . - M . Pierre Weisenhorn demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de bien
vouloir lui indiquer, année après année, les sommes investies
dans le cadre du P .A.P . 15 concernant l'action des personnes
âgées.

Réponse. - Le plan d'action prioritaire ne 15 du VII' Plan (de
1976 â 1980) s'est attaché à favoriser le maintien des personnes
it,ees c'ans leur cadre de vie habituel et à préserver et développer
leur participation à la vie sociale et culturelle . Dans cette pers-
pective, diverses actions ont été mises en place au premier rang
desquelles il faut citer les créations de services d'aide ménagère
et de soins infirmiers à domicile, le développement des actions
de coordination et d'information et l'organisation d'activités phy-
siques pour les personnes âgées . Pour l'ensemble du programme
d'action prioritaire, les crédits obtenus se sont élevés à 506 mil-
lions de francs (francs courants) dont : 65,78 millions de francs
pour l'année 1976, 79,19 millions de francs pour l'année 1976,
101,17 millions de francs pour . l'année 1978, 117,31 millions de
francs pour l'année 1979, 142,85 millions de francs pour
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l'année 1980. En 1981, les crédits de fonctionnement en faveur de
l'action sociale ont permis d'assurer le financement des engage-
ments pris dans le cadre des contrat ; signés avant fin 1980.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

23792. - 27 avril 1987. - M. Georges Colin attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
cas d'une personne, âgée de quatre-vingts ans et qui a été atteinte
successivement de trois cancers au cours de son existence. Ces
trois affections sont aujourd'hui stabilisées, mais leurs séquelles
restent importantes puisque, par exemple, cette personne est tra-
chéotomisée depuis plusieurs années . Le remboursement des pro-
duits fluidifiants utilisés pour les soins de la trachéotomie a été
totalement supprimé. Avec la baisse des taux de remboursement
sur d'autres médicaments également indispensables à cette per-
sonne, c'est une somme supérieure à 500 francs qui reste intégra-
lerttent à sa charge chaque mois, alors qu'elle ne dispose que
d'une modeste retraite. Il lui demande si une telle situation lui
parait normale.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
st l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de prés de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu . pies de
dix ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'as-
surance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que
cette situation influe directement sur les ciïconstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimités . Le décret ne 86 .1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement du cancer, qui
sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois, il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de cette affection exonérante soient rem-
boursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret ne 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doit permettre au corps
médical de tenir le plus grand. compte de la diversité des situa-
tions pathologiques individuelles . Dans tes cas difficiles le doute
devra bénéficier au malade. De plus, lorsqu'il y aura divergence
d'appréciation sur le programme thérapeutique, les médecins
conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront avec le
médecin traitant avant d'engager les procédures d'expertise.
D'autre part, la participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p. 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour ;es
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 ,pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

25009. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'im-
possibilité 'dans laquelle se trouvent actuellement des citoyens

français travaillant à l'étranger, c' est-à-dire de nombreux travail-
leurs frontaliers, de procéder au rachat des cotisations d'assu-
rance vieillesse auprès des caisses régionales d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés, le délai pour ce faire étant échu
depuis le 30 juin 1985 . Ces personnes se trouvant dès lors dans
l'impossibilité de justifier du nombre de trimestres requis pour
bénéficier des retraites de vieillesse au taux plein, sont pénalisées.
Il lui demande que puisse être prorogé le délai permettant à ces
personnes de procéder au rachat des cotisations trimestrielles
d'assurance vieillesse.

Réponse. - Les personnes de nationalité française ayant exercé
depuis le 1« juillet 1930 une activité salariée hors du territoire
métropolitain peuvent acquérir dei droits à l'assurance 'ieillesse
du régime général. En ;v e rt . -:,ar,ie, elles doivent s'acquitter des
cotisations à l'assumes .. -'c'on,r.re vieillesse afférentes à ces
périodes. Toutefois, ! .:bsrer a, 82-1030 du 3 décembre 1982 a
limité les dates de rect :z;?i)it .'es demandes de rachat de cotisa-
tions au titre de l'assureeet eioidaire vieillesse . Sans présumer
des décisions que pourrais hie amené à prendre le Gouverne-
ment, il est précisé que soit actuellement à l'étude les textes
nécessaires à une réouverture prochaine des délais de rachat.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

26417 . - 15 juin 1987. - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
à propos des remboursements des soins et du traitements par la
sécurité sociale . En effet, le Gouvernement a supprimé brutale-
ment le bénéfice du remboursement à 100 p . U`0 des soins par la
sécurité sociale . Cette mesure se traduit par un envoi, aux assurés
bénéficiant d'une prise en charge à 100 p. 100, d'une nouvelle
carte précisant que ce droit leur était offert jusqu'au
12 mars 1987 alors que leur précédente carte précisait le bénéfice
des ditsdroits pour une période plus importante . En conséquence,
il lui demande s'il est légal ou tout au moins justifiable, de
revenir ainsi sur des droits accordés précédemment.

Réponse. - Le système de la « 26. maladie » institué par le
décret du 8 janvier 1980 a donné lieu à de nombreux abus et
s'est révélé difficilement gérable. C'est pourquoi il a été décidé,
en accord avec le conseil d' administration de la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés, l'y mettre un
terme par le décret n° 86-1379 du 31 décembre 1986. En
revanche, la liste des affections qui ouvrent droit à un rembour-
sement à 100 p. 100 a été actualisée et leur nombre porté de 25
à 30. En outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal
officiel du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket modé-
rateur, sur avis conforme du contrôle médical pour le traitement
des affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste
en raison de leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions qui
devraient bénéficier notamment aux personnes âgées, se substi-
tuent avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de
la « 26 . maladie » . En raison des abus manifestes observés, l'exo-
nération du ticket modérateur pour les assurés sociaux, en cas
d'arrêt de travail continu de plus de trois mois, a été supprimée
par le décret n e 86-1376 du 31 décembre 1986 . Ces nouvelles dis-
positions entraînent la révision de la situation, au regard de
l'exonération du ticket modérateur, de certains assurés sociaux,
titulaires d'une pension de vieillesse, qui se trouvaient en cours
d'arrêt de travail lors de la liquidation de leur pension . Ces per-
sonnes peuvent néanmoins être admises à bénéficier d'autres
chefs d'exonération du ticket modérateur, lorsque leur état de
santé le justifie . Ces dispositions du plan de rationalisation
entraînent nécessairement un nouvel examen des dossiers des
assurés qui bénéficiaient de la suppression de leur participation
au titre des chefs d'exonération antérieurement admis (affection
de longue durée, 26' maladie, arrêt de travail continu de plus de
trois mois).

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

27628. - 6 juillet 1987. - M. Charles Millon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès dit ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la t e icurité sociale, sur les
difficultés d'application du plan gouvernemental entré en vigueur
début 1987 et destiné à modifier le mode de remboursement des
médicaments aux assurés sociaux souffrant d'une affection exo-
nérante du ticket modérateur ou de longue durée qui prévoit la
mise en place d'un système de sauvegarde permettant aux
malades concernés de continuer à bénéficier d ' un remboursement
à L00 p . 100 pour les prescriptions de médicaments dits « de
confort ». En effet, il apparaît à ce jour que l 'information faite
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par les caisses primaires d 'assurance maladie est parfois insuffi-
sante et en tout cas mal perçue par de très nombreuses personnes
qui semblent ne pas avoir compris que le bénéfice de la presta-
tion supp1 mentatre n'émit p oss ible que si elles-mêmes ramaient
tes démarches nécessaires . Il lui demande s'il entend prendre les
dispositions nécessaires pour pallier une telle situation, afin que
certains malades ne se trouvent pas dans une situation financière
difficile du fait d'une mauvaise information.

'Réponse. - L'ensemble des mesures du plan de rationalisation
a fait l'objet d'une concertation très approfondie tant avec les
partenaires sociaux représentés au conseil d'administration de la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
qu'avec les professions de santé, notamment les syndicats de
pharmaciens, et les instances techniques compétentes comme la
commission de la transparence et le Haut Comité médical de la
sécurité sociale. L'information des professions concernées, et
notamment des pharmaciens, a été organisée dans le cadre
conventionnel, le public ayant été pour sa part avisé par l'apposi-
tion de messages sur les décomptes, d'affiches dans les centres de
paiement et dans les pharmacies . L'exonération du ticket modéra-
teur pour les soins se rapportant au traitement propre de l'affec-
tion de longue durée a, d 'autre part, fait l'objet d'un effort d'in-
formation sans précédent auprès de channe médecin et de chaque
assuré exonéré du ticket modérateur à ce titre.

rant sur la liste des trente maladies, de bénéficier de la prise en
charge complémentaire des médicaments à vignette bleue . Il lui
demande comment il compte pallier les carences des caisses
locales de sécurité sociale qui refusent cette prise en charge com-
plémentaire, mise en place dans un second temps par le Gouver-
nement, en raison de moyens insuffisants.

Réponse . - Il a été institué, en même temps que la limitation
générale à 40 p. 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée aux
assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant la
prise en charge automatique du ticket modéra t eur pour les spé-
cialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les res-
sources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce
plafond étant majoré de 50 p. 100 pou: le conjoint et par per-
sonne à charge . Les caisses d ' assurance maladie doivent rappeler
aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de
sauvegarde . Cette nouvelle prestation obligatoire est accordée de
façon systématique pour les spécialités prescrites dans le cadre
du traitement de l'affection de longue durée, après étude des
conditions de ressources examinées à la date de la demande de
l 'assuré .

TRANSPORTS

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27629. - 6 juillet 1987 . - M . Charles Millon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
démarche qu'effectuent actuellement certaines caisses primaires
d'assurance maladie auprès des responsables syndicaux des phar-
maciens d'officine . En effet, celles-ci souhaiteraient que soit
signée une convention de paiement généralisée, étendue à tous
les assurés sociaux, selon le modèle de 1975 complété par des
avenants de 1982 et 1986. Or certains syndicats des pharmaciens
ont signé une convention avec la caisse primaire qui ne compor-
tait dans son texte aucune restriction quant aux éventuels ayants
droit, ce qui a permis au champ d'application de cette conven-
tion de s'étendre progressivement en fonction des besoins de la
population pour représenter aujourd'hui entre 15 et 20 p . 100 de
l'activité actuelle des officines du département concerné, ce qui
correspond essentiellement aux dossiers des assurés gravement
malades, donc exonérés du ticket modérateur, comme des
malades non exonérés connaissant des difficultés financières et
qui en font la demande . On peut s'interroger sur l ' opportunité
d'une tentative de généralisation de délégation de paiement à
tous les assurés sociaux sans distinction avant les conclusions des
états généraux de la sécurité sociale, et ce d'autant que la
convention serait en contradiction, par l'augmentation de la
consommation pharmaceutique qu'elle entraînerait par la déres-
ponsabilisation des assurés, avec les efforts d'économie actuelle-
ment fournis par l'ensemble de la nation . Il lui demande quel est
son sentiment sur cette démarche.

Réponse . - Le protocole national d'accord conclu le 30 sep-
tembre 1975 entre la Caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés, la Caisse centrale de secours mutuels agri-
coles et les organisations professionnelles des pharmaciens libé-
raux a permis la mise en place de conventions locales librement
négociées de tiers payant pharmaceutique . L'avenant du
21 décembre 1982 à ce protocole d ' accord national permet
d'étendre ces conventions à l'ensemble des assurés sociaux, sans
seuil minimum de dépense . C'est ainsi qu'en 1985, selon une
enquête de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés, quatre-vingt-dix caisses primaires d'assurance
maladie accordaient la dispense d'avance des frais à tous les
assurés sociaux sous condition d'un seuil de dépense variant
de 15 à 150 francs et dix-sept caisses réservaient le tiers payant
aux assurés exonérés du ticket modérateur . Le tiers payant phar-
maceutique est donc pratiqué suivant des modalités diverses
selon les départements, sans faire obstacle à l'application du plan
de rationalisation de l'assurance maladie . C'est dans ce cadre
conventionnel que des solutions ont été apportées d'un commun
accord par les parties signataires pour adapter les procédures,
notamment informatiques, aux dispositions nouvelles.

Assurance maladie maternité prestations
(frais pharmaceutiques)

27799. 6 juillet 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
possibilité, pour les assurés sociaux atteints d'une affection figu-

Transports (coopératives)

25607. - l « juin 1987 . - M. Michel Delebarre expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trams-
ports, chargé des transports, qu'aux termes de l'article 35 de la
loi n e 83-657 du 20 juillet 1983 relative au développement de
certaines activités d'économies sociales il apparaît que seules
peuvent être associées d'une société coopérative d'entreprises de
transports : l e les personnes physiques, chefs d'entreprise indivi-
duelles, ou morales, exerçant la profession de transporteur public
routier et dont l'effectif permanent n'excède pas quinze salariés,
le décompte de cet effectif étant fait dans les conditions actuelle-
ment prévues pour l'immatriculation au répertoire des métiers ;
2 , les personnes qui ont été admises comme associées au titre du
premièrement ci-dessus, mais qui ne remplissent plus les condi-
tions fixées dans cet alinéa par suite de l'expansion de leur entre-
prise, à la condition que l'effectif permanent de celle-ci soit infé-
rieur à cinquante salariés ; 3. les personnes physiques ou
morales dont l'activité est identique ou complémentaire à celle
des personnes mentionnées au premièrement ci-dessus, lorsque
l'effectif permanent des salariés qu'elles emploient n'excède pas
cinquante . Toutefois, le montant total des opérations réalisées
avec une société coopérative par les associés de cette catégorie ne
peut dépasser le quart du chiffre d'affaires annuel de cette coo-
pérative 4 . les personnes physiques ou morales intéressées à
l'objet des sociétés coopératives artisanales, mais n'exerçant pas
: ;'activité identique ou complémentaire à celles-ci . Ces associés
sont dits associés non coopérateurs . Ils ne peuvent ni participer
aux opérations ni bénéficier des services mentionnés au premier
alinéa de l ' article I. Ils jouissent de tous les autres droits
reconnus aux associés coopérateurs . En outre l'article 6 de la loi
susvisée précise : « Les conditions de l'admission ou de son
maintien pour les catégories d'associés mentionnés aux 2°, 3 . et
4, ci-dessus sont fixées par les statuts. Le nombre de ces associés
ne peut excéder le quart du nombre total des associés de la
société coopérative . » En conséquence, compte tenu que le
nombre des associés est limité par la loi, il lui demande si, dans
les sociétés coopératives de transports où il arrive que le gérant
ou le président-directeur général n'est pas associé coopérateur
directement dans la mesure où il n'est pas chef d'entreprise indi-
viduelle mais dirigeant d'une personne morale exerçant la profes-
sion de transporteur public routier, elle-même associée coopéra-
teur, il convient de considérer ce demie: comme associé non
coopérateur, auquel cas sa qualité d'associé peut conduire à
dépasser la limite du quart prévu à l'article 6 de la loi du
20 juillet 1983, ou si sa personne se confond avec la personne
morale qu'il dirige, notamment pour le calcul du quart.

Réponse . - Aux termes de l'article 3 de la loi du
20 juillet 1983, relative au développement de certaines activités
d'économie sociale, les coopératives d'entreprises de transport
peuvent être constituées sous forme de société anonyme on de
société à responsabilité limitée . Dans le premier cas, le dirigeant
est obligatoirement une personne physique, choisie parmi les
membres du conseil d'administration, et a nécessairement, en tant
que tel, la qualité d'associé coopérateur, au titre des personnes
énumérées sous les paragraphes 1, 2, ou 3 de l'article 6 de la loi
du 20 juillet 1983 susvisée . En revanche, lorsque la société coopé-
rative est constituée sous forme de S .A .R.L., le gérant peut avoir,
soit la qualité d'associé coopérateur, s'il exerce la profession de
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transporteur routier dans le cadre d'une entreprise individuelle,
soit la qualité de gérant non associé, dans les conditions fixées
par l'article 18 de la loi du 20 juillet 1983, sous réserve qu'il soit
titulaire de l'attestation de capacité prévue par le décret du
14 mars 1986 . A ce titre, il peut 3tre par ailleurs dirigeant ,l'une
personne morale ayant une activité de transport routier, elle-
même associée au sein de la coopet . .'v0, mais dans le cas
évoqué, sa qualité de gérant non associé l c,.clut du bénéfice des
dispositions législatives applicables eue associés, que ceux-ci
soient ou non coopérateurs.

7htnspo-ts routiers (politique et réglementation)

258%. - 8 juin 1987 . - M . Christian Demuynclt attire l'atten-
tion M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire rt des
transp_rts, chargé des transports, sur la situatie'i à laquelle
vont être confrontées, en 1992, les entreprises françaises de tran'-
ports routier'. En effet, la législati on française a souhaité limiter
la concerrence entre « la route et le rail » en imposant aux trans-
porteurs routiers l'obligation de se munir, lors de leurs déplace-
ments, d'autorisations de circulation . Ces autorisations, délivrées
au prorata du tonnage des véhicules, représentent une lourde
charge financière pour les entreprises concernées et les transpor-
teurs considèrent celles-ci comme faisant partie intégrante de leur
patrimoine. En 1992, le marché unique européen devra être
acheva et tout devra être mis en oeuvre pour que les entreprises
françaises n'abordent pas la conc'.irrence européenne en situation
de faiblesse . C'est pourquoi il lui demande si, en 1992, cette
réglementation, peu pratiquée par les autres pays de la 'ummu-
nauté européenne, va être supprimée . Dans cette perspective,
quelle' mesures vont-elles être envisaçéee afin d'ir .demnrrr les
transporteurs français des importantes se .n .nes d'argent investies
dans ces autorisations de circulation.

Réponse. - Le décret ni 86-56'i du 14 mars 1986, pris en appli-
cation de la loi d'orientation des transports intérieurs, établit un
système de délivrance d'autorisations de transport de zone
longue, qui se substitue au mécanisme de délivrance des licences
de transport de zone longue par ouver.ure de contingents natio-
naux . Les autorisations de transport instituées par ce texte consti-
tuent, comme les licences émises dans l'ancien système, des docu-
ments administratifs présentant le caractère d'éléments
incorporels du fonds de commerce . Comme les licences à durée
déterminée délivrées à partir de 1971, elles ne peuvent être cédées
ou mises en location qu 'avec la totalité du fonds auquel elles
sont attachées ; les licences à durée non limitée, émises
avant 1971, peuvent, quant à elles, être, jusqu'au 1"s janvier 1996,
cédées ou louées avec une partie seulement du fonds 'de com-
merce. Le décret ne 86-567 du 14 mars 1986 dispose, d'autre part,
en son article 23, que les licences existantes seront progressive-
ment transformées en autorisations . L'échange sera réalisé
nombre pour nombre, au terme d'une période transitoire qui
expire, pour les licences à durée limitée, à la date de cessation de
leur validité et, pour les licences à durée non limitée, au l er jan-
vier 1996 . La délivrance de ces autorisations s 'effectue à l'échelon
régional, dans le cadre d'orientations définies au vu des proposi-
tions formulées à la fin de 1986 par le Conseil national des trans-
ports, après consultation des comités régionaux des transports.
Ainsi le nombre des autorisations à attribuer a-t-il été limité à
environ 4 500 pour l'année 1987, soit un chiffre du même ordre
que celui du contingent ouvert en 1979 qui avait été suivi, un an
après, par l'ouverture d'un second contingent légèrement moins
important. Les différentes mesures prises visent ainsi à établir,
dans la perspective de la réalisation, d'ici à la fin 1992, du
marché unique des transports, une période de transition progres-
sive et contrôlée qui tient compte de la nécessité de rompre avec
des règles anti-économiques de contingentement de la capacité de
transport de zone longue et du couvi de ne pas créer de perturba-
tions du marché des transports qui aviveraient brutalement la
concurrence et affecteraient la valeur des fonds de commerce des
entreprises de transport routier.

S.N.C.F. (gares)

27674 . - 6 juillet 1987 . - M. Roger-Gérard Schwartzeaberg
attire l'attention de M. le ministre dél é auprès du ministre
de l'égalpemest, du logement, de l' exeat du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la réglementation
concernant l'accès aux quais de la S .N .C.F . dans la banlieue de
la capitale, en particulier sur le réseau sud-est . Un récent incident
relaté dans la presse a montré, sur ce réseau, qu'il existait une
différence de traitement entre les usagers de certains établisse-

ments, où l'accès semble être subordo .tné au paiement d ' un ticket
de quai, et ceux d'autres gaies, où l 'accès est libre. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la réglemen-
tation à cet égard, la raison de cette discrimination, et ui, en cas
d'absence d'un quelconque billet, un contrôleur peut dresser un
procès-verbal pour absence de titre de transport.

Réponse. - L'accès eux parties de le voie ferrée et de ses
aépendances, et notamment l'accès eue quais est réglementé par
le décret du 22 mars 1942 tncdifié partant règlement d'adminis-
tration publique sur la police, la sûrete et l'earloitation des voies
ferrées d'intérêt énéral et d'intétêt ioca' . Aux termes de l ' ar-
t c:e 74-1 de te décrct, il est interdit à toute personne de pénétrer
dans les parties de la voie fenée et de ses dépendances dont
l'accès est réservé aux personncs munies d ' un titre de transport
sans Ctre munie d'un titre valable et cur'plété par les operations
telles que roml cstage, validation ou apposition de mentions
manuscrites. Toute absence de titre valable et dûment complété
est urne infraction sanctionnée oar une amende prérie pour les
contraventions de la troisième classe et, en application de l'ar-
ticle 529-3 du code de procédure pénale, peut faire :'objet d'une
transaction entre le convenant et la S .N.C.F. Le montant de l'in-
demnité forfaitaire est fixé per l'article 80-4 .3 du décret du
22 mare i942, modifié par le décret n e 86-1045 du 18 sep-
tembre 1986 relatif à la transaction et eux sanctions applicables à
certaines infractions à la police des services publics de transports
ferroviaires et des services de transports publics de personnes
régiiiers et à la demande . S'il existe dans certaines gares de ban-
lieue des dispositifs de contrôle automatique interdisant, aux
heures d'ouverture normale des guichets, l'accès aux quais aux
voyageurs non munis d'un titre, l'accès libre aux quais des autres
gares ne dispense pas les voyageurs de posséder ce titre et d ' y
effectuer les opérations de compostage ou de validation néces-
saires avant de pénétrer sur lesdits quais . Ces dispositions sont
d'ailleurs rappelées dans toutes les gares.

Circulation routière
(transports de matières dangereuses)

28967 . - 3 août 1987. - M . Alain Brune attire l 'attention de
M. le ministre délégué .auprès du ministre de l'équipement,
du logement de l'aménagement du territoire et +des trans-
porta, chargé des transports, sur les difficultés d'interprétation
de la législation française relative au transport terrestre des
matières dangereuses. Le nombre de textes est tel qu'il est hors
de portée d'un grand nombre des 20 000 entreprises artisanales
de transport et que les dérogations se multiplient . Par ailleurs, la
faiblesse du nombre des contrôleurs ne permet pas, actuellement,
de mettre en place un contrôle systématique et efficace. Il lut
demande donc quelles modifications de la législation il compte
entreprendre afin de limiter les risques liés à I acheminement par
voie terrestre des matières dangereuses (en incitant, par exemple,
les routiers à équiper leurs poids lourds de freins antibloquants).
11 lui demande également quelle politique de formation des
chauffeurs routiers de poids lourds il compte entreprendre dans
ce domaine . Enfin, il souhaite obtenir des informations sur la
politique de recrutement de contrôleurs qu'il entend mener.

Réponse. - La réglementation relative au transport des matières
dangereuses, qu'elle soit française ou internationale, est obligatoi-
rement abondante et complexe compte tenu de la variété des pro-
duits et de la diversité des emballages . Des travaux sont actuelle-
ment en cours pour aligner la réglementation française sur la
réglementation internationale et faciliter ainsi les opéations pour
les transporteurs. Toutefois, les impératifs de sécurité et le
nombre de précautions nécessaires ne permettent pas d 'espérer
un net allègement de la réglementation . Le transport des matières
dangereuses restera un domaine des ialisation et de qualifica-
tion. Il est à noter qu'il n 'est jamais érogé aux rè les . Les seules
dérogations accordées par l'administration sont celles correspon-
dant aux périodes transitoires de test d'un produit ou d'un
emballage après épreuves avant son introduction définitive dans
la réglementation. Une circulaire récente vient de mettre l 'accent
sur les contrôles our lesquels l'effectif actuel des contrôleurs
semble suffisant sous réserve de les décharger d'un certain
nombre de tâches administratives). Un effort particulier de for-
mation pour les matières dangereuses a été entrepris et les der-
nières statistiques laissent espérer une efficacité accrue des
contrôles. Les dispositifs de sécurité relatis aux véhicules et aux
citernes font l' ob j et d'une attention particulière et d'une réflexion
au niveau européen. Les véhicules français sont déjà é uip~ de
limiteurs de vitesse (ce qui n'est pas le cas en R.F.A. par
exemple) et des améliorations sont envisageables (indicateurs de
pression de pneus, dispositifs de freins antibloquants) . Enfin, le
programme des stages de formation des conducteurs sera revu
dans les mois à venir pour lui donner un aspect plus pratique et
introduire des éléments relatifs à la conduite . Il est à souligner
que la France se situe en très bon rang pour la qualité de la
formation donnée aux conducteurs de véhicules de transport de
matières dangereuses .
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1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 31 A .N . (Q) du 3 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4427, I r, colonne, 7, ligne de la réponse à la question
n° 26448 de M . Rodolphe Pesce à M . le ministre de l'éducation
nationale.

Après : « . .. d ' une clarification de la situation actuelle . »
Lire la phrase suivante : « C'est ainsi que la direction des écoles
est chargée de conduire avec lés partenaires concernés - et
notamment le syndicat des psychologues scolaires de l'éducation
nationale - une série de concertations et de travaux techniques
destinés à éclairer cet examen . »
Lee suite de la réponse reste inchangée .'

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n e 33 A.N. (Q) du 24 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1* Page 4753, I n colonne, 2• ligne de la réponse à la . question
n° 6594 de M . Jean-Paul Delevoye à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.
Au lieu de : « . .. du 29 décembre 1984 et 86-2 du 6 jan-

vier 1986 ... ».
Lire : « . .. du 29 décembre 1984 et 86-12 du 6 janvier 1986. . . ».

20 Page 4760, réponse à la question ri* 24917 de M . Jean-Yves
Le Déaut à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P .T.T . et du tourisme, chargé des P. et T.

o) I r• colonne, 5* ligne.

Au lieu de : « Aussi doit-il faire appel . . . ».
Lire « Aussi doit-il être fait appel . . . » .

b) 2' colonne, 30, ligne.
Après : « . . . copie confirmative ».
Ajouter : « Les deux premières fonctions seraient assurées sur une
zone correspondant à plusieurs régions . La troisième . . . ».

c) 2• colonne, 33• ligne.

Au lieu de « Bathélémy ».
Lire : « Berthélémy ».

d) 2, colonne, 38• ligne.
Au lieu de : « . . . du trafic ainsi que l'adjonction de nouvelles

formalités destinées... ».
Lire « . . . du trafic ainsi que l' adjonction de nouvelles fonction-

nalités destinées.. . ».

3• Page 4804, 2• colonne, réponse à la question n• 25006 de
M . Bernard Savy à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, dans le tableau annexe I.

Au lieu de « 1983 : 23 juin, liquidation retraite, 13,66 ».
Lire : « 1983 : 23 mars, liquidation retraite, 13,66 ».

4* Page 4756, 2• colonne, 5• ligne de la réponse à la question
n~ 27210 de M . *runo Bourg-Broc à M. le gardr des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . depuis la loi du 11 juillet 1955 . . . ».
Lire « ... depuis la loi du l l juillet 1985.. . ».

5° Page 4757, 2• colonne, 8• ligne de la réponse à la question
n° 27617 de M . Michel de Rostolan à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de « . . . un intérêt scientifique et sociologique . . . ».
Lire « . . . un intérêt scientifique, juridique et sociologique. . . » .
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